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Liste des oppositions
(Mis à jour le 21 février 2024)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – non-
paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Les Commissaires de France Galop ont été saisis du rapport du Service Contrôles de France 
Galop du 6 février 2024, accompagné de ses pièces jointes, dont il ressort que : 

- M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI a acheté les chevaux AFAREET et MONTASEROON à 
la vente yearling de GOFF’S en Irlande en novembre 2021, par l’intermédiaire de M. 
Alessandro MARCONI et réglé le montant total des chevaux (preuve de virement jointe, 
ainsi qu’une attestation de propriété indiquant que M. Alessandro MARCONI ne lui a 
jamais payé les chevaux) ;

- M. Alessandro MARCONI lui a conseillé de placer ses chevaux chez l’entraîneur Mario 
BARATTI et un contrat d’entraînement a été signé le 5 décembre 2021 ;

- M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI ne détenant pas d’autorisation en qualité de 
propriétaire en France, l’entraîneur a pris contact avec le Service Licences de France 
Galop, qui a envoyé un dossier de demande d’autorisation le 24 décembre 2021 ;

- la demande fut suspendue de février à septembre 2022 pour transmission tardive 
des documents demandés et l’autorisation en qualité de propriétaire a finalement été 
délivrée le 13 octobre 2022 ;

- entretemps, l’entraîneur a effectué des déclarations suivantes :
- la jument AFAREET a été déclarée à son entraînement le 11 novembre 2021 et en « 

propriétaire en instance » jusqu’au 11 avril 2022, date à laquelle elle a été déclarée 
sous la pleine propriété de M. Alessandro MARCONI jusqu’au 9 janvier 2023, faisant 
alors l’objet d’un contrat d’association entre la Société d’Entraînement Mario BARATTI 
à hauteur de 75% et M. Alessandro MARCONI à hauteur de 25% ;

- la carte d’immatriculation a été enregistrée au nom de M. Alessandro MARCONI, à 100%, 
le 3 octobre 2022 et modifiée le 7 février 2023 pour être enregistrée conformément au 
contrat d’association ;

- ladite jument a été déclarée à l’entraînement de Mickael SEROR le 1er juin 2023 et 
le même jour en « propriété non déclarée », étant observé que le 19 juin 2023, elle a 
fait l’objet d’un contrat d’association entre la Société d’Entraînement Mario BARATTI à 
hauteur de 40%, M. Alessandro MARCONI à hauteur de 10% et Mme Béatrice BOUDRAA 
à hauteur de 50%, puis a été déclarée morte le 27 juillet 2023 ;

- MONTASEROON a pour sa part été déclaré à l’entrainement de la Société d’Entraînement 
Mario BARATTI le 11 novembre 2021 et « propriétaire en instance » jusqu’au 12 
septembre 2022, date à laquelle il a été déclaré comme étant la pleine propriété de 
M. Alessandro MARCONI jusqu’au 13 novembre 2022, date à laquelle il est apparu « 
propriété non déclaré », étant observé qu’il a fait l’objet d’une exportation définitive 
en Grande Bretagne le 28 octobre 2022 et qu’aucune carte d’immatriculation n’a été 
éditée pour lui ;

- de janvier à septembre 2022, l’entraîneur Mario BARATTI a facturé à M. Ahmad Bin 
Ghalita ALMHEIRI les pensions des chevaux à hauteur de 75% de propriété, étant 
précisé que ce dernier a transmis une facture de janvier 2022 le facturant à hauteur 
de 87,5% et qu’il a réglé les pensions de mars à août 2022 ;

- ne voyant pas d’engagement des chevaux après 8 mois d’entraînement, il a cessé de 
régler les pensions en septembre 2022 ;

- l’entraîneur Mario BARATTI a indiqué qu’« entretemps la jument AFAREET était prête 
à débuter. Pour rendre heureux son copropriétaire M. MARCONI, elle était enregistrée 
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sous sa propriété pour pouvoir débuter. Elle était déclarée non partant. Elle n’a jamais 
couru sous le nom de M. MARCONI » ;

- ledit entraîneur a indiqué ne plus facturer à M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI « les 
pensions d’AFAREET depuis le 01/01/2023, car les factures ne sont jamais réglées et 
le propriétaire a évidemment abandonné la pouliche en la laissant à leurs charges » 
et que « le cheval MONTASEROON était très tardif et n’avait pas les aptitudes d’un 
cheval de courses. Ils l’ont donc envoyé se reposer pour la période du 19/05/2022 au 
08/09/2022. Après son retour à l’écurie le 09/09/2022 la situation n’était pas meilleure 
et ils ont décidé ensemble avec ses propriétaires M. ALMHEIRI et M. MARCONI de 
l’envoyer aux ventes d’enchères TATTERSALL’S à Newmarket. MONTASEROON était 
vendu et M. ALMHEIRI a encaissé l’argent de la vente de ses 75% » ;

- M. Alessando MARCONI indique connaître M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI depuis 
2007, lequel a cessé de régler ses dettes envers l’entraîneur ;

- ledit entraîneur a transmis des courriels envoyés à l’Association des Entraineurs et 
à Emirates Racing du 29 novembre 2022 réclamant ses paiements tout en précisant 
ne pas avoir saisi France Galop jusqu’à l’ouverture de l’enquête et être à l’écoute de 
solutions différentes que le « passage des 75% de AFAREET contre la dette de M. 
ALMHEIRI au 31/12/2022 » ;

Vu le courrier de M. Alessando MARCONI du 1er mars 2024, transmettant un état des paiements 
émis par la société GOFFS le 17 juillet 2023 ;

Vu le courrier de M. Alessando MARCONI du 11 mars 2024, accompagné d’une facture de 
la Société d’Entraînement Mario BARATTI pour le mois de décembre 2021, mentionnant 
notamment dans sa traduction libre :

- un montant de 3.556,35 euros payé par ses soins pour décembre 2021 concernant 
les 2 chevaux dont un déjà « abandonné » par M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI et sa 
situation compliquée, car il travaillait à DUBAÏ en tant qu’entraîneur adjoint pour un 
entraîneur dont M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI était client ; 

- qu’afin de garantir le bon déroulement des affaires, il avait accepté ses demandes au 
regard de sa situation financière (expliquant les 12,5% et 25% de propriété concernant 
les déclarations de propriété auprès de France Galop) ; 

- M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI a bénéficié de toute leur aide pour s’inscrire en qualité 
de propriétaire auprès de France Galop, a été informé des progrès des chevaux, de 
leur santé et était satisfait de leur gestion et du programme d’entraînement lors de sa 
visite ;

- être choqué alors qu’il a essayé d’être utile à M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI ainsi qu’à 
l’entraîneur et qu’il doit se défendre après avoir payé pour des chevaux qu’il voulait 
partager à des conditions très différentes ;

- ses pertes financières et l’expérience décevante de l’entraîneur ;

Vu le courrier transmis par le conseil de M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI le 26 mars 2024, par 
lequel ce dernier indique notamment dans sa traduction libre :

- l’impact personnel et professionnel de cette situation et le fait que sa famille est active 
dans les courses ;

- qu’il s’est rendu aux ventes aux enchères où il a rencontré M. MARCONI, leur accord 
visant à ce que ce dernier transporte les chevaux en France, ajoutant que l’entraîneur 
recommandé était un de ses amis qui a pu récupérer l’argent envoyé pour entraîner ;

- qu’il souhaitait une expérience en France et percevait cela comme une chance ;
- avoir envoyé de l’argent à chaque demande, puis a cessé lorsqu’il s’est aperçu qu’il 

n’était pas utilisé au profit des chevaux, précisant que plusieurs fois M. MARCONI s’est 
gardé de dire que le cheval avait des blessures et qu’il avait besoin d’argent pour cela, 
puis que subitement il a agi comme si le cheval était le sien, l’a fait participer à des 
courses pour sa propre écurie ;

- qu’il a arrêté ses affaires en France ayant perdu confiance, beaucoup d’argent et un 
cheval, se demandant comment quelqu’un peut voler un cheval sans être poursuivi, 
ajoutant disposer de preuve et espérant une issue favorable pour continuer à travailler 
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en France ;

Après avoir dûment appelé la Société d’entraînement Mario BARATTI, M. Ahmad Bin Ghalita 
ALMHEIRI, M. Alessando MARCONI et Mme Béatrice BOUDRAA à se présenter à la réunion fixée 
au 20 mars 2024, reportée au 27 mars 2024, suite à une demande du conseil de M. Ahmad Bin 
Ghalita ALMHEIRI, pour l’examen contradictoire du dossier et constaté la non-présentation de 
Mme Béatrice BOUDRAA et de M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI, néanmoins représenté par son 
conseil ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications écrites de M. Alessando MARCONI 
et de M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI et les déclarations des intéressés présents en séance ou 
représentés, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs 
déclarations orales, possibilité non utilisée ; 

Sur le fond ;

Le conseil de M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI a repris en séance le courrier adressé la veille 
dont il a fait la traduction en ajoutant :

- disposer d’éléments vocaux non communiquées pour ne pas alourdir la procédure, 
mais qu’il pourrait retranscrire ou traduire ;

- être atteint par la situation et les propos presque diffamants selon lesquels il serait 
habitué à agir ainsi, qu’il a été humilié d’avoir été « mené en bateau », alors qu’il voulait 
développer une activité en France, subissant un préjudice moral de réputation ;

- qu’il a agi, comme souvent aux Emirats, en faisant confiance, a procédé à des paiements 
considérant être face à des professionnels et ignorant les règles et la langue française ;

- qu’il s’est questionné sur certaines pratiques douteuses en matière d’équidés et sur 
ces individus, puis contrarié, il a voulu recadrer les choses, mais ses interlocuteurs lui 
ont dit que c’était fini et le contact a été rompu ;

- qu’il a appris qu’AFAREET n’est plus de ce monde et concernant MONTASEROON qu’il 
a compris qu’il n’aurait pas gain de cause, faute de s’exprimer en français et a accepté 
de le vendre ;

- qu’il a des preuves de paiements, qu’il lui a été dit concernant la carte d’immatriculation 
qu’il devait remettre les éléments relatifs à la propriété du cheval et qu’il n’a ainsi plus 
disposé de certificat de propriété, ce qui a permis des transferts de propriété ;

- que les factures ne sont pas claires, qu’il ne veut plus aller sur le marché français, 
mais fait confiance aux institutions et est disposé à répondre à des questions ;

M. Alessandro MARCONI a déclaré :
- connaître M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI depuis le 27 novembre 2006 lorsqu’il 

travaillait à DUBAI, que le frère de ce dernier l’a approché, puis qu’il est devenu 
assistant entraîneur dans une écurie de plat au sein de laquelle M. Ahmad Bin Ghalita 
ALMHEIRI était client ;

- que M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI est un professionnel qui vend beaucoup de 
chevaux dans le « Middle East », mais qu’il n’en a jamais acheté en plat, que son 
employeur lui a demandé de l’aider et qu’il a ainsi acheté des chevaux en France ;

- qu’ils se sont ensuite rencontrés dans une agence de vente de chevaux, que 3 chevaux 
ont été envoyés en France, que M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI était content de les 
faire entraîner par Mario BARATTI, mais qu’ils avaient un accord pour qu’il achète un 
pourcentage de la propriété des chevaux pour rassurer ce dernier, précisant que le 
3ème cheval NATCHITOCHES est toujours à l’entraînement ;

A la remarque de M. Gérald HOVELACQUE selon laquelle il y a au dossier une facture de la 
Société de vente de chevaux « GOFFS » au nom de M. MARCONI relative à l’achat des 2 chevaux, 
alors que le virement est fait par M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI, M. MARCONI a confirmé que 
ce dernier a réglé l’achat des 2 chevaux, mais ne voulait pas s’enregistrer auprès de la société 
et qu’il est pour sa part courtier, servait de « garantie » comme pour d’autres ventes ;

M. Gérald HOVELACQUE a indiqué que M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI étant propriétaire il devait 
apparaître sur la carte d’immatriculation, ce à quoi l’entraîneur a expliqué que ce dernier n’était 
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pas enregistré auprès de France Galop, M. Koen HUYBERS précisant qu’il s’agissait de deux 
choses différentes, l’entraîneur ajoutant que l’IFCE ne pouvait pas enregistrer une personne 
inconnue en Europe, qu’ils ont procédé « ainsi en attendant », tout en l’accompagnant dans les 
démarches auprès de France Galop en se disant qu’ils pourraient toujours modifier la carte ;

A la question de M. Gérald HOVELACQUE de savoir s’il acceptait de considérer qu’il y a eu une 
situation de prête-nom, M. Mario BARATTI a répondu que oui ;

Le conseil de M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI a fait remarquer que ce dernier avait rempli le 
dossier d’autorisation de faire courir, M. Alessandro MARCONI indiquant que M. Ahmad Bin 
Ghalita ALMHEIRI avait fait le virement afférent à la demande d’autorisation de faire courir 
après un an, alors que le cheval MONTASEROON était déjà en vente, ledit conseil ajoutant 
que son client avait été surpris de voir M. Alessandro MARCONI déjà enregistré en tant que 
propriétaire à 100% et que les écritures précisent que cela avait été fait « pour satisfaire les 
co-propriétaires » ;

L’entraîneur Mario BARATTI a ajouté travailler avec de nombreux propriétaires qui n’ont pas 
mis 8 mois pour obtenir une autorisation, que faire ainsi courir la pouliche n’est pas voler un 
cheval, que les allocations étaient ôtées de la facture, que M. Alessandro MARCONI avait un 
pourcentage, le conseil précisant ne pas disposer des factures en question, qu’il s’agit selon 
lui « d’un arrangement irrégulier, d’une escroquerie », sanctionnable pénalement ;

Ledit entraîneur a ajouté que M. Alessandro MARCONI avait payé les frais de pistes, puis que 
M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI a écrit « stop training », son conseil précisant que ce dernier 
n’était plus d’accord, l’entraîneur indiquant qu’il lui avait ainsi adressé des propositions le 17 
novembre 2022 et écrit à l’Association des entraîneurs pour trouver une solution, ne pouvant 
pas abandonner un cheval;

M. Alessandro MARCONI a indiqué que MONTASEROON était tardif, qu’ils sont convenus d’un 
pourcentage sur sa vente, que le vétérinaire de M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI était à la vente, 
que ce dernier lui parlait en arabe sans le regarder, ledit conseil précisant qu’ayant travaillé à 
DUBAI, il savait comment communiquer avec lui ;

Ledit conseil a demandé si une compensation avait été proposée, M. Alessandro MARCONI 
répondant que non, mais que M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI pouvait trouver une solution 
avec d’autres associés, puis que ce dernier a demandé d’arrêter l’entraînement, M. Alessandro 
MARCONI ajoutant ne pas avoir les moyens suffisants pour faire face à cette situation tout en 
se demandant pourquoi M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI ne réglait pas ses impayés, alors qu’il 
vend des chevaux à DUBAI, ledit conseil précisant que la situation n’était pas claire et que 
c’était légitime dès lors qu’il s’est aperçu qu’AFAREET avait été cédée ;

M. Gérald HOVELACQUE a demandé pourquoi la situation n’a-t-elle pas été réglée le jour où 
M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI a obtenu son autorisation de faire courir, ledit entraîneur 
a répondu que MONTASEROON était déjà vendu et qu’il restait 15.000 euros d’impayés 
concernant AFAREET ;

Ledit conseil a rappelé que :
- le 11 avril 2022, AFAREET est attribuée à 100% à M. Alessandro MARCONI, la propriété 

est ainsi déjà transférée, que se pose la question de la régularité de l’opération, alors 
que M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI avait déjà procédé à des règlements jusqu’au 13 
septembre 2022 ;

- le 2 octobre 2022, M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI règle les frais pour son dossier 
d’autorisation en qualité de propriétaire auprès de France Galop, le lendemain, la 
carte d’immatriculation est modifiée au profit de M. Alessandro MARCONI ;

- le 13 octobre 2022, il est agréé, mais n’a plus de chevaux, en un mois seulement ;

Ledit entraîneur s’est référé à son courriel de propositions du 17 novembre 2022 et au 
récapitulatif d’impayés arrêté au 31 décembre 2022, ledit conseil faisant remarquer que les 
faits étaient arrivés avant, qu’un courriel du 17 juillet 2023 mentionne des arrangements à 
hauteur de 12,5% pour M. Alessandro MARCONI, des « combines » de pourcentage, et ce, alors 
que le formulaire d’enregistrement de couleurs de M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI comporte 
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la mention « sole owner », M. Alessandro MARCONI considérant avoir payé un cheval, mais 
qu’ils ne pouvaient pas s’associer ensemble tant que M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI n’avait 
pas d’autorisation ;

M. Koen HUYBERS a demandé si M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI :
- avait payé les chevaux achetés auprès de la société GOFFS, M. Alessandro MARCONI 

et ledit conseil ont répondu que oui ;
- était d’accord pour que M. MARCONI en obtienne 25%, le conseil répondant que oui ;

M. Koen HUYBERS a demandé s’il existait un accord, au titre des frais de transport et de pension, 
pour compenser le pourcentage demandé, M. Alessandro MARCONI a répondu que oui, ledit 
conseil faisant remarquer que c’était ce dernier qui avait proposé l’association ;

A la remarque de M. Koen HUYBERS selon laquelle le 11 novembre 2021 les chevaux sont 
déclarés « propriété en instance », qu’en octobre 2022 M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI 
obtient son autorisation, mais que l’entraîneur déclare le cheval comme étant la propriété 
de M. Alessandro MARCONI à hauteur de 100%, ledit entraîneur a indiqué qu’ayant du mal à 
obtenir de l’argent de l’entourage de M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI il a dit à M. Alessandro 
MARCONI que s’agissant de son co-propriétaire, il allait payer les frais de piste pour lui, sinon 
France Galop les facturerait sur son compte ;

M. Koen HUYBERS a demandé si l’entraîneur a été fautif de procéder à une telle déclaration 
à hauteur de 100%, ledit entraîneur a indiqué que oui et qu’il s’agissait d’une déclaration 
provisoire ;

M. Koen HUYBERS a fait remarquer qu’il était pourtant au courant de l’accord selon lequel 
la jument appartenait à 75% à M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI, ledit entraîneur a reconnu sa 
faute, ajoutant que les propriétaires se sont ensuite mal comportés lorsqu’ils ont compris que 
la jument n’avait pas de valeur, M. Koen HUYBERS précisant qu’il s’agissait d’une difficulté 
financière indépendante des déclarations, ledit entraîneur précisant espérer faire courir la 
jument et que l’autorisation de propriétaire soit délivrée  ;

M. Koen HUYBERS a demandé pourquoi M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI n’avait pas signé le 
contrat d’association, ledit conseil précisant qu’il s’est aperçu de l’enregistrement à 100% au 
profit de M. Alessandro MARCONI d’un cheval qu’il avait acheté et dont il disposait de 75%, dans 
une grande opacité, qu’il s’est dit qu’il disposait d’une autorisation, mais qu’il n’avait plus de 
chevaux, expliquant également qu’il ne réponde pas aux propositions du 17 novembre 2022 ;

Ledit entraîneur a précisé que M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI était mécontent de pas voir 
sa casaque produite en piste, qu’il lui a rappelé ne pas avoir le choix faute de délivrance de 
son autorisation, mais avoir la chance de pouvoir faire courir le cheval avec les couleurs de M. 
Alessandro MARCONI ;

A la remarque de M. Koen HUYBERS si pour faire avancer les choses il n’avait pas respecté 
les règles, ledit entraîneur a répondu « oui », vu l’absence de paiement lorsque le cheval était 
sous le statut de « propriétaire en instance », qu’il ne pouvait pas abandonner le cheval ni 
continuer à le garder à ses frais, rappelant avoir contacté des associations, M. Alessandro 
MARCONI précisant qu’à DUBAI, il est d’usage que les pensions soient payées une fois par an 
selon les gains, M. Koen HUYBERS soulignant que d’autres recours sont possibles, notamment 
devant les tribunaux ;

M. Koen HUYBERS a demandé si M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI était au courant de la vente de 
MONTASEROON, le conseil a répondu que n’ayant « pas la main » sur la relation entre l’entraîneur 
et M. MARCONI, il avait « renoncé », a donné son accord pour vendre, mais n’a pas voulu signer 
de contrat d’association, vu les factures qu’il payait et le cheval courant avec d’autres couleurs, 
que l’expression « stop training » exprimait son envie d’arrêter « l’hémorragie » de payer pour 
des chevaux dont il avait perdu la propriété, qu’il était loin et s’est senti pris pour un « benêt » ;

M. Koen HUYBERS a indiqué qu’il ne pouvait laisser un cheval ainsi, le conseil répondant qu’il 
ne savait pas ce qu’il advenait des chevaux, sa propriété n’apparaissait nulle part, que c’était 
allé trop loin, qu’il a perdu de l’argent, s’interroge sur la véracité des factures et s’est demandé 
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pourquoi payer ;

M. Koen HUYBERS a demandé pourquoi ne pas avoir répondu aux propositions de l’entraîneur, 
le conseil indiquant qu’un cheval était déjà vendu et qu’il considérait ne plus être propriétaire 
du second, déclaré comme étant la propriété de M. Alessandro MARCONI à 100% depuis avril 
2022 et courant avec ses couleurs ;

A la question de M. Koen HUYBERS de savoir qui est Mme BOUDRAA, l’entraîneur a indiqué 
qu’elle était la compagne du garçon de voyage et qu’il lui a confié AFAREET pour tenter de 
récupérer de l’argent, le plat ne lui convenant pas, qu’il fallait faire autrement, qu’elle payait 
également les frais relatifs aux 10°% de part de M. Alessandro MARCONI, qu’elle l’a montée, 
mais que cela n’a duré que 2 mois avant que cela se termine mal pour la jument, qu’il y a eu une 
cession à « 0 », ledit conseil précisant n’avoir aucun document à ce titre ;

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en 
ce sens ;

Vu les articles 13, 22, 28, 30, 32, 39, 79, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

I. Sur la caractérisation des manquements relatifs aux déclarations de propriété et 
facturations non conformes de la jument AFAREET et du cheval MONTASEROON

La Société d’Entraînement Mario BARATTI est titulaire d’une autorisation d’entraîner en qualité 
d’entraîneur public délivrée par les Commissaires de France Galop depuis le 20 février 2020 
et en qualité de propriétaire depuis le 19 février 2021, étant observé que M. Mario BARATTI a 
été titulaire d’une autorisation de faire courir en qualité de propriétaire du 22 juillet 2015 au 31 
mars 2021 et dispose d’autorisations en qualité de gérant et de porteur de parts depuis le 20 
février 2020 ;

M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI est titulaire d’une autorisation de faire courir délivrée en 
qualité de propriétaire depuis le 13 octobre 2022 ;

M. Alessandro MARCONI est titulaire d’une autorisation délivrée en qualité de propriétaire 
depuis le 17 septembre 2018 ;

Il ressort notamment du rapport transmis auxdits Commissaires, qu’en novembre 2021 M. 
Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI a acheté les chevaux AFAREET et MONTASEROON à la vente 
yearling de la Société GOFFS, par l’intermédiaire de M. Alessandro MARCONI ;

Le 11 novembre 2021, la Société d’Entraînement Mario BARATTI a déclaré les chevaux sous 
son effectif d’entraînement auprès des services de France Galop, en indiquant leur statut 
« propriétaire en instance » jusqu’au 11 avril 2022 pour la jument AFAREET et jusqu’au 12 
septembre 2022 pour le cheval MONTASEROON, date à partir desquelles ils ont été déclarés 
comme étant  la pleine propriété de M. Alessando MARCONI, jusqu’au 9 janvier 2023 pour 
ladite jument qui a alors fait l’objet d’un contrat d’association entre la Société d’Entraînement 
et ce dernier à hauteur respectivement de 75% et 25 %, le cheval MONTASEROON ayant pour sa 
part été exporté en Grande-Bretagne le 28 octobre 2022 ; 

Ledit rapport précise également que la carte d’immatriculation de ladite jument mentionne 
la pleine propriété de M. Alessandro MARCONI du 3 octobre 2022 jusqu’au 7 février 2023, 
date à laquelle elle fut enregistrée avec les mêmes pourcentages de propriété que le contrat 
d’association susvisé, étant observé qu’aucune carte d’immatriculation n’a jamais été éditée 
concernant le cheval MONTASEROON ;

Or, ces déclarations apparaissent non conformes au regard des éléments du dossier relatifs 
à l’achat et aux facturations de frais de pension et d’entraînement desdits chevaux, et ce, au 
regard notamment de l’obtention de l’autorisation de faire courir délivrée à M. Ahmad Bin 
Ghalita ALMHEIRI le 13 octobre 2022 ;

M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI s’est en effet vu facturer des frais de pension pour ces 
chevaux de janvier à décembre 2022 à hauteur de 75% ne correspondant pas aux déclarations 
de propriétés effectuées auprès de France Galop ;
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Or, les Commissaires de France Galop sont habilités à statuer sur d’éventuels manquements 
aux dispositions du Code des Courses au Galop en matière de déclarations de propriété et 
d’entraînement de chevaux de courses et ne peuvent, au regard de l’ensemble des éléments 
susvisés, que constater la non-conformité avérée des déclarations de propriété et des 
facturations relatives aux chevaux AFAREET et MONTASEROON, quand bien même elles 
proviendraient d’une situation contractuelle ayant mis en difficulté l’entraîneur Mario BARATTI 
quant à sa gestion des deux chevaux dans son écurie et à leur coût ; 

II. Sur les conséquences disciplinaires des manquements constatés

A.  Concernant la Société d’Entraînement Mario BARATTI 

La Société d’Entraînement a :
- facturé à M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI des frais de pension des chevaux à hauteur 

de 75% de janvier à décembre 2022, étant observé qu’il ne disposait d’aucune 
autorisation de faire courir de janvier à octobre 2022 ;

En outre, à ce titre, si l’entraîneur explique avoir facturé les frais de pension à hauteur, pour 
M.°Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI de 75% et pour M. Alessandro MARCONI de 12,5%, M. Ahmad 
Bin Ghalita ALMHEIRI a transmis une facture de janvier 2022 mentionnant un taux bien 
supérieur, à hauteur de 87,5 % correspondant au cumul des parts susvisées ;

- déclaré les chevaux susvisés sous la pleine propriété de M. Alessandro MARCONI, 
alors que les éléments sont insuffisants à justifier d’une propriété le concernant ; 

- malgré ces incohérences et l’obtention de l’autorisation de faire courir de M. Ahmad 
Bin Ghalita ALMHEIRI le 13 octobre 2022, conclu un contrat d’association concernant 
ladite jument avec M.°Alessandro MARCONI ;

- engagé la jument AFAREET lors du Prix TENEBREUSE couru le 6 octobre 2022 à SAINT-
CLOUD, avec les couleurs de M. Alessandro MARCONI, étant observé que celle-ci a 
finalement été déclarée non partante, l’entraîneur reconnaissant que « pour rendre 
heureux son copropriétaire M. MARCONI, elle était enregistrée sous sa propriété pour 
pouvoir débuter » ;

L’entraîneur a également reconnu avoir été fautif en procédant à une déclaration des chevaux 
sous les couleurs de M. Alessandro MARCONI à hauteur de 100%, tout en sachant que la 
jument appartenait à 75% à M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI, ledit entraîneur expliquant ses 
agissements au regard de ses difficultés financières, espérant faire courir la jument et que 
M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI obtienne son autorisation et ne pas avoir respecté les règles 
pour faire avancer les choses en l’absence de paiement ;

Il appartient ainsi auxdits Commissaires de sanctionner une telle situation non conforme 
comme le permet l’article 13 dudit Code, ces derniers considérant qu’un tel comportement 
ne permet pas de s’assurer de la transparence des situations de propriété et d’entraînement 
et de la régularité des mouvements financiers dans les courses hippiques, les conséquences 
d’une propriété non conforme étant réelles et multiples :

- une propriété non conforme présente un risque de trouble à l’ordre public justifiant 
l’instauration d’un avis favorable du ministère de l’Intérieur en vertu de l’article 12 du 
Décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ;

- le propriétaire non déclaré s’affranchit de tous contrôles prévus par le Code des 
Courses au Galop et de tout pouvoir disciplinaire ;

- une propriété non déclarée porte une atteinte grave à la transparence nécessaire 
à l’organisation des courses et au contrôle de la qualification des chevaux et des 
personnes ;

Le comportement de la Société d’Entraînement a porté atteinte à la transparence nécessaire 
à l’organisation des courses et au contrôle de la qualification des chevaux et des personnes 
et doit être sanctionné par une sanction dont la nature et le quantum sont adaptés dans leurs 
effets punitifs et dissuasifs, de sorte qu’il convient :

- de sanctionner la Société d’Entraînement Mario BARATTI par une suspension de son 
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autorisation en qualité d’entraîneur public pour une durée de 1 mois assortie d’un 
sursis total pendant une période de 5 ans et d’une amende d’un montant de 3.000 
euros ;

Une telle sanction apparaît en effet proportionnée à la gravité et à la durée de l’infraction 
et correspond aux sanctions prononcées dans des situations de contournement de la 
réglementation sur les autorisations délivrées par France Galop, étant rappelé, en tout état de 
cause, que les instances disciplinaires de France Galop se prononcent au regard des éléments 
des dossiers portés à leur connaissance et des spécificités de chaque espèce, ladite Société 
d’Entraînement étant, en outre, primo contrevenant ; 

B. Concernant M. Alessandro MARCONI

Il ressort des éléments du dossier un faisceau d’indices suffisamment probant selon lequel 
M.°Alessandro MARCONI ne pouvait ignorer la situation de non-conformité susvisée et y a 
participé ;

Il ressort ainsi des éléments du dossier le rôle caractérisé de M. Alessandro MARCONI en 
qualité de « prête-nom » pour une partie des parts de propriétés des chevaux à l’entraînement 
au sein de l’effectif de la Société d’Entraînement Mario BARATTI, ce qui n’est pas conforme aux 
dispositions du Code des Courses au Galop ; 

Il convient, en conséquence, au vu de sa complicité dans la situation décrite ci-dessus de 
sanctionner également M. Alessandro MARCONI par une suspension de son autorisation 
de faire courir en qualité de propriétaire pour une durée de 1 mois, assortie d’un sursis total 
pendant une période de 5 ans et d’une amende d’un montant de 3.000 euros ;

C. Concernant M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI

Il ressort notamment des éléments du dossier que M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI :
- a acheté les chevaux susvisés à la vente yearling de GOFFS en novembre 2021 ;
- était d’accord pour que M. Alessandro MARCONI en obtienne une part de propriété ;
- a, entre mars et septembre 2022, procédé à des paiements, par virements ou en 

espèces à l’attention de la Société d’Entraînement, alors qu’il ne disposait pas 
d’autorisation de faire courir;

- a soudainement cessé de payer la Société d’Entraînement à partir de septembre 
2022 ;

- a tardé pour transmettre les éléments nécessaires à sa demande d’autorisation de 
faire courir ;

- n’a pas répondu notamment aux solutions proposées le 17 novembre 2022 par la 
Société d’Entraînement ;

M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI, par son comportement, a mis les autres protagonistes de 
ce dossier en difficulté, son attitude pouvant apparaître contraire à la probité, à l’honneur et à 
la délicatesse attendus de la part d’une personne s’étant vu délivrer une autorisation par les 
Commissaires de France Galop ;

Il y a donc lieu de sanctionner M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI par un avertissement et de le 
sensibiliser pour l’avenir à ce que les déclarations de propriété des chevaux pour lesquels il a 
un intérêt soient conformes au Code des Courses au Galop et qu’il paie ses factures de frais de 
pension et d’entraînement de manière immédiate ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident de :
- sanctionner la Société d’Entraînement Mario BARATTI par une suspension de son 

autorisation en qualité d’entraîneur public pour une durée de 1 mois assortie d’un 
sursis total pendant une période de 5 ans et d’une amende d’un montant de 3.000 
euros ; 

- sanctionner M. Alessandro MARCONI par une suspension de son autorisation de faire 
courir en qualité de propriétaire pour une durée de 1 mois, assortie d’un sursis total 
pendant une période de 5 ans et d’une amende d’un montant de 3.000 euros ;
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- sanctionner M. Ahmad Bin Ghalita ALMHEIRI par un avertissement.

Paris, le 11 avril 2024 
P-Y. LEFEVRE - M. K. HUYBERS  - M. G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

TOULOUSE – 22 SEPTEMBRE 2023 – PRIX CLEMENCE ISAURE

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Le cheval SHANGRI LA, arrivé 2ème du Prix CLEMENCE ISAURE couru le 22 septembre 2023 sur 
l’hippodrome de TOULOUSE, a été soumis à un prélèvement biologique lors d’une opération 
partante, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence d’HYDROCLOROTHIAZIDE et de DEXAMETHASONE ;

L’entraîneur Ramon AVIAL LOPEZ, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde 
partie du prélèvement ;

Ces substances appartiennent à la catégorie des substances prohibées, publiée en annexe 5 
du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et 
demandé des explications à M. Alvaro ODRIOZOLA ARZALLUS, propriétaire, et à l’entraîneur 
Ramon AVIAL LOPEZ pour l’examen contradictoire de ce dossier, tout en leur proposant d’être 
entendus par les Commissaires de France Galop s’ils le souhaitaient ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de 
l’entraîneur Ramon AVIAL LOPEZ ; 

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop mentionnant notamment :  
- que M. Ramon AVIAL LOPEZ a certifié que le cheval SHANGRI LA n’a reçu aucun 

traitement vétérinaire ni aucune substance prohibée avant la course le 22 septembre 
2023 et que le cheval est passé directement au salivarium une fois arrivé sur 
l’hippodrome de TOULOUSE depuis son écurie en Espagne ; 

- que le jour de la notification, le 7 novembre 2023, le cahier des traitements a été mis à 
disposition : aucun traitement concernant le cheval SHANGRI LA, mais il s’avère que le 
cheval MANDALORIAN (GB) a reçu le 16 septembre un traitement à base de DIURIZONE 
(HYDROCHLOROTHIAZIDE et DEXAMETHASONE), soit 5 jours avant la course du cheval 
SHANGRI LA, le 22 septembre 2023 ;

- que le vétérinaire traitant, le Dr. Diego USON, de l’entraîneur Ramon AVIAL LOPEZ, 
atteste que le cheval MANDALORIAN (GB) était sous traitement de DIURIZONE pour 
une durée de 5 jours, soit jusqu’au 21 septembre 2023, pour traitement d’un œdème 
sévère de l’antérieur gauche ; 

- que le box du cheval MANDALORIAN (GB) est directement en face de celui du cheval 
SHANGRI LA dans les écuries de l’entraîneur et les chevaux appartiennent au même 
propriétaire ;

- que l’entraîneur atteste que le garçon d’écurie qui nettoie les boxes des chevaux de 
son écurie passe d’abord dans le box du cheval MANDALORIAN en ramassant la paille 
sale dans sa brouette, et puis continue dans le box du cheval SHANGRI LA lorsque 
les chevaux sont dans les boxes, ce qui pourrait expliquer la source du prélèvement 
positif car le cheval SHANGRI LA a tendance à manger dans les brouettes ;

- que l’entraîneur Ramon AVIAL LOPEZ ne détenait aucun produit à base 
d’HYDROCLOROTHIAZIDE et DEXAMETHASONE dans sa pharmacie le jour de la 
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notification le 7 novembre 2023 et l’analyse des prélèvements sanguins et urinaires 
des chevaux SHANGRI LA et MANDALORIAN (GB) réalisés ce jour montrent l’absence 
desdites substances ;

- aucune anomalie constatée lors du relevé de l’effectif d’entraînement déclaré à France 
Galop le jour de la notification ; 

- que l’accueil par l’entraîneur était très coopératif et à faciliter l’obtention des 
prélèvements des chevaux ;

Vu le courrier de l’entraîneur Ramon AVIAL LOPEZ, en date du 20 avril 2024, mentionnant 
notamment :

- que lors dudit contrôle, le carnet de traitement a été remis audit vétérinaire qui y vérifie 
que le produit à l’origine de la contamination a été appliqué par le Dr. Diego USON sur 
le cheval MANDALORIAN (GB) en raison d’une blessure ;

- que l’installation du cheval SHANGRI LA a été inspectée et qu’il se trouvait dans un 
box face au cheval MANDALORIAN (GB) ;

- que la personne qui nettoie l’écurie, entre et sort des deux boxes avec des restes de 
paille ;

- qu’il s’agit de la cause la plus probable de contamination, car SHANGRI LA peut manger 
les restes de la litière du cheval MANDALORIAN (GB) ;

- que le vétérinaire de France Galop a procédé au prélèvement sanguin et urinaire 
dudit cheval et de plusieurs autres chevaux répertoriés, ainsi qu’à la vérification des 
installations et de l’armoire à pharmacie de l’écurie ;

- que ledit vétérinaire lui a demandé de préparer un dossier en donnant ses explications 
et de l’adresser au Service contrôles, document envoyé le 14 novembre 2024 ;

- que pour ces raisons et compte tenu des résultats négatifs des échantillons prélevés, 
de la déclaration du vétérinaire de France Galop le 7 novembre et des preuves du 
Dr. Diego USON justifiant le traitement administré au cheval MANDALORIAN (GB), il 
demande de prendre en compte son innocence dans un incident aussi regrettable, 
en assurant que des mesures nécessaires ont déjà été prises pour garantir que cet 
accident ne se reproduise plus ;

Sur le fond ;

Vu les articles 85, 198, 200, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

L’entraîneur Ramon AVIAL LOPEZ ne conteste pas la positivité du cheval SHANGRI LA et envisage 
une hypothèse qui résulterait d’un traitement à base de DIURIZONE (HYDROCHLOROTHIAZIDE 
et DEXAMETHASONE), administré par le vétérinaire Diego USON au cheval qui occupe le box 
situé en face de celui du cheval SHANGRI LA, et la possibilité d’une contamination par le biais 
de la brouette avec laquelle les boxes sont nettoyés lorsque l’employé passe dans le box du 
cheval SHANGRI LA après avoir nettoyé celui du box du cheval sous traitement ; 

La seule présence desdites substances caractérise l’infraction au Code des Courses au Galop ;

Le cheval SHANGRI LA doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des 
chances ; 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions audit Code 
en matière de présence de substances prohibées dans les organismes des chevaux implique 
de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien, 
de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de responsabilité 
suffisamment avérée ; 

En l’espèce, il y a lieu de prendre acte des explications reçues et des conclusions d’enquête, 
mais de mettre en évidence une absence d’exonération de responsabilité dudit entraîneur en 
raison de la nécessité de tout mettre en œuvre dans son établissement, au vu notamment de 
l’hypothèse émise pour expliquer cette positivité, telle que la mise en place d’un protocole 
permettant d’isoler les chevaux sous traitements vétérinaires, ainsi que le matériel utilisé pour 
s’en occuper ;

Il y a donc lieu, en l’espèce, au regard notamment de la positivité du cheval SHANGRI LA avant 
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sa course, des éléments du dossier, des substances en cause et des conclusions d’enquête, 
de :

- distancer le cheval SHANGRI LA de la 2ème place du Prix CLEMENCE ISAURE couru le 
22 septembre 2023 sur l’hippodrome de TOULOUSE ;

- sanctionner l’entraîneur Ramon AVIAL LOPEZ, en sa qualité d’entraîneur gardien 
responsable du cheval SHANGRI LA, de son entraînement, de son entretien, de la 
gestion de ses soins et du personnel de son établissement, pour sa première infraction 
en la matière, par une amende de 3.000 euros ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 85, 198, 201 et de 
l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé de : 

- distancer le cheval SHANGRI LA de la 2ème place du Prix CLEMENCE ISAURE couru le 
22 septembre 2023 sur l’hippodrome de TOULOUSE ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1ère ZIPPERE ; 2ème ARCOS VANCOUVER ; 3ème KATHALINA ; 4ème GOUT SUCRE ; 5ème 
WAIPA ;

- sanctionner l’entraîneur Ramon AVIAL LOPEZ par une amende de 3.000 euros.

Paris, le 24 avril 2024 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses 
au Galop sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Saisis par la Société d’Entraînement Mathieu BRASME d’une demande d’inscription sur la liste 
des oppositions prévue par l’article 82 dudit Code à l’encontre de M. Nicolas LEMEUNIER, en 
raison du non-paiement de facture ; 

Après avoir dûment appelé ce dernier à se présenter à la réunion fixée au 24 avril 2024 pour 
l’examen contradictoire de cette demande et constaté la non-présentation de l’intéressé ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Après en avoir délibéré ;

Sur le fond ;

Les Commissaires de France Galop ont constaté, le 24 avril 2024, l’absence de paiement effectif 
de la somme due, ainsi que l’absence de justification, malgré le délai octroyé, pour donner des 
suites à la situation leur permettant de suspendre ou d’annuler la présente procédure ;

Il y a donc lieu de :
- maintenir le blocage du compte France Galop de M. Nicolas LEMEUNIER à concurrence 

de la somme due ;
- suspendre l’ensemble des autorisations lui ayant été délivrées, conformément aux 

dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification 
de la présente décision ;

étant observé que :
- si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé ; 

PAR CES MOTIFS
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Décident :
- de maintenir le blocage du compte France Galop de M. Nicolas LEMEUNIER à 

concurrence de la somme due ;
- de suspendre l’ensemble des autorisations ayant été délivrées à M. Nicolas LEMEUNIER 

à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ;

étant observé que : 
- si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé.

Paris, le 24 avril 2024 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses 
au Galop sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Saisis par la Société d’Entraînement Mathieu BRASME d’une demande d’inscription sur la liste 
des oppositions prévue par l’article 82 dudit Code à l’encontre de M. Charles GREEN, en raison 
du non-paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé ce dernier à se présenter à la réunion fixée au 24 avril 2024 pour 
l’examen contradictoire de cette demande et constaté la non-présentation de l’intéressé ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Après en avoir délibéré ;

Sur le fond ;

Les Commissaires de France Galop ont constaté, le 24 avril 2024, l’absence de paiement effectif 
de la somme due, ainsi que l’absence de justification, malgré le délai octroyé, pour donner des 
suites à la situation leur permettant de suspendre ou d’annuler la présente procédure ;

Il y a donc lieu de :
- maintenir le blocage du compte France Galop de M. Charles GREEN à concurrence de 

la somme due ;
- suspendre l’ensemble des autorisations lui ayant été délivrées, conformément aux 

dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification 
de la présente décision ;

étant observé que :
- si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de maintenir le blocage du compte France Galop de M. Charles GREEN à concurrence 

de la somme due ;
- de suspendre l’ensemble des autorisations ayant été délivrées à M. Charles GREEN à 

compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ;

étant observé que : 
- si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 
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qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé.

Paris, le 24 avril 2024 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

PARISLONGCHAMP – 18 AVRIL 2024 - PRIX DU LOUVRE

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier du jockey Christophe SOUMILLON reçu par courrier électronique le 22 
avril 2024 et par courrier recommandé, interjetant appel de la décision des Commissaires de 
courses de l’avoir sanctionné par : 

- une interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ ; 

- une interdiction de monter d’une durée de 4 jours pour ne pas avoir fait tout son 
possible pour éviter de galoper dans les postérieurs de la pouliche LADY INVINCIBLE ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys Christophe SOUMILLON, Maxime GUYON et Mickael 
BARZALONA à se présenter à la réunion du 24 avril 2024 pour l’examen contradictoire de cet 
appel et constaté la non-présentation des intéressés, le jockey Christophe SOUMILLON étant 
néanmoins représenté par son agent ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle et pris connaissance des explications de l’appelant et du jockey 
Mickaël BARZALONA ;

Cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Christophe SOUMILLON accompagné de sa pièce jointe, 
confirmé par courrier recommandé mentionnant notamment :

- que son mouvement dans les premiers mètres de courses est dû principalement au 
léger écart que sa pouliche, très allante, a naturellement effectué dès la sortie des « 
boîtes » ;

- que 11 foulées après le départ et sans la diriger vers la corde, ladite pouliche s’est 
retrouvée dans le sillage de LADY INVINCIBLE, qui avait le 4 à la corde, alors qu’il avait 
le 6 ;

- qu’on lui reproche de ne pas avoir fait tout son possible pour éviter de galoper dans 
les postérieurs de LADY INVINCIBLE, mais que les images ne permettent pas de 
déterminer de façon certaine que sa pouliche a galopé dans le postérieur droit de 
ladite jument et non pas ROCK’N SWING ;

- qu’il est manifeste qu’il est arque-bouté sur sa pouliche pour maîtriser sa fougue en 
partie provoquée par les coups de sa concurrente ;

- que Mickael BARZALONA en mettant délibérément la tête de ROCK’N SWING de 
travers cherche à nouveau à forcer pour prendre une place qui est déjà occupée ;

Vu le courrier électronique du jockey Mickael BARZALONA reçu le 23 avril 2024 mentionnant 
notamment : 

- que dans les premiers mètres de course, ayant le numéro 3 à la corde, il s’est élancé 
en droite-ligne afin de se faire recouvrir par les chevaux de l’extérieur sans jamais se 
rapprocher du « rail »;
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- qu’il a cependant subi une pression du jockey Christophe SOUMILLON qui souhaitait 
rester « cacher » derrière le jockey Maxime GUYON ;

- que dès lors, le jockey Christophe SOUMILLON n’a pas accepté de se retrouver « nez 
au vent » et qu’il a donc subi son mécontentement ;

- que sur la vue intérieure du départ, à aucun moment les jambes de sa pouliche ROCK’N 
SWING sont proches de celles de la pouliche LADY INVINCIBLE, contrairement à la 
monture du jockey Christophe SOUMILLON qui elle-même change de trajectoire en 
essayant de s’infiltrer entre le jockey Maxime GUYON et lui-même peu après le départ ;

- que la durée de la pression du jockey Christophe SOUMILLON a duré plus de 10 
secondes, dès 16,08 secondes jusqu’aux 27 premières secondes de la vidéo ;

- qu’en adoptant cette trajectoire avec sa pouliche, la place étant tellement infime entre 
le jockey Maxime GUYON et lui-même, que galoper dans les postérieurs de la pouliche 
LADY INVINCIBLE était inévitable, et qu’il ne peut pas le nier ;

En séance, l’agent de l’appelant a repris les explications transmises dans la lettre d’appel et a 
notamment précisé :

-  que la pouliche montée par Christophe SOUMILLON était très allante ; 
-  qu’il est manifeste que naturellement elle se déporte vers sa droite et qu’après une 

dizaine de foulées, il se retrouve dans le sillage de la partenaire de Maxime GUYON ;
-  qu’il essaie de tempérer la fougue de sa partenaire mais qu’il est déjà naturellement 

dans le sillage de Maxime GUYON sans avoir fait de mouvement gênant pour des 
concurrents ;

-  qu’à partir de ce moment-là, celui des concurrents qui a la tête de travers est la 
partenaire de Mickaël BARZALONA ;  

-  qu’ils font bien appel de cette course-là et pas d’autre chose et que Christophe 
SOUMILLON n’a eu aucun problème de ce type ces deux derniers mois ; 

-  qu’il accepte de dire qu’il n’a pas strictement conservé sa ligne mais qu’au moment du 
passage du drapeau à damiers, il était déjà allé derrière Maxime GUYON sans jamais 
gêner personne ;

-  que sa pouliche galope sur la jambe gauche depuis le départ de la course ; 
-  qu’il est passé très progressivement de son numéro de corde à une position derrière 

Maxime GUYON sans gêner personne, qu’il insiste sur cela et sur le fait que plusieurs 
concurrents (au nombre de 3, nommés en séance) ont tous été placés par leurs 
jockeys respectifs à des positions précises avant le passage du drapeau à damiers 
sans être sanctionnés et parfois en se décalant beaucoup plus de leurs numéros de 
cordes initiaux que Christophe SOUMILLON ; 

-  que tout comme Christophe SOUMILLON, ils n’ont cependant gêné personne et que 
ce départ est régulier et un bon départ : 

-  qu’en reprenant la totalité des décisions des Commissaires de courses ce jour-là, 
et en faisant des arrêts sur image de la totalité des départs de la réunion, il y a plus 
de dix déports avant le drapeau et que le seul et unique sanctionné est Christophe 
SOUMILLON ; 

-  que dans la course, objet de l’appel, l’un des confrères de Christophe SOUMILLON se 
décale de 6 numéros de cordes avant le drapeau à damiers mais qu’aucune sanction 
n’a été prise ; 

-  que seulement dans la course « évènement » du jour, le jockey qui avait le numéro 14 
des places à la corde, et qui au bout de 13 secondes, était complètent à la corde a été 
sujet à des observations ; 

-  que Christophe SOUMILLON, lui, se décale de deux lignes sans gêner personne et 
se voit infliger deux jours de sanction sans être en récidive et que cela leur paraît 
disproportionné ; 

-  que le vrai problème dans la course est ce qui se passe ensuite et que c’est très 
moche ; 

-  que c’est le jockey Mickaël BARZALONA qui avec l’usage de sa rêne gauche essaie de 
sortir Christophe SOUMILLON qui a trouvé une place légitime à sa gauche ; 

-  que Mickaël BARZALONA a fait des « appels de langue » à sa pouliche et qu’il voulait 
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sortir Christophe SOUMILLON et lui prendre sa place : 
-  qu’on lui reproche de ne pas avoir fait tout son possible pour ne pas avoir évité de 

galoper dans la pouliche, mais qu’il ne voit jamais sur le film le moment où il y a un 
contact ni que cela vient de lui ; 

-  que le jarret droit, c’est très haut, et que l’entraîneur de la pouliche blessée lui a montré 
la plaie très haute qui ne peut pas avoir été provoquée par la jambe sur laquelle on 
galope car cela est trop en hauteur ;

-  que la pouliche montée par Christophe SOUMILLON galope sur la jambe gauche et 
qu’il est donc impossible qu’elle atteigne le jarret droit, ajoutant que c’est forcément 
celui qui galope sur la jambe droite qui a blessé celle de devant ; 

- qu’il a le sentiment de venir en appel en raison des problématiques survenues l’année 
dernière ;

-  que c’est bien Christophe SOUMILLON qui se fait déloger de sa place et que Christophe 
SOUMILLON ne tire jamais sur ses rênes pour déloger quelqu’un de sa position en 
course ;

-  qu’il ne voit absolument pas ce que l’appelant peut faire de plus avec sa jument ultra 
allante et à sa droite Mickaël BARZALONA ;

-  qu’il aurait pu braquer à gauche mais alors « qu’est ce qui dit » qu’il n’a personne à ¾ 
de lui après le départ ; 

-  qu’ainsi sa seule possibilité est de continuer à tirer avec les deux mains sur sa grande 
pouliche allante ;

-  que son unique possibilité est de reprendre sa pouliche comme il le fait ;
-  que s’il décide de céder à la volonté de Mickaël BARZALONA de reprendre sa place, il 

risque de provoquer un problème à gauche à un confrère se trouvant éventuellement 
à cet endroit ; 

-  sa seule solution, dans le sillage de Maxime GUYON, était de continuer à être arque-
bouté alors que Mickaël BARZALONA tire sur sa rêne gauche et que c’est lui qui met la 
pression ; 

M. Jean d’INDY a demandé si, selon lui, l’incident sur la pouliche de Maxime GUYON aurait pu 
arriver pendant le reste de la course, l’agent indiquant que sans doute pas ; 

L’agent du jockey Christophe SOUMILLON a souhaité rappeler l’insistance de Mickaël 
BARZALONA à mettre la « tête de sa partenaire sur la croupe » de sa concurrente se situant à 
gauche utilisant cette expression pour imager son propos ; 

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE en regardant les images au ralenti a indiqué à l’agent que l’on 
peut imaginer que le contact a lieu à un moment qu’il a défini sur le film de contrôle en séance, 
l’agent répondant qu’en effet c’est une possibilité mais qu’infliger 4 jours de sanction sans 
certitude est trop grave pour ne pas s’obliger à en avoir la certitude ; 

L’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter à la suite d’une question posée en séance par le 
Président ;

Vu les dispositions des articles 165 et 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du 
dossier ;

Sur l’interdiction de monter d’une durée de 2 jours (départ) : 

Les images du film de contrôle permettent de caractériser de manière non équivoque, et 
d’ailleurs reconnue, un décalage après l’ouverture des stalles de départ du jockey Christophe 
SOUMILLON vers sa droite sans y avoir été contraint par un élément extérieur et cela avant le 
passage du drapeau à damiers ; 

Le mouvement ainsi réalisé par le jockey Christophe SOUMILLON quand bien même sa pouliche 
aurait eu tendance naturellement à se déporter vers la droite n’est pas acceptable dès lors que 
ledit jockey pouvait redresser sa trajectoire au lieu d’aller se coller à un concurrent qui avait un 
numéro de corde plus à l’intérieur de la piste ; 

En effet, le décalage du jockey Christophe SOUMILLON dans les 200 premiers mètres de la 
course a impliqué de mettre sous pression sa concurrente positionnée à sa droite en lui faisant 
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subir son mouvement et en tendant les deux pouliches en cause ; 

Le jockey Christophe SOUMILLON avait la possibilité de conserver une trajectoire beaucoup 
plus rectiligne jusqu’au passage du drapeau à damiers, ce qui aurait évité la pression ressentie 
à l’intérieur et sur la pouliche derrière laquelle il s’était positionné en se déportant de la sorte ; 

Il y a ainsi lieu de maintenir la décision sur ce point, les images permettant suffisamment de 
motiver la décision prise en première instance ; 

Sur l’interdiction de monter d’une durée de 4 jours (mouvement dans les 400 premiers 
mètres) : 

Le jockey Christophe SOUMILLON en n’ayant pas respecté une trajectoire suffisamment 
rectiligne après le départ s’est retrouvé collé à son concurrent Mickaël BARZALONA et dans 
une proximité beaucoup trop risquée avec la concurrente se trouvant devant lui ; 

En effet, suite à son décalage après le départ le faisant passer de son numéro de corde à une 
position totalement collée au jockey Mickaël BARZALONA le long de la lice, le jockey Christophe 
SOUMILLON avait mis une pression visible sur les concurrents autour de lui en particulier sur 
la concurrente à son intérieur, les pouliches s’étant alors tendues et n’ayant pas pu galoper de 
manière détendue et fluide, le jockey progressant en outre, en raison de ses choix tactiques, 
avec une bien trop grande proximité de la concurrente positionnée devant lui ; 

Les images du film de contrôle si elles ne permettent pas de déterminer le moment exact du 
contact entre les jambes des différentes pouliches permettent de constater : 

- que la pouliche du jockey Christophe SOUMILLON avait effectué plusieurs foulées en 
galopant à une proximité non acceptable des postérieurs de sa concurrente ;

- qu’il avait la possibilité de galoper davantage « nez au vent » puisqu’il ne pouvait 
ignorer, notamment au vu de son expérience dans les pelotons, qu’il n’avait pas de 
concurrents positionnés sur sa gauche l’empêchant de conserver une plus grande 
marge de sécurité sur son concurrent de droite et sur celui devant lui ; 

Au vu de tout ce qui précède, les deux interdictions de monter apparaissent suffisamment 
motivées et proportionnées aux décalage et positionnement adoptés par l’appelant et à leurs 
conséquences sur le déroulement des 400 premiers mètres de la course ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Christophe SOUMILLON ;
- maintenir la décision des Commissaires de courses en toutes ses dispositions.

Paris, le 25 avril 2024 - 
M.  N. LANDON - M. J. d’INDY - M. R. FOURNIER SARLOVEZE 

Le Président de séance pour la Commission
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    11 avril 2024

Temps total : 1’18’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches AMOUREUSES et BEST 
MEMORY à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ, leurs entraineurs ayant formulé leurs demandes dans les 
délais.
La pouliche CELEBRITY ICON (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre VICE CAPTAIN (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1066 3709 PRIX DU PAYS D’ARGENTAN

(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 11 novembre 2023 inclus reçu une 
allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 550 m env.

 812 3 Jaafar, m, b, 5 ans, par Nathaniel IRE et Badee Ah 
[Motivator (GB)], 591/2 k (57 k), A, (16 000), J. Julian 
(L. Bouton), Mme A. Budka – (n° corde 8)

 431  Stallone GER, m, al, 5 ans, par Adlerflug GER et 
Seraphine GER (Dashing Blade GB), 56 k (55 k), 
(12 000), Mme Holschbach/C. Holschbach 
(E. Verhestraeten), H. Blume – (n° corde 6)

 812  Zarica, f, b, 10 ans, par Rio De La Plata USA et Zarnitza 
USA (Quiet American USA), 561/2 k (55 k), (12 000), 
Ecurie Foret Jaune (Mme A. Massin), Jul. Phelippon – 
(n° corde 9)

 792 4 Auenwolf GER, h, al, 10 ans, par Lord Of England GER 
et Auenprincess GER (Kornado GB), 56 k, A, (12 000), 
C. Foeller (L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 1)

 582 5 Third Batch (GB), f, b, 4 ans, par Expert Eye GB 
et Amanda Carter GB (Tobougg IRE), 58 k (551/2 k), 
(16 000), Ecurie Michel Doineau (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 948  Opera Gift GB, h, 7 ans, 56 k (541/2 k),  h, (12 000), 
JC. Smith (Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 5)

 947 5 Akagera, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), gh, (12 000), 
Ecurie Foret Jaune (G. Meury), Jul. Phelippon – 
(n° corde 4)

   Pavlova Sweets GER, f, 4 ans, 56 k (53 k), (16 000), 
ME. Uzan (A. Borges), F. Bellemere – (n° corde 7)

 787 4 Polarkly, h, 4 ans, 56 k, (12 000), JP. Vanden Heede 
(S. Laurent), B. de Koninck – (n° corde 3)

9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 908 a
encolure, 1 long ½, 4 long, encolure, 7 long, 2 long, 4 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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0303 102 jeudi 11 avril 2024
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphane TONERO – Philippe BLOUET – 
Caroline LEMOINE

 1065 3706 PRIX DU PAYS D’HOULME

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
11 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 845  Senza Te, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Kenshaba (Kendargent), 561/2 k, 0, (14 000), 
M. Boutin (s) (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 845  Carajones, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Caramanta [Zamindar (USA)], 581/2 k,  h, (14 000), 
D. Lumet (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 845 1 Vice Captain GB, h, b, 3 ans, par Land Force IRE 
et Foundation Filly (GB) (Lando GER), 60 k (571/2 k), 
A, (14 000), Ecurie Michel Doineau (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 845 5 Miss Woo Woo GB, f, al, 3 ans, par Coach House 
IRE et Mia Tia GB (Equiano), 581/2 k (55 k), (14 
000), RS. Hoskins (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 575 2 Celebrity Icon IRE, f, b, 3 ans, par Cotai Glory GB et 
Festina Lent GB (Dick Turpin IRE), 561/2 k (55 k), Ah, (14 
000), Mme A. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 2)

 882  Amoureuse, f, 3 ans, 581/2 k (57 k),  h, 
(14 000), JP. Perthuis (Mme F. Valle Skar), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

 592  Sarimares, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), g, (10 000), 
Ecurie Noel Forgeard (Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 1)

   Etincelle, f, 3 ans, 541/2 k, A, (10 000), F. Maes 
(S. Breux), B. de Koninck – (n° corde 7)

 845  Best Memory, f, 3 ans, 541/2 k, A, (10 000), Mme A. Duval 
(H. Journiac), de H. Nicolay – (n° corde 8)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 627 a
nez, 1 long ½, nez, 3 long, ½ long, 2 long, courte tête, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Senza Te.

 1 800 a Carajones.

 1 350 a Vice Captain Gb, prime non attribuée.

 900 a Miss Woo Woo Gb, prime non attribuée.

 450 a Celebrity Icon Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 365 a Boutin (S).

 546 a Mme Julie Mestrallet, Mme Caroline Mestrallet, Pierre-Alain Touchard, Lj Negoce.

 153 a Stanley House, New England Stud Farm Ltd, Barton Stud, prime non attribuée.

 102 a The Cool Silk Partnership, prime non attribuée.

 51 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
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dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre DAY TRADER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1068 3705 PRIX EGYPTBAND

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 550 m env.

 888  Que Bella, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Quamoclit 
(GB) (Sea The Stars IRE), 561/2 k, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 377  Lady Chatterley, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Voliya [Sea The Stars (IRE)], 561/2 k, 
Ecurie Thomas Levesque (R. Mangione), P. Decouz (s) – 
(n° corde 11)

 643  Zelica, f, b.m, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Light 
Shine GB (Dansili GB), 561/2 k, F. Gillespie (T. Bachelot), 
de P. Chevigny – (n° corde 7)

 851  Dschingis Token, m, b.f, 3 ans, par Dschingis 
Secret GER et Exotic Love GER (Authorized IRE), 58 k, 
Avatara S.A. (A. Crastus), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 851  Wald Prince, m, al, 3 ans, par Waldgeist GB 
et Vivid Dream (IRE) (Dream Ahead USA), 58 k, 
Ecurie Mister Ess A.S. (T. Trullier), N. Clement (s) – 
(n° corde 13)

   Daddy Joy, h, 3 ans, 56 k (55 k), Mme A. Louboutin 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 3)

   Bibbiena, f, 3 ans, 541/2 k, Scuderia del Bargello 
(H. Journiac), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 859 4 Eskandani, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Quadrablue 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 9)

 694  Aaron, h, 3 ans, 58 k, Ah, Mme RG. Ehrnrooth (S. Breux), 
L. Vanska (s) – (n° corde 10)

 649  Aqualista, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 12)

   Mashoras, f, 3 ans, 541/2 k, 
Suc. Mme Y. Seydoux de Clausonne (L. Roussel), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 790  Flory Du Ninian, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme C. Beaunez 
(Mme A. Molins), Br. Beaunez – (n° corde 8)

   Pad Probleme, f, 3 ans, 541/2 k, B. Vives (S. Laurent), 
B. Vives – (n° corde 5)

13 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 045 a
Code anomalie DS : Lady Des Blins

Chev. élim. : Creekattemps

2 long ½, nez, 3 long ½, courte tête, nez, 2 long, encolure, 5 long, ¾ 
long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Que Bella.

 3 150 a Lady Chatterley.

 2 362 a Zelica.

 1 575 a Dschingis Token.

 787 a Wald Prince.

Primes aux éleveurs :

 2 388 a Haras De La Perelle.

 716 a Francis Joseph Gillespie.

 624 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

 477 a Avatara S.A. .

 156 a Haras Du Mont Dit Mont.

Temps total : 2’50’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche QUE BELLA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications l’entraîneur Jérome ZULIANI, lui ont indiqué que la 
pouliche LADY DES BLINS serait interdite de courir pour une durée 
de 8 jours (1re fois) suite à son refus de rentrer dans sa stalle de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications l’entraîneur Barthélémy VIVES, lui ont indiqué que la 
pouliche PAD PROBLEME serait interdite de courir pour une durée 
de 8 jours (1re fois), suite à son refus de de s’élancer de sa stalle de 
départ.
A l’issue de la course, le jockey Augustin MADAMET a déclaré aux 
Commissaires que le hongre ESKANDANI ne disposait plus des 
ressources suffisantes dès la mi-ligne d’en face.
La pouliche LADY CHATTERLEY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :

 3 600 a Jaafar.

 1 440 a Stallone Ger, prime non attribuée.

 1 080 a Zarica.

 720 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.

 360 a Third Batch (Gb).

Primes aux éleveurs :

 986 a Scea Du Haras De Victot.

 452 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 272 a Christoph M. Holschbach, prime non attribuée.

 136 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

 98 a Framont Limited.

Temps total : 2’45’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle au sujet d’un incident survenu à l’entrée du dernier 
tournant et entendu en leurs explications la femme-jockey Léa 
BAILS (OPERA GIFT (GB)) arrivée 6e, les jeunes-jockeys Glen MEURY 
(AKAGERA) et Alexandre BORGES (PAVLOVA SWEETS (GER)) arrivés 
non placés, et le jeune jockey Louis BOUTON (JAAFAR) arrivé 1er, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 3 jours pour avoir laissé pencher vers la lice intérieure, 
le cheval JAAFAR et fait subir son mouvement au hongre OPERA 
GIFT (GB) et aux pouliches PAVLOVA SWEETS (GER) et AKAGERA 
placés à son intérieur, le mouvement constaté n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Ebbe VERHESTRAETEN, l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’un kilogramme le poids déclaré.
Le cheval JAAFAR et le hongre POLARKLY (réclamé) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1067 3707 PRIX DE MAISONS-LAFFITTE

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 550 m env.
Référence : +28.

 866 3 Day Trader, h, b.f, 3 ans, par Expert Eye GB et My 
Year Is A Day [King’S Best (USA)], 571/2 k, PD. Savill 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 804 3 Chincha Alta, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et Chicago 
May [Numerous (USA)], 57 k, A, H. Honore (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

 963 5 Lexovienne, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Place Des Ternes [Evasive (GB)], 571/2 k, M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 876 4 Baal Howard, h, b.f, 3 ans, par Ectot (GB) et Spring 
Ballad (Sleeping Car), 55 k,  h, Mme K. Richard 
(A. Subias), T. Richard (s) – (n° corde 9)

   Liya Chope, f, b.f, 3 ans, par Born To Sea IRE et Laia 
Chope [Soave (GER)], 551/2 k, Ag, SAS Pierre Cherqui 
(R. Mangione), X. Blanchet – (n° corde 1)

 818 5 Cardinale, h, 3 ans, 55 k (521/2 k),  h, M. Kaiser (G. Sias), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 923 2 New Town, f, 3 ans, 55 k, J. Planque (s) (H. Lebouc), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)

 529  Speaker Nicki, h, 3 ans, 57 k, JP. Vanden Heede 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 4)

 750  Orfeo, h, 3 ans, 57 k, Horsemood (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 10)

9 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 910 a
Sans motif : Madgic’M

2 long ½, tête, encolure, 1 long ¼, nez, encolure, 5 long, 3 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Day Trader.

 3 000 a Chincha Alta.

 2 250 a Lexovienne.

 1 500 a Baal Howard.

 750 a Liya Chope.

Primes aux éleveurs :

 1 487 a Haras D’Etreham, Ecurie Vivaldi.

 910 a Hubert Honore.

 682 a Boutin (S), Mme Sandie Doussot Billot.

 455 a Mme Kathleen Richard, Frederic Richard, Mme Sylvie Richard.

 227 a Alain Chopard.

Temps total : 2’48’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ORFEO à ne faire qu’un 
tour du rond, à se rendre au départ en main non monté et à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
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 894  Semeur, h, b, 9 ans, par Planteur (IRE) et Desca 
GER (Cadeaux Genereux GB), 53 k, gh, A. Michel 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 4)

 869  Atlantica, f, b.f, 7 ans, par Palace Episode USA 
et Arrivederla IRE (Acclamation GB), 581/2 k (57 k), 
JP. Sauvage (L. Carboni), JP. Sauvage – (n° corde 13)

 668  Koulikoff, h, b, 4 ans, par Taareef USA et Budhour FR 
(Siyouni), 60 k, M. Ohanessian (R. Mangione), JV. Toux – 
(n° corde 6)

 782 3 Rocheux, h, b, 5 ans, par Camelot GB et Clairetheway 
NZ (Thewayyouare USA), 58 k, gh, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 5)

 855 5 Coaster, h, 5 ans, 58 k, 0h, Mme S. Bertin (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 11)

 922  Bella Ciao, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), Mme M. Merienne 
(D. Gibello Sacco), J. Merienne – (n° corde 9)

 586  Karynia, f, 11 ans, 58 k, 0, J. Parize (A. Madamet), 
J. Parize – (n° corde 14)

 782 2 Triptajika, f, 5 ans, 57 k, J. Parize (T. Bachelot), 
J. Parize – (n° corde 10)

 854  Hey Man, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), 0, 
Ecurie Laurent Querou (Mme M. Velon), F. Monnier (s) – 
(n° corde 3)

 810  Kennya, f, 5 ans, 53 k (501/2 k),  h, JP. Busson 
(Mme J. Lacroix), JP. Busson – (n° corde 7)

 861  Spinning Mist GB, f, 7 ans, 561/2 k (54 k), Ah, T. Poché 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 1)

 877  The Footman, h, 5 ans, 53 k, 0h, Mme C. Auvray 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 8)

 335  Zhivago (IRE), h, 6 ans, 581/2 k (57 k), A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
642 a
Eng. Sup. : Hey Man

nez, ¾ long, ½ long, encolure, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, courte tête, 
1 long ¼.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Kahouna.

 1 350 a Semeur.

 1 012 a Atlantica.

 675 a Koulikoff.

 337 a Rocheux.

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Olivier Triboire, Haras Des Sablonnets.

 565 a Gestut Fahrhof.

 424 a Christophe Jouandou.

 282 a Michel Ohanessian.

 92 a John Collinson, Mme Tracey Flooks.

Temps total : 2’3’’50’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Thierry POCHE par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les Commissaires ont autorisé la jument TRIPTAJIKA à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Théo 
BACHELOT sur le comportement de la jument TRIPTAJIKA arrivée 
non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument ne disposait plus des 
ressources suffisantes et à précisé, que la distance n’avait pas 
semblé lui convenir. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet d’un 
incident survenu à l’entrée du premier tournant, en ses explications 
le jockey Thomas TRULLIER (THE FOOTMAN) arrivé non placé 
et la femme-jockey Manon FLEURY (KAHOUNA) arrivée 1re, ont 
sanctionnée cette dernière par une interdiction de monter pour 
une durée de 6 jours pour avoir volontairement dirigé la jument 
KAHOUNA vers la lice intérieure sans avoir une avance suffisante 
et contraint le jockey Thomas TRULLIER à reprendre fortement le 
hongre THE FOOTMAN, cet incident n’ayant toutefois pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre SEMEUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1071 3710 PRIX HERBAGER

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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 1069 3708 PRIX DE COMPIEGNE

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 11 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 3.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.000, 2 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 3 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 550 m env.

 540 5 Summit, f, gr, 5 ans, par Almanzor et Tocopilla 
[Medaaly (GB)], 541/2 k, Ah, K. Parkinson (L. Boisseau), 
Mme M. Solignac – (n° corde 10)

 626  Sweetest Thing, f, b, 5 ans, par Very Nice Name et 
Miss World [Lost World (IRE)], 551/2 k (53 k), Ah, N. Girot 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 5)

 444  Munaadram, f, n.p, 6 ans, par Mukhadram GB et 
Munaafasat IRE (Marju IRE), 551/2 k (53 k), Mme M. Bruere 
(M. Marquette), Mme M. Bruere – (n° corde 8)

 693  Caniar De Luxe (IRE), h, b, 5 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Miss Avonbridge IRE (Avonbridge 
GB), 56 k (541/2 k), Ah, L. Vanska (s) (J. Nicoleau), 
L. Vanska (s) – (n° corde 12)

 853  Checkpoint Charlie IRE, h, gr, 9 ans, par Foxwedge 
AUS et Guiletta IRE (Dalakhani IRE), 56 k (531/2 k), A, 
S. Cerulis (Mme M. Peslier), S. Cerulis – (n° corde 3)

 811  Ozma, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k),  h, Mme C. Laffitte 
(G. Meury), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 9)

 786  Louna Chope, f, 5 ans, 571/2 k (54 k), 0h, ME. Uzan 
(A. Borges), F. Bellemere – (n° corde 11)

 898 4 Loveatfirstsight, h, 4 ans, 56 k, Mme J. Lucas 
(J. Moutard), S. Cerulis – (n° corde 1)

 949  Peakyana, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), g, B. Audouin (s) 
(Mme M. Fleury), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

   Equilly, f, 5 ans, 541/2 k, Mme M. Bruere (M. Justum), 
Mme M. Bruere – (n° corde 2)

   Kind Of Magic Soul, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), g, 
JN. Ritouet (C. Raimbault), Mme I. Monnier – (n° corde 6)

   Pad Tracas, h, 6 ans, 56 k, B. Vives (S. Laurent), 
B. Vives – (n° corde 7)

12 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 022 a
Eng. Sup. : Caniar De Luxe (IRE)

4 long, ½ long, ½ long, ½ long, 1 long, encolure, 5 long, encolure, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 150 a Summit.

 1 260 a Sweetest Thing.

 945 a Munaadram.

 630 a Caniar De Luxe (Ire).

 315 a Checkpoint Charlie Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 319 a Haras D’Etreham.

 527 a Nicolas Girot.

 258 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 172 a Earl Haras De Cisai.

 59 a Kellsgrange Stud, John Dwan, prime non attribuée.

Temps total : 2’49’’30’’’
Le hongre CANIAR DE LUXE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1070 3711 PRIX SICA BOY

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 26 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +38.

 810 5 Kahouna, f, al, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et Miss 
Oversea [Royal Academy (USA)], 53 k (501/2 k), 
Ag, JN. Ritouet (Mme M. Fleury), Mme I. Monnier – 
(n° corde 12)

2 500 m
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 1072 3953 PRIX DE SUGITON

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +23.

 674 1 Griegos, h, al, 7 ans, par George Vancouver USA et 
Princess Astana [Royal Applause (GB)], 611/2 k (60 k), 
A, Mme S. Amar (Mme M. Germain), L. Baudron (s) – 
(n° corde 2)

 815 4 Acclam, h, b, 6 ans, par Mehmas IRE et Ehteyat 
[Thewayyouare (USA)], 581/2 k (57 k), JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 945  Manarola, f, b, 7 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 57 k, P. Sigaud 
(G. Millet), P. Sigaud – (n° corde 12)

 674 4 Hayejohn, h, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Loumaxaye [Hold That Tiger (USA)], 64 k (621/2 k), 
A, JP. Vanden Heede (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 839  Investisseur, m, b, 5 ans, par Al Wukair IRE et 
Felcine IRE (Duke Of Marmalade IRE), 61 k (591/2 k),  
h, S. Grandin (Mme M. Waldhauser), R. Fradet (s) – 
(n° corde 6)

 765  Narcissus, h, 5 ans, 56 k, A, HD. Jarling (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 674  Cervaro, h, 5 ans, 58 k, Ah, L. Bernhardt (V. Seguy), 
L. Bernhardt – (n° corde 4)

 959  Mamamouchi, f, 4 ans, 581/2 k, A, N. Ozguler (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 11)

 372 1 Feel Emotion ITY, f, 5 ans, 56 k (531/2 k), R. del Bucchia 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 7)

 466 5 Magic Vati, h, 7 ans, 62 k, A, Stall Liberty Leaf 
(A. Madamet), M. Geisler – (n° corde 3)

 674  Identified GB, h, 6 ans, 56 k, Stall Bartschi (L. Wolff), 
Mme K. Suter-Weber – (n° corde 14)

 523  Sinnerman, m, 4 ans, 601/2 k, D. Naccache (A. Crastus), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

   Preciosite (GB), f, 4 ans, 581/2 k, Mario Genovese SRL 
(S. Maillot), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 959  Princess Zizou, f, 5 ans, 541/2 k, gh, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 13)

14 partants ; 23 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 880 a
1 long ½, 2 long ½, 1 long, 1 long, ¾ long, 2 long, courte encolure, 
encolure, encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Griegos.

 1 800 a Acclam.

 1 350 a Manarola.

 900 a Hayejohn.

 450 a Investisseur.

Primes aux éleveurs :

 1 885 a Thierry De La Heronniere.

 565 a Gousserie Racing, Ecurie Camacho Courses.

 493 a Ecurie De Castillon, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin, Hamed Nasser F N Al-

Hababi.

 377 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont, Mme Danielle Boin-Arnaudet.

 188 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 1’27’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MAMAMOUCHI à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument FEEL EMOTION (ITY) à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre ACCLAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1073 3954 PRIX CORDOBA

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.

1 500 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

2 000 m

(PSF)

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 26 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +34.

 811  Woodwind Davis, f, gr, 5 ans, par Birchwood IRE 
et Majesty Davis (IRE) (Dansili GB), 591/2 k, 0h, 
Mme A. Leenders (A. Madamet), N. Leenders – 
(n° corde 5)

   Perle D’Ivoire IRE, f, b, 7 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Damhsa Le Cheile IRE (Teofilo IRE), 581/2 k (56 k), 
VDA Transport Solutions (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 870 4 Salies, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Aziali (GB) (Equiano), 
60 k, Mme M. Baron (A. Baron), A. Baron – (n° corde 12)

   Boken, h, b, 7 ans, par Kendargent et Baia Chope 
[Deportivo (GB)], 581/2 k, Mme V. Gadbin (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 789  Makeno, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Marelle GER 
(Raven’S Pass USA), 581/2 k (57 k), 0h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 9)

 781  Baileys Diable, h, 8 ans, 561/2 k, Zaman Stables 
(J. Marien), Mme F. Jacobs – (n° corde 14)

 524 4 Tatoo, h, 4 ans, 60 k, M. Motschmann (T. Bachelot), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

 631  Kick Boxing, m, 6 ans, 571/2 k, g, S. Cerulis (J. Moutard), 
S. Cerulis – (n° corde 11)

 781 5 Circo Massimo GB, h, 5 ans, 571/2 k, 0h, 
Ecurie Crocodile (T. Trullier), G. Courbot – (n° corde 13)

 883  El Bnoud (IRE), f, 5 ans, 591/2 k, g, G. Courbot 
(J. Guillochon), G. Courbot – (n° corde 10)

 684 5 Noble Angel (GB), f, 6 ans, 56 k, A, D. Dumoulin 
(A. Crastus), G. Courbot – (n° corde 6)

 721  Sunwhite, h, 4 ans, 591/2 k, J. Fleurie (R. Mangione), 
F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 754 4 Banksy GER, h, 6 ans, 59 k, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 2)

 781 4 Starkey, m, 4 ans, 60 k (581/2 k), Stall Lahn-Sieg 
(Mme D. Santiago), H. Blume – (n° corde 3)

14 partants ; 53 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 224 a
Chev. élim. : Miss Cosy, Hudson Park

Chev. retir. : Ma Berezina

encolure, courte tête, 2 long ½, nez, ½ long, tête, nez, dead-heat, 
tête.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Woodwind Davis.

 1 530 a Perle D’Ivoire Ire, prime non attribuée.

 1 147 a Salies.

 765 a Boken.

 382 a Makeno.

Primes aux éleveurs :

 1 602 a Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.

 480 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 320 a Guy Pariente Holding.

 289 a Macha Bloodstock, prime non attribuée.

 160 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’3’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument WOODWIND DAVIS à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications l’apprenti Pierre REMOUE (ce dernier n’a demandé à 
être assisté), l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 4 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (2e infraction - 5 sollicitations).
La jument WOODWIND DAVIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 103 vendredi 12 avril 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Henri KIRIEL -  Christine PASTOR - Franck 
PASCO - William LEON
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 965 5 Follow You, h, b, 5 ans, par Waldpark GER et Folle 
De Toi [Sageburg (IRE)], 57 k (551/2 k), Bon d’A. Arexy 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 3)

 976 3 Dragon Love, h, al, 8 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Love Knot IRE (Lomitas GB), 57 k, 0, Mme E. Drouet 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 915 4 Illois (IRE), h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Ilioushka 
(IRE) (Iffraaj GB), 54 k, 0h, G. Manson (A. Madamet), 
S. Labate (s) – (n° corde 4)

 800  Rabbah, h, al, 5 ans, par Literato et Elea GER (Lord Of 
England GER), 591/2 k (56 k), F. Bardin (Mme C. Banz), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 800 2 Prince Los, m, 6 ans, 54 k (521/2 k), 0h, M. Escuder 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 7)

 995 3 Jonh For Always, h, 7 ans, 51 k, 0h, J. Khalifa 
(G. Legras), J. Andreu (s) – (n° corde 12)

 978 4 Alfieri, h, 11 ans, 55 k (541/2 k), A, F. Augustin (E. Puillet-

Roda), F. Augustin – (n° corde 2)
 799  Stade Velodrome, h, 8 ans, 59 k,  h, J. Khalifa 

(V. Seguy), J. Andreu (s) – (n° corde 11)
 799  Balagan, f, 5 ans, 60 k, gh, Mme S. Collet (B. Marie), 

S. Labate (s) – (n° corde 5)
 800  Moon Flower, f, 6 ans, 58 k,  h, L. Mirto (A. Orani), 

S. Labate (s) – (n° corde 1)
 554  Evagro, h, 7 ans, 561/2 k (55 k),  h, Ecurie des Dragons 

(Mme M. Velon), A. Sanglard – (n° corde 9)
12 partants ; 9 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
936 a
Eng. Sup. : Dragon Love, Rabbah, Evagro

1 long, nez, encolure, ¾ long, courte encolure, encolure, 1 long, nez, 
¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Interieur (Ire).

 1 350 a Follow You.

 1 012 a Dragon Love.

 675 a Illois (Ire).

 337 a Rabbah.

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Jean-Claude Seroul.

 565 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 282 a Franklin Finance S.A. .

 277 a Yannick Fouin.

 141 a Suc. Ridha Saidi.

Temps total : 2’7’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR (IRE) à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre EVAGRO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre ILLOIS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1075 3951 PRIX DE LA FONTAINE DE VAUCLUSE

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 12 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 3.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.000, 2 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 3 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 896 4 Venes, h, al, 4 ans, par Literato et Princesse Polia 
[Creachadoir (IRE)], 59 k, Ah, Ecuries Puglia (A. Orani), 
M. Pitart – (n° corde 3)

 977 3 Vanille Bleue, f, al, 5 ans, par Pomellato GER et 
Chambles GB (Shamardal USA), 541/2 k,  h, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 4)

 687 2 Heytesbury Lane IRE, f, b, 5 ans, par Tagula IRE 
et Sharp Applause IRE (Royal Applause GB), 551/2 k, 
Ah, Mme C. Arnaud (M. Grandin), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 7)

 801 4 Mammalina, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Apostrophe (IRE) (Barathea IRE), 571/2 k (56 k), gh, 
R. Raba (Mme C. Pacaut), N. Perret (s) – (n° corde 8)

 579  Qu’Hubo, h, b, 8 ans, par Siyouni et Pestagua 
(IRE) (Lawman), 56 k, A, P. Bouvard (G. Millet), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 764  Opportun, h, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, Holding FFTC 
(Mme M. Velon), A. Sanglard – (n° corde 1)
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Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31.

 975 2 Interstella GER, f, b, 6 ans, par Nutan IRE et 
Invisible Flash GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, 0h, 
Ecurie Joya Racing SAS (A. Crastus), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 4)

 609  Sport Coupe, h, al, 6 ans, par Toronado (IRE) et 
Ideechic (Chichicastenango), 57 k,  h, E. Piquee 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 11)

 805 5 Denia (IRE), f, b.f, 6 ans, par Camelot GB et Denga 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 59 k, Ah, MA. Letchimy 
(V. Seguy), P. Monfort (s) – (n° corde 7)

 799 2 Vittvitt, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Instant 
USA (Gone West USA), 571/2 k, H. Boudouaia (G. Millet), 
J. Andreu (s) – (n° corde 12)

 799 3 Marvanco, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Marcela Howard IRE (Fasliyev USA), 591/2 k (58 k), 
A, A. de Lanfranchi (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 9)

 799  Estokenia, f, 5 ans, 58 k,  h, J. Khalifa (A. Lastrajoli), 
J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 799 5 Colby Chop, h, 4 ans, 571/2 k, A, R. Sorrentino 
(A. Madamet), E. Mikhalides (s) – (n° corde 1)

 815  Valyrian Steel (IRE), h, 7 ans, 60 k,  h, B. Giraudon 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 799 4 Heart Shining, h, 5 ans, 581/2 k,  h, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 10)

 803  Villa Joali, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, R. Sorrentino 
(Mme M. Velon), E. Mikhalides (s) – (n° corde 2)

 799  De Quevedo, h, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, P. Desplaces 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 6)

 799  Les Aldudes, f, 7 ans, 561/2 k, P. Sigaud (M. Grandin), 
P. Sigaud – (n° corde 5)

12 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
889 a
Eng. Sup. : Interstella GER

2 long ½, ¾ long, ½ long, nez, 1 long, tête, 1 long ½, 3 long, tête.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Interstella Ger, prime non attribuée.

 1 530 a Sport Coupe.

 1 147 a Denia (Ire).

 765 a Vittvitt.

 382 a Marvanco.

Primes aux éleveurs :

 722 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.

 419 a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.

 320 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 314 a Haras De La Perelle.

 160 a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

Temps total : 2’5’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPORT COUPE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle au sujet d’un incident survenu à environ 50 mètres du 
poteau d’arrivée et entendu en leurs explications les jockeys Sylvain 
RUIS (VALYRIAN STEEL (IRE) arrivé non placé, Coralie PACAUT 
(MARVANCO) arrivée 5e et Franck FORESI (SPORT COUPE) arrivé 2e, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour avoir laissé pencher le hongre SPORT COUPE 
vers la lice intérieure aux abords du poteau d’arrivée et fait subir 
son mouvement aux hongres VALYRIAN STEEL (IRE) et MARVANCO, 
cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La jument DENIA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1074 3955 PRIX MELCHIOR ROUSSIER

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 799  Interieur (IRE), h, b, 9 ans, par Elusive City USA et 
The Living Room [Gold Away (IRE)], 60 k, Mme AM. Roux 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 8)
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De l’examen du film de contrôle et de l’audition des personnes 
précitées, il résulte que la pouliche PRINCESSE ZIZOU s’était cabrée 
dans sa stalle au moment de l’ouverture des stalles de départ et 
qu’elle avait dû faire un important effort pour recoller au peloton.
La pouliche HOUBI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1077 3949 PRIX DE BOUC-BEL-AIR

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
12 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 916 1 Salma, f, b, 3 ans, par City Light et Motdaw GB 
(Motivator GB), 541/2 k (53 k), A, (10 000), P. Dreux 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 6)

 759 3 Makemake, f, b.f, 3 ans, par New Bay GB et Schhili 
(IRE) (Kodiac GB), 561/2 k (54 k), Ah, (14 000), 
D. Bertrand (Mme M. Germain), R. Chotard – (n° corde 1)

 759 2 Dabasir IRE, h, gr, 3 ans, par Havana Gold IRE 
et Kairos ITY (Kingston Hill GB), 60 k (561/2 k), 0, 
(14 000), Mario Genovese SRL (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 818  Tesumi, f, al, 3 ans, par Bottega USA et Katsumi [Red 
Rocks (IRE)], 541/2 k, (10 000), Arn. Nicolas (G. Congiu), 
Mme E. Cury – (n° corde 3)

 916 2 I Have The Touch, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Waltz Key [Henrythenavigator (USA)], 561/2 k, A, (10 
000), F. Boualem (G. Millet), F. Boualem – (n° corde 2)

 818 3 Soltana Believe, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, (10 000), 
JP. Zaoui (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 804 5 Moujdab, m, 3 ans, 56 k, A, (10 000), JP. Zaoui (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 7)

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 412 a
Eng. Sup. : I Have The Touch

2 long ½, ½ long, tête, ¾ long, ½ long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Salma.

 1 800 a Makemake.

 1 350 a Dabasir Ire, prime non attribuée.

 900 a Tesumi.

 450 a I Have The Touch.

Primes aux éleveurs :

 1 365 a Suc. Derek Clee.

 357 a Paul Nataf.

 273 a Arnaud Nicolas, Nicolas. A, Vincent Moreau.

 153 a Mario Genovese Srl, prime non attribuée.

 136 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’10’’47’’’
La pouliche SALMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1078 3952 PRIX DE LA VALENTINE

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 novembre 2023 inclus 
reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 980  Black Falcon, h, b.f, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Moon Over Water IRE (Galileo IRE), 58 k (561/2 k), (12 
000), S. Grandin (Mme M. Waldhauser), P. Cottier – 
(n° corde 3)

 805 3 Muelheimer Perle GB, f, al, 6 ans, par Pearl Secret 
GB et Breda Castle GB (Dutch Art GB), 541/2 k (51 k), (12 
000), L. Haase (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

 805 2 Rocquemont, m, b, 8 ans, par Anodin (IRE) et 
Rebecca’S Filly [Elusive City (USA)], 59 k (551/2 k), Ah, 
(20 000), G. Augustin-Normand (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 606  Aquilon, h, al, 4 ans, par Literato et Alacrite [Dr Fong 
(USA)], 571/2 k, (16 000), Ecurie de Pradel (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 7)
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 997  Queen Kahina USA, f, 4 ans, 541/2 k, 0h, 
Gousserie Racing (A. Crastus), R. Fradet (s) – 
(n° corde 6)

 405  Wonder Wood AUT, f, 4 ans, 541/2 k, A, 
Green Forest Stable (A. Madamet), M. Geisler – 
(n° corde 5)

8 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
982 a
Eng. Sup. : Venes, Vanille Bleue, Queen Kahina USA

Certif. vétérinaire : Rockenvoy IRE

1 long, ½ long, courte tête, nez, 1 long, 1 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 150 a Venes.

 1 260 a Vanille Bleue.

 945 a Heytesbury Lane Ire, prime non attribuée.

 630 a Mammalina.

 315 a Qu’Hubo.

Primes aux éleveurs :

 1 319 a Julien Carayon, Mme Stephanie Penot, Laurent Jamault.

 527 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

 263 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan.

 178 a David F. Byrne, prime non attribuée.

 131 a Mme Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.

Temps total : 1’30’’51’’’
La jument VANILLE BLEUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1076 3950 PRIX DE CARRO

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +27.

 780 2 Queen Lizzie, f, b, 3 ans, par City Light et Tossoff 
(Slickly), 581/2 k,  h, SARL Groupe KR (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 675 4 Louis De La Klauss, m, b, 3 ans, par Goken et Darling 
Traou Land [Iron Mask (USA)], 611/2 k (59 k), Ah, 
T. Lines (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 5)

 954 3 Houbi, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Ambre Doree 
[Rio De La Plata (USA)], 55 k (531/2 k), C. Becherel 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 3)

 828 4 Vuldetrade, f, b, 3 ans, par Almanzor et Winna Chope 
[Soave (GER)], 57 k, Ecuries Serge Stempniak (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 256  Silahai Girl, f, b, 3 ans, par Silas Marner et Poevai 
GER (Lawman), 56 k (541/2 k), B. de Lise (Mme M. Velon), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 1)

 675 1 Astra Dream, f, 3 ans, 61 k (571/2 k), Mme A. Banz 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 8)

 572 5 Noble Cotai IRE, m, 3 ans, 60 k,  h, G. Manson 
(B. Marie), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 954 5 Pretty Berry, f, 3 ans, 581/2 k, 0h, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 4)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
756 a
Eng. Sup. : Vuldetrade

2 long, 4 long, 2 long ½, 1 long, 2 long, encolure, 2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Queen Lizzie.

 3 000 a Louis De La Klauss.

 2 250 a Houbi.

 1 500 a Vuldetrade.

 750 a Silahai Girl.

Primes aux éleveurs :

 2 275 a Haras D’Ombreville.

 910 a Jean-Claude Ollivier.

 682 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 455 a Laurent Jamault.

 227 a Thierry Paris, Jean-Paul Brunet.

Temps total : 1’28’’74’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications la jeune jockey Cheyenne BANZ, l’entraineur Christophe 
ESCUDER et le juge du départ sur le comportement de la pouliche 
ASTRA DREAM à l’ouverture des stalles.
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BO 2024/8 – plat 7

SAINT-CLOUD

0004 103 vendredi 12 avril 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Daniel CHAILLOU – 
Tony CLOUT

 1080 471 PRIX MEMORANDUM

(Classe 3)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 
Classe 3. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 900 m env.

 773 2 Herrenchiemsee, f, al, 2 ans, par Goken et La 
Discoteca IRE (Anjaal GB), 55 k,  h, B. Giraudon 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   La Guapisima, f, b, 2 ans, par City Light et Scripturale 
[Makfi (GB)], 54 k, Infinity Nine Horses (M. Guyon), 
Chr. Head (s) – (n° corde 7)

 736  Docteur Safi, f, b.f, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Princess Emma [Ski Chief (USA)], 55 k (531/2 k), 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

 891 1 Mister Chang, m, al, 2 ans, par Mehmas 
IRE et Terrichang GB (Dandy Man IRE), 58 k, 
Ecurie Normandy Spirit (A. Crastus), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 891  Gallius, m, b, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et Galinka 
[Soldier Hollow (GB)], 561/2 k, M. Nigge (s) (H. Journiac), 
M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 773 3 Bombonera, f, 2 ans, 55 k, C. & Y. Lerner (s) 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 861 a
Certif. vétérinaire : El Kraken

2 long ½, 1 long ½, tête, ¾ long, 7 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 11 250 a Herrenchiemsee.

 4 500 a La Guapisima.

 3 375 a Docteur Safi.

 2 250 a Mister Chang.

 1 125 a Gallius.

Primes aux éleveurs :

 3 412 a Guy Pariente Holding.

 1 365 a Mme Isabelle Corbani, Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass, Dg Consult 

Horseinvest.

 1 023 a Mme Charlene Durand.

 446 a Infinity Nine Horses.

 341 a Ecurie Saint Louis.

Temps total : 0’54’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA GUAPISIMA à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche LA GUAPISIMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les pouliches HERRENCHIEMSEE et LA GUAPISIMA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1081 472 PRIX DURBAN

(Femelles)

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais 
couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2023 inclus, gagné une 
Classe 2 ou été classées 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Gala Real, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Cala 
Violina [Lope De Vega (IRE)], 57 k, Scuderia Dei Duepi 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 649 1 Wootton Zi, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Allons Y [Soldier Of Fortune (IRE)], 57 k, JC. Seroul 
(M. Guyon), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

   Alakai, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Altyn Orda 
IRE (Kyllachy GB), 57 k, N. Bizakov (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 850 1 Wasabi, f, al, 3 ans, par Soldier’S Call GB et Idle 
Tears GB (Selkirk USA), 57 k, S. Okamoto (J. Nicoleau), 
H. Shimizu – (n° corde 6)
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 1004  Surprize Me, f, b, 4 ans, par Ultra IRE et Lia Waltz 
(Linamix), 56 k (541/2 k),  h, (16 000), R. Capozzi 
(Mme M. Velon), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 805 4 Heliopolis, f, 5 ans, 591/2 k (57 k), (20 000), 
J. Tombarello (Mme M. Germain), P. Cottier – 
(n° corde 6)

 362  Roi De Flandre FR , h, 4 ans, 58 k, 0h, (12 000), 
G. Augustin-Normand (A. Crastus), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

7 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
822 a
Eng. Sup. : Black Falcon, Surprize Me

8 long, encolure, 3 long, courte tête, ¾ long, 6 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Black Falcon.

 1 440 a Muelheimer Perle Gb, prime non attribuée.

 1 080 a Rocquemont.

 720 a Aquilon.

 360 a Surprize Me.

Primes aux éleveurs :

 1 508 a High Valley Equine Ltd.

 452 a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.

 301 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 272 a C&S Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 150 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’9’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BLACK FALCON à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AQUILON à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le hongre BLACK FALCON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1079 3948 PRIX DE CAMARGUE

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 421 3 Palmarola USA, f, b, 3 ans, par American Pharoah 
USA et Kyllachy Queen IRE (Kyllachy GB), 561/2 k, 
Kilboy Estate (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 675 5 Albine, f, al, 3 ans, par New Bay GB et Encore Merci 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 561/2 k (53 k), JC. Seroul 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 820 2 Sabrozura, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Tierra 
Del Fuego [Champs Elysees (GB)], 58 k (561/2 k),  h, 
KRF Racing LLC (Mme M. Velon), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 2)

 680 2 Miradero (IRE), h, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et 
Morello AUS (Commands AUS), 58 k, Ecurie Elag 
(G. Millet), L. Baudron (s) – (n° corde 5)

 680 4 Dream Rony, h, gr, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Lollipop Lady GB (Garswood GB), 58 k (561/2 k), 
Mme M. Blanc (Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – 
(n° corde 1)

5 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 583 a
Eng. Sup. : Albine

5 long, 1 long, 1 long, tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Palmarola Usa, prime non attribuée.

 3 150 a Albine.

 2 362 a Sabrozura.

 1 575 a Miradero (Ire).

 787 a Dream Rony.

Primes aux éleveurs :

 892 a Castleton Lyons Inc. , Kilboy Estate, prime non attribuée.

 716 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Mme Kerstin Babel Mikhalides, Mme Marion Fabre.

 624 a Hubert Mazeaud.

 312 a Louis Baudron.

 238 a Earl Haras De L’Hotellerie.

Temps total : 2’8’’86’’’
La pouliche ALBINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche CUSTARD TARTE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KASSAR SAID à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le cheval JUST IN TIME GAME a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le cheval JUST IN TIME GAME et le hongre SCHWENDI ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1083 474 PRIX DU JARDIN DES TOURNEROCHES

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 12 novembre 2023 inclus, reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 873 1 Bejar, f, b, 3 ans, par Recoletos et Next Life GB 
(Oasis Dream GB), 541/2 k,  h, (18 000), X. Humbert 
(M. Barzalona), Br. Beaunez – (n° corde 7)

 664  Sesto Elemento, m, b, 3 ans, par Ultra IRE et Rien 
Que Pour Toi [Orpen (USA)], 56 k,  h, (18 000), 
Mme S. Castanheira (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 4)

 596 5 Familiar IRE, h, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et My Twinkle IRE (Sea The Stars IRE), 59 k (551/2 k), (26 
000), R. Ng (L. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 270 1 Letwar, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Alhakmah IRE (No 
Nay Never USA), 571/2 k, (22 000), Sangwin Holdings Ltd 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)

 596  Gold O’Boy, m, b.m, 3 ans, par Elvstroem AUS et Goldy 
Honor (Highest Honor), 571/2 k, (22 000), HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

   Tenyearsafter, h, 3 ans, 59 k (551/2 k), A, (26 000), 
P. Allaire (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

   Princess GER, f, 3 ans, 541/2 k, (18 000), GWH. Schmitt 
(M. Guyon), A. Suborics – (n° corde 1)

7 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 221 a
Eng. Sup. : Letwar

1 long, 4 long, tête, 3 long ½, courte tête, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 625 a Bejar.

 3 450 a Sesto Elemento.

 2 587 a Familiar Ire, prime non attribuée.

 1 725 a Letwar.

 862 a Gold O’Boy.

Primes aux éleveurs :

 2 616 a Sarl Darpat France.

 1 046 a Mme Stephanie Castanheira.

 523 a Al Shaqab Racing.

 293 a Diomed Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 261 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

Temps total : 1’44’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LETWAR et la pouliche 
PRINCESS (GER) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Théo BACHELOT en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les 
Commissaires ont annulé celui portant le no 003174, ce dernier 
n’étant pas rempli conformément à l’article 186 du Code des 
Courses au galop, aucune somme n’étant mentionnée.
Le hongre LETWAR ainsi que les pouliches BEJAR et PRINCESS 
(GER) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre BEJAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1084 477 PRIX CANOT

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas, depuis le 12 juillet 2023 inclus, gagné un Groupe 
ni, depuis le 12 septembre 2023 inclus, une Listed ni, depuis le 
12 janvier 2024 inclus, une Classe 1 (Handicap excepté). Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant, depuis le 12 octobre 2023 inclus, gagné une 
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 361 1 Bonny Way, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et La Boheme 
SWI (Brother’S Valcour), 57 k, A. Krauliger (S. Pasquier), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

 377 1 The White Lady, f, 3 ans, 57 k, Haras de Saint-Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 4)

 762 1 Zaniah ITY, f, 3 ans, 57 k, San Paolo Agri-Stud S.R.L. 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 663 a
3 long ½, tête, 4 long ½, 5 long, nez, 6 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 500 a Gala Real.

 4 200 a Wootton Zi.

 3 150 a Alakai.

 2 100 a Wasabi.

 1 050 a Bonny Way.

Primes aux éleveurs :

 3 185 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.

 1 274 a Jean-Claude Seroul.

 624 a Sumbe.

 416 a Philippe Brosset.

 318 a Anton Krauliger.

Temps total : 2’30’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches WASABI et GALA REAL 
à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche WOOTTOM ZI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les pouliches GALA REAL et ALAKAI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1082 479 PRIX PAT GLENNON

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 12 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations 
de 3.500, 2 k. ; une allocation de 8.000 ou plusieurs allocations de 
6.000, 3 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 892 3 Just In Time Game, m, b, 5 ans, par Sidestep AUS 
et Alasai USA (Pivotal GB), 56 k (541/2 k), d’G. Arexy 
(E. Crublet), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 753 7 Black Lives Matter, h, b.f, 5 ans, par Panis USA et 
Magic Potion [Divine Light (JPN)], 59 k (561/2 k), 0, 
Pat. Barbe (C. Belmont), S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

 892 2 Fleur De Sel, f, b, 4 ans, par Belardo IRE et Guerande 
(IRE) (Diesis GB), 571/2 k (55 k),  h, P. Perreau 
(C. Raimbault), N. Paysan – (n° corde 4)

 544 2 Schwendi, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Celenza 
[Dansili (GB)], 56 k (521/2 k), VDA Transport Solutions 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 5)

 533 5 Custard Tarte, f, b, 4 ans, par Mukhadram GB et 
Tarte Tropezienne IRE (Nathaniel IRE), 551/2 k (53 k), 
Mme E. Asprey (D. Provost), Mme J. Soudan – (n° corde 6)

 951 1 Kassar Said, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), gh, JM. Appriou 
(L. Bouton), Mme A. Budka – (n° corde 3)

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 393 a
Eng. Sup. : Just In Time Game

Sans motif : King Hartwood

3 long, 2 long ½, ¾ long, tête, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Just In Time Game.

 1 440 a Black Lives Matter.

 1 080 a Fleur De Sel.

 720 a Schwendi.

 360 a Custard Tarte.

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Ecurie Haras Du Chateau.

 603 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

 301 a Haras De La Perelle.

 295 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

 98 a Stratford Place Stud, Mme Emily Asprey.

Temps total : 1’52’’26’’’
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 739 1 Sky Gold, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Ski Lift 
GB (Pivotal GB), 58 k, Ah, M. Mascolo (T. Bachelot), 
G. Bietolini – (n° corde 1)

 663  Lala Light (IRE), f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et 
Developer (Lawman), 541/2 k, F. Blichfeldt (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 750 2 Rue Custine, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie X (T. Piccone), 
S. Nigge (s) – (n° corde 2)

 658 1 Haya Of Star, m, 3 ans, 59 k (551/2 k), g, Mme O. Fau 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 3)

 744 4 Private Dinning, f, 3 ans, 541/2 k, A, Haras de Saint-
Julien (I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 186 a
Eng. Sup. : Sadak

tête, 3 long ½, 7 long, 1 long ½, courte encolure, 3 long, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 625 a Sadak.

 3 450 a Meautis.

 2 587 a King Trezy.

 1 725 a Sky Gold.

 862 a Lala Light (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 616 a Sumbe.

 784 a Eric Feurtet, Lerner (S), Franklin Finance S.A. .

 684 a Select Bloodstock Ltd.

 342 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 171 a Haras Du Mont Dit Mont.

Temps total : 2’22’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LALA LIGHT (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications à l’apprenti Pierre REMOUE au sujet de la performance 
du poulain HAYA OF STAR, arrivé 7e.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain s’était mal élancé de sa stalle, 
qu’il n’avait pas pu le cacher derrière un concurrent et que de ce fait 
il avait été allant, se retrouvant sans ressources à l’entrée de la ligne 
d’arrivée et qu’il appréciait un terrain plus lourd. Les Commissaires 
ont pris acte de ces explications.
Le poulain HAYA OF STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les poulains SADAK et SKY GOLD ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1086 478 PRIX DE HOUDAN

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 
pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 12 novembre 2023 inclus reçu une 
allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 987  True Romance, h, b, 9 ans, par George Vancouver USA 
et Hallen [Midyan (USA)], 56 k,  h, (8 000), Ecurie Rogier 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 589  Kakarotto GB, h, b, 5 ans, par Ivawood IRE et 
Mastoora IRE (Acclamation GB), 59 k (571/2 k), (12 000), 
PM. Deavin (C. Berge), NP. Littmoden – (n° corde 5)

 785 3 Giorgiana, f, b, 4 ans, par Ardad IRE et Mirrorblack 
(IRE) [Clodovil (IRE)], 571/2 k, Ah, (12 000), G. Pannier 
(L. Roussel), G. Pannier – (n° corde 3)

 517  Major Oak, h, b, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Agua De Mar [Myboycharlie (IRE)], 59 k, (12 000), 
Ecurie Louis d’Aur (M. Guyon), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 9)

 517  Sirius Slew GB, h, b, 8 ans, par Epaulette AUS 
et Slewtoo GB (Three Valleys USA), 571/2 k, A, (10 
000), Stal Molenhof (H. Besnier), Mme N. Verheyen – 
(n° corde 10)

 623  Intemporelle, f, 4 ans, 56 k,  h, (10 000), 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 6)

 481  Natural Path (IRE), h, 7 ans, 571/2 k, Ah, (10 000), 
JM. Perez Armas (T. Bachelot), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 4)

 846  Valdikhova, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), Ah, (12 000), 
K. Strangeway (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 622  La Loire GER, f, 5 ans, 56 k, (10 000), Mme C. Pietsch 
(A. Pietsch), Mme C. Pietsch – (n° corde 8)
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Classe 1, ou été classés 2e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné 
plusieurs Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 3 k. En outre, 
tout gagnant d’une Listed, depuis le 12 avril 2023 inclus, portera 
1 k. 1/2.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Flight Leader GB, m, b, 4 ans, par Frankel GB et 
Principal Role USA (Empire Maker USA), 581/2 k, 
Juddmonte Farms Inc (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 884  Diamond Vendome, h, b, 9 ans, par Style Vendome 
et Ordargent (Kendargent), 57 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 763 2 Azov, h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Askania Nova (IRE) (New Approach IRE), 57 k, gh, 
V. Tymoshenko (T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 884 5 Mantoog GB, f, b, 4 ans, par Kingman GB et 
Mudawanah GB (Dansili GB), 551/2 k, Mme R. Hillen 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 2)

   Veil Of Shadows GB, f, b, 4 ans, par Frankel GB et 
Violante USA (Kingmambo USA), 581/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 9)

   Zulu Warrior, h, 4 ans, 581/2 k, Mme A. Fabre 
(A. Pouchin), Mme A. Fabre – (n° corde 5)

   Dschingis Star, f, 4 ans, 551/2 k, Avatara S.A. 
(C. Demuro), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Syrakus, h, 4 ans, 581/2 k, Mme C. Zass (O. Peslier), 
M. Nigge (s) – (n° corde 7)

   Only The Brave, m, 7 ans, 57 k, E. Blaisse (T. Piccone), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 307 a
1 long, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ½, 3 long, ½ long, 3 long, loin.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 8 550 a Flight Leader Gb, prime non attribuée.

 3 420 a Diamond Vendome.

 2 565 a Azov.

 1 710 a Mantoog Gb, prime non attribuée.

 855 a Veil Of Shadows Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 615 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 1 432 a Guy Pariente Holding.

 702 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

 323 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

 161 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’27’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MANTOOG (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Alexis POUCHIN a déclaré que le hongre ZULU WARRIOR 
effectuait une rentrée et avait bien couru.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Tony PICCONE au sujet de la performance du 
cheval ONLY THE BRAVE, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit cheval n’avait pas d’action et qu’il 
n’avait pas d’explication concernant sa performance.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ledit cheval, qui n’a rien 
constaté.
La pouliche MANTOOG (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le poulain FLIGHT LEADER (GB) et la pouliche VEIL OF SHADOWS 
(GB) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1085 473 PRIX MAGISTER

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 37 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 12 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 9.000 ou plusieurs allocations 
de 6.000, 2 k. ; une allocation de 11.500 ou plusieurs allocation de 
9.000, 3 k.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 594 4 Sadak, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Serres 
IRE (Daylami IRE), 56 k, N. Bizakov (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 685 2 Meautis, m, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Medical Kiss [Medicean (GB)], 56 k, G. Augustin-
Normand (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 886 4 King Trezy, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Belle 
De Trezy [American Post (GB)], 56 k, E. Feurtet 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)
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 721 2 Foxey Lady, f, 4 ans, 57 k,  h, Sparkling Star 
(R. Mangione), JM. Beguigne – (n° corde 5)

 709  Yor, h, 4 ans, 60 k, g, Ecurie des Sables (C. Demuro), 
G. Nicot – (n° corde 10)

   Kindy Bere, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), g, Mme A. Fouassier 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 4)

 779  Garde Cote, h, 4 ans, 57 k, 0, A. Yousfi (L. Boisseau), 
L. Postic – (n° corde 12)

 844  Park Avenue, f, 4 ans, 60 k, gh, Stall Bocskai 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

12 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
856 a
courte encolure, 1 long ¼, courte encolure, 2 long, courte encolure, 
courte encolure, 2 long, tête, 3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Noirelle.

 1 980 a Hadleigh.

 1 485 a Almagro (Ire).

 990 a Petit Chose (Ire).

 495 a Belle.

Primes aux éleveurs :

 2 073 a Suc. Dominique Lepagney.

 829 a Ecurie Kura.

 406 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 271 a Jean-Claude Seroul.

 207 a Pierre Lamy.

Temps total : 2’51’’95’’’
Le jockey Rosario MANGIONE a déclaré que la pouliche FOXEY LADY 
avait été allante et s’était mal oxygénée.
La pouliche PARK AVENUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
La pouliche NOIRELLE et le hongre PETIT CHOSE (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1088 476 PRIX DU TRIANGLE DE ROCQUENCOURT

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +36.

 722  Watt Ohm, h, n, 4 ans, par Kamsin GER et Poursuite 
(Spirit One), 591/2 k, g, Mme ML. Gautier (A. Baron), 
A. Baron – (n° corde 7)

 433  Sapristi, m, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et Mitzi 
Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 581/2 k, J. Caullery 
(R. Thomas), N. Caullery – (n° corde 10)

 898 3 Kate Daddy, f, b, 4 ans, par Seabhac USA et 
Bien Nommee [Whipper (USA)], 59 k (571/2 k),  h, 
Mme D. Leguillon (Mme S. Chuette), D. Chenu – 
(n° corde 8)

 722 3 Touques (GER), f, b.f, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Tonneville [Air Chief Marshal (IRE)], 57 k (541/2 k),  h, 
Mme S. Bertin (S. Just), T. Poché – (n° corde 9)

 898 2 Kaleobayane, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Bamiyane (Kouroun), 57 k,  h, R. Philippon 
(H. Journiac), Mme R. Philippon – (n° corde 11)

 778 5 Venice Way, h, 4 ans, 60 k, Ah, Mme MC. Naim 
(T. Bachelot), J. da Silva – (n° corde 1)

 894  Pennywell, f, 4 ans, 51 k (511/2 k),  h, Mme H. Geerlandt 
(L. Rousseau), S. Morineau – (n° corde 5)

 868  Bazel, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, G. Barbedette 
(C. Belmont), G. Barbedette – (n° corde 2)

 564  Salsa Du Demon, f, 4 ans, 59 k, Ah, C. Doussot 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 4)

 825 4 Coco Love, h, 4 ans, 57 k, P. Brunet (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 709  Way To Marseille, h, 4 ans, 59 k, 0h, C. Guimard 
(M. Guyon), G. Nicot – (n° corde 6)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
724 a
Eng. Sup. : Coco Love

courte tête, tête, 2 long ½, 4 long, 1 long ½, 9 long, encolure, 1 long 
½, 2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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 973 2 Jeliel, h, 4 ans, 571/2 k,  h, (10 000), 
Scuderia Micolo SNC (P. Bazire), C. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

10 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
460 a
Eng. Sup. : Sirius Slew GB

encolure, 4 long, 1 long, courte tête, 1 long ¼, 4 long, 3 long ½, 
3 long, courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a True Romance.

 1 440 a Kakarotto Gb, prime non attribuée.

 1 080 a Giorgiana.

 720 a Major Oak.

 360 a Sirius Slew Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere.

 301 a Mme Isabelle Mauger, Guy Benachour.

 295 a La Motteraye Earl.

 272 a K. Mcgivern, C&S Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 68 a Dachel Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JELIEL, les pouliches 
INTEMPORELLE et LA LOIRE (GER) à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche INTEMPORELLE ayant fait des difficultés dans le rond 
de présentation, les Commissaires l’ont autorisée à être montée en 
piste.
A l’issue de la course, les commissaires ont demandé des 
explications à l’entraîneur Julien PHELIPPON au sujet des difficultés 
rencontrées par la pouliche INTEMPORELLE pour se rendre au 
départ.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait déjà fait des difficultés 
similaires auparavant et que désormais il ferait une demande 
de dérogation aux Commissaires afin qu’elle soit accompagnée 
en main au départ non montée. Les Commissaires ont pris acte de 
ces explications.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée 
du dernier tournant, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Alexander PIETSCH (LA LOIRE (GER)), arrivé 
non placé et Hugo BOUTIN (TRUE ROMANCE), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition desdits jockeys, il 
résulte que le hongre TRUE ROMANCE s’était montré très allant au 
moment où la jument LA LOIRE (GER) progressait à son extérieur et 
que le jockey Hugo BOUTIN pour ne pas galoper sur le concurrent 
qui le devançait, s’était légèrement décalé vers l’extérieur, entrant 
ainsi un court instant en contact avec la jument LA LOIRE (GER).
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le hongre SIRIUS SLEW (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les hongres TRUE ROMANCE et NATURAL PATH (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1087 475 PRIX DE L’AUTOROUTE DE L’OUEST

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +31.

 778 1 Noirelle, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Northern Ocean 
[Green Tune (USA)], 561/2 k, A, M. Haenni (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 1)

 825 3 Hadleigh, h, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kirklandi TUR [Majorien (GB)], 561/2 k,  h, Jul. Phelippon 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 9)

 779 2 Almagro (IRE), h, gr, 4 ans, par Kodiac GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 60 k (581/2 k),  h, Mme R. Perron 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 326  Petit Chose (IRE), h, b, 4 ans, par Raven’S Pass USA 
et Momo No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 571/2 k, 
JC. Seroul (C. Soumillon), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 778 4 Belle, f, b, 4 ans, par Sumbal (IRE) et Baenia 
[Verglas (IRE)], 56 k, A, Ecurie Prunier (A. Lemaitre), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 3)

 779 4 Mister Power, h, 4 ans, 581/2 k,  h, Y. Dauce (A. Baron), 
Y. Dauce – (n° corde 7)

 949 5 Master Light, h, 4 ans, 55 k,  h, C. Boillin (H. Journiac), 
Mme R. Philippon – (n° corde 11)
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    13 avril 2024

BO 2024/8 – plat 11

Eng. Sup. : Apolino

3 long, 1 long ¼, encolure, 1 long, 2 long, ¾ long, ½ long, 3 long, 
courte tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Jalnar.

 4 050 a Driver’S Pick Ire, prime non attribuée.

 3 037 a Before Night Falls Usa, prime non attribuée.

 2 025 a Baggala.

 1 012 a Self Solution Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 008 a Al Shaqab Racing.

 459 a Godolphin, prime non attribuée.

 401 a Haras Du Logis Saint Germain.

 344 a Diamond Creek Farm Llc, prime non attribuée.

 114 a Gestut Paschberg, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain CHIRICCO à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche JALNAR et le hongre DRIVER’S PICK (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1094 3507 PRIX TECHSTAR FONTAINEBLEAU (PRIX DE LA 

CHAPELLE-LA-REINE)

(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 623 4 Saanen (IRE), f, b, 4 ans, par Almanzor et Selenia AUS 
(Not A Single Doubt AUS), 561/2 k (55 k), Ah, R. Zielinski 
(J. Nicoleau), Mme A. Karkosa – (n° corde 4)

   E Va Bin IRE, m, b, 5 ans, par Kingman GB et 
Lady Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (551/2 k), 
Esageruma Nein SAS (Mme S. Pedron), F. Carnevali – 
(n° corde 17)

 844 3 Maccarellu, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA 
et Naghaland [Anabaa (USA)], 58 k, JC. Sarais 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 15)

   Quest For Love, m, al, 4 ans, par French Fifteen et 
Ciao My Love [Touch Down (GER)], 58 k, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (T. Bachelot), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 844  Miss White Socks, f, al, 4 ans, par Zarak et Miss 
Lonely Heart IRE (Oratorio IRE), 561/2 k,  h, Mme V. Jud-
Frei (E. Hardouin), D. Artu (s) – (n° corde 7)

 191 2 Full Colour, f, 4 ans, 561/2 k, JA. Pigeon (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Rue D’Albret, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), Ecurie X 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 11)

   Next Eagle GER, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Stall Biancolino 
(Mme S. Vogt), P. Vovcenko – (n° corde 6)

 844 4 Early Spirit GER, h, 5 ans, 58 k, Stall Konigsesch 
(M. Barzalona), A. Bolte – (n° corde 13)

 583 3 Khanweiler IRE, h, 4 ans, 58 k,  h, Horsemood 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 12)

   Opus, h, 4 ans, 56 k (53 k), Mme K. Lefebvre (A. Borges), 
F. Bellemere – (n° corde 2)

   Tante Tilly GER, f, 4 ans, 561/2 k, Mme S. Hallstein 
(A. Madamet), G. Geisler – (n° corde 1)

   Zamnesia, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Stall Hernstein 
(E. Crublet), G. Geisler – (n° corde 9)

   Light Up The Moon, h, 4 ans, 58 k,  h, PJ. Albigot 
(H. Besnier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Santino Corleone IRE, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), 
Godfather Racing (C. Berge), G. Geisler – (n° corde 10)

 950  Stewart Kopeland, h, 4 ans, 58 k, P. Jabot (S. Breux), 
JP. Macedo da Costa Oliveira – (n° corde 16)

 950  Portreath IRE, h, 4 ans, 58 k,  h, Stal Molenhof 
(C. Demuro), Mme N. Verheyen – (n° corde 18)

 686 5 Viking D’Aumont, h, 4 ans, 58 k, Mme C. Rondele-
Lancelin (J. Moutard), Mme C. Rondele-Lancelin – 
(n° corde 14)

18 partants ; 33 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 254 a
encolure, 1 long ¾, encolure, nez, ½ long, courte encolure, 1 long, 
encolure, courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Primes aux propriétaires :

 4 500 a Watt Ohm.

 1 800 a Sapristi.

 1 350 a Kate Daddy.

 900 a Touques (Ger).

 450 a Kaleobayane.

Primes aux éleveurs :

 1 885 a Claude P Gautier, Jacques Laporte, Mme Marie-Laure Gautier.

 754 a Denis Gallet, Edouard Darlix.

 565 a I. G. E. P. .

 246 a Franklin Finance S.A. .

 188 a Mme Emilie Lafeu.

Temps total : 2’55’’45’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance 
du hongre VENICE WAY, arrivé 6e.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait bénéficié d’un bon 
déroulement de course mais qu’il n’avait pas de ressources dans la 
ligne d’arrivée. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Hugo BOUTIN au sujet de la performance du 
hongre COCO LOVE, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait fait beaucoup de 
fautes et avait mal respiré. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
Le hongre WAY TO MARSEILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre WATT OHM et la pouliche KATE DADDY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

FONTAINEBLEAU GALOP

0408 104 samedi 13 avril 2024
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – ROBERT ADENOT – 
Tony CLOUT – Catherine TERRIEN DELAPLACE

 1093 3504 PRIX DE LA PLAINE DES SABLONS

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 528 2 Jalnar, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Jaljalah FR (Sea 
The Stars IRE), 561/2 k, Al Shaqab Racing (A. Pouchin), 
HF. Devin (s) – (n° corde 1)

   Driver’S Pick IRE, h, b, 3 ans, par Too Darn Hot GB 
et Kailani GB (Monsun GER), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 13)

   Before Night Falls USA, f, al, 3 ans, par Gleneagles 
IRE et Onshore GB (Sea The Stars IRE), 561/2 k, 
White Birch Farm (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 14)

 796 2 Baggala, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Gotlandia 
[Anabaa (USA)], 561/2 k, Haras du Logis Saint-Germain 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

   Self Solution GER, m, b, 3 ans, par Best Solution 
IRE et Serena GER (Soldier Hollow GB), 58 k (561/2 k), 
Gestut Paschberg (Mme S. Vogt), P. Vovcenko – 
(n° corde 5)

 387  My Desert Queen IRE, f, 3 ans, 561/2 k, gh, J. Caullery 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 7)

   Fee Du Vivien, f, 3 ans, 541/2 k, gh, Dom. Allard 
(C. Grosbois), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 8)

 694 4 Inspirado, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Frenchy Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 518 5 Tote Bag, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Fair Salinia Ltd 
(C. Belmont), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 795 5 Chiricco, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Melanie (A. Madamet), 
M. Brasme (s) – (n° corde 12)

 199  Pure Love, m, 3 ans, 58 k, B. Drouin (H. Besnier), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

 864  Agua Vitae, m, 3 ans, 58 k, Mme RG. Ehrnrooth 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 6)

   Apolino, m, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Breizhy Girl, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), gh, Y. Dauce 
(A. Baron), Y. Dauce – (n° corde 11)

   Estelle IRE, f, 3 ans, 561/2 k, M. Coleman (A. Lemaitre), 
L. Vanska (s) – (n° corde 15)

15 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
2 311 a
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Temps total : 2’3’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PANNETONE à être 
montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé les hongres COW BOY et PENTAOUR 
et la jument LOOKING AT ME à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Léa BAILS en ses explications l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage inapproprié de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
La jument LOOKING AT ME et le poulain ALISTO KING (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1096 3505 PRIX DES HETRES

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Swann, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Salyana USA (Harlan’S Holiday USA), 58 k (561/2 k), 
de T. La Heronniere (A. Baron), de P. Chevigny – 
(n° corde 2)

 742 2 Hawk Power IRE, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Lyric Of Light GB (Street Cry IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 851 5 Dschingis Dream, m, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Neckara GER (Shirocco GER), 58 k, P. Bourigault 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

   Coetzee USA, m, al, 3 ans, par Frankel GB et Sing 
Softly USA (Hennessy USA), 56 k (531/2 k),  h, M. Tabor 
(D. Provost), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 774  Nootka Bay, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Monika Jem [Redback (GB)], 58 k,  h, A. Wauthij 
(R. Mangione), S. Jesus – (n° corde 3)

 379 4 Bali (GB), m, 3 ans, 58 k,  h, R. Zielinski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 9)

 742 4 Old Lion Cen (IRE), m, 3 ans, 58 k, 
Yeguada Centurion SLU (C. Demuro), M. Guarnieri – 
(n° corde 8)

   Litleangel Duseuil, f, 3 ans, 541/2 k, Mme M. Boudot 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 6)

 379  Galagher, m, 3 ans, 58 k, AM. Chiche (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 5)

 529  Willower, m, 3 ans, 58 k, Mme A. Kurth (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 11)

 774  Larcin, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), gh, Rod. Collet (s) 
(Mme L. Bails), Rod. Collet (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 128 a
1 long ½, 1 long ¼, encolure, encolure, tête, 1 long, tête, 1 long ¾, 
encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Swann.

 4 050 a Hawk Power Ire, prime non attribuée.

 3 037 a Dschingis Dream.

 2 025 a Coetzee Usa, prime non attribuée.

 1 012 a Nootka Bay.

Primes aux éleveurs :

 3 071 a Thierry De La Heronniere.

 921 a Avatara S.A. .

 459 a Godolphin, prime non attribuée.

 307 a Earl De La Belle Aumone, Mme Sophia Kohaiza, Alain Wauthij, Mme Martine 

Kohaiza.

 229 a Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.

Temps total : 2’20’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain BALI (GB) à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Dorian PROVOST (COETZEE (USA)) 
arrivé 4e a déclaré qu’il n’avait pas pu progresser à l’entrée de 
la ligne d’arrivée entre la lice et le hongre NOOTKA BAY (Rosario 
MANGIONE) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il résulte que le poulain n’avait pas le passage pour progresser entre 
la lice et son concurrent, contrairement aux dires du jockey Dorian 
PROVOST.
Le jockey Axel BARON est tombé après le passage du poteau 
d’arrivée sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un de ses 
concurrents.
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Primes aux propriétaires :

 4 050 a Saanen (Ire).

 1 620 a E Va Bin Ire, prime non attribuée.

 1 215 a Maccarellu.

 810 a Quest For Love.

 405 a Miss White Socks.

Primes aux éleveurs :

 1 109 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.

 508 a Jean-Claude Sarais.

 339 a Haras De Montaigu, Patrice Renaudin, Jerome Duche.

 306 a Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.

 169 a Mme Veronika Jud-Frei.

Temps total : 2’2’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre STEWART KOPELAND et 
les pouliches MISS WHITE SOCKS et SAANEN (IRE) à être munis 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Sarah PEDRON et à l’entraineur Fabio 
CARNEVALI au sujet de la performance du cheval E VA BIN (IRE) 
arrivé 2e après un longue interruption de carrière.
L’entraineur a déclaré que le cheval s’était blessé à un pied lors de 
sa dernière course ce qui a entrainé une longue absence et qu’il 
avait très bien couru sur sa fraicheur. Les Commissaires ont pris 
acte de ces déclarations.
La pouliche SAANEN (IRE et le cheval E VA BIN (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1095 3508 PRIX DES PINS

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 13 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 4.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 2 k. ; une allocation de 9.500 ou plusieurs allocations de 
7.000, 3 k.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Looking At Me, f, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Polar Eyes 
(GB) (Dubawi IRE), 541/2 k (52 k),  h, Ecurie Le Cercle 
(D. Provost), de P. Chevigny – (n° corde 7)

 938  Lady Chapel, f, b, 5 ans, par Zarak et Last Song GB 
(Singspiel IRE), 571/2 k, g, PR. Spiller (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

   Alisto King IRE, m, b, 4 ans, par Kingman GB et 
Alexander Goldrun IRE [Gold Away (IRE)], 56 k, 
D.. Kubica (M. Guyon), JP. Carvalho – (n° corde 12)

 822 4 Eagle Rose, f, b, 5 ans, par Wings Of Eagles et Rose 
Vista (Vatori), 541/2 k (55 k),  h, C. Hogg (T. Bachelot), 
N. Paysan – (n° corde 5)

   Champ De Mars GB, h, b, 8 ans, par Cityscape GB 
et La Dancia IRE (Mull Of Kintyre USA), 56 k, R. Mathis 
(J. Moutard), R. Mathis – (n° corde 1)

   La Diva D’Alben, f, 5 ans, 541/2 k, g, 
Mme B. Ferry Abitbol (A. Lemaitre), M. Nigge (s) – 
(n° corde 9)

 716 5 Pentaour, h, 5 ans, 57 k, Ecurie Noel Forgeard 
(C. Demuro), M. Bollack-Badel – (n° corde 4)

   Ashghar, h, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 2)

   Treatwood, h, 4 ans, 56 k,  h, Haras de La Huderie 
(S. Planque), N. Bellanger (s) – (n° corde 10)

 688 5 Cow Boy, h, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme A. Baudron 
(A. Baron), L. Baudron (s) – (n° corde 11)

   Jalapao (IRE), f, 4 ans, 571/2 k, gh, Ecurie Jaeckin 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 6)

 578 5 Pannetone, f, 6 ans, 541/2 k,  h, Q. Bertrand (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 8)

12 partants ; 34 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 138 a
2 long, ½ long, encolure, ¾ long, courte encolure, tête, nez, 5 long, 
1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 275 a Looking At Me.

 1 710 a Lady Chapel.

 1 282 a Alisto King Ire, prime non attribuée.

 855 a Eagle Rose.

 427 a Champ De Mars Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.

 716 a Peter-Robert Spiller.

 358 a Christopher Hogg.

 242 a Mountarmstrong Stud, prime non attribuée.

 80 a Jocelyn Targett, prime non attribuée.
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 1098 3511 PRIX DE LA FORET DES TROIS PIGNONS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Conformément aux Conditions Générales les 4 ans bénéficieront 
d’un avantage d’une livre.
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +39,5 ; 1 ans et +, +40.

 842 4 Almazora, f, gr, 9 ans, par Reckless Abandon GB et 
Ponte Sanangelo [Authorized (IRE)], 551/2 k (54 k), A, 
JP. Vanden Heede (Mme C. Pacaut), B. Goudot (s) – 
(n° corde 12)

 692 4 Leander, h, b, 5 ans, par Wings Of Eagles et I’M Right 
USA (Rahy USA), 57 k, Ah, G. Sellier (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 11)

 990  Red Sugar, f, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Red Nose FR 
[Sulamani (IRE)], 55 k, gh, Mme V. Jud-Frei (L. Boisseau), 
D. Artu (s) – (n° corde 5)

 990  Anonyme, h, al, 8 ans, par Doctor Dino et La 
Perspective (Beyssac), 581/2 k,  h, M. Maige 
(T. Bachelot), A. Sagot – (n° corde 8)

 842 3 My Darling, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) 
et Darling Point (IRE) (Dark Angel IRE), 
56 k,  h, Mme S. Lesage de La Haye (A. Baron), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 6)

 949  When I Dream, h, 5 ans, 59 k, A. Pereira Da Silva Esa 
(C. Grosbois), A. Pereira Da Silva Esa – (n° corde 7)

 990 3 Treize Chope, f, 5 ans, 56 k, A, Mme D. Bureller 
(J. Nicoleau), Mme J. Le Stang – (n° corde 3)

 791  Zilcover, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), gh, Think Pink Racing 
(Mme E. Weissmeier), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 995 5 Eustache, h, 6 ans, 571/2 k (56 k), A, F. Augustin 
(E. Puillet-Roda), F. Augustin – (n° corde 9)

 875  Galway City, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), Ecurie Lemaitre 
(Mme D. Santiago), E. Lemaitre – (n° corde 4)

 332  Confined Queen, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), F. Bellemere 
(A. Borges), F. Bellemere – (n° corde 2)

 692  Sun De L’Orme, h, 10 ans, 55 k (531/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme S. Chuette), S. Morineau – (n° corde 10)

12 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 008 a
Eng. Sup. : Anonyme, Zilcover

¾ long, 1 long, 1 long, dead-heat, ¾ long, ¾ long, encolure, tête, 1 
long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 1 500a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Almazora.

 1 800 a Leander.

 1 350 a Red Sugar.

 675 a Anonyme.

 675 a My Darling.

Primes aux éleveurs :

 1 232 a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.

 754 a Gilles Forien.

 565 a Mme Veronika Jud-Frei.

 282 a Claude Michel, Alain Sagot, Baudron (S).

Temps total : 3’12’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GALWAY CITY (AQ) à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune 
jockey Alexandre BORGES en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
La jument ALMAZORA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1099 3509 PRIX DU BARON DE LA ROCHETTTE - HANDICAP 

CHALLENGE

(Cavalières)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 59 k. Les chevaux 
ayant depuis le 13 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations 
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2 000 m

Le hongre SWANN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1097 3510 PRIX DE LA COUR DES ADIEUX

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Conformément aux Conditions Générales les 4 ans bénéficieront 
d’un avantage d’une livre.
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +32,5 ; 1 ans et +, +33.

 842 1 Morning Spirit, f, b, 5 ans, par Recorder GB et Morning 
Dust (IRE) (Invincible Spirit IRE), 53 k, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 7)

 838 1 Saint Langis, h, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Super 
Lina (Linamix), 581/2 k, 0, A. Gabryszewski (C. Demuro), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 1)

 972 2 Alkuin IRE, h, b, 9 ans, par Maxios (GB) et Almerita GER 
(Medicean GB), 60 k, Ah, M. Monstein (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 11)

 893  Luigi Antinori GB, h, b, 4 ans, par Sir Percy GB 
et Karadeniza IRE (Makfi GB), 58 k (561/2 k), A, 
Mme S. Geffriaud (Mme S. Chuette), G. Juillet – 
(n° corde 5)

 990 4 Armorigene, h, b, 7 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Bithia IRE (Vettori IRE), 531/2 k (52 k), Ah, O. Chiteoui 
(Mme L. Bails), Mme J. Le Stang – (n° corde 8)

 843 1 Monte Cinto IRE, h, 7 ans, 57 k,  h, D. Mahe (A. Baron), 
D. Mahe – (n° corde 3)

 734  Testipedro, h, 6 ans, 541/2 k, 0h, SC Thierry Pigeon 
(A. Lemaitre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 693 1 Lucio Vero GB, h, 4 ans, 57 k, R. Avial Sanchez 
(M. Guyon), R. Avial Lopez – (n° corde 9)

 843 4 Zarqana, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), JT. Weissmeier 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 6)

 73  Milord Du Lemo, h, 5 ans, 56 k, M. Chevillard 
(C. Grosbois), T. Viel – (n° corde 10)

 898 1 Deep Purple Steel, h, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, E. Seguin-
Maure (E. Puillet-Roda), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 949 4 Montbardois, h, 5 ans, 60 k, Ecurie Etoile N.V. 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
868 a
courte encolure, 1 long ¾, 9 long, nez, encolure, 2 long ½, ¾ long, 
nez, 3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Morning Spirit.

 1 980 a Saint Langis.

 1 485 a Alkuin Ire, prime non attribuée.

 990 a Luigi Antinori Gb, prime non attribuée.

 495 a Armorigene.

Primes aux éleveurs :

 2 073 a Haras De La Perelle.

 829 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 280 a Christoph Berglar, prime non attribuée.

 207 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

 187 a William Slattery, prime non attribuée.

Temps total : 2’57’’91’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEEP PURPLE STEEL à 
être monté au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEEP PURPLE STEEL à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré que le hongre LUCIO VERO (GB) 
avait gagné sa dernière course en terrain lourd et qu’il ne s’était pas 
adapté au terrain.
Le jockey Simon PLANQUE a déclaré que le hongre MONTBARDOIS 
n’avait pas une bonne action aux abords du poteau d’arrivée, 
suspectant une tendinite.
Le jockey Sophie CHUETTE a déclaré que le hongre LUIGI ANTINORI 
(GB) n’avait pas une bonne action aux abords du poteau d’arrivée, 
suspectant une tendinite. Les Commissaires ont pris acte de leurs 
déclarations.
La jument MORNING SPIRIT et le hongre LUIGI ANTINORI (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :

 8 625 a Kenstill.

 3 450 a Col Du Pre’.

 2 587 a Somkiyr.

 1 725 a Xylophone.

 862 a Lost In Music.

Primes aux éleveurs :

 2 616 a Ecurie Maxime Moczulski.

 1 046 a Scuderia Lazzeri Marcello.

 784 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 523 a Ecurie Haras Du Cadran.

 171 a Clear Light Sas.

Temps total : 2’47’’96’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’apprenti Julien PELICIER en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre KENSTILL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

HYÈRES

0607 104 samedi 13 avril 2024
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Christine PASTOR – 
Dominique de La PERRIERE – William LEON – Alain LE TUTOUR

 1101 3957 PRIX GUY PASSET

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 916 3 Moulin Blanc, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et 
Balle Blanche [Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k, 0, 
Ecurie du Sud (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 681 4 L’Horloge, f, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Et 
En Meme Temps [Motivator (GB)], 561/2 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

 916 4 Coralba, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Miss 
Coral GER (Big Shuffle USA), 561/2 k (53 k), Ah, 
Ecuries Jacques Piasco (Mme M. Cabal), M. Pitart – 
(n° corde 2)

   Yellow Brick Road, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) 
et Exceedingly Diva GB (Exceed And Excel AUS), 
57 k (551/2 k), A, Mme M. Blanc (Mme M. Waldhauser), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

4 partants ; 9 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 91 a
1 long, 1 long, 5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Moulin Blanc.

 1 800 a L’Horloge.

 1 350 a Coralba.

 900 a Yellow Brick Road.

Primes aux éleveurs :

 1 365 a Ecurie Du Sud.

 409 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 357 a Jean-Claude Seroul.

 273 a Scea Du Domaine De Malerai.

Temps total : 2’49’’1’’’
Le cheval MOULIN BLANC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1102 3958 PRIX DU PRINTEMPS - PRIX ADEPAPE-VAR

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er janvier 2023 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 13 juillet 2023 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés 
dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 13 juillet 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.
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de 3.500, 2 k. ; une allocation de 8.000 ou plusieurs allocations de 
6.000, 3 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la 

Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 718  Bowland Park GB, h, b, 6 ans, par New Bay GB 
et Distinctive GB (Tobougg IRE), 59 k (57 k), g, 
Stal Molenhof (Mme M. Bourgeais), Mme N. Verheyen – 
(n° corde 5)

 968  Bonnie Hopps, f, b, 6 ans, par Captain Marvelous IRE 
et New Style GER (Tertullian USA), 591/2 k,  h, A. Morteo 
(Mme A. Peltier), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 9)

 822 2 Gavial, h, b, 5 ans, par Iffraaj GB et Vorda [Orpen 
(USA)], 59 k,  h, K. Strangeway (Mme M. Bourillon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1047  Free Breath, h, n.p, 7 ans, par Bated Breath GB et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 61 k (59 k), 
H. Gorecki (Mme M. Roth Le Vaillant), Mme A. Budka – 
(n° corde 10)

 967 1 Swift Flight, h, gr, 6 ans, par Fast Company IRE et 
Justice Angel IRE (Dark Angel IRE), 62 k, gh, L. Cohen 
(Mme B. Weber), S. Cerulis – (n° corde 4)

 621 1 Calcutta Cup, h, 6 ans, 62 k, Stall Hexenberg 
(Mme D. Lopez Leret), MF. Weissmeier – (n° corde 3)

 621 2 Inca Man, h, 7 ans, 59 k (57 k), 0, S. Nigge (s) 
(Mme M. Lebas), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

 835  Gaheris GER, m, 6 ans, 60 k (601/2 k), Ah, 
A. Odriozola Arzallus (Mme C. Tena Coello de Portugal), 
R. Avial Lopez – (n° corde 2)

 887  Hutton IRE, m, 4 ans, 59 k, A, Stal Molenhof 
(Mme K. Dieltjens), Mme N. Verheyen – (n° corde 8)

   Senor Charly, h, 14 ans, 59 k (57 k), B. Vives 
(Mme L. Marsaly), B. Vives – (n° corde 7)

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
881 a
Eng. Sup. : Free Breath

3 long ½, encolure, encolure, 1 long, 2 long ½, ½ long, 4 long, ¾ long, 
½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Bowland Park Gb, prime non attribuée.

 1 440 a Bonnie Hopps.

 1 080 a Gavial.

 720 a Free Breath.

 360 a Swift Flight.

Primes aux éleveurs :

 680 a Gary Middlebrook, Mme Gary Middlebrook, prime non attribuée.

 603 a Suc. Larissa Kneip, Mme Sandrine Grevet.

 295 a Al Shahania Stud.

 197 a Aksam Khaddam.

 98 a Robert Ng.

Temps total : 2’3’’39’’’
Les hongres BOWLAND PARK (GB) et FREE BREATH ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1100 3506 PRIX DES SENTIERS DENECOURT

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 37 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 13 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 9.000 ou plusieurs allocations 
de 6.000, 2 k. ; une allocation de 11.500 ou plusieurs allocation de 
9.000, 3 k.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 886  Kenstill, h, b, 3 ans, par Kendargent et Van Catskill 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 56 k (521/2 k), Mme A. Ferland 
(J. Pelicier), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 768 1 Col Du Pre’, h, al, 3 ans, par Taj Mahal IRE et Claire 
Song IRE (Singspiel IRE), 58 k, g, Mme E. Gilliar 
(M. Guyon), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 570 5 Somkiyr, m, b, 3 ans, par Zarak et Soriya [Azamour 
(IRE)], 56 k (531/2 k), . Aga Khan (E. Crublet), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 881 5 Xylophone, h, gr, 3 ans, par Zarak et Japan GER (Key 
Royal GER), 57 k, PH. Betts (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 5)

 809 1 Lost In Music, h, b, 3 ans, par Churchill IRE et Midnight 
Music IRE (Dubawi IRE), 59 k (551/2 k), Ah, J. Berthelot 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 470 a
4 long ½, encolure, 4 long, 8 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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Primes aux éleveurs :

 1 365 a Henri Soler.

 546 a Jean-Claude Seroul.

 409 a Sas Regnier.

 273 a Roland Johansson Konsult Ab.

 136 a Florent Picard.

Temps total : 1’59’’97’’’
Le cheval CRICRI D’AMOUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

MÂCON-CLUNY

0714 104 samedi 13 avril 2024
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Thierry ADENOT – 
Philippe FOURNIER – Josiane COMPTE

 1089 4019 PRIX BONNET-DESROCHES CHAUFFAGE 

CLIMATISATION (PRIX MARTALINE)

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er janvier 2023 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 13 juillet 2023 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux 
Classe 4. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 13 juillet 2023 inclus : 1 k. par 
3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 13 octobre 
2023 inclus portera 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières ainsi que son 

partenaire, l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville, récompenseront 

le vainqueur à la fin du challenge. Seuls les amateurs membres 

du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 971  Goldino Bello, h, b, 8 ans, par Anodin (IRE) et Valse 
Legere [Falco (USA)], 65 k,  h, Ecuries Puglia (P. Lotout), 
M. Pitart – (n° corde 3)

 103  Sinndarillo, h, b.f, 5 ans, par Amarillo IRE et 
Sinnderelle [Sinndar (IRE)], 65 k,  h, P. Nador 
(J. Plassard), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 927 1 Mr Goodnight (GB), h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et 
Blow My Mind (GB) (Holy Roman Emperor IRE), 68 k,  h, 
B. Lynam (F. Guy), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 622  Chipping Away IRE, h, b, 6 ans, par Gutaifan IRE et 
Smashing IRE (Galileo IRE), 65 k (631/2 k), Stall Waldhof 
(Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – (n° corde 1)

   Scat Lady, f, b, 4 ans, par Seahenge USA et 
Lady Apples [Enrique (GB)], 671/2 k,  h, D. Huyck 
(Tho. Journiac), N. Paysan – (n° corde 5)

   Oriental Diamond, f, 5 ans, 641/2 k (601/2 k), 
Chevotel Racing (Mme M. Agostinho), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 6)

6 partants ; 40 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 432 a
3 long, 1 long, 7 long ½, 1 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 912 a Goldino Bello.

 765 a Sinndarillo.

 573 a Mr Goodnight (Gb).

 382 a Chipping Away Ire, prime non attribuée.

 191 a Scat Lady.

Primes aux éleveurs :

 801 a Remi Boucret.

 320 a Pierre Lamy, Christian Bresson.

 157 a Earl Haras De Cisai, Mme Christina Von Leithner.

 80 a Mme Raymonde Leclere, Bernard Fernand Leclere, Richard Leclere.

 72 a Grangeclare Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’18’’0’’’
Le hongre GOLDINO BELLO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique, à l’issue de la course.

 1090 4018 PRIX BOURGOGNE SUD TP (PRIX JEAN-FRANCOIS 
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   Thunderspeed, m, b, 7 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Marmoom Flower IRE (Cape Cross IRE), 57 k, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 6)

 975  Sancho, h, b, 10 ans, par Motivator GB et Donna 
Roberta GER (Dashing Blade GB), 56 k, J. Khalifa 
(G. Millet), J. Andreu (s) – (n° corde 1)

 959  Lepti Prinsadi, h, b, 6 ans, par Prince Gibraltar et 
Miss Lady GER (Lawman), 56 k (531/2 k), JF. Gribomont 
(Mme M. Germain), P. Cottier – (n° corde 2)

 829 2 Offranville, f, b.f, 5 ans, par Brametot IRE 
et Ouezy (IRE) [Le Havre (IRE)], 571/2 k, gh, 
Ecuries Serge Stempniak (A. Orani), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 7)

 712 4 Funtano, h, r, 4 ans, par Zanzibari USA et Liberty 
Cat (Keltos), 56 k (561/2 k), J. Leoni (C. Billardello), 
Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 3)

 968 6 Rainbow Warrior, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), A, M. Pelisson 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 4)

 502  Pump Pump Junior, h, 5 ans, 62 k, J.N. Temam 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 8)

   Bourdain, m, 7 ans, 56 k (521/2 k), A. Gabryszewski 
(A. Guilloteau), J. Andreu (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
351 a
Eng. Sup. : Sancho, Offranville

2 long ½, encolure, 5 long, 2 long, 1 long ½, 2 long ½, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 137 a Thunderspeed.

 855 a Sancho.

 641 a Lepti Prinsadi.

 427 a Offranville.

 213 a Funtano.

Primes aux éleveurs :

 585 a Ecurie Gribomont.

 358 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl.

 268 a Henri Gribomont.

 179 a Franklin Finance S.A. .

 89 a Haras De Saint Roch, Jean Leoni, Mme Helene Doreau.

Temps total : 2’40’’22’’’
Le cheval SANCHO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1103 3956 PRIX F.F.S.S.

(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 806 5 Cricri D’Amour, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Baie Des Fleurs [Chelsea Manor (GB)], 57 k, 
SARL Ecurie Borgel (G. Millet), S. Labate (s) – 
(n° corde 1)

 505  Kyloa, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Kylayne 
GB (Kyllachy GB), 561/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 360 5 Mirage Deux, h, b.f, 3 ans, par Taj Mahal IRE et 
Centralienne USA (Dixie Union USA), 57 k, 0h, 
L. Dassault (A. Caramanolis), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

   Melody, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Dorcia 
GB (Henrythenavigator USA), 551/2 k (53 k), 
Roland Johansson Konsult Ab (R. Dubord), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 784  Zelda Rebel, f, b, 3 ans, par Le Rebel et Zillione 
(Anabaa Blue GB), 541/2 k, Mme N. Mure-Ravaud 
(G. Legras), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 5)

5 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
476 a
Eng. Sup. : Cricri D’Amour, Mirage Deux

1 long, 1 long ½, 4 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Cricri D’Amour.

 1 800 a Kyloa.

 1 350 a Mirage Deux.

 900 a Melody.

 450 a Zelda Rebel.
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Primes aux éleveurs :

 945 a Emmanuel Clayeux.

 378 a Emmanuel Clayeux.

 283 a Hubert Guille, Ghislain Freuchet.

 189 a Hubert Alamartine.

 94 a Ecurie Sapi.

Temps total : 3’22’’10’’’
Le hongre KROKO a fait l’objet d’un prélèvement biologique, à l’issue 
de la course.

 1092 4021 PRIX TRAFIC D’INFLUENCE (PRIX VANILLE DE COTTE)

(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nése et 
élevées en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places depuis le 1er janvier 
2023 inclus : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 450 m env.

   Jabout De Ciergues, f, b, 5 ans, par Cokoriko et 
Think About (Smadoun), 65 k (631/2 k), 0h, E. Cardon 
(Mme A. Desoutter), AS. Pacault (s) – (n° corde 3)

 900  Kasaque Mag, f, b, 4 ans, par Tunis POL et Agapanthe 
[Lavirco (GER)], 67 k (651/2 k), Cte AA. Maggiar 
(Mme A. Nicco), E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

 929 2 Jiang Li, f, b, 5 ans, par Nom De D’La et Diabline 
(Buck’S Boum), 65 k, E. Sayet (L. Colson), E. Sayet – 
(n° corde 8)

   Jempika, f, b, 5 ans, par Buck’S Boum et Scintillante 
D’Or (Nononito), 64 k, A, Mme D. Airaldi (B. Flandrin), 
F. Gelhay – (n° corde 9)

 929 5 Kara Dalbius, f, b.f, 4 ans, par Karaktar IRE 
et Bonjour Madame [Coastal Path (GB)], 65 k, 
Ecurie Edouard Beroud (N. Gauffenic), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 2)

   Kreedence, f, 4 ans, 64 k,  h, Elevage Figerro 
(T. Lefranc), A. Chaille-Chaille – (n° corde 5)

 824  Kountry Dvillerets, f, 4 ans, 64 k (621/2 k),  h, 
Mme M. Ducarouge (Mme C. Poirier), Mme M. Ducarouge – 
(n° corde 10)

 629 3 Joyful Voice, f, 5 ans, 64 k,  h, J. Moon (J. Moisan), 
D. Artu (s) – (n° corde 1)

 808  Jussie Du Quartier, f, 5 ans, 65 k, Mme AS. Bernier 
(J. Guillochon), D. Bernier – (n° corde 7)

   Jipi’S Gail, f, 5 ans, 64 k, Mme O. Leger (J. Safar), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 390 a
3 long ½, 6 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, loin, loin.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Jean-Louis Devillard.

 378 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mme Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

 283 a Joel Denis, Olivier Lenot, Didier Riche, Mme Suzy Julien.

 189 a Mme Daniela Airaldi.

 94 a Mme Denis Chachignon, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 3’22’’20’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour 
analyser les circonstances de la chute de la jument JIPI’S GAIL 
(Jaromir SAFAR) dans le dernier virage.
Aprés vision du film contrôle (le jockey étant pris en charge par 
les secours n’ayant pu être entendu), il en résulte que la chute du 
jockey n’est due à aucune faute d’un autre concurrent. Le résultat 
a été maintenu.
La jument JIANG LI a fait l’objet d’un prélèvement biologique, à 
l’issue de la course.

TARBES
Réunion organisée par STE DES COURSES DE MONT DE MARSAN

0552 104 samedi 13 avril 2024
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques CAMY – Thierry GOUAICHAULT – 
Stéphanie UHEL – André De COORDE

2 450 m
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Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 899 5 Liane, f, b, 3 ans, par Honolulu IRE et Extra 
Terrestrial [Astronomer Royal (USA)], 561/2 k (54 k),  
h, Ecurie du Haras de La Borde (M. Marquette), 
D. Chenu – (n° corde 2)

   Well Destiny, m, b.f, 3 ans, par Willywell et Un 
Destin (Robin Des Champs), 56 k (541/2 k), X. Brelaud 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 6)

   Mya Dream, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB 
et Lisadame (Saint Des Saints), 541/2 k (531/2 k), 
Ecurie Burgundy Horses (N.M. Lopes Duarte), 
Mme N. Bentley – (n° corde 4)

 851  Royal Soprano (IRE), m, al, 3 ans, par Siyouni et 
Rose Highness (IRE) (Galileo IRE), 58 k, Ah, P. Madar 
(S. Ladjadj), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 930  Lauda Te, f, b.f, 3 ans, par Estejo GER et Melody Queen 
[Tin Horse (IRE)], 561/2 k, Ecurie Jytem (B. Flandrin), 
F. Gelhay – (n° corde 10)

 899  High Way, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, R. Philippon 
(A. Girel), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 924  Lord Ciergues, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, J. Jouin 
(Mme C. Poirier), J. Jouin – (n° corde 8)

 5  Karen’S Dilemma, f, 3 ans, 561/2 k, 0, Mme K. Bentley 
(J. Hondier), Mme N. Bentley – (n° corde 7)

 276  Roi De Printemps, h, 3 ans, 58 k,  h, J. Moon 
(J. Moisan), D. Artu (s) – (n° corde 3)

   Energic (GB), m, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 120 a
1 long, 6 long, 3 long, 1 long, 4 long ½, 7 long ½, loin, 1 long, loin.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 800 a Mme Dominique Besset.

 320 a Ecurie Des Chataigniers, Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

 240 a Mme Martine Baconnet.

 120 a Ecurie Des Charmes.

 80 a Mme Sylvie Le Gall, Jean-Michel Olivart, Mme Marie-Elyse Faivre.

Temps total : 3’19’’40’’’
La pouliche LIANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique, à 
l’issue de la course.

 1091 4143 PRIX PHILIBERT CHARPENTES (PRIX DE PARAY LE 

MONIAL)

(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers et hongres de 4 et 5 ans n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places 
depuis le 1er janvier 2023 inclus : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 450 m env.

   Jeune Coko, h, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Bluette 
Du Seuil [Network (GER)], 64 k,  h, R. Stanley 
(N. Gauffenic), E. Clayeux (s) – (n° corde 3)

 900 5 Kroko, h, n.p, 4 ans, par It’S Gino GER et Dragee Haute 
(Buck’S Boum), 64 k (621/2 k), E. Sayet (Mme A. Nicco), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 5)

 824 5 Kencastle, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Sun Queen (Useful), 64 k, J. Royer (L. Roussel), 
J. Planque (s) – (n° corde 6)

 900  Kansas Du Fruitier, h, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Rouf Du Fruitier (Dom Alco), 64 k, E. Sayet (L. Colson), 
E. Sayet – (n° corde 4)

   Kopernik Sapi, h, b.f, 4 ans, par Night Wish GER et 
Creme Cassis [Spanish Moon (USA)], 64 k (621/2 k),  h, 
Ecurie Sapi (Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 1)

 548 3 Kel Beau Mec, h, 4 ans, 64 k,  h, PH. Achard 
(B. Fouchet), F. Lagarde – (n° corde 7)

 921 5 Kiwidor, h, 4 ans, 64 k, g, C. Herman (A. Moriceau), 
E. Leray (s) – (n° corde 8)

   Kirikou Duquartier, h, 4 ans, 65 k,  h, Mme AS. Bernier 
(J. Guillochon), D. Bernier – (n° corde 2)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 144 a
½ long, 1 long, 1 long, 2 long ½, 1 long, loin, loin.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a
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Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 650  Al Khbaib, m, gr, 4 ans, par Al Mamun Monlau et Ajs 
Rudainah QA (Dahess GB), 58 k, Al Shaqab Racing 
(A. Werle), G. Lemer (s) – (n° corde 5)

 650 5 Asma Al Shahania, f, gr, 4 ans, par Af Al Buraq UAE 
et Asmina (Kerbella), 54 k, M. Al Thani (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 10)

   Sirene Al Maury, f, b, 5 ans, par Hilal Al Zaman 
IRQ et Scheherazade Al Maury [Majd Al Arab (GB)], 
59 k, Mme RL. Koch (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 834  Ash’Raqat, f, al, 4 ans, par Af Albahar UAE et Feerie 
Du Loup (Dormane), 55 k, E. Alhtoushi (V. Seguy), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

 650 4 Al Najeeb, m, b, 4 ans, par Dahess GB et Nizwa Girl 
(Munjiz), 56 k, Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

   Kenza De Carrere, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), 
AM. Abukaraza (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 9)

 251  Mourrisa, f, 4 ans, 54 k,  h, Junior Speed Srl 
(A. Gutierrez Val), Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

 650 1 Shabbab, m, 4 ans, 58 k (551/2 k), Al Shaqab Racing 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 12)

 650  Kawthar, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), 
Ecuries Royales d’Oman (Mme M. Eon), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 11)

   Kadira Du Croate, f, 4 ans, 57 k, M. Sheikhsuliman 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 569  Kavala De Bozouls, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0, M. Mezy 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 8)

   Amirat Al Zaman, f, 4 ans, 54 k (541/2 k), 
A, Al Nujaifi Racing Ltd (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 598 a
¾ long, 1 long, encolure, 2 long, tête, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Al Khbaib.

 1 440 a Asma Al Shahania.

 1 080 a Sirene Al Maury.

 720 a Ash’Raqat.

 360 a Al Najeeb.

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Al Shaqab Racing.

 603 a Al Shahania Stud.

 452 a Mme Renee-Laure Koch.

 301 a Ali Surour Shahwan Arar Al Dhaheri.

 150 a Ecuries Royales D’Oman.

Temps total : 1’36’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Margot ROMARY au sujet de la performance 
du poulain SHABBAB (AR).
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait beaucoup consommé 
durant le parcours et n’avait pas respiré. Les Commissaires ont pris 
acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Marlène MEYER et Mickael FOREST au sujet 
d’un incident survenu à l’amorce du premier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le jockey Marlène MEYER avait repris légèrement la 
pouliche KAVALA DE BOZOULS (AR) suite au mouvement du cheval 
qui la précédait.
Enfin, les Commissaires ont demandé des explications au jockey 
Anthony CRASTUS au sujet de son comportement dans la ligne 
d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche avait fait preuve de caractère 
et que malgré ses efforts, elle avait penché vers la corde, et qu’il 
avait été obligé de cesser de la solliciter pour éviter qu’elle ne 
touche la lice. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
La jument SIRENE AL MAURY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1106 3809 PRIX DS SALON MONT-DE-MARSAN - PRIX LA TESTE DE 

BUCH

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +25.
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 1104 3811 PRIX JEAN-PIERRE URRUTY

(Handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +31.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +31.

 846  Shelbylandor, f, b, 4 ans, par De Treville GB et 
Sirma Traou Land [Soul City (IRE)], 581/2 k, A. Couane 
(A. Subias), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 660  Segera, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 611/2 k,  h, SCEA Carant 
(T. Blanchouin), de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 798 5 O Gre Des Saisons, h, b, 6 ans, par Olympic Glory IRE 
et Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 541/2 k (53 k),  
h, JI. Villar (Mme V. Alonso Vidal), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 2)

   Visir Iznogud, m, b.f, 7 ans, par Sommerabend GB et 
Mademoiselle Sally (GB) (Virtual GB), 61 k (591/2 k),  h, 
B. Gila de La Puerta (M. Protti), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 4)

 652  Code Of Silence GB, h, b, 6 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Ysper [Orpen (USA)], 57 k (551/2 k),  h, G. Butlin 
(G. Meury), LA. Urbano Grajales – (n° corde 10)

 374  Moncayo FR , h, 4 ans, 631/2 k, g, Lucarmada SL 
(S. Le Quilleuc), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 652 3 Atlantigo, h, 5 ans, 631/2 k (62 k),  h, C. Marcellin 
(Lu. Armand), de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 798  Showman, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), 0, D. Lauffer 
(Mme A. Lucas Toron), J. Resimont – (n° corde 3)

 635  Imagine Chop, h, 4 ans, 53 k (501/2 k), 0, A. Chopard 
(Mme S. Topin), de O. Montzey – (n° corde 5)

 764  Badass, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), Ah, P. Dauguet 
(W. Levesque), C. Pautier – (n° corde 7)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 705 a
1 long ½, tête, 1 long ¼, encolure, ¾ long, courte tête, 2 long, 1 long 
¼, 4 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Shelbylandor.

 1 530 a Segera.

 1 147 a O Gre Des Saisons.

 765 a Visir Iznogud.

 382 a Code Of Silence Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 602 a Ecurie Senator.

 640 a Haras De Beauvoir.

 480 a Mme Axelle Negre De Watrigant, Ecurie Haras Bouquetot Sas.

 320 a Nipio S. L. .

 72 a The Ysper Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’5’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
société d’entraînement Bruno de MONTZEY (S) en ses explications 
l’ont sanctionnée par une amende de 100 euros pour avoir présenté 
le hongre MONCAYO FR au public non muni de son bonnet anti-
bruit, ce hongre ayant été déclaré comme devant en être muni lors 
de la déclaration des partants.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune-jockey Lucas ARMAND au sujet de la 
performance du hongre ATLANTIGO.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre ne courait pas sur sa distance 
et qu’il n’avait pas respiré. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
La pouliche SEGERA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1105 3815 PRIX KRISS II - WATHBA STALLIONS CUP

(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dont France Galop : 
11 000
23 200 (11 600, 4 640, 3 480, 2 320, 1 160) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 
affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 
56 k. ; 5 ans et au-dessus, 59 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2023 
inclus : 1 k. par 4.000.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
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 704 4 Ramses Chop, h, 3 ans, 60 k, 0, A. Chopard 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 911 2 Speedy Record, h, 3 ans, 55 k, Ah, JI. Landa Mena 
(A. Werle), A. Sanchez-Martin – (n° corde 1)

 911 1 Laye Chope, f, 3 ans, 56 k, g, Mme A. Chopard 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

 704  Almansur, m, 3 ans, 57 k, A. Odriozola Arzallus 
(A. Gavilan), R. Avial Lopez – (n° corde 10)

 911 4 Frondaison, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), A, de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

13 partants ; 22 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 898 a
½ long, ¾ long, courte encolure, ½ long, courte encolure, ½ long, 
2 long, courte encolure, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Rayo De Luz.

 3 000 a Jubbah.

 2 250 a Nasdaq.

 1 500 a Testimonio.

 750 a Snatcher.

Primes aux éleveurs :

 2 275 a Sultan Saeed Mohammed Harib Alfalahi.

 910 a Francois Bayrou.

 682 a Hugues Rousseau.

 455 a Mme Renee Dwek, Mme Chloe Simon, Mme Dominique Dwek.

 227 a William Walton.

Temps total : 2’12’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CIAO MA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont sanctionné la société d’entrainement 
Charles GOURDAIN (S) par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes, cette dernière ayant été jugée responsable de cette 
situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime FOULON sur la performance de la 
pouliche LAYE CHOPE.
L’intéressé a déclaré que la pouliche n’avait pas apprécié le terrain 
précisant que lorsqu’il avait gagné à BORDEAUX la piste était 
beaucoup plus lourde. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
La pouliche RAYO DE LUZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1108 3816 PRIX VAL D’ADOUR - WATHBA STALLIONS CUP

(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dont France Galop : 
11 000
23 200 (11 600, 4 640, 3 480, 2 320, 1 160) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 
affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais 
reçu une allocation de 6.500. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-
dessus, 60 k. Les chevaux ayant gagné porteront 2 k., ceux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 834 2 Alghabra, f, gr, 4 ans, par Al Mourtajez et Divine 
Class (Akbar), 54 k, 0, MF. Al-Attiyah (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 569  Aljarf GB, m, al, 4 ans, par Josco Du Cayrou et Kerbelle 
Lotoise (Kerbella), 56 k, 0, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), Mme JF. Bernard – (n° corde 10)

 249  Gassaan, m, b, 4 ans, par Rb Burn USA et Djezika 
(Dormane), 56 k, A, Yas Horse Racing Management 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 569  Angus, m, b, 4 ans, par General GB et Anastasya 
(Dormane), 56 k, B. van Dalfsen (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 11)

 251  Petite Aatika, f, al, 5 ans, par No Risk Al Maury et 
Petite Class (Barour De Cardonne), 58 k,  h, D. Lacave 
(V. Seguy), O Trigodet (s) – (n° corde 7)

 650  Chahi Grine MOR, m, 4 ans, 58 k, Mme E. Chomard 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

   Thouab Al Shahania, m, 4 ans, 56 k, 0, M. Al Thani 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 50 5 Chouf The Star, m, 5 ans, 62 k, Ah, M. Benmessaoud 
(A. Werle), O Trigodet (s) – (n° corde 5)

   Mahir Du Soleil, m, 4 ans, 54 k (521/2 k), . Athbah Stud 
(Mme M. Eon), Mme JF. Bernard – (n° corde 4)
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 767 5 Lor Lagoon, m, al, 3 ans, par Kool Kompany IRE 
et Haruka (GB) (Exceed And Excel AUS), 63 k, 
Lucarmada SL (A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 1)

 39 5 Macanella, f, b, 3 ans, par Recoletos et Marcela 
Howard IRE (Fasliyev USA), 56 k,  h, I. Arruti Corta 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

 771 2 Silpeny, f, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Silly Lady [Linngari (IRE)], 60 k (571/2 k), Mme P. Papon 
(Lu. Armand), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 759 1 Monna Vanna GB, f, b, 3 ans, par Magna Grecia IRE et 
Gold GER (Sea The Moon GER), 60 k (59 k), M. Delaunay 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 703 1 Dakovka, f, b.f, 3 ans, par Fas IRE et Kiwiana 
GB (Kodiac GB), 56 k, A. Jathiere (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 912  Malinovka, f, 3 ans, 581/2 k, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), TJ. Martins Novais – (n° corde 9)

 759 5 Gee Whizzer, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, 
M. Fernandez de Arroyabe (Mme M. Eon), A. Sanchez-
Martin – (n° corde 5)

 795 4 Chai D’Oeuvre, h, 3 ans, 551/2 k (54 k), P. Dufreche 
(Mme A. Mekouche), P. Dufreche – (n° corde 7)

 703  Lucky Lady, f, 3 ans, 52 k (51 k), Ah, Mme I. Montenegro 
(Mme M. Romary), RC. Montenegro – (n° corde 4)

 771 3 Garmi, f, 3 ans, 581/2 k, gh, R. Singarin (A. Werle), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 10)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 736 a
encolure, tête, courte encolure, 1 long ¾, courte encolure, ¾ long, 1 
long ¼, tête, 2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Lor Lagoon.

 3 000 a Macanella.

 2 250 a Silpeny.

 1 500 a Monna Vanna Gb, prime non attribuée.

 750 a Dakovka.

Primes aux éleveurs :

 1 487 a Lucarmada Sl.

 910 a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 682 a Mme Pascale Papon, Mme Delphine Guillemin.

 227 a Alain Jathiere.

 170 a Culworth Grounds Farm, Make A Stand Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’31’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Lucas ARMAND en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir 
fait un usage inapproprié de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Le poulain LOR LAGOON et les pouliches MALINOVKA et MACANELLA 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le poulain LOR LAGOON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1107 3810 PRIX JEAN-GUY LARRIEU

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +26.

 704  Rayo De Luz, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Callomania USA (Medaglia D’Oro USA), 59 k (571/2 k), Ah, 
S.M. Alfalahi (Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 818 1 Jubbah, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Star Seed 
[Layman (USA)], 56 k, 0, K. Lauilhe (V. Seguy), 
RC. Montenegro – (n° corde 14)

 820 4 Nasdaq, m, b, 3 ans, par Ivawood IRE et Petite Alice 
[Rip Van Winkle (IRE)], 571/2 k (561/2 k), 0, J. Seche 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 794  Testimonio, m, b.f, 3 ans, par Seahenge USA et 
Kipanga (Lawman), 551/2 k, M. Fernandez de Arroyabe 
(F. Veron), A. Sanchez-Martin – (n° corde 6)

 704 3 Snatcher, h, b, 3 ans, par Panis USA et Jeannajonh 
[Deportivo (GB)], 56 k,  h, Mme N. Walton (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 12)

 704 1 Eagle Mount, f, 3 ans, 60 k, Ah, Mme C. Vallee 
(I. Mendizabal), O Trigodet (s) – (n° corde 11)

 704  Esprit Des Bois IRE, m, 3 ans, 591/2 k, 0, 
Ballylinch Stud (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 794 3 Ciao Ma, f, 3 ans, 551/2 k, 0h, Scuderia Micolo SNC 
(G. Sanchez), Mme D. Schoenherr – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :

 1 800 a Didier Clos.

 720 a Daniel Lacassagne, Mme Christelle Courtade.

 540 a Patrick Saint-Martin.

 360 a Scea De Laboueyrie.

 180 a Francois Maillot.

Temps total : 2’24’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA RUIZA AA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument HALANDJILA AA à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUSTE LABOUEYRIE AA 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KALINKA LABOUEYRIE 
AA à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KALY DE LA BRUNIE AA 
à être amenée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
La jument HALANDJILA AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1110 3813 PRIX DE L’ADOUR

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +37,5.

 1040  Hariasa, f, b, 5 ans, par Birchwood IRE et Hamadryade 
GB (Raven’S Pass USA), 58 k (561/2 k),  h, G. Heurtault 
(Mme M. Romary), G. Heurtault – (n° corde 2)

 770 5 Feelin Lucky, f, b, 5 ans, par Olympic Glory 
IRE et Feelin Foxy GB (Foxhound USA), 57 k,  h, 
Mme AL. Guildoux (A. Werle), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 5)

 838  Pintxopote, h, b, 4 ans, par Worthadd IRE et Pomposa 
IRE (Barathea IRE), 58 k, 0, M. Alonso Roldan 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

 542  Fiamelca Doloise, f, b, 8 ans, par Alianthus GER 
et Fiammella IRE (Verglas IRE), 57 k, Ah, A. Bonin 
(I. Mendizabal), A. Lartigau – (n° corde 9)

 1040  Grisgrises, h, gr, 8 ans, par Rip Van Winkle IRE et Japan 
GER (Key Royal GER), 57 k,  h, JL. Chapsal (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 7)

 871  Levant (IRE), f, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et 
Al Dweha IRE (Invincible Spirit IRE), 521/2 k, 0, 
Mme C. Lauffer (F. Veron), J. Resimont – (n° corde 3)

 1035  Schwanensee, f, 7 ans, 53 k, Ah, G. Heurtault 
(G. Guedj-Gay), G. Heurtault – (n° corde 11)

 830  Barbaggio GB, h, 4 ans, 60 k, g, A. Lartigau 
(M. Foulon), A. Lartigau – (n° corde 8)

 909 3 Apres La Guerre (IRE), h, 6 ans, 571/2 k 
(56 k), D. Riveiro Martinez (Mme A. Merou), 
D. da Costa Pedrosa – (n° corde 4)

 909 2 Fineha, f, 9 ans, 57 k,  h, Mme N. Garde Dubord 
(A. Crastus), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 10)

 769  Sanskrit, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), Mme F. Dakers 
(Lu. Armand), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

 1035 2 Tigre Rouge, h, 5 ans, 57 k,  h, Mme S. Ritson 
(M. Forest), RC. Montenegro – (n° corde 12)

 549  Summer Eyes, h, 4 ans, 57 k,  h, Mme J. Droz-Vincent 
(A. Bendjama), C. Chenu (s) – (n° corde 1)

13 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
789 a
Eng. Sup. : Apres La Guerre (IRE), Tigre Rouge

¾ long, 3 long, courte tête, encolure, dead-heat, courte tête, 2 long, 
¾ long, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 375a – 375a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Hariasa.

 1 350 a Feelin Lucky.

 1 012 a Pintxopote.

 675 a Fiamelca Doloise.

 168 a Grisgrises.

 168 a Levant (Ire).
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   Baleegh A KSA, m, 4 ans, 56 k (531/2 k), A, M. Al Thani 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 9)

 569  Miguelito, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0h, A. Estrabol 
(S. Le Quilleuc), A. Estrabol – (n° corde 6)

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 598 a
½ long, ½ long, 1 long ¼, tête, 1 long, 2 long ½, 1 long ¼, 4 long ½, 
courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Alghabra.

 1 440 a Aljarf Gb, prime non attribuée.

 1 080 a Gassaan.

 720 a Angus.

 360 a Petite Aatika.

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Khalifa Bin Ahmed Alattiyah.

 301 a Berend Van Dalfsen.

 295 a Yas Horse Racing Management.

 272 a Ecuries Royales D’Oman, prime non attribuée.

 150 a Mme Xaviere Cauhape, Daniel Lacave.

Temps total : 2’21’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Jean-Bernard EYQUEM en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
Le poulain ANGUS (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1109 3814 PRIX ENTREE DE JEU

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 inclus reçu 30.000 en victoires et places. Poids : 
58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier 2023 inclus et 1 k. par 
10.000 antérieurement. En outre, les chevaux comptant au moins 
50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 634 3 Halandjila, f, b, 5 ans, par Olzarte De Collongues 
et Halana (Freeleau), 611/2 k (60 k), PY. Massoubre 
(Mme MA. Bernadet), PY. Massoubre – (n° corde 7)

 908 3 Powers Dream, h, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Basilia Du Lac (Mont Basile), 59 k,  h, Mme C. Courtade 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 634  La Ruiza, f, b, 4 ans, par Carghese Des Landes et 
L’Encaste (Donald Duck), 611/2 k (60 k), P. Saint-Martin 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 9)

 908 1 Juste Laboueyrie, h, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Oasis Du Galopin (Blue Boy), 59 k, C. Bonin (s) 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 10)

 832 5 Joburg Pontadour, f, b.f, 5 ans, par Carghese Des 
Landes et Perle De Mestre (Hasa), 601/2 k, F. Masson-
Regnault (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

   Iseult Du Pacs, f, 6 ans, 561/2 k,  h, Mme AL. Guildoux 
(A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 2)

 908 2 Alice Dream, f, 5 ans, 571/2 k, Mme E. Kleparski Thomas 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 11)

 908  Kadjira Du Carlades, f, 4 ans, 561/2 k, g, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – 
(n° corde 4)

   Kalinka Laboueyrie, f, 4 ans, 551/2 k, CA. Martin 
(A. Bendjama), C. Bonin (s) – (n° corde 5)

 634  Kaly De La Brunie, f, 4 ans, 571/2 k, 0, M. Aidans 
(I. Mendizabal), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 908  Falstaff Du Pecos, h, 4 ans, 58 k,  h, Ecurie du Gave 
(H. Mouesan), RC. Montenegro – (n° corde 3)

 908  Knock Laboueyrie, h, 4 ans, 58 k, A, PY. Massoubre 
(E. Revolte), PY. Massoubre – (n° corde 12)

12 partants ; 16 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 644 a
1 long ½, ½ long, 1 long, courte tête, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long ½, 
2 long ½, courte tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Hugo MOUESAN en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gary SANCHEZ en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Gary SANCHEZ en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage inapproprié de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(3e infraction).
Le hongre CHIEF OF STALL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

AJACCIO
Réunion organisée par STE DES COURSES D’AJACCIO

2051 105 dimanche 14 avril 2024
Terrain BON

Commissaires de courses : Alain BALESTRINO – Dominique TAFANI – 
Michel LONGIS – Sandra FILIPPUTTI

 1112 4160 PRIX DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

AJACCIENNE

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids : 59 k. Tout gagnant portera 1 k. 1/2 ; 
de plusieurs courses, 3 k. Les chevaux comptant au moins 18,5 % 
recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 615 1 Sauvage Illusion, f, b, 3 ans, par Paban De France 
et Maelana (Annapolis), 55 k (551/2 k), Mme C. Leoni 
(A. Bendjama), C. Tolaini – (n° corde 1)

 723 2 Etoile De Peri, f, al, 3 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Santa D’Alistru (Heritable), 531/2 k (511/2 k), 
J. Simongiovanni (Mme M. Brunelli), C. Tolaini – 
(n° corde 3)

 615 3 Bozar, h, al, 3 ans, par Olzarte De Collongues et Costa 
Verde (Damcho), 55 k (54 k), A. Lorenzoni (V. Chenet), 
A. Lorenzoni – (n° corde 2)

 615 4 Surella D’Irlanda, f, b.f, 3 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Timea (Nouncho), 531/2 k (521/2 k), g, Mme A. Casaroli 
(Mme M. Waldhauser), Mme A. Casaroli – (n° corde 4)

 931 5 Marouba, f, b, 3 ans, par Very Nice Name et Cerise De 
Maulde (Gnome), 571/2 k (58 k), 0, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

5 partants ; 6 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 29 a
5 long, ¾ long, 4 long, 6 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Mme Catherine Leoni, Haras Du Bosquet, Mme Stefana Leoni—Mari, Guillemin 

(S).

 486 a Francois Barrazza.

 364 a Suc. Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 243 a Jacques Casaroli, Mme Andrea Casaroli, Mme Marie-Catherine Casaroli, Mme Lea-

Maria Casaroli.

 121 a Suc. Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi, Hugo Maurizi, Alexandre Maurizi.

Temps total : 1’57’’86’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche SAUVAGE ILLUSION AA a fait l’objet de prélèvement 
biologique après la course.

 1113 4163 PRIX DE SAS SEGHIA

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 4 ans 
et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. Poids : 56 k. 
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2 400 m

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Christophe Jouandou.

 565 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 424 a Haras De Ulia Sl.

 282 a Bonin (S).

 46 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann, Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’20’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
cavalier Vincent CHENET en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune jockey Lucas ARMAND et au jockey Anthony 
CRASTUS au sujet d’un incident survenu à environ 250 mètres du 
poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
résulte que l’incident constaté résultait de plusieurs mouvements 
dus à l’effort des concurrents.
La jument FEELIN LUCKY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1111 3812 PRIX DE LARDENNE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +31.

 835  Chief Of Stall, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et 
Narya IRE (Halling USA), 60 k, 0h, Cuadra Breda CB 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 835  Assier GB, h, b, 7 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Gameday GB (Zamindar USA), 57 k, Ecurie du Gave 
(V. Seguy), C. Bonin (s) – (n° corde 8)

 838 2 Eliott Chop, h, al, 4 ans, par Born To Sea IRE et Enough 
Paint (IRE) (New Approach IRE), 55 k, Mme AL. Guildoux 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 196  My Hope, f, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Skirt 
IRE (Fast Company IRE), 59 k, Mme D. Schoenherr 
(G. Sanchez), Mme D. Schoenherr – (n° corde 10)

 914  Plateado, h, b, 8 ans, par Rio De La Plata USA et 
Airlight (IRE) (Trempolino USA), 57 k, R. Singarin 
(F. Veron), Mme S. Gavilan – (n° corde 12)

 708  Theclimb, h, 6 ans, 541/2 k, 0h, A. Sanchez Iceta 
(H. Mouesan), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 909 4 Noliver, h, 7 ans, 54 k, 0, Ph. Latour (M. Forest), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 9)

 707  Lanceur D’Alerte, h, 4 ans, 57 k,  h, Mme M. Giraudi 
(M. Lauron), W. Walton – (n° corde 11)

 779 5 Kerdina, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), 0h, A. Noval Barrena 
(Mme M. Eon), A. Sanchez-Martin – (n° corde 6)

 708  Barenton, h, 10 ans, 531/2 k (52 k), 0, 
D. Riveiro Martinez (Lu. Armand), D. da Costa Pedrosa – 
(n° corde 4)

   Peyrassol, h, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
Mme CDM. Castineira Martinez (Mme M. Romary), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 13)

 769  Selly (GB), f, 6 ans, 55 k, Ah, D. Grech (A. Gavilan), 
D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 769  Waterfalls, f, 4 ans, 54 k,  h, TJ. Martins Novais 
(A. Werle), TJ. Martins Novais – (n° corde 3)

13 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 074 a
Eng. Sup. : Eliott Chop, Waterfalls

5 long ½, encolure, ¾ long, encolure, encolure, 1 long ½, ½ long, 
3 long, 1 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Chief Of Stall.

 1 530 a Assier Gb, prime non attribuée.

 1 147 a Eliott Chop.

 765 a My Hope.

 382 a Plateado.

Primes aux éleveurs :

 1 602 a Mauricio Delcher Sanchez, Castellana Tax & Legal Sl.

 480 a Alain Chopard.

 320 a Werner Neumann.

 289 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

 160 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 2’18’’80’’’

2 300 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    14 avril 2024

BO 2024/8 – plat 21

   Dona Corsica, f, al, 4 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 581/2 k (59 k), P. Sarais (C. Billardello), 
P. Sarais – (n° corde 7)

 932 3 Asco, h, 5 ans, 57 k (56 k),  h, J. Casaroli 
(Mme M. Waldhauser), J. Casaroli – (n° corde 4)

 616 5 Fauve Du Pecos, f, 5 ans, 551/2 k (56 k), Ah, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

   Jaffa Pontadour, f, 5 ans, 551/2 k (571/2 k), Mme A. Sainjon 
(F. Foresi), Mme A. Sainjon – (n° corde 5)

   Volkopour, h, 5 ans, 57 k (59 k),  h, A. Gabryszewski 
(A. Lastrajoli), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 9)

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 59 a
courte encolure, 4 long, 1 long, 4 long, 1 long ½, tête, 6 long, 7 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Mme Nathalie Walton.

 468 a Ifce.

 351 a Antoine Lorenzoni, Francois Julien Lorenzoni.

 234 a Michel Parreau-Delhote, Elevage Figerro.

 117 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.

Temps total : 2’36’’19’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre KISS D’ALBITRONE AA a fait l’objet de prélèvement 
biologique après la course.

 1115 4162 PRIX DES MEMBRES FONDATEURS DE LA SOCIETE 

D’AJACCIO

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné trois 
courses depuis le 1er janvier 2023 inclus. Poids : 58 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 1er janvier 2023 inclus et limitées à 6 k. : 1 k. par 4.000. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 726 5 Shekir, h, b.f, 6 ans, par Shrek et True Princess 
(Zamouncho), 61 k (611/2 k),  h, T. Fougier (A. Lastrajoli), 
T. Fougier – (n° corde 1)

   Hopeful Ly, m, b, 7 ans, par Whipper USA et Full 
Ambition (Full Of Gold), 63 k (631/2 k), A, Mme A. Sainjon 
(L. Doreau), Mme A. Sainjon – (n° corde 2)

 726 2 Alizee De Candale, f, al, 6 ans, par Frisson Du 
Pecos et Storm Petrel [Beggarman Thief (USA)], 
561/2 k (571/2 k),  h, A. Tramoni (F. Foresi), F. Foresi – 
(n° corde 5)

   Conquistador Ii, h, al, 6 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 60 k (601/2 k), JC. Sarais (C. Billardello), 
JC. Sarais – (n° corde 4)

   Google Pontadour, f, b, 8 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Apple Pontadour (Jebeland Pontadour), 
601/2 k (591/2 k), Mme A. Sainjon (Mme M. Waldhauser), 
Mme A. Sainjon – (n° corde 3)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 32 a
1 long, 2 long, 7 long, ¾ long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau, Mme Clara Biraben-Loustau.

 486 a Mme Nathalie Viala Grob, Patrick Viala.

 364 a Yan De Kersabiec.

 243 a Suc. Raymond Sarais.

 121 a Francois Maillot.

Temps total : 2’35’’27’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SHEKIR AA a fait l’objet de prélèvement biologique après 
la course.

 1116 4164 PRIX CAROTENUTO THERMIQUE

(Autres Que Pur Sang)
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Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er avril 2023 inclus et limitées à 5 k. : 1 k par 5.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 724 3 Into Faith, h, b, 7 ans, par Intello (GER) et Have Faith 
IRE (Machiavellian USA), 61 k (611/2 k), A. de Lanfranchi 
(A. Lastrajoli), C. Escuder – (n° corde 2)

 353  Rosissim, h, b, 8 ans, par Dabirsim et Blue Roses IRE 
(Oratorio IRE), 57 k (571/2 k), J. Simongiovanni (F. Foresi), 
C. Tolaini – (n° corde 5)

 724 2 Johen, h, b.f, 5 ans, par Elusive City USA et Fly Tartare 
(Greengroom), 61 k (611/2 k), gh, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

 872 1 Mystery, h, b, 6 ans, par Dariyan et Masaola [Anabaa 
Blue (GB)], 61 k (59 k), JP. Folacci (Mme M. Brunelli), 
JP. Folacci – (n° corde 3)

   Carter And Go, h, gr, 8 ans, par Evasive GB et 
Broken And Go (Chichicastenango), 61 k (611/2 k), 
gh, J. Simongiovanni (A. Bendjama), C. Tolaini – 
(n° corde 7)

 724 1 Madouss, f, 6 ans, 581/2 k (571/2 k), gh, F. Ziglioli 
(V. Chenet), F. Ziglioli – (n° corde 4)

   Terre Sacree, f, 6 ans, 541/2 k (561/2 k), JC. Sarais 
(C. Billardello), JC. Sarais – (n° corde 6)

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 15 a
¾ long, 1 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 925 a Into Faith.

 1 170 a Rosissim.

 877 a Johen.

 585 a Mystery.

 292 a Carter And Go.

Primes aux éleveurs :

 1 225 a The Kathryn Stud.

 367 a Gousserie Racing.

 320 a Suc. Erich Schmid.

 245 a Adolf Renk.

 122 a Haras De Lonray, Mme Nathalie Fischini.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les causes et les circonstances de la chute du jockey Christophe 
BILLARDELLO (TERRE SACREE), survenue à la sortie du dernier 
tournant. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Christophe 
BILLARDELLO et Alex BENDJAMA, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que la chute du jockey Christophe 
BILLARDELLO n’était pas due à l’irrégularité de l’un des concurrents, 
la jument TERRE SACREE ayant trébuché.
Le hongre ROSISSIM a fait l’objet de prélèvement biologique après 
la course.

 1114 4161 PRIX CARROSSERIE VELLUTINI

(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 25 % de sang arabe et n’ayant pas gagné deux courses depuis 
le 1er juin 2023 inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2023 
inclus et limitées à 6 k. : 1 k. par 4.000. En outre, les chevaux de 4 ans 
recevront 1 k. 
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 725 2 Baie Rose, f, b.f, 5 ans, par Tidjali D’Or et Baie 
Divine [Loup Breton (IRE)], 581/2 k (561/2 k), JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), JP. Folacci – (n° corde 8)

   Daiki De Pompadour, h, b, 5 ans, par Olzarte De 
Collongues et Diane De Pompadour (Fairplay Du 
Pecos), 59 k (591/2 k), Ah, N. Rugani (A. Bendjama), 
C. Tolaini – (n° corde 6)

 932 2 Kiss D’Albitrone, h, b, 4 ans, par Olzarte De 
Collongues et Vinceomora (Hasa), 60 k (59 k), 
A. Lorenzoni (V. Chenet), A. Lorenzoni – (n° corde 1)

 725 3 Sans Gene, h, b, 4 ans, par Paban De France et Sixtees 
[Garde Royale (IRE)], 58 k (581/2 k),  h, PJ. Carlotti 
(G. Legras), PJ. Carlotti – (n° corde 3)

1

2

3

4

5

6

t.j

2 400 m

1

2

3

4



22 BO 2024/8 – plat

14 avril 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 836 5 Garden Chop, h, 3 ans, 59 k, Ah, Mme N. Langlois 
(C. Merille), JL. Pelletan – (n° corde 4)

 836  Homme De Valeur, m, 3 ans, 59 k (561/2 k), 
Ah, Mme A. Ventena Alves (R. Dubord), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 7)

8 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
167 a
Eng. Sup. : Laurella Bere

1 long ¼, 1 long ¼, 3 long, 3 long ½, ½ long, nez, 2 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 562 a Piu Dream.

 1 425 a Crystal Of Time Ire, prime non attribuée.

 1 068 a Gloriyad’Or.

 712 a Bojangles.

 356 a Laurella Bere.

Primes aux éleveurs :

 1 080 a Scuderia Micolo Snc.

 324 a Kevin Messaoudi.

 161 a Godolphin, prime non attribuée.

 141 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

 108 a Sas Regnier.

Temps total : 0’58’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain HOMME DE VALEUR à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LAURELLA BERE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SOROWEN à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le poulain CRYSTAL OF TIME (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1118 3820 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CHARENTE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à réclamer pour 
6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
7.500 porteront 1 k. 1/2 ; pour 9.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 14 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 5.500 ou 
gagné une Classe 4 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.500 ou 
gagné plusieurs Classe 4, 4 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Chief’S App, f, al, 11 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Appearance GER (Monsun GER), 541/2 k, (6 000), 
Mme M. Defontaine (M. Lauron), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 2)

 922 1 Ashutor, h, gr, 10 ans, par Redoute’S Choice AUS 
et Ashalanda (Linamix), 58 k (541/2 k), 0h, (6 000), 
Mme B. Regele (L. Plommee), T. Poché – (n° corde 1)

 909  The Magic Man, h, b.f, 7 ans, par Zanzibari USA et 
Magical Flower GB (Oasis Dream GB), 571/2 k (55 k), 
0h, (7 500), Mme M. Briancon (Mme MA. Bernadet), 
J. Piednoel – (n° corde 8)

   Joshua’S Spirit, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Rolande [Loudeac (USA)], 59 k (561/2 k), Ah, (9 000), 
Suc. S. Raffaello (R. Dubord), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 4)

 443  Proelia, f, gr, 8 ans, par Planteur (IRE) et Sadaliya [Xaar 
(GB)], 561/2 k, Ah, (6 000), Mme M. Bourgeais (C. Cadel), 
Mme M. Bourgeais – (n° corde 7)

 644  Baron De Moussy, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), 0, (6 000), 
M. Massard (M. Marquette), A. Fouassier – (n° corde 3)

 893  Polly Shine, f, 6 ans, 571/2 k (54 k),  h, (9 000), D. Poche 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 9)

 1035  Kadance De Bozouls, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), A, (6 
000), M. Mezy (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 11)

 909 1 Urban Wells IRE, h, 4 ans, 61 k (581/2 k),  h, (9 000), 
Alv. Urbano-Roldan (Mme M. Romary), RC. Montenegro – 
(n° corde 6)

 898  Magic Cup GB, f, 4 ans, 541/2 k, (6 000), I. Raybould 
(J. Plateaux), I. Raybould – (n° corde 10)

10 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
390 a
Eng. Sup. : The Magic Man, Joshua’S Spirit, Urban Wells IRE

Code anomalie CP : Al Impact GB

3 long, 1 long ¼, ¾ long, 3 long ½, ¾ long, tête, ¾ long, 7 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a
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Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er avril 2023 inclus. : 1 k. par 7.000. Les chevaux 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 727 1 Graal D’Aubois, h, b, 8 ans, par Tigron USA et 
Cafeine D’Aubois [Surfside (GB)], 68 k (681/2 k),  
h, A. de Lanfranchi (A. Lastrajoli), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 727 3 Galiano, h, b, 8 ans, par Sunday Break JPN et Princesse 
Du Cher (Bulington), 67 k (68 k),  h, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

 933 3 Jaguar Lagrange, h, al, 5 ans, par It’S Gino GER et 
Panzara D’Airy (Cadoubel), 62 k (621/2 k), A. Lorenzoni 
(G. Legras), A. Lorenzoni – (n° corde 1)

   Ydromelle, f, al, 9 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 601/2 k (61 k), JC. Sarais (C. Billardello), 
JC. Sarais – (n° corde 2)

4 partants ; 5 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 364 a
Eng. Sup. : Ydromelle

Code anomalie CP : Joker De Loued

tête, 1 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Mme Valerie Vatel.

 504 a Mme Gabriele Perruchot-Siegl.

 378 a Nicolas Deshayes, Claude-Yves Pelsy.

 252 a Suc. Raymond Sarais.

Temps total : 2’35’’4’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre JOKER DE LOUED étant boiteux en se rendant au départ 
a été déclaré non partant par les Commissaires et le vétérinaire de 
service.
Le hongre GRAAL D’AUBOIS a fait l’objet de prélèvement biologique 
après la course.

ANGOULÊME

0502 105 dimanche 14 avril 2024
Terrain BON

Commissaires de courses : Frédéric BASSET – Michel JOYEUX – 
Daniel BREJOU – Didier CAILLET

 1117 3817 PRIX REVET ISOL (PRIX ROC’ECLERC)

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.000.
Ligne Droite
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 462  Piu Dream, m, b.f, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Non Piu Diva IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k (531/2 k), 
Ah, F. Martins/C. de V. A. LDA (BA. Paiva Lopes), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 1)

 312  Crystal Of Time IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Important Time IRE (Oasis Dream GB), 541/2 k (52 k), 
Godolphin SNC (M. Marquette), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 2)

 836 2 Gloriyad’Or, f, b, 3 ans, par Goken et Efichope 
[Deportivo (GB)], 571/2 k, K. Messaoudi (H. Mouesan), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 5)

 82  Bojangles, m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Polly 
Jean IRE (Iffraaj GB), 56 k, Mme C. Ribera (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 3)

 882  Laurella Bere, f, al, 3 ans, par Taj Mahal IRE et Triple 
Witching USA (Pulpit USA), 541/2 k (55 k),  h, O. Chiteoui 
(C. Cadel), L. Maceli – (n° corde 6)

 807  Sorowen, h, 3 ans, 56 k, gh, F. Fiquet (M. Foulon), 
JP. Ricoce – (n° corde 8)
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 1120 3818 PRIX JOUE CLUB

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 27 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 14 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 3.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.000, 2 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 
4.500 porteront 3 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 794  Sommerdance, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB 
et Vega Dance IRE (Danehill Dancer IRE), 541/2 k 
(52 k), 0, E. Fernandez de Vega (Mme M. Romary), 
RC. Montenegro – (n° corde 2)

 703  Touquetoise, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Melodienne USA (Kitten’S Joy USA), 541/2 k (531/2 k), 0, 
J. Laporte (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 9)

 703  Beautifull Risk, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Running 
Waters [Makfi (GB)], 541/2 k,  h, JI. Villar (M. Lauron), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 794  Esperance Chaufour, f, al, 3 ans, par Born 
To Sea IRE et Miss Fantastica [Fantastic Light 
(USA)], 541/2 k, 0, D. Le Borgne (M. Foulon), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 6)

 924 5 Aloha, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Candicans GB 
(Dansili GB), 541/2 k (52 k), Mme J. Cygler (M. Marquette), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 1036  Legends Bere, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0h, G. Heurtault 
(R. Dubord), G. Heurtault – (n° corde 5)

 703 5 Iamichop, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), G. Ortiz 
(Mme C. Guillemin), G. Ortiz – (n° corde 4)

 794  Correctionnelle, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 0h, 
L. Larrigade (C. Cadel), L. Larrigade – (n° corde 8)

 703  Organdi, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), P. Artigues 
(Mme MA. Bernadet), F. Seguin – (n° corde 3)

9 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 125 a
Eng. Sup. : Legends Bere

tête, 1 long ½, courte encolure, 1 long ½, 3 long, 2 long, 3 long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 562 a Sommerdance.

 1 425 a Touquetoise.

 1 068 a Beautifull Risk.

 712 a Esperance Chaufour.

 356 a Aloha.

Primes aux éleveurs :

 1 080 a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Decrion.

 432 a Patrick-Georges Roulois.

 324 a Sca Elevage De Tourgeville.

 216 a S.C.E.A. Le Chauffour.

 108 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’7’’80’’’
La pouliche BEAUTIFULL RISK a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LA ROCHE-SUR-YON

0124 105 dimanche 14 avril 2024
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christophe SCHATZ – Camille RAUD – 
Michel HUNEAULT – Maïwenn RIMBOD

 1121 3604 PRIX JEAN HILLERITEAU

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Himyan, f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Northern 
Beam IRE (Teofilo IRE), 561/2 k (54 k), KR. Al Mohannadi 
(W. Levesque), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 766  Rue Bleue, f, al, 3 ans, par Churchill IRE et Nova 
Step GB (Dubawi IRE), 561/2 k (53 k),  h, Ecurie X 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :

 1 687 a Chief’S App.

 675 a Ashutor.

 506 a The Magic Man.

 337 a Joshua’S Spirit.

 168 a Proelia.

Primes aux éleveurs :

 706 a Mme Angela Kurth.

 282 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 212 a Simon Holt, James Cowley.

 141 a Pedro Ventena Alves.

 70 a Christophe Jouandou.

Temps total : 2’41’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAGIC CUP (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument POLLY SHINE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval CHIEF’S APP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1119 3819 PRIX DE LA VILLE D’ANGOULEME

(Cavalières)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 26 k. Poids : 59 k. Les chevaux ayant 
depuis le 14 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 2.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations 
de 2.500, 2 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.500, 3 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 
2 k. ; 3 courses, 4 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 879 4 Kolplet, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Goldie Jolie 
[Gold Away (IRE)], 62 k (60 k),  h, Mme S. Pelletan 
(Mme J. Maurer), JL. Pelletan – (n° corde 2)

 926 3 Uniqa, f, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et Brit 
Wit GB (High Chaparral IRE), 571/2 k, G. Schmidt 
(Mme L. Le Geay), Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 926 4 Don’T Watch Me Cry, f, al, 4 ans, par Dariyan et 
Revolte (GB) (Green Tune USA), 591/2 k,  h, A. Mahot 
(Mme A. Peltier), N. Paysan – (n° corde 3)

 860  Evamis, f, b, 4 ans, par Buratino IRE et Dyremis (IRE) 
(Dylan Thomas IRE), 571/2 k (55 k), Mme A. Ventena Alves 
(Mme C. Menuet), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 7)

 722  Adhamiy, f, al, 4 ans, par Born To Sea IRE et Thawraat 
GB (Cape Cross IRE), 581/2 k,  h, Mme S. Gavilan 
(Mme A. Seignoux), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

 904  Mymap, f, 4 ans, 591/2 k,  h, Alv. Urbano-Roldan 
(Mme M. Bourillon), RC. Montenegro – (n° corde 5)

 625 5 Risky Light, f, 4 ans, 571/2 k (551/2 k), PAT. Charon 
(Mme M. Bourgeais), PAT. Charon – (n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 100 a
3 long ½, 2 long, 1 long ¼, tête, 2 long ½, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 800 a Kolplet.

 720 a Uniqa.

 540 a Don’T Watch Me Cry.

 360 a Evamis.

 180 a Adhamiy.

Primes aux éleveurs :

 754 a Francois-Marie Cottin.

 301 a Guenther Schmidt.

 226 a Earl Dorrells, Azeddine Sedrati.

 98 a Mme Barbara Moser.

 75 a Lemzar Sarl.

Temps total : 2’9’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EVAMIS à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ADHAMIY à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MYMAP à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche UNIQA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Temps total : 1’52’’32’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey, Warren LEVESQUE en ses explications, lui ont adressé 
une observation pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les chevaux ANNA MANDARA et LILITH ont fait 
l’objet d’un contrôle biologique.

 1123 3606 PRIX DES BENEVOLES (PRIX DE LA SOCIETE DE 

CHALLANS)

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 24 k. Poids : 4 ans, 55 k. 1/2 ; 5 ans et au-dessus, 56 k. Les 
chevaux ayant depuis le 14 octobre 2023 inclus reçu une allocation 
de 2.000 porteront 1 k. ; une allocation de 3.000 ou plusieurs 
allocations de 2.000, 2 k. ; une allocation de 4.000 ou plusieurs 
allocations de 3.000,3 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 734 3 Penclaudjeangreen, h, b.f, 6 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Greentathir [Muhtathir (GB)], 56 k (531/2 k),  h, 
J. Gilbert (Mme M. Fleury), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 922 3 Drapeau Blanc, f, gr, 5 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Marsixa (Linamix), 541/2 k, g, Ecurie Villebadin 
(B. Flandrin), A. Baron – (n° corde 7)

 1035  Stormy Bay, f, b.f, 5 ans, par Stormy Ocean et Stiren 
Bay [Alamo Bay (USA)], 541/2 k (52 k),  h, M. Lelievre 
(Mme A. Mekouche), M. Lelievre – (n° corde 5)

   O Sonho Acabou, f, b.m, 4 ans, par Style Vendome 
et Codicille [Mendocino (USA)], 54 k (511/2 k), A. Bidon 
(W. Levesque), A. Bidon – (n° corde 1)

 922 5 Got Shine, f, b, 5 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Miranda Frost [Vespone (IRE)], 541/2 k (52 k), A, 
R. Bourdel (D. Gibello Sacco), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 4)

   Isida Du Plessis, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), g, G. Le Gland 
(C. Raimbault), G. Le Gland – (n° corde 3)

 858 5 Jolek Lises, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), Ah, Haras des Lises 
(D. Morin), Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

   Laio, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), gh, Mme S. Duchesnay 
(A. Barzalona), Mme S. Duchesnay – (n° corde 6)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 117 a
8 long, 1 long ½, 6 long, 2 long, 1 long, 5 long, encolure.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 687 a Penclaudjeangreen.

 675 a Drapeau Blanc.

 506 a Stormy Bay.

 337 a O Sonho Acabou.

 168 a Got Shine.

Primes aux éleveurs :

 706 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.

 282 a Ecurie Villebadin, Haras De La Haie Neuve.

 212 a Michel Lelievre.

 141 a Mme Ines Jousset, Come Jousset, Baudouin Jousset.

 70 a Haras De Treli.

Temps total : 3’35’’93’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Anthony BARZALONA en ses explications, lui ont 
adressé une observation pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, le cheval JOLEK LISES a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.
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 862  Oasina (GB), f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Okana 
(GB) (Zamindar USA), 561/2 k (54 k), Wertheimer & Frere 
(Mme AF. Belmere), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 491  Dumonteildesaigles, m, al, 3 ans, par Mekhtaal 
(GB) et Folie Des Aigles [Ocean Of Wisdom (USA)], 
58 k (551/2 k), Ah, F. Charbit (L. Bouton), K. Plisson – 
(n° corde 3)

   Isla Columbretes, f, al, 3 ans, par Protectionist GER 
et Illiana GER (Tertullian USA), 561/2 k (54 k), R. Ubber 
(N. Baudet), E. Thueux – (n° corde 6)

   Iva Daven, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), C. Restout 
(Mme L. David), C. Restout – (n° corde 4)

 328  Power Of Rome, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, R. Ng 
(C. Carboni), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
818 a
Eng. Sup. : Power Of Rome

4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :

 760 a Khalid Rashid Al Mohannadi.

 228 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten.

 171 a Wertheimer & Frere.

 152 a Mme Helene Mathiot.

 57 a Reinhard Ubber.

Le cheval POWER OF ROME a dérobé dans le premier tournant et fait 
chuter son jockey (Costantino CARBONI).
A l’issue de la course, le cheval OASINA (GB) a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 1122 3605 PRIX CLAUDE ROUGET

(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
14 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 656 5 Lilith, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Lumiere Rose 
GB (Motivator GB), 541/2 k (51 k),  h, (7 000), M. Randelli 
(Mme C. Janneau), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 923 3 Anna Mandara, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Alliance D’Or (IRE) (Linngari IRE), 541/2 k (52 k), 0, (7 
000), Bon d’A. Arexy (W. Levesque), M. Brasme (s) – 
(n° corde 3)

 996 5 Reconnect IRE, f, b, 3 ans, par Prince Of Lir IRE et 
Cead Mile Failte (Dabirsim), 561/2 k (54 k),  h, (7 000), 
X. Salles (Mme A. Mekouche), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 1)

 857  Legende D Osvin, f, b, 3 ans, par Kingfisher IRE 
et Inzara [Sendawar (IRE)], 561/2 k (54 k), (9 000), 
Mme V. Vivian (D. Gibello Sacco), C. Restout – 
(n° corde 6)

 476  Do It For Me, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Deitee [Shakespearean (IRE)], 561/2 k (55 k), gh, (9 000), 
L. Baudron (s) (D. Morin), L. Baudron (s) – (n° corde 2)

   Laeken D’Emra, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (7 000), 
Mme MH. Boitteau (Mme L. David), K. Plisson – 
(n° corde 4)

 1033  My Bloody Rules, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0, (9 
000), EARL Haras de L’Hotellerie (Mme L. Oger), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
313 a
Eng. Sup. : Anna Mandara, Reconnect IRE

Sans motif : Pacostar

8 long, ¾ long, 2 long ½, 8 long, 8 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 2 812 a Lilith.

 1 125 a Anna Mandara.

 843 a Reconnect Ire, prime non attribuée.

 562 a Legende D Osvin.

 281 a Do It For Me.

Primes aux éleveurs :

 853 a Marcello Randelli.

 341 a Jean-Pierre Deroubaix.

 170 a Daniel Alexandre.

 95 a Con Marnane, prime non attribuée.

 85 a Baudron (S).
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 854  Kharkiv, m, 4 ans, 511/2 k,  h, JC. Daoudal (M. Justum), 
B. Legros (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 039 a
Eng. Sup. : Uri

2 long, ¾ long, ¾ long, nez, 7 long ½, ½ long, 4 long ½, 2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Pisorno.

 1 530 a Irishkamaya.

 1 147 a Prince Des Dunes.

 765 a Uri.

 382 a Quindiano.

Primes aux éleveurs :

 1 602 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 640 a Michel Ohanessian.

 480 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mme Adele Duguey.

 320 a Mathieu Daguzan-Garros.

 160 a Peter Rechsteiner.

Temps total : 1’28’’80’’’
La pouliche IRISHKAMAYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1126 4022 PRIX LA FORTAGNE

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Ligne Droite - 2e poteau
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 666  Queen Of Light IRE, f, b, 3 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Zendaya (GB) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k 
(55 k), g, Haras d’Etreham (E. Crublet), Mme A. Wattel – 
(n° corde 9)

   Godaka, f, b, 3 ans, par Goken et Mbandaka [Desert 
Style (IRE)], 561/2 k (55 k), Mme L. Gomez Miguel 
(Mme C. Pacaut), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

   Speed Light, h, b.f, 3 ans, par City Light et La Peregrina 
[Excelebration (IRE)], 56 k,  h, P. Bonnefoy (P. Bazire), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 952 4 Fortunate Son, h, gr, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Parinda (Kendargent), 58 k,  h, P. Drioton (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 952  Bottoms Up, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Hesat [Country Reel (USA)], 561/2 k,  h, Maka Racing Ltd 
(E. Hardouin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 455 4 Concertation IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, Fam. Moussac 
(S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Jersey Paradise IRE, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, 
S. Harrison-White (A. Subias), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 199  Time Signature GB, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Mme N. Moons (Mme S. Tison), Mme N. Moons – 
(n° corde 2)

 784  Gogogadget, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme L. Haaze 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 4)

 807  Citylandor, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, A. Couane 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 882  Panay (GB), f, 3 ans, 561/2 k, 0, E. Schwaiger 
(L. Boisseau), M. Munch (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
940 a
Eng. Sup. : Concertation IRE

3 long, nez, courte encolure, encolure, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¾, 
3 long, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Queen Of Light Ire, prime non attribuée.

 3 150 a Godaka.

 2 362 a Speed Light.

 1 575 a Fortunate Son.

 787 a Bottoms Up.

Primes aux éleveurs :

 955 a Guy Pariente Holding.

 892 a Linacre House Ltd, prime non attribuée.

 716 a Thousand Dreams, Christian Presse, Francois Buzon, Uma Racing.

 477 a Francois Buzon, Ecurie R. E. , Ecurie Olivier Piraud, Ecurie Drost.

 238 a Boutin (S).

Temps total : 0’59’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches CONCERTATION (IRE), 
GODAKA et le hongre FORTUNATE SON à être munis d’un bonnet 
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 1124 4023 PRIX DE SAINT-MENOUX

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 31 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 14 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 5.500 ou plusieurs allocations de 
3.500, 2 k. ; une allocation de 7.500 ou plusieurs allocations de 5.500 
porteront 3 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 986  Whiland, f, b.f, 3 ans, par Land Force IRE et Whim 
GB (Nayef USA), 571/2 k, Mme C. Guillais (P. Bazire), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 882 3 Templeton, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Reggane 
(GB) (Red Ransom USA), 561/2 k, A, B. Dunn (H. Besnier), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 862 3 Honky Tonk Woman, f, b.f, 3 ans, par Roman Candle 
(GB) et Anasy USA (Gone West USA), 541/2 k (53 k),  
h, JOEL Phelippon (Mme M. Eon), Jul. Phelippon – 
(n° corde 7)

 401 4 Nado Trezy, m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Tudor Court IRE (Cape Cross IRE), 56 k, E. Feurtet 
(E. Hardouin), Mme N. Bentley – (n° corde 3)

 771 4 Eclat Des Fleurs, f, gr, 3 ans, par Dabirsim et 
Irrepressible GB (Dansili GB), 541/2 k,  h, Al Asayl France 
(A. Madamet), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 703 2 Garcilaso (IRE), m, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, LA. Jolly 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 807  Piccinelli, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), g, E. Decoster 
(C. Berge), de P. Chevigny – (n° corde 2)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
609 a
Eng. Sup. : Whiland

2 long ½, 2 long ½, 2 long, 3 long, 5 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 5 625 a Whiland.

 2 250 a Templeton.

 1 687 a Honky Tonk Woman.

 1 125 a Nado Trezy.

 562 a Eclat Des Fleurs.

Primes aux éleveurs :

 1 115 a Fal Stud Sas.

 682 a Haras De La Perelle.

 511 a Patrick Chedeville.

 341 a Scea Eric Feurtet.

 170 a Al Asayl France.

Temps total : 1’28’’80’’’
La pouliche HONKY TONK WOMAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1125 4025 PRIX DE CHATELPERRON

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32.

 754 5 Pisorno, h, al, 6 ans, par Dream Ahead USA et Antiqua 
Millenia IRE (Pivotal GB), 58 k, 0, Mme F. Vergnolle 
(E. Hardouin), Mme A. Budka – (n° corde 5)

 951  Irishkamaya, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Armee Secrete [Le Havre (IRE)], 60 k, 
Domaine Billard Pere Et Fils (H. Besnier), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)

 756 5 Prince Des Dunes, h, al, 6 ans, par Prince Gibraltar et 
Argomilla [Dansili (GB)], 52 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(L. Boisseau), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

 965  Uri, m, b, 5 ans, par Johnny Barnes IRE et Union 
Sacree [Naaqoos (GB)], 53 k (521/2 k),  h, N. Caullery 
(Mme M. Eon), N. Caullery – (n° corde 7)

 473  Quindiano, h, b, 6 ans, par Elvstroem AUS et Morena 
[Zafeen (FR)], 60 k, Ah, P. Rechsteiner (A. Madamet), 
N. Paysan – (n° corde 9)

 951 2 Hygrove Bec, f, 7 ans, 54 k (511/2 k),  h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 950  Tourmaline, f, 4 ans, 591/2 k,  h, G. Larrieu (P. Bazire), 
Jul. Phelippon – (n° corde 1)

 896  Trieste, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), 0h, G. Blot 
(A. Bonnefoy), F. Gelhay – (n° corde 2)
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 791 4 Fede Galizia (IRE), f, b, 5 ans, par Lawman et Loanne 
[Pour Moi (IRE)], 581/2 k,  h, V. Wenner (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 537  Jectot, h, 5 ans, 531/2 k (52 k), Mme L. Chenu 
(Mme S. Chuette), D. Chenu – (n° corde 12)

 817 4 Go Go Blitz, h, 5 ans, 54 k, Stall Party Pusher 
(C. Berge), Mme J. Mayer – (n° corde 2)

 842  Magic Leg’S, f, 8 ans, 57 k,  h, A. Philippot (F. Lefebvre), 
Mme S. Marsch – (n° corde 13)

 894 2 Marguit, f, 8 ans, 60 k (581/2 k), 0h, N. Paysan 
(Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 10)

 875 1 Tarcenay (IRE), h, 9 ans, 591/2 k (58 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 8)

 817  Vent Du Reve, h, 9 ans, 551/2 k (53 k), S. Maurer 
(Mme C. Bouvier), S. Maurer – (n° corde 5)

 817 1 Ladie Salsa, f, 9 ans, 551/2 k, 0, S. Eveno (A. Madamet), 
S. Eveno – (n° corde 3)

 842  Chonburi GB, f, 8 ans, 571/2 k, g, RM. Dupuis 
(H. Besnier), RM. Dupuis – (n° corde 1)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 429 a
nez, 1 long ¼, 1 long ½, tête, ¾ long, encolure, encolure, ½ long, 
7 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Amiata.

 1 350 a Aira.

 1 012 a Darling Challenge.

 675 a Nehou.

 337 a Fede Galizia (Ire).

Primes aux éleveurs :

 924 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.

 565 a Mme Angela Kurth.

 424 a Mme Charlotte Hutchinson, Mme Anna Sundstrom.

 282 a Franklin Finance S.A. .

 92 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

Temps total : 2’41’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments AIRA et FEDE GALIZIA 
(IRE) à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ et à être amenées en main au départ non montées, leurs 
entraineurs en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La jument AMIATA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1129 4026 PRIX DES SOUPIRS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +31.

 769  Jardin Bleu, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Keira 
[Turtle Bowl (IRE)], 581/2 k (57 k), 0, A. Durand 
(Mme D. Santiago), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 791 1 Atreus, h, al, 6 ans, par Tai Chi GER et Allianz GER 
(Ransom O’War USA), 54 k, U. Schwinn (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 3)

 777 6 Nana Gina, f, b.f, 6 ans, par It’S Gino GER et Nana 
Desir (Dananeyev), 60 k,  h, HJ. Uhrig (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 696 1 Business Plan, f, b.f, 6 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 591/2 k, 
0h, P. Faucampre (E. Hardouin), S. Labate (s) – 
(n° corde 13)

   Miss Greeley, f, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Mistress Greeley USA (Mr. Greeley USA), 58 k,  h, 
S. Sutton (H. Journiac), M. Pitart – (n° corde 7)

 893  Olympe Tea, f, 5 ans, 551/2 k (54 k),  h, JM. Angles 
(Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 6)

 792  Anna Caribea, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ah, P. Walter 
(Mme A. Nicco), Mme S. Marsch – (n° corde 11)

 944  Breath Of Fire, h, 9 ans, 591/2 k (57 k),  h, P. Desplaces 
(Mme A. Daifi), C. Martinon – (n° corde 14)

 868  Roncherolles, f, 6 ans, 55 k (531/2 k), gh, 
Ecurie Alliance (N.M. Lopes Duarte), C. Bruno – 
(n° corde 12)

   The Room, f, 7 ans, 54 k (501/2 k), Mme AF. Croze 
(Mme M. Cabal), M. Pitart – (n° corde 4)

 500  I’M On My Way, h, 4 ans, 60 k, 0, Mme K. Bentley 
(A. Subias), Mme N. Bentley – (n° corde 9)
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anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Stéphane BREUX concernant la performance 
de la pouliche CONCERTATION (IRE) arrivée 6éme.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’était pas sortie 
correctement des stalles de départ, qu’elle n’avait jamais eu de 
ressources et a ajouté qu’il suspectait que la pouliche soit en 
chaleur. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le hongre FORTUNATE SON a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1127 4028 PRIX MAURICE ET HENRI DE LAGENESTE

(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’étant pas de race pur-
sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 65 k. 
Les poulains n’ayant reçu aucune allocation recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 3 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 897 4 Limier D’Arthel, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Bellone 
D’Arthel (Dom Alco), 65 k, Com. Comte De Brondeau 
(E. Hardouin), E. Clayeux (s) – (n° corde 2)

   Lavriot Star, h, b, 3 ans, par Pour Moi IRE et Face A 
Face [Network (GER)], 62 k, Ecurie Burgundy Horses 
(A. Subias), Mme N. Bentley – (n° corde 5)

   Lylian, h, al, 3 ans, par Tunis POL et Reine De 
Mai [Fragrant Mix (IRE)], 62 k (601/2 k), C. Lagier 
(Mme M. Eon), M. Seror (s) – (n° corde 4)

   Liner De Guye, h, b, 3 ans, par Blek et Decibelle 
De Guye (Buck’S Boum), 62 k (631/2 k), C. Galmiche 
(S. Carrere), E. Clayeux (s) – (n° corde 6)

   Le Tom Klass, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et 
Bella Conti (Montmartre), 62 k, A. Combemorel 
(N.M. Lopes Duarte), C. Ligerot – (n° corde 3)

   Lirone Du Seuil, h, 3 ans, 62 k, M. Seror (s) 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 1)

 813 4 Lowry, h, 3 ans, 65 k,  h, Ecurie Ch-A Mary 
(S. Le Quilleuc), L. Viel (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 376 a
9 long, 1 long, ½ long, 1 long ¼, encolure, 1 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Comte Guillaume De Brondeau.

 486 a Bernard Barbery, Thomas Develay, Michel Andali, Etienne Berscheid.

 364 a Jean Brest.

 243 a Gaec Delorme Gerard & Vincent.

 121 a Mme Beatrice Nicco, Earl Patrick Joubert, Mme Axelle Nicco.

Temps total : 2’51’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Sean CARRERE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre LIMIER D’ARTHEL (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1128 4027 PRIX DES ISLES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +38,5.

 990  Amiata, f, b, 7 ans, par War Command USA et 
Ponentina [Lando (GER)], 541/2 k (551/2 k), 0, V. Moreau 
(P. Bazire), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 817  Aira, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Airlight (IRE) 
(Trempolino USA), 561/2 k (54 k), A, S. Maurer 
(Mme S. Tison), S. Maurer – (n° corde 11)

 791 2 Darling Challenge, f, al, 5 ans, par Reliable Man (GB) 
et Swedish Challenge USA (Hat Trick JPN), 561/2 k (55 k),  
h, P. Walter (Mme A. Nicco), Mme S. Marsch – (n° corde 6)

 917 1 Nehou, h, gr, 7 ans, par Rajsaman et Noce [Le Havre 
(IRE)], 571/2 k, Ah, T. Huck (E. Hardouin), S. Labate (s) – 
(n° corde 7)
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BO 2024/8 – plat 27

14 partants ; 38 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 819 a
Chev. élim. : Absolute Power, Gatsby Girl, Hyperbolique

1 long, ¾ long, encolure, ¾ long, 1 long ¼, 2 long, 2 long ½, 5 long, 
9 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 925 a Pleaseman.

 1 170 a Sixtine Baal.

 877 a Juwel.

 585 a Thankyou.

 292 a Daliapur Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 225 a Haras D’Ecouves.

 490 a Alain Chopard, Mme Kathleen Richard.

 367 a Haras D’Haspel.

 160 a Haras De Saint Julien.

 55 a Gestut Aesculap, prime non attribuée.

Temps total : 2’46’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches KAMADEVA et 
DEMOLISH (GER) à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La pouliche THANKYOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1131 4029 PRIX RIVOLI

(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

15 500 c (7 750, 3 100, 2 325, 1 550, 775) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et 
élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 65 k. Les pouliches 
n’ayant reçu aucune allocation recevront 1 k. 1/2 ; celles n’ayant 
jamais couru, 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 919 5 La Ligne Rouge, f, b, 3 ans, par Free Eagle IRE et 
Une Idee [Brier Creek (USA)], 65 k, R. Lavillenie 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 8)

 897 2 Ludivine, f, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et Une Onde 
De Puce (Secret Singer), 65 k (631/2 k), Mme B. Nicco 
(Mme A. Nicco), E. Clayeux (s) – (n° corde 3)

 813 2 L’Etonnante Sween, f, b, 3 ans, par Doctor Dino 
et Fabuleuse Sween [Sageburg (IRE)], 65 k (631/2 k),  
h, Ecurie Cerdeval (Mme M. Eon), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 7)

   Lagune Secrete, f, al, 3 ans, par Tunis POL et Vague 
Secrete (Secret Singer), 62 k, Mme M. Juhen-Cypres 
(Mme C. Pacaut), E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

   La Niziere, f, gr, 3 ans, par Tunis POL et Amie Gaby 
[Fragrant Mix (IRE)], 62 k, Ecurie Edouard Beroud 
(T. Sporli), E. Clayeux (s) – (n° corde 5)

   Lutece D’Arthel, f, 3 ans, 62 k, 
Com. Comte De Brondeau (F. Lefebvre), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 1)

6 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 353 a
6 long ½, 3 long ½, 1 long, 5 long ½, 3 long.
7 750a – 3 100a – 2 325a – 1 550a – 775a

Primes aux éleveurs :

 1 085 a Thierry Cypres.

 558 a Mme Beatrice Nicco, Francis Hennequin, Mme Michele Juhen-Cypres.

 418 a Ecurie Cerdeval.

 279 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

 139 a Mme Chrystelle Coutre, Eric Vagne.

Temps total : 2’48’’20’’’
Le jockey Jaromir SAFAR étant tombé hier sur l’hippodrome de 
CLUNY et ayant été diagnostiqué CAS 3, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche LAGUNE SECRETE (AQ) 
par le jockey Coralie PACAUT au poids de 62 kg.
En outre, le jockey Jaromir SAFAR étant tombé hier sur l’hippodrome 
de CLUNY et ayant été diagnostiqué CAS 3 n’était pas présent sur 
l’hippodrome pour effectuer un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Emmanuel CLAYEUX par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’apprenti Titouan SPORLI en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, le jockey Fabien LEFEBVRE a déclaré que 
la pouliche LUTECE D’ARTHEL (AQ) était très immature durant le 
parcours.
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 1024 5 Mandleft, f, 7 ans, 541/2 k (53 k), E. Mollot 
(Mme S. Chuette), E. Mollot – (n° corde 5)

 870 3 Illustre Bere, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), 0, Ecurie JAB 
(Mme C. Pacaut), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 696 5 Nerokas, h, 6 ans, 58 k, JP. Raymond (A. Madamet), 
A. Sanglard – (n° corde 2)

14 partants ; 47 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 083 a
½ long, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 2 long ½, ¾ long, 7 long 
½, 4 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Jardin Bleu.

 1 530 a Atreus.

 1 147 a Nana Gina.

 765 a Business Plan.

 382 a Miss Greeley.

Primes aux éleveurs :

 1 602 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 480 a Patrice Deshayes.

 419 a Uwe Schwinn.

 320 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

 160 a Ecurie Biraben.

Temps total : 2’42’’20’’’
L’éthylotest n’étant pas sur l’hippodrome, les 2 contrôles 
d’alcoolémie prévus pour les jeunes-jockeys Angela DAIFI et 
Mathilde CABAL ont été annulés.
Les Commissaires ont autorisé les juments THE ROOM, NANA GINA 
ainsi que le hongre ATREUS à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
En outre, Les Commissaires ont autorisé le hongre ATREUS à être 
monté sur la piste après avoir été présenté en dernier au public, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Coralie PACAUT concernant la performance 
du hongre ILLUSTRE BERE arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas pu suivre 
l’accélération dans la ligne opposée malgré ses sollicitations. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le hongre ATREUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1130 4024 PRIX DE MONTLUCON

(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 688 3 Pleaseman, h, b.f, 4 ans, par Al Wukair IRE et Please 
Me [Whipper (USA)], 57 k, gh, O. Post (H. Journiac), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 870  Sixtine Baal, m, b, 4 ans, par Panis USA et Spring 
Ballad (Sleeping Car), 57 k (551/2 k),  h, Mme K. Richard 
(A. Subias), T. Richard (s) – (n° corde 10)

 826  Juwel, h, gr, 4 ans, par Spanish Moon USA et Private 
Riviera GB (Stormy River), 57 k, Passion Stables 
(S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 12)

   Thankyou, f, al, 4 ans, par Postponed IRE et Trully 
Belle IRE (Bahri USA), 551/2 k, Mme A. Tamagni 
(E. Hardouin), F. Chappet (s) – (n° corde 8)

   Daliapur GER, h, b, 4 ans, par Zarak et Dakara GB 
(Dansili GB), 57 k (551/2 k), Stall Junior Farm (C. Berge), 
G. Geisler – (n° corde 14)

 835  Loving Star, f, 4 ans, 551/2 k, Mme I. Corbani (H. Besnier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 778 3 Sweet Devildarling, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 5)

 549 5 Maitre De Danse, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 
Bon de Ed. Rothschild (E. Crublet), Mme I. Gallorini – 
(n° corde 4)

 826  Kamadeva, f, 4 ans, 551/2 k, P. Deshayes (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

   Zaador, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), F. Kennel 
(N.M. Lopes Duarte), F. Kennel – (n° corde 11)

 949  Vert Galand, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0, Ecurie JAB 
(Mme C. Pacaut), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 13)

   Demolish GER, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), Mme H. Zink 
(Mme A. Nicco), G. Geisler – (n° corde 7)

   Riski Tibi, h, 4 ans, 55 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 1)

   Tiepkara, f, 4 ans, 531/2 k (521/2 k),  h, 
Ecurie VNJF Horses (Mme M. Eon), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 2)
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 713 1 Bright Picture, h, al, 3 ans, par Intello (GER) et 
Lucy The Painter IRE (Excellent Art GB), 58 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 713 3 Trafalgar Square, h, b, 3 ans, par Kendargent 
et See You Always GB (Siyouni), 58 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 4)

   Casapueblo (IRE), m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Uruguay (IRE) (Authorized IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 210 1 Sibayan, m, b, 3 ans, par Blame USA et Sirrin IRE 
(Sea The Stars IRE), 58 k, S.A. Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Black Run, m, 3 ans, 58 k, Valmont & P.F.I Cole Ltd 
(A. Lemaitre), Paul & Oliver Cole – (n° corde 6)

   Golden West GB, m, 3 ans, 58 k, 
Cheik MO. Al Maktoum (C. Lee), KR. Burke – 
(n° corde 2)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 192 a
1 long ¾, 1 long ½, 2 long, 1 long ½, encolure, ¾ long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 30 000 a Calandagan Ire, prime non attribuée.

 12 000 a Bright Picture.

 9 000 a Trafalgar Square.

 6 000 a Casapueblo (Ire).

 3 000 a Sibayan.

Primes aux éleveurs :

 3 640 a Suc. John Plowden Carrington.

 3 400 a Haras De S.A. Aga Khan Scea, prime non attribuée.

 2 730 a Ecurie X.

 1 820 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.

 595 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’13’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALANDAGAN (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain BLACK RUN à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les hongres CALANDAGAN (IRE) et TRAFALGAR SQUARE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1134 480 PRIX DU PAVILLON ROYAL

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19,5.

 885 5 Bullace GB, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Redstart 
GB (Cockney Rebel IRE), 591/2 k, Cheik K. Al-Maktoum 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

 880 3 Lingotto, m, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et La Joie 
[Montjeu (IRE)], 551/2 k, gh, M. Ali (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 889  Pandia Selene SWI, f, b, 4 ans, par Vanishing Cupid 
SWI et Palmotia [Mtoto (GB)], 551/2 k, Mme S. Egloff 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 749  Max Verst, h, al, 5 ans, par Ultra IRE et Danse Grecque 
USA (Hold That Tiger USA), 54 k,  h, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), R. Fradet (s) – (n° corde 7)

   Cosmo Beau, m, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Crystals 
Sky (Hernando), 56 k, M. Motschmann (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

 653 7 Nolito (GB), h, b, 4 ans, par Recoletos et Dubai 
Empress IRE (Dubawi IRE), 58 k, HA. Pantall (s) 
(M. Guyon), HA. Pantall (s) – (n° corde 13)

 573 5 Lev (GB), m, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Sotka 
GB (Dutch Art GB), 581/2 k, Z. Bifov (C. Demuro), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 11)

 885 7 Tumbler, h, 5 ans, 59 k, L. Gruson (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 653 5 Murciano, h, 4 ans, 56 k,  h, Haras d’Etreham 
(S. Pasquier), N. Le Roch – (n° corde 6)

 686 1 Marzouk, h, 4 ans, 571/2 k,  h, M. Bingheshayan 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 15)

 903 5 Greenwood, h, 4 ans, 59 k, C. Bleu (T. Bachelot), 
L. Larrigade – (n° corde 12)

   Quartz Du Houley, m, 4 ans, 581/2 k, Mme C. Pelier 
(Mme M. Velon), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)
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La pouliche LA LIGNE ROUGE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PARISLONGCHAMP

0001 105 dimanche 14 avril 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Pierre-Yves LEFEVRE – 
Melchior-François MATHET – Maxime PELTIER

 1132 183 PRIX LORD SEYMOUR

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er septembre 2023 inclus gagné un Groupe II. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2023 inclus 
gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds ou un Groupe, 
2 k. 1/2. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er juin 2023 inclus 
gagné un Groupe II porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 743 2 Galashiels IRE, h, al, 5 ans, par Australia GB et 
Glenmayne IRE (Duke Of Marmalade IRE), 57 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

   Goliath GER, h, 4 ans, par Adlerflug GER et Gouache 
GER (Shamardal USA), 57 k, P. Baron Von Ullmann 
(C. Demuro), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Rue Boissonade, f, b, 4 ans, par Seabhac USA 
et Saturnine (IRE) (Galileo IRE), 571/2 k, Ecurie X 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 4)

   Vert Liberte (IRE), h, b, 6 ans, par Muhaarar GB 
et Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 57 k, DS Pegas 
(T. Bachelot), D. Torok – (n° corde 1)

 776 2 Rashford, m, b.m, 4 ans, par Zarak et Randium 
[Sinndar (IRE)], 581/2 k, F. Hodel (C. Soumillon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 097 a
2 long, 2 long, tête, 1 long ¾.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 11 700 a Galashiels Ire, prime non attribuée.

 4 680 a Goliath Ger, prime non attribuée.

 3 510 a Rue Boissonade.

 2 340 a Vert Liberte (Ire).

 1 170 a Rashford.

Primes aux éleveurs :

 2 210 a Stonethorn Stud Farms Ltd, prime non attribuée.

 1 470 a Suc. Larissa Kneip, United Breeders.

 884 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

 640 a Ecurie Des Charmes.

 490 a Friedrich Hodel.

Temps total : 2’42’’38’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RUE BOISSONADE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré à l’issue de la course, 
que le poulain RASHFORD était tendu et n’avait pas respiré.
Les hongres GALASHIELS (IRE) et GOLIATH (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1133 182 PRIX NOAILLES

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
27 mars ou 1.600 à l’engagement le 5 avril ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 11 avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 713 2 Calandagan IRE, h, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Calayana [Sinndar (IRE)], 58 k, . Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)
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BO 2024/8 – plat 29

 715 2 Nevercry, f, 3 ans, 57 k, 0, EARL Haras de L’Hotellerie 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 944 a
courte encolure, 1 long, nez, encolure, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, 
1 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 30 000 a Candala.

 12 000 a Minoushka (Gb).

 9 000 a Tulipa Chope.

 6 000 a Cetera (Ire).

 3 000 a Sparkling Plenty.

Primes aux éleveurs :

 5 950 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 2 730 a Alain Chopard, Boutin (S).

 2 380 a Le Thenney, Pearl Champs Elysees.

 1 190 a Wertheimer & Frere.

 595 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’44’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CETERA (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la 
performance de la pouliche ROSE BLOOM (IRE).
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche effectuait une rentrée et 
qu’elle manquait encore un peu de conditions. Les Commissaires 
ont pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Christophe SOUMILLON en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations) GROUPE III.
Les pouliches CANDALA et TULIPA CHOPE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1136 180 PRIX DE FONTAINEBLEAU

(Groupe III - Mâles et Hongres)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
27 mars ou 1.600 à l’engagement le 5 avril ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 11 avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire du poulain gagnant par 

FRANCE GALOP.

GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 714 1 Ramadan, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Raushan 
IRE (Dalakhani IRE), 58 k, N. Bizakov (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 1)

   Beauvatier, m, b.f, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Enchanting Skies IRE (Sea The Stars IRE), 58 k, 
P. Allaire (M. Guyon), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 714 2 Grey Man, m, gr, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Top Toss (IRE) (Linamix), 58 k, J. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 3)

   Zabiari (GB), m, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Zaridiya IRE (Duke Of Marmalade IRE), 58 k, 
S.A. Aga Khan (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Metropolitan, m, al, 3 ans, par Zarak et Alianza 
GB (Halling USA), 58 k, PR. Bradley III (A. Pouchin), 
M. Baratti (s) – (n° corde 6)

   Ten Horns, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Gribomont 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 2)

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 544 a
¾ long, ¾ long, courte encolure, ½ long, 3 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 30 000 a Ramadan.

 12 000 a Beauvatier.

 9 000 a Grey Man.

 6 000 a Zabiari (Gb).

 3 000 a Metropolitan.

Primes aux éleveurs :

 9 100 a Sumbe.

 2 730 a Ecurie Skymarc Farm.

 2 380 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited, Mme Barbara M. Keller.

 1 190 a S.A. Aga Khan.

 910 a Stuart Mcphee.

Temps total : 1’42’’31’’’
Les poulains RAMADAN et BEAUVATIER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 653 6 No Limit Dream (IRE), h, 4 ans, 551/2 k, M. Andria 
(I. Mendizabal), E. Lyon – (n° corde 9)

   Simply Striking, h, 8 ans, 60 k, Cuadra Mediterraneo 
(A. Pouchin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 573  Woff (GER), h, 6 ans, 561/2 k, gh, H. Boutin 
(R. Mangione), M. Boutin (s) – (n° corde 16)

   Etel Du Ninian, f, 6 ans, 57 k, g, C. Guyon (J. Nicoleau), 
C. Guyon – (n° corde 4)

16 partants ; 42 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 308 a
Eng. Sup. : Lingotto, Simply Striking

3 long, courte encolure, courte encolure, courte tête, courte 
encolure, 1 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 11 925 a Bullace Gb, prime non attribuée.

 4 531 a Lingotto.

 3 339 a Pandia Selene Swi, prime non attribuée.

 1 908 a Max Verst.

 954 a Cosmo Beau.

 715 a Nolito (Gb).

 477 a Lev (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 252 a A. D. G. Oldrey, George Christopher Hartigan, prime non attribuée.

 1 898 a Hugues Rousseau, Eric Puerari.

 799 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

 630 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

 399 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

 299 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 130 a Zalim Bifov.

Temps total : 1’41’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GREENWOOD à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre NOLITO (GB) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WOFF (GER) à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Jacky NICOLEAU sur son comportement 
durant le parcours.
L’intéressé a déclaré que la jument ETEL DU NINIAN avait beaucoup 
tiré et que sa selle avait avancé, ne lui permettant pas de la solliciter. 
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Les hongres BULLACE (GB), MAX VERST, les poulains LINGOTTO, 
COSMO BEAU et la pouliche PANDIA SELENE (SWI) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1135 181 PRIX DE LA GROTTE

(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
27 mars ou 1.600 à l’engagement le 5 avril ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 11 avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante 

par FRANCE GALOP.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Candala, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Candarliya 
[Dalakhani (IRE)], 57 k, . Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 663 3 Minoushka (GB), f, b, 3 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Mouille Point GB (Motivator GB), 57 k, g, 
Ecurie des Charmes (C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 3)

   Tulipa Chope, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 57 k, A. Jathiere (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 663 1 Cetera (IRE), f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 9)

 715 3 Sparkling Plenty, f, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Speralita [Frankel (GB)], 57 k, gh, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 2)

   Julica, f, 3 ans, 57 k,  h, Wathnan Racing (JW. Doyle), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   Rose Bloom IRE, f, 3 ans, 57 k, 
China Horse Club International (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)

   Monteille (GB), f, 3 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(A. Pouchin), P. Bary (s) – (n° corde 5)
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14 avril 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 890  Hartwood Man, h, b.f, 5 ans, par Elusive City USA 
et Sargasses [Kingsalsa (USA)], 58 k,  h, D. Guindon 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 1)

 580 5 Aiguiere D’Argent, h, al, 7 ans, par Excelebration IRE 
et Plaisanciere [Astronomer Royal (USA)], 58 k, Galopp-
Club Rhein-Main (R. Mangione), MF. Weissmeier – 
(n° corde 7)

   Simons King IRE, h, 6 ans, 58 k,  h, Triple B. Stables 
(A. Lemaitre), J. Goossens – (n° corde 14)

 889 5 Bozzo, h, 4 ans, 591/2 k, Gousserie Racing (M. Grandin), 
P. Groualle (s) – (n° corde 17)

   Cognac, h, 4 ans, 59 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(T. Piccone), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 11)

 880  My Universe, f, 4 ans, 60 k,  h, Gousserie Racing 
(A. Pouchin), P. Groualle (s) – (n° corde 2)

 890  Inattendu, h, 8 ans, 551/2 k,  h, Ecuries Puglia 
(C. Demuro), M. Pitart – (n° corde 3)

 520 5 L’Ienissei, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), 0, Stall Liberty Leaf 
(Mme M. Velon), M. Geisler – (n° corde 12)

 525  Melbora, f, 4 ans, 59 k, J. Bell (L. Boisseau), 
Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 749  Larno, h, 10 ans, 571/2 k, JP. Vanden Heede 
(C. Soumillon), B. Goudot (s) – (n° corde 15)

 495  Rising Up, m, 4 ans, 591/2 k, g, JP. Vanden Heede 
(G. Mosse), B. Goudot (s) – (n° corde 13)

 880  American Hope FR , h, 4 ans, 571/2 k,  h, T. Marechal 
(I. Mendizabal), E. Lyon – (n° corde 4)

17 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 657 a
Eng. Sup. : Jack O’Boy, Melbora

encolure, ½ long, tête, courte encolure, encolure, ¾ long, 2 long, ¾ 
long, encolure.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 075 a Talisman Touch.

 2 308 a King Hartwood.

 1 701 a Henry The Lion.

 972 a Marlowe.

 486 a Jack O’Boy.

 364 a Hartwood Man.

 243 a Aiguiere D’Argent.

Primes aux éleveurs :

 2 544 a Dieter Burkle.

 966 a Marc Hovelacque, Dominique Guindon.

 465 a Team Hogdala France.

 407 a Alban Chevalier Du Fau, Laurent Benoit.

 203 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

 152 a Mme Ines Hovelacque, Dominique Guindon, Benjamin Hovelacque.

 66 a Gerard L. Ferron.

Temps total : 1’41’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HENRY THE LION à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MY UNIVERSE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre COGNAC à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HARTWOOD MAN à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KING HARTWOOD à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Cristian DEMURO et à l’entraineur Mathieu 
PITART (joint par téléphone) au sujet de la performance du hongre 
INATTENDU.
Le jockey a déclaré qu’il n’avait pas trop d’explications. Il a précisé 
que c’était un cheval un peu compliqué et qu’il n’avait pas eu de 
ressources.
L’entraineur a déclaré qu’il avait été pris de vitesse et qu’il avait 
donné les mêmes ordres qu’habituellement c’est à dire de le monter 
à l’arrière garde et de venir en progression. Les Commissaires ont 
pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Ronan THOMAS en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les hongres TALISMAN TOUCH et JACK O’BOY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 1137 184 PRIX JACQUES LAFFITTE

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er septembre 2023 inclus gagné un Groupe III. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2023 inclus 
gagné une Listed porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
1er juin 2023 inclus gagné un Groupe I porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.

   Mqse De Sevigne (IRE), f, b, 5 ans, par Siyouni et 
Penne [Sevres Rose (IRE)], 571/2 k, Bon de Ed. Rothschild 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Skalleti, h, gr, 9 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 57 k, JC. Seroul (M. Guyon), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

   Andromede, f, b, 5 ans, par Sea The Stars IRE et 
Honor Bound GB (Authorized IRE), 551/2 k, M. Al Thani 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Woodchuck, h, b, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 59 k,  h, D. Dromard 
(S. Planque), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

   Azka, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Scalambra 
(GB) (Nayef USA), 57 k, A, A. Mamou (S. Ladjadj), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 743  Serie, f, 4 ans, 551/2 k, Haras du Quesnay (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 3)

   Anthorus, m, 5 ans, 57 k, HA. Pantall (s) (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

   Turn Cartwheels, f, 4 ans, 551/2 k, CN. Wright 
(C. Demuro), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 126 a
½ long, 1 long, courte encolure, encolure, 1 long, ½ long, 1 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 11 700 a Mqse De Sevigne (Ire).

 4 680 a Skalleti.

 3 510 a Andromede.

 2 340 a Woodchuck.

 1 170 a Azka.

Primes aux éleveurs :

 3 204 a Sc Ecurie De Meautry.

 1 960 a Guy Pariente Holding.

 980 a Haras De La Huderie.

 961 a Al Shahania Stud.

 490 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’59’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ANDROMEDE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SERIE à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument MQSE DE SEVIGNE (IRE) et le hongre WOODCHUCK ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1138 482 PRIX DU PAVILLON DAUPHINE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25,5.

 749 2 Talisman Touch, h, b, 7 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Touch Of Silk [Shamardal (USA)], 561/2 k,  h, 
Mme M. Margerit (T. Bachelot), Mme M. Margerit – 
(n° corde 8)

 890  King Hartwood, h, b.f, 8 ans, par Motivator GB 
et Sargasses [Kingsalsa (USA)], 55 k, D. Guindon 
(R. Thomas), Mme V. Dissaux – (n° corde 5)

 705 5 Henry The Lion, h, al, 4 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Silver Meadow (IRE) (Teofilo IRE), 60 k,  h, EJ. Ware 
(M. Guyon), J. Reynier (s) – (n° corde 9)

 1055  Marlowe, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Sky High 
Flyer GB (Anabaa USA), 551/2 k, G. Maarek (T. Trullier), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 987 1 Jack O’Boy, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Goldy 
Honor (Highest Honor), 58 k (561/2 k), Mme SL. Born 
(Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 16)
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    14 avril 2024

BO 2024/8 – plat 31

   Sir Prince, h, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Kadayna IRE (Dalakhani IRE), 57 k, T. Fourcy (s) 
(M. Berto), T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

 821 5 In The Army Now, f, b.f, 4 ans, par Seahenge USA et 
Daly Daly [Medaaly (GB)], 551/2 k (54 k),  h, P. Le Corre 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 686  Jungle De Fontaine, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Kenval De Fontaine (Kendargent), 57 k, g, 
PH. Mignot (L. Roussel), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

   My Harley, h, b.f, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Kunoichi USA (Vindication USA), 57 k,  h, Mme P. Bergoin 
(J. Moutard), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 564 4 Already Magic, f, 4 ans, 551/2 k,  h, P. Lotout 
(A. Bernard), G. Juillet – (n° corde 6)

 860 2 Lou Marina, f, 5 ans, 551/2 k,  h, C. Germain 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 7)

 855  Princess Laura, f, 4 ans, 551/2 k, 0, R. Hoellard 
(M. Justum), S. Gouvaze (s) – (n° corde 11)

 324 4 Fearless Cheetah, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), F. Bresson (s) 
(M. Favriaux), F. Bresson (s) – (n° corde 10)

   Jigoro GER, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 15)

 446  Pense A Moi, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), Kgh, 
Mme J. Le Stang (R. Juteau), Mme J. Le Stang – 
(n° corde 12)

 810  Hey Charlie, f, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, E. Bertin 
(T. Courtalon), E. Bertin – (n° corde 9)

 868  Myriade, f, 4 ans, 551/2 k, 0h, JP. Boin (H. Lebouc), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

 894  Sotchi, f, 6 ans, 551/2 k (53 k), A, J. Grassick 
(Mme C. Sperry), J. Grassick – (n° corde 5)

   Black Feather, f, 6 ans, 551/2 k,  h, X. Libbrecht 
(L. Rousseau), Mme J. Le Stang – (n° corde 14)

15 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
631 a
Eng. Sup. : Roi De L’Air GER

Code anomalie DS : Princesse Tanga

Chev. élim. : Edenya, Kalash Dlaherviais, Shalaka

1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, 4 long, 1 long ½, courte tête, 
2 long ½, 1 long ¼, 3 long ½.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :

 2 025 a Roi De L’Air Ger, prime non attribuée.

 810 a Sir Prince.

 607 a In The Army Now.

 405 a Jungle De Fontaine.

 202 a My Harley.

Primes aux éleveurs :

 382 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 254 a Pierre Jabot.

 221 a Haras Du Hoguenet, Paul Nataf.

 169 a Mowgli Poulin.

 84 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .

Temps total : 2’20’’58’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de la société d’entraînement Alain COUETIL (s) en ses 
explications, lui ont indiqué que la pouliche PRINCESSE TANGA sera 
interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de 
rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche IN THE ARMY NOW a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1141 3670 PRIX DE LA MAYENNE

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +24.

 861 5 Lunaticos, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Lupe Sino 
GB (Dr Fong USA), 541/2 k, T. Mercier (M. Justum), 
T. Mercier – (n° corde 9)

 812 1 Kliff Bere, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Black Whip IRE (Whipper USA), 611/2 k, L. Moutard 
(J. Moutard), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 968  Antaios, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 531/2 k, gh, J. Chaineau (D. Boche), 
E. Leray (s) – (n° corde 6)

 822 3 La Pelemoise, f, b, 5 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 54 k, J. Juillet 
(C. Grosbois), G. Juillet – (n° corde 7)
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 1139 481 PRIX DE LA MUETTE

(Handicap de catégorie - Femelles)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour pouliches de 3 ans.
Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +27.

 963  Clash Royale, f, al, 3 ans, par Recoletos et Tia Kia IRE 
[Montjeu (IRE)], 56 k,  h, V. Nicolato (R. Mangione), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 946 3 Grand Angel, f, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et 
Lucky Look [Teofilo (IRE)], 56 k, Ah, Haras de Hus 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 10)

 794 1 Sillabub, f, b.f, 3 ans, par Sommerabend GB 
et Soldieress GER (Soldier Hollow GB), 58 k, A, 
Ecurie Michel Doineau (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 9)

 689  Ruby In The Rocks, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Dothraki Sea ITY (Spirit Of Desert IRE), 581/2 k (57 k), 
P. Walter (Mme M. Velon), J. Parize – (n° corde 11)

 874  Nousdeux, f, b, 3 ans, par Morandi et 
Mirandola [Anabaa Blue (GB)], 551/2 k, 0, 
SCEA Ecurie de Villeneuve (T. Piccone), S. Cerulis – 
(n° corde 4)

 841 1 Mademoiselle Mia, f, 3 ans, 59 k, Mme MG. Boudot 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 6)

 841 4 Daromy, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), A, R. Capozzi 
(M. Barzalona), JJ. Chavarrias Arellano – (n° corde 7)

 866  Sharqana, f, 3 ans, 57 k, A, B. Giraudon (S. Pasquier), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 528  Bimbo, f, 3 ans, 59 k, 0, Pat. Barbe (A. Madamet), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

 841  Exigence, f, 3 ans, 59 k, g, Mme V. Dubois 
(I. Mendizabal), JPh. Dubois – (n° corde 8)

 874 4 Sublime Chope, f, 3 ans, 551/2 k, gh, A. Chopard 
(A. Pouchin), P. Dolle – (n° corde 5)

11 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 300 a
courte tête, encolure, ¾ long, nez, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long ½, tête, 
6 long ½.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 375 a Clash Royale.

 3 750 a Grand Angel.

 2 812 a Sillabub.

 1 875 a Ruby In The Rocks.

 937 a Nousdeux.

Primes aux éleveurs :

 2 843 a Ecurie Gautier, Carlos Laffon-Parias.

 853 a Suc. Larissa Kneip.

 743 a Ecurie Haras Du Cadran, Patrick Klein.

 568 a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.

 284 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Scea Ecurie De Villeneuve.

Temps total : 2’2’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CLASH ROYALE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches CLASH ROYALE et SILLABUB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

SENONNES-POUANCÉ

0241 105 dimanche 14 avril 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Patricia MATHE – 
Bertrand MOREAU – Louis AULNETTE

 1140 3669 PRIX DE LA BELLE TRANSTEVERINE

(Maiden)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 520 3 Roi De L’Air GER, m, al, 4 ans, par Amaron GB et Reine 
Galante IRE (Danehill USA), 57 k (531/2 k), g, M. Massard 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 16)

1 850 m
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Primes aux propriétaires :

 7 500 a Vamos Luigi Ire, prime non attribuée.

 3 000 a Cynic Ire, prime non attribuée.

 2 250 a War Of The Roses Ire, prime non attribuée.

 1 500 a Balerion.

 750 a La Doloise.

Primes aux éleveurs :

 850 a Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.

 455 a Romain Grignon, Mme Manuella Vaucher, Patrick Grignon, Mme Marine 

Quiquemelle.

 340 a James Wigan, London Thoroughbred Services, prime non attribuée.

 255 a Berend Van Dalfsen, prime non attribuée.

 227 a Alain Bonin.

Temps total : 2’20’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain WAR OF THE ROSES 
(IRE) et le hongre BALERION à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles le jockey Julien GUILLOCHON ne s’était pas 
présenté à la pesée après la course dans les délais fixés.
L’intéressé a indiqué qu’il pensait s’être classé 8e et était donc 
rentré directement au vestiaire.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé le 
hongre SAUVIAC de la 7e place, son jockey ne s’étant pas présenté à 
la pesée après la course dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Julien GUILLOCHON par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Léo ROUSSEL au sujet de la performance 
du hongre KEDUREV arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était retrouvé sans 
ressources dès la fin de la ligne d’en face et qu’il n’avait pas 
d’explication à cette contre-performance. Les Commissaires ont 
pris acte de ces explications.
Le poulain VAMOS LUIGI (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1143 3671 PRIX DE RENAZE (PRIX EUGENE ROUSSEAU)

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 6.000. Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2023 
inclus : 1 k. par 2.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Krack Boum Aulmes, h, b.f, 4 ans, par Planteur (IRE) 
et River Gold Aulmes [Sassanian (USA)], 62 k, E. Bodard 
(A. Bourgeais), F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 900 4 Kate To Win, f, gr, 4 ans, par The Anvil IRE et Sissie 
Star (Call Me Sam), 651/2 k,  h, Haras du Grand Chesnaie 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 3)

 902 1 Kenor De Mael, h, al, 4 ans, par Universal IRE et 
Redingote (Kapgarde), 68 k, M. Gilot (A. Bernard), 
G. Juillet – (n° corde 2)

   Kabuki A La Motte, h, b.f, 4 ans, par Morpheus GB 
et Unagrez (Smadoun), 62 k, C. Hautbois (H. Lebouc), 
J. Planque (s) – (n° corde 10)

   Kossko, h, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Dakota De La Roche [Lucarno (USA)], 63 k, g, 
Ecurie Cluny Racing (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 6)

 808 2 Kiss Me D’Ex, h, 4 ans, 65 k (631/2 k), IH. Wills 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

   Kastelle Beaufeu, f, 4 ans, 601/2 k,  h, JR. Le Moine (s) 
(A. Baron), JR. Le Moine (s) – (n° corde 12)

   Kiss Me Sun, f, 4 ans, 601/2 k,  h, Gil. Foucher 
(L. Rousseau), G. Juillet – (n° corde 9)

   Kash Bam’S, h, 4 ans, 62 k,  h, Mme M. Gilet (L. Roussel), 
Mme M. Gilet – (n° corde 4)

   Kadgie, f, 4 ans, 601/2 k, Mme C. Pourias (D. Boche), 
E. Leray (s) – (n° corde 7)

 808  Kotkie Du Moulin, f, 4 ans, 601/2 k, B. Rochereau 
(C. Grosbois), E. Bertin – (n° corde 5)

 921  Krack Du Bonheur, h, 4 ans, 62 k, E. Leray (s) 
(Y. Barille), E. Leray (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
585 a
Eng. Sup. : Kiss Me D’Ex
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 944 1 Mon Ricin, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Polychrome [Bering (GB)], 59 k, g, Hyperion SARL 
(L. Roussel), F. Monnier (s) – (n° corde 11)

   Everillo, h, 5 ans, 65 k (631/2 k), C. Salet (M. Favriaux), 
F. Bresson (s) – (n° corde 13)

 861 4 Atanasio, h, 5 ans, 55 k,  h, G. Augustin-Normand 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 248 4 Sakari, h, 4 ans, 57 k,  h, Mme AM. Roux (A. Bernard), 
C. Lecrivain – (n° corde 5)

 821 1 Alvaldi (GB), f, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, WR. Swinburn 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 590  Nekoleto, h, 4 ans, 601/2 k (59 k), Mme N. Aiken 
(G. Meury), X. Blanchet – (n° corde 8)

   Zaur IRE, h, 6 ans, 611/2 k (59 k),  h, B. Long 
(T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

   Parure Des Sables (IRE), f, 5 ans, 57 k, JS. Campos 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

   Saam, h, 8 ans, 58 k (561/2 k), gh, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

13 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 374 a
Eng. Sup. : Everillo

tête, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, encolure, courte encolure, 1 long, tête, 
1 long ¾.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Lunaticos.

 1 800 a Kliff Bere.

 1 350 a Antaios.

 900 a La Pelemoise.

 450 a Mon Ricin.

Primes aux éleveurs :

 1 885 a Mme Christiane Head, Mme Claudia Post-Schultzke.

 754 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 377 a Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.

 369 a Concept Real Ag.

 188 a Hyperion Sarl.

Temps total : 2’19’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAAM à ne faire qu’un tour 
du rond de présentation et à être monté sur la piste, son entraineur 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre KLIFF BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1142 3668 PRIX DES VANS THEAULT (PRIX A. DE SENONNES)

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +27.

 574  Vamos Luigi IRE, m, gr, 3 ans, par Churchill 
IRE et Roystonea GB (Polish Precedent USA), 
571/2 k (55 k), J. Maldonado Trinchant (G. Meury), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 9)

 739  Cynic IRE, m, b, 3 ans, par Magna Grecia IRE et 
Scorn USA (Seeking The Gold USA), 59 k, 0, J. Wigan 
(J. Moutard), Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)

 986  War Of The Roses IRE, m, b, 3 ans, par Ribchester 
IRE et Wynola [Redoute’S Choice (AUS)], 59 k, A, 
B. van Dalfsen (H. Lebouc), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 790  Balerion, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Verba’S Best 
[King’S Best (USA)], 551/2 k,  h, Mme C. Precy-Baroni 
(M. Berto), X. Blanchet – (n° corde 4)

 923 1 La Doloise, f, gr, 3 ans, par Earnshaw USA et Sirene 
Doloise [Marchand De Sable (USA)], 56 k, J. Uzel 
(C. Grosbois), G. Juillet – (n° corde 3)

 1008 1 Eridita Dover, f, 3 ans, 581/2 k, G. Loggia (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 818 2 Kedurev, h, 3 ans, 56 k,  h, J. Planque (L. Roussel), 
J. Planque (s) – (n° corde 2)

 924  Asteroide Dream, h, 3 ans, 54 k, Ah, LR. Kambrun-
Herve (M. Justum), K. Plisson – (n° corde 7)

 809 4 Sauviac, h, 3 ans, 54 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 1)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
544 a
Eng. Sup. : Eridita Dover

2 long ½, ½ long, 7 long ½, 2 long ½, 7 long ½, 1 long, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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   Pearl Fifteen, h, al, 3 ans, par French Fifteen et 
Prairie Pearl [Le Havre (IRE)], 56 k, Cheik ABK. Al Thani 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 642  Nath Show (IRE), m, al, 3 ans, par Nathaniel IRE 
et High Profile (GB) (Dansili GB), 58 k, T. Abadie 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 637 5 Jupiter Des Rocs, h, b, 3 ans, par Galikeo (GB) et 
Pasba USA (Danehill Dancer IRE), 58 k (561/2 k), L. Edon 
(A. Baron), L. Edon – (n° corde 2)

 1008 5 Sobest, h, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et Kitty 
Yield [High Yield (USA)], 58 k, A, M. Melin (M. Justum), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

   Gaspartur Bellevue, m, b.f, 3 ans, par Taj Mahal IRE 
et Marichen [Peer Gynt (JPN)], 56 k,  h, D. Vigneron 
(H. Lebouc), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

   Win All Back GB, h, 3 ans, 56 k, A. Portais (M. Berto), 
C. Lequien (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
369 a
Eng. Sup. : Jupiter Des Rocs

5 long, 3 long ½, 3 long ½, 4 long ½, 3 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 4 125 a Pearl Fifteen.

 1 650 a Nath Show (Ire).

 1 237 a Jupiter Des Rocs.

 825 a Sobest.

 412 a Gaspartur Bellevue.

Primes aux éleveurs :

 1 251 a Scea Du Haras De Victot.

 375 a Haras Des Rocs.

 327 a Haras Du Logis Saint Germain.

 250 a Michel Melin, Mathieu Melin.

 125 a San Gabriel Inv. Inc. .

Temps total : 3’29’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain GASPATUR BELLEVUE 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Axel BARON (JUPITER DES ROCS) arrivé 3e et le jeune-jockey 
Luka ROUSSEAU (PEARL FIFTEEN) arrivé 1er, en leurs explications, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 3 jours pour avoir fait progresser le hongre PEARL FIFTEEN 
entre le hongre JUPITER DES ROCS et la lice intérieure sans en avoir 
l’espace suffisant.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre PEARL FIFTEEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

WISSEMBOURG

0905 105 dimanche 14 avril 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Serge CANTIN – 
Damien KREBS – Pierre GELDREICH

 1146 4117 PRIX DE LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE 

(RESTAURANT L’ASSIETTE)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 26 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 14 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 2.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations 
de 2.500, 2 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.500, 3 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 844  Lovebird GER, f, al, 4 ans, par Adlerflug GER 
et La Khaleesi [Alexandros (GB)], 551/2 k, 0h, 
Stall Blue Diamond (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 4)

 825  Vizindi, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et Visorana [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 56 k (541/2 k), 0h, Stall Kapellebuckl 
(Mme A. Molins), G. Geisler – (n° corde 3)

 825 5 Roch (GB), h, b, 4 ans, par Frankel GB et Realism USA 
(First Defence USA), 56 k, C. Peterschmitt (B. Marie), 
C. Peterschmitt – (n° corde 1)
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2 400 m
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3 long ½, encolure, 1 long ¼, 2 long ½, 2 long ½, ½ long, 1 long, 
encolure, 2 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :

 990 a Emmanuel Bodard.

 396 a Haras Du Grand Chesnaie, Mme Andree Lemale.

 297 a Jean-Yves Le Bras.

 198 a Mme Sylvie Isaac, Anthony Goudal.

 99 a Mme Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.

Temps total : 2’38’’42’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 450 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Laura POGGIONOVO (KISS ME D’EX (AQ)), arrivé non-
placé et Christopher GROSBOIS (KOTKIE DU MOULIN (AQ)) arrivé 
non-placé, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
contrarié le hongre KISS ME D’EX (AQ) en laissant la pouliche KOTKIE 
DU MOULIN (AQ) se rapprocher de la lice intérieure.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche KATE TO WIN (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1144 3667 PRIX MICHEL THIBAULT

(Femelles)

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour toutes pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. 
Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Rockmoonlady, f, b, 3 ans, par Spanish Moon 
USA et Rocking Lady (IRE) (Fastnet Rock AUS), 
56 k, Ecurie Melanie (H. Lebouc), M. Brasme (s) – 
(n° corde 2)

 752 3 Aodha GB, f, b, 3 ans, par Advertise GB et Maelia USA 
(Redoute’S Choice AUS), 58 k, 0h, B. Long (M. Justum), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 859  First Diva, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Diva 
Star (GB) (Siyouni), 58 k (561/2 k), gh, Mme M. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 7)

 393  Rue Surcouf GB, f, al, 3 ans, par Lightning Spear GB 
et Pink Flames IRE (Redback GB), 58 k, A, Ecurie X 
(J. Moutard), X. Blanchet – (n° corde 8)

 42  French Girl Effect, f, b, 3 ans, par City Light et Carnet 
De Bal (GB) (Kingsalsa USA), 58 k (551/2 k), A, F. Charbit 
(Mme L. Oger), K. Plisson – (n° corde 5)

 923 5 Maighread, f, 3 ans, 58 k, g, F. Sidney (C. Grosbois), 
Rémy Nerbonne – (n° corde 6)

 867  Mia Bella, f, 3 ans, 58 k, HA. Pantall (s) (L. Rousseau), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 899  Beautiful Grey, f, 3 ans, 58 k, P. Lemoine-Boucaud 
(L. Roussel), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 244 a
2 long ½, 5 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 9 long ½, 1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 4 125 a Rockmoonlady.

 1 650 a Aodha Gb, prime non attribuée.

 1 237 a First Diva.

 825 a Rue Surcouf Gb, prime non attribuée.

 412 a French Girl Effect.

Primes aux éleveurs :

 1 251 a Ecurie Melanie.

 375 a Ftp Equine Holdings Ltd.

 187 a Biddestone Stud Ltd, prime non attribuée.

 125 a Mathieu Daguzan-Garros.

 93 a The Pink Flames Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 3’27’’54’’’
La pouliche ROCKMOONLADY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1145 3666 PRIX DU DOCTEUR GUY JALLOT

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 900 m env.
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Primes aux éleveurs :

 595 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 273 a Sumbe.

 182 a Christophe Certain, Poulinieres. Com, Mme Isabelle Magne-Certain.

 136 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

 91 a Mme Mireille Fricker, Mme Marjorie Chloup, Mme Ambre Chloup, Cyprien Lemaitre.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMAGI à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre FLYING (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1148 4119 PRIX TOREILLES TOITURES (#RACE AND CARE - ECURIE 

WINKELBACH)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 14 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 2.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations 
de 2.500, 2 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.500, 3 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 826 5 Look Coco, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Queen 
Winner [Whipper (USA)], 56 k (541/2 k), A. Brenckle 
(Mme P. Cheyer), A. Brenckle – (n° corde 12)

 470  Silver Magic, h, gr, 8 ans, par Anodin (IRE) et Naseem 
Alyasmeen IRE [Clodovil (IRE)], 56 k, C. Peterschmitt 
(B. Marie), C. Peterschmitt – (n° corde 2)

 791  Wonder Hope, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Winning Ticket [Evasive (GB)], 541/2 k, 0h, L. Matzinger 
(S. Laurent), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 668  Lexington Gold, h, b, 5 ans, par Zarak et Little 
Marleen IRE (High Chaparral IRE), 56 k (541/2 k), 0, 
Stall Goldkantine (Mme S. Koyuncu), G. Batistic – 
(n° corde 9)

 696  Pumpy Girl, f, b, 6 ans, par Vision D’Etat et Pump 
Pump Daisy [Kingsalsa (USA)], 571/2 k (55 k), S. Eveno 
(E. Puillet-Roda), S. Eveno – (n° corde 8)

 871  Stamp The Ground, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), gh, 
J. Bossert (Mme E. Weissmeier), J. Bossert – (n° corde 6)

 972 3 Visionary Dreamer, h, 8 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
Stall Gremlin (Mme A. Molins), W. Kujath – (n° corde 5)

   Lips Leo GER, h, 5 ans, 56 k, Stall Hoheneichen 
(M. Forest), G. Geisler – (n° corde 11)

   Go For It, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), P. Baudry (Mme S. Akari-

Souidane), P. Baudry – (n° corde 13)
 337  Wiebke, f, 6 ans, 541/2 k, 0h, Gestut Celtic Hill 

(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 4)
   Bi Bop, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), Mme B. Roesch 

(Mme B. Roesch), Mme B. Roesch – (n° corde 3)
 972  Angel Park, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), Mme AL. Weidler 

(Mme AL. Weidler), A. Weidler – (n° corde 7)
 791  Rebel D’Ans, h, 9 ans, 59 k (571/2 k), A, J. Parize 

(Mme L. Grosso), J. Parize – (n° corde 10)
13 partants ; 24 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 112 a
courte tête, 4 long, courte encolure, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, 4 long, 
3 long, tête.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 800 a Look Coco.

 720 a Silver Magic.

 540 a Wonder Hope.

 360 a Lexington Gold.

 180 a Pumpy Girl.

Primes aux éleveurs :

 754 a Mme Christian Wingtans.

 301 a Mme Daniele Kindler, Horst-Dieter Krimmel.

 226 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

 150 a Sven Goldmann.

 75 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

Temps total : 2’31’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre VISIONARY DREAMER à 
faire un tour dans le rond et à être monté en piste, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument GO FOR IT à faire un tour 
dans le rond et à être montée en piste, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Ambre MOLINS au sujet de la performance 
du hongre VISIONARY DREAMER.
L’intéressé a déclaré que son partenaire n’avait pas le terrain pour 
fournir une meilleure performance (7ème). Les Commissaires ont 
pris acte de ces explications.

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

 970  Gorbi GER, h, b.f, 4 ans, par Ito GER et Giocita GER 
(Kornado GB), 57 k (551/2 k), Ag, Stall Heberingshof 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 5)

 697  Miss Honeymoon, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE 
et Miss Spirit (Spirit One), 541/2 k, U. Aeschbacher 
(S. Laurent), Mme F. Aeschbacher – (n° corde 2)

 778  Winelato Laujac, h, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, A. Morteo 
(E. Puillet-Roda), J. Parize – (n° corde 6)

   Dahlie GER, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 
Stall Gruen(Er) Leben (Mme P. Cheyer), M. Weber – 
(n° corde 7)

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 115 a
Eng. Sup. : Gorbi GER

encolure, 3 long, encolure, nez, ½ long, nez.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 800 a Lovebird Ger, prime non attribuée.

 720 a Vizindi.

 540 a Roch (Gb).

 360 a Gorbi Ger, prime non attribuée.

 180 a Miss Honeymoon.

Primes aux éleveurs :

 340 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 197 a Haras De Beauvoir.

 147 a Ecurie Des Monceaux, Pan Sutong Racing Bloodstock.

 75 a Urs Aeschbacher.

 68 a Dierk Finke, Renate Timon, prime non attribuée.

Temps total : 2’34’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MISS HONEYMOON à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés et à être munie d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument DAHLIE (GER) à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre ROCH (GB) a fait I’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1147 4116 PRIX MOULIN GERLINGER & MANEGES JAEGER (EDDY 

ACKER)

(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
14 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 924 4 Algot, m, b, 3 ans, par Study Of Man IRE et 
Arcangela GB (Galileo IRE), 56 k (541/2 k), 0h, (7 000), 
Mme RG. Ehrnrooth (Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 6)

 276  Flying GER, h, al, 3 ans, par Best Solution IRE et Felora 
GER (Lord Of England GER), 56 k (541/2 k), 0g, (7 000), 
LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – 
(n° corde 4)

 790 3 Zhanna, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Zaula GB 
(Dark Angel IRE), 561/2 k (55 k), A, (9 000), S. Molks 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 5)

 818  Amagi, f, b, 3 ans, par American Devil et Ahorita [Pour 
Moi (IRE)], 541/2 k, (7 000), H. Shimizu (S. Takano), 
H. Shimizu – (n° corde 2)

 969  Seraphina, f, b, 3 ans, par Recoletos et Miss 
Boreal GER (Boreal GER), 561/2 k (54 k), Ah, (9 000), 
Mme M. Fricker (Mme M. Antz), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 1)

 496  Young Gentleman, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, (9 000), 
M. Rulec (s) (L. Carboni), M. Rulec (s) – (n° corde 7)

 1003  L’Elu De Saddle, h, 3 ans, 56 k, Ah, (7 000), D. Duglas 
(M. Forest), M. Pitart – (n° corde 3)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
159 a
Eng. Sup. : Flying GER

2 long ½, 1 long, ½ long, 2 long ½, 5 long, ½ long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 3 000 a Algot.

 1 200 a Flying Ger, prime non attribuée.

 900 a Zhanna.

 600 a Amagi.

 300 a Seraphina.
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 581  Delachance, h, 8 ans, 541/2 k (53 k), A, J. Lebosse 
(Mme L. Grosso), J. Lebosse – (n° corde 3)

 970  My Buddy, m, 9 ans, 51 k (491/2 k), 0h, M. Krebs (s) 
(Mme AL. Weidler), M. Krebs (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 130 a
2 long, 1 long, courte encolure, ¾ long, 2 long, courte tête, ½ long, 
2 long, encolure.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 2 475 a Lex Luthor Ire, prime non attribuée.

 990 a Lorlisalsa.

 742 a Topinambur.

 495 a Hur Cat.

 247 a El Professor Chop.

Primes aux éleveurs :

 467 a Derek Iceton, prime non attribuée.

 414 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

 310 a Ralf Ernst.

 207 a Serge Bouvier, Eric Georget.

 103 a Alain Chopard.

Temps total : 1’22’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TOPINAMBUR à faire un 
tour dans le rond et à être monté en piste, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés ainsi que d’être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre LEX LUTHOR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

CHANTILLY

0002 106 lundi 15 avril 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Amaury de LENCQUESAING – Melchior-François MATHET

 1151 483 PRIX DE ROISSY

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 

Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +19.

 839 4 Wild West, m, b, 4 ans, par Territories IRE et Rancheria 
[Acclamation (GB)], 56 k, Mme I. Corbani (C. Soumillon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 12)

 690  Whistle And Flute IRE, m, b, 4 ans, par Dandy Man 
IRE et Maria Ormani IRE (Roderic O’Connor IRE), 57 k, A, 
M. Josipovic (H. Journiac), de H. Nicolay – (n° corde 2)

 839  Purest Time GB, m, b, 4 ans, par Time Test GB 
et Purest GB (Shamardal USA), 60 k, M. Motto 
(S. Pasquier), M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 839 5 Denver Chop, m, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Dona Chope [Deportivo (GB)], 591/2 k, 0, A. Chopard 
(A. Crastus), de O. Montzey – (n° corde 9)

 846 1 Sister Of Love IRE, f, b, 4 ans, par Belardo IRE et 
Elegant Peace IRE (Intense Focus USA), 541/2 k,  h, 
F. Giacobbe (C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 839 3 Raysteve (IRE), h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Amacali [Danehill Dancer (IRE)], 58 k, Ah, Sparkling Star 
(M. Barzalona), JM. Beguigne – (n° corde 14)

 885  Forchester, h, al, 5 ans, par Ribchester IRE et Trainnah 
GB (Pivotal GB), 58 k, 0, Ecurie Tygaly (A. Madamet), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 13)

 839  Drogo, h, 6 ans, 571/2 k, g, Mme N. Giovannelli 
(T. Piccone), Mme V. Dissaux – (n° corde 11)

 839  Impitoyable, h, 5 ans, 57 k, A, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme A. Molins), Mme A. Budka – 
(n° corde 16)

 839 7 Pradaro, h, 9 ans, 55 k, Stal Vie en Rose (Mme S. Vogt), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 8)

 839  O Trasno, m, 6 ans, 581/2 k, Bloke Europeo Mobiliario SL 
(E. Hardouin), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 653  Baileys Blues FR , h, 7 ans, 611/2 k, G.R. Bailey Ltd 
(I. Mendizabal), JV. Toux – (n° corde 7)

 839  Chirimiri GB, h, 6 ans, 591/2 k,  h, 
James Ortega Bloodstock Ltd (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)
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La jument WONDER HOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1149 4120 PRIX TELE VIDEO STRASSER (WISSEMBOURG - 

COMMUNAUTE DE COMMUNES WISS)RG

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 
une allocation de 6.500 depuis le 1er avril 2023 inclus. Poids : 64 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 929 1 Jeu De Jambes, h, b, 5 ans, par Monitor Closely IRE 
et Cherry Baie (Crillon), 70 k, g, A. Kahn (s) (B. Marie), 
A. Kahn (s) – (n° corde 2)

 900  Kaldance Lagrange, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Ocara D’Airy (Cadoubel), 621/2 k (61 k),  h, P. Deshayes 
(Mme A. Molins), Mme S. Marsch – (n° corde 5)

   Je Relance, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Cool Raise 
(Sagacity), 621/2 k, I. Kellitt (A. Chesneau), Y. Fouin (s) – 
(n° corde 7)

 629 5 Kief Du Nord, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord et 
El Tistair Wells (Irish Wells), 65 k,  h, X. Brelaud 
(M. Forest), M. Pitart – (n° corde 6)

   Kali D’Airy, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Amika 
D’Airy [Cachet Noir (USA)], 621/2 k,  h, D. Gleize 
(S. Laurent), D. Gleize – (n° corde 3)

 629  Jersey D’Airy, h, 5 ans, 64 k, G. Fabre (K. Braye), 
G. Fabre – (n° corde 1)

 629  Joyeux De Tendron, h, 5 ans, 64 k, S. Eveno (E. Puillet-

Roda), S. Eveno – (n° corde 4)
7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 91 a
encolure, 2 long, 1 long ¼, 3 long, 1 long ¼, 9 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Aurelien Kahn.

 486 a Nicolas Deshayes.

 364 a Elevage Des Vallons, Ian Kellitt.

 243 a Ecurie Des Chataigniers.

 121 a Scea De La Vallee De L’Orne.

Temps total : 2’40’’72’’’
Le hongre JEU DE JAMBES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1150 4118 PRIX  ETHESIA (JEAN DE CHARETTE - MAC DONALDS)

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +35.

 781  Lex Luthor IRE, h, gr, 7 ans, par Lethal Force IRE 
et Pointed Arch IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 591/2 k 
(58 k), 0, Stall Andiamo B. (Mme E. Weissmeier), 
FX. Weissmeier – (n° corde 6)

 1000 2 Lorlisalsa, f, b.f, 9 ans, par Kingsalsa USA et Lordvia 
[Lord Of Men (GB)], 59 k (571/2 k), Mme F. Lescot 
(E. Puillet-Roda), S. Eveno – (n° corde 11)

 789 4 Topinambur, h, b, 7 ans, par Dabirsim et Tropical 
Pearl (GER) (Librettist USA), 591/2 k (58 k),  h, B. Recher 
(Mme A. Molins), B. Recher – (n° corde 7)

 789  Hur Cat, h, b, 7 ans, par Hurricane Cat USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 57 k, Agh, R. Meder (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 756 1 El Professor Chop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 571/2 k (56 k),  h, J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 1)

   Adehaine IRE, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), Stall Party Pusher 
(Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – (n° corde 2)

   Lux, f, 5 ans, 551/2 k, gh, J. Bossert (S. Laurent), 
J. Bossert – (n° corde 9)

   Akamu, m, 6 ans, 60 k (581/2 k), 0, Tim. Donworth (s) 
(A. Muste), Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

 513  Jilbaab GB, h, 8 ans, 54 k, Stal Pink Panther 
(M. Forest), P. Lanslots – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :

 10 500 a Will Scarlet Gb, prime non attribuée.

 4 200 a Retouch.

 3 150 a Rose Jaipur.

 2 100 a Stangheli.

 1 050 a Palazzo.

Primes aux éleveurs :

 1 190 a Godolphin, prime non attribuée.

 955 a Mme Henri Devin.

 833 a White Birch Farm.

 637 a Ecurie Peregrine Sas.

 208 a Ecurie Des Monceaux, Jean-Etienne Dubois, Mme Ilse Smits.

Temps total : 1’55’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain CABERNET FRANC à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey, Aurélien LEMAITRE a déclaré que 
le poulain PALAZZO n’avait pas apprécié le terrain proposé (4.0 très 
souple).
Le hongre PALAZZO et le poulain WILL SCARLET (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1153 485 PRIX DU CLOS DU PRIEURE

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27,5.

 90  Baileys Vitesse, h, b, 3 ans, par Supplicant GB 
et Hayaku USA (Arch USA), 56 k, G.R. Bailey Ltd 
(I. Mendizabal), JV. Toux – (n° corde 3)

 974 1 Bombey, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 59 k, P. Widloecher (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 946 4 Rue Mia, f, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Cherish Burg [Sageburg (IRE)], 551/2 k,  h, D. Fernandez-
Ortega (E. Hardouin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 946 5 Alnoory Star IRE, f, b, 3 ans, par Ardad IRE et Athbah 
GB (Shamardal USA), 59 k,  h, JA. Pigeon (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 841  Wikenda, f, al, 3 ans, par Panis USA et Wikita [Desert 
Style (IRE)], 581/2 k, g, Ladritta SRL (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 1)

 882 5 Golden Globe, h, 3 ans, 55 k (531/2 k),  h, L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 656  Bellamore, f, 3 ans, 52 k, Mme SL. Born (L. Boisseau), 
Mme G. Rarick – (n° corde 8)

 780  Wasaya (IRE), f, 3 ans, 541/2 k,  h, M. Guarnieri 
(B. Marie), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 807 1 City Of Gold, h, 3 ans, 59 k, E. Pechadre (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 882  Tahini, m, 3 ans, 571/2 k,  h, Ecurie JML Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 939  Starlight, f, 3 ans, 551/2 k, 0h, L. Dulong (J. Moisan), 
G. Barbedette – (n° corde 4)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 076 a
2 long ½, encolure, ½ long, encolure, ¾ long, 2 long, courte encolure, 
1 long ¼, ¾ long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 375 a Baileys Vitesse.

 3 750 a Bombey.

 2 812 a Rue Mia.

 1 875 a Alnoory Star Ire, prime non attribuée.

 937 a Wikenda.

Primes aux éleveurs :

 2 843 a Haras Des Trois Chapelles.

 1 137 a Ecurie Du Sud, Charley Rossi, Cedric Rossi.

 853 a Jean-Marc Ainciboure.

 284 a Mme Karine Belluteau.

 212 a Clara Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’31’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOLDEN GLOBE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée du 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Ronan THOMAS (TAHINI) arrivé non placé, Hugo BOUTIN 
(BOMBEY) arrivé 2e et Marie VELON (GOLDEN GLOBE) arrivé 6e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que le mouvement était concomitant à l’ensemble 
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 589  Khan, h, 5 ans, 54 k,  h, S. Prouvoyeur (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 5)

 839  French Defense, m, 4 ans, 56 k, Argella Racing 
(A. Lemaitre), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 15)

 966  Koutsounakos GB, h, 9 ans, 55 k,  h, Stal Vie en Rose 
(Mme P. Cheyer), Mme S. Lanslots – (n° corde 6)

16 partants ; 51 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 848 a
Eng. Sup. : Raysteve (IRE)

Chev. élim. : Korem, Belle Impression, Lilly Bird (IRE), Asturias Road, 

Louve Dream (IRE), The Dig, Explorar

¾ long, tête, tête, courte encolure, encolure, courte encolure, 
1 long, tête, encolure.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 11 925 a Wild West.

 4 531 a Whistle And Flute Ire, prime non attribuée.

 3 339 a Purest Time Gb, prime non attribuée.

 1 908 a Denver Chop.

 954 a Sister Of Love Ire, prime non attribuée.

 715 a Raysteve (Ire).

 477 a Forchester.

Primes aux éleveurs :

 3 266 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 855 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.

 799 a Alain Chopard.

 630 a N. Welby, Mme N. Welby, prime non attribuée.

 299 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 180 a John Malone, prime non attribuée.

 130 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

Temps total : 1’13’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval O TRASNO ainsi que les 
hongres RAYSTEVE (IRE) et KHAN à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
En outre, les Commissaires ont autorisé le hongre KOUTSOUNAKOS 
(GB) à être amené en main au départ non monté, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Fabien LEFEBVRE (KHAN) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’1 
jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Les poulains PUREST TIME (GB), DENVER CHOP, WHISTLE AND 
FLUTE (IRE), WILD WEST ainsi que SISTER OF LOVE (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1152 484 PRIX DU MONT PAGNOTTE

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2023 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Will Scarlet GB, m, b, 3 ans, par Masar IRE et Lady 
Marian GER (Nayef USA), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Retouch, m, b, 3 ans, par Demarchelier GB et 
Sketches Of Spain IRE (Lope De Vega IRE), 57 k, 
White Birch Farm (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 9)

   Rose Jaipur, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Affaire 
De Moeurs (Kaldounevees), 551/2 k, Mme H. Devin 
(M. Guyon), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

   Stangheli, h, gr, 3 ans, par Shalaa IRE et Bhageerathi 
(IRE) (Motivator GB), 57 k, Y. Burrus (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 662 4 Palazzo, h, b.f, 3 ans, par War Front (USA) et Pollara 
IRE (Camelot GB), 57 k, 0, Mme I. Smits (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 4)

   Cabernet Franc, m, 3 ans, 57 k, C. Stedman 
(Mme H. Doyle), Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)

 819 3 Al Daayen, m, 3 ans, 57 k, Ecurie Meiohas (G. Sias), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 556 1 Sommerblitz GER, m, 3 ans, 57 k,  h, N. Dimov 
(C. Berge), FX. Weissmeier – (n° corde 5)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 321 a
1 long ½, courte tête, tête, 4 long, 8 long, ½ long, 2 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a
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 1155 488 PRIX DU HAMEAU DE LA BICHE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +41,5.

 608 4 Golden Beach GB, h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB 
et Mirror Lake GB (Dubai Destination USA), 60 k,  h, 
N. Rugani (C. Demuro), M. Planard – (n° corde 13)

 1000  Ticklish, f, b, 8 ans, par Dalakhani IRE et Cosquillas 
IRE (Selkirk USA), 571/2 k,  h, Mme G. Matter (B. Marie), 
Mme G. Matter – (n° corde 14)

 370  My River, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Misinmie 
[Strike The Gold (USA)], 561/2 k (54 k), Ah, F. Foresi 
(A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 8)

 646  Sorrenza, f, b, 7 ans, par Amarillo IRE et Olonella (GB) 
(Selkirk USA), 561/2 k, Ah, D. Dumoulin (R. Mangione), 
J. Leroy – (n° corde 11)

 871  Elusive Nelson, f, b, 6 ans, par Mount Nelson GB 
et Elusive Pearl [Elusive City (USA)], 591/2 k (58 k), 
Ecurie Avant-Garde (C. Belmont), Mme R. Bouckhuyt – 
(n° corde 6)

 965  Redrunner, f, 4 ans, 561/2 k, gh, Mme V. Jud-Frei 
(L. Boisseau), D. Artu (s) – (n° corde 5)

 871 1 Enjoy The Silence, h, 11 ans, 581/2 k,  h, C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 38  Exclusive Beauty, f, 7 ans, 561/2 k,  h, D. Dumoulin 
(S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 16)

 711 5 Dance Colony (GB), f, 9 ans, 59 k (571/2 k), A, 
P. Faucampre (Mme M. Velon), S. Labate (s) – 
(n° corde 4)

 708 3 La Fille De Berlin, f, 7 ans, 58 k (561/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 2)

 782  Angel Dust, f, 6 ans, 561/2 k, Mme Girousse/
van der Zaag (M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 3)

 871  Cloud Man, h, 6 ans, 591/2 k, P. Jonckheere (S. Laurent), 
Mme K. Hoste – (n° corde 9)

   Feli Chop, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), Ah, 
Mme T. Haevermaet (N. Baudet), M. Rosseel – 
(n° corde 12)

 855 3 Kiastep, f, 7 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme G. Gadbled 
(Mme A. Nicco), Mme G. Gadbled – (n° corde 15)

 871 3 Covadonga, f, 6 ans, 561/2 k, Y. Rougegrez (S. Pasquier), 
G. Barbedette – (n° corde 1)

 871 2 Grisbi (GB), h, 9 ans, 581/2 k, B. Mohamed 
(C. Soumillon), B. Mohamed – (n° corde 17)

 78  Tarahumara Queen, f, 7 ans, 561/2 k (55 k), gh, 
G. Curens (Mme C. Pacaut), A. Junk (s) – (n° corde 10)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 561 a
2 long, 4 long ½, ¾ long, tête, encolure, tête, ½ long, tête, encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Golden Beach Gb, prime non attribuée.

 1 350 a Ticklish.

 1 012 a My River.

 675 a Sorrenza.

 337 a Elusive Nelson.

Primes aux éleveurs :

 637 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

 424 a Franck Foresi.

 369 a Haras D’Etreham, Johnston Racing Ltd.

 282 a Le Thenney.

 92 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’46’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ANGEL DUST à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Stéphane PASQUIER concernant la 
performance de la jument COVADONGA arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
En outre, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Christophe SOUMILLON concernant la 
performance du hongre GRISBI (GB) arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas apprécié le terrain 
proposé (4.0 très souple). Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
Le hongre GOLDEN BEACH (GB) et la jument TICKLISH ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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des concurrents sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Ronan THOMAS concernant la performance 
du poulain TAHINI arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu un mauvais parcours. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
En outre, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Hugo LEBOUC concernant la performance du 
hongre CITY OF GOLD arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
La pouliche ALNOORY STAR (IRE) et le hongre BAILEYS VITESSE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1154 185 PRIX SIGY

(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2023 inclus gagné un 
Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
27 mars ou 1.600 à l’engagement le 8 avril ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 11 avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Le gagnant de cette épreuve sera automatiquement et 
gratuitement engagé dans le Prix du Gros-Chêne (versement à la 
Poule Propriétaire : 1.200 euros) prévu le 2 juin à Chantilly.
Parcours n° K4 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Sajir IRE, m, b, 3 ans, par Make Believe GB et Simple 
Magic IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, Prce A. Faisal 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 745 2 Classic Flower GB, f, al, 3 ans, par Calyx GB et Crown 
Of Flowers GB (Garswood GB), 571/2 k, Gousserie Racing 
(C. Demuro), P. Cottier – (n° corde 2)

 745 4 Symmetric Power IRE, m, gr, 3 ans, par Dark Angel 
IRE et Evening Time IRE (Keltos), 57 k,  h, H. Saito 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 9)

 605 4 Mr Fleurant (IRE), m, b, 3 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Andalouserie [Poet’S Voice (GB)], 57 k, 
Bon de Ed. Rothschild (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

 840 1 Balsam, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Bea 
Remembered GB (Doyen IRE), 551/2 k, Al Shaqab Racing 
(M. Guyon), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 745 1 Got To Love A Grey GB, f, 3 ans, 551/2 k, 
Middleham Park Racing CXXI (S. James), KR. Burke – 
(n° corde 10)

 865 3 Jasna’S Secret, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Wathnan Racing 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 605 2 Action Point IRE, m, 3 ans, 57 k, SR. Bin Ghadayer 
(Mme H. Doyle), AMB. Watson – (n° corde 6)

 651 1 La Belle Poete, f, 3 ans, 551/2 k, L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 3)

   Dorothy Lawrence GB, f, 3 ans, 551/2 k, Clipper 
(C. Lee), KR. Burke – (n° corde 5)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 3 496 a
½ long, 2 long ½, courte tête, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, 
encolure, tête, tête.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 30 000 a Sajir Ire, prime non attribuée.

 12 000 a Classic Flower Gb, prime non attribuée.

 9 000 a Symmetric Power Ire, prime non attribuée.

 6 000 a Mr Fleurant (Ire).

 3 000 a Balsam.

Primes aux éleveurs :

 3 400 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.

 1 360 a Petches Farm Ltd, prime non attribuée.

 1 190 a Sc Ecurie De Meautry.

 1 020 a Owenstown Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 910 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’6’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé les poulains ACTION POINT (IRE) 
et SYMMETRIC POWER (IRE) ainsi que la pouliche JASNA’S SECRET 
à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les poulains SYMMETRIC POWER (IRE) et SAJIR (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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En outre, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Axelle NICCO concernant la performance de 
la jument NEVA NEVADA arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que la distance était certainement trop courte 
pour les aptitudes de ladite jument. Les Commissaires ont pris acte 
de ces explications.
Le poulain MORHIB et le cheval BLACKBIRDFLY (ITY) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1157 487 PRIX DU PAVE DE LA BICHE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +36.

 756 4 My Flinders GB, f, b, 8 ans, par Toronado (IRE) et My 
Broken Drum GB (Slickly), 56 k, JJ. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 781  Joao, h, gr, 7 ans, par Slickly et Alla Prossima GB 
(Sakhee USA), 591/2 k, A, M. Steeland (T. Piccone), 
Y. Luyckx – (n° corde 11)

 965 2 Hypnotized, f, b.f, 5 ans, par Dream Ahead USA 
et Agent Mimi [Medecis (GB)], 56 k,  h, F. Gourlier 
(C. Demuro), JV. Chaignon – (n° corde 16)

 581 4 Rubis Gold, m, b, 6 ans, par Supplicant GB et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 571/2 k, A, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), J. Leroy – (n° corde 12)

 868  Joyce Galeste, f, b, 5 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 581/2 k, A, H. Ghabri 
(E. Hardouin), H. Ghabri – (n° corde 10)

 756 1 Le Kakou, m, 8 ans, 591/2 k (57 k), Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 8)

 896  Galalithe, f, 4 ans, 60 k (59 k), 0, L. Broomhead 
(C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 13)

 915 1 Pas De Velours, f, 4 ans, 551/2 k, 0, P. Faucampre 
(M. Guyon), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 416  La Catella, f, 7 ans, 56 k (541/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 17)

 756  Mehanydream, h, 7 ans, 551/2 k (53 k),  h, C. Boutin (s) 
(N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 14)

 970  Le Houlme, h, 5 ans, 58 k, 0, Mme P. Gruber 
(G. Mosse), Mme P. Gruber – (n° corde 2)

 855  Ural, h, 4 ans, 561/2 k (54 k),  h, A. Reze (Mme M. Herve), 
JV. Chaignon – (n° corde 7)

   Moasa, f, 7 ans, 56 k (541/2 k),  h, S. Ghys 
(Mme P. Cheyer), S. Ghys – (n° corde 1)

 967  Baylagan, h, 8 ans, 571/2 k, RJC. Steffers (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

 896 3 Dream Angel, h, 4 ans, 581/2 k, P. Gaud (M. Barzalona), 
D. Chenu – (n° corde 3)

 405  Odin, m, 4 ans, 551/2 k, C. Carvalho Macedo Campelos 
(I. Mendizabal), MLG. de Carvalho – (n° corde 6)

 854  Varinka, f, 5 ans, 58 k,  h, A. Courbis (A. Crastus), 
J. Carayon – (n° corde 9)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 748 a
4 long ½, ¾ long, ½ long, tête, ½ long, 2 long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long 
¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a My Flinders Gb, prime non attribuée.

 1 800 a Joao.

 1 350 a Hypnotized.

 900 a Rubis Gold.

 450 a Joyce Galeste.

Primes aux éleveurs :

 850 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.

 754 a Gottfried Reims.

 565 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mme Karine Morice.

 377 a Haras Des Trois Chapelles.

 188 a Mme Evelyne Poitevin.

Temps total : 1’45’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAYLAGAN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être 
muni d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON concernant la performance 
de la pouliche PAS DE VELOURS arrivée non placée.
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 1156 486 PRIX DU PAVE DE THIERS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

 868 1 Blackbirdfly ITY, m, b, 7 ans, par Frozen Power IRE et 
Hunting Queen ITY (Oratorio IRE), 58 k,  h, M. Bollack-
Badel (C. Demuro), M. Bollack-Badel – (n° corde 11)

 967  Zelzalita, f, b.f, 5 ans, par Zelzal et Smyrnes [Anabaa 
(USA)], 551/2 k, Mme C. Alesi (A. Crastus), Mme C. Alesi – 
(n° corde 7)

 967 2 Samagace Du Vivien, h, b, 10 ans, par Air Chief 
Marshal IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 
561/2 k (55 k), gh, Mme E. Douard (Mme M. Velon), 
AS. & D. Allard (s) – (n° corde 17)

 967 4 Morhib, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 59 k, A. Catterall (M. Barzalona), 
Mme G. Rarick – (n° corde 12)

 801  Toutelusive, f, gr, 6 ans, par Elusive City USA et 
Tourtour [Gold Away (IRE)], 58 k, 0h, J. Planard 
(M. Guyon), M. Planard – (n° corde 13)

 967 3 Peterhof, h, 9 ans, 561/2 k,  h, M. Lehmann (A. Pouchin), 
M. Lehmann – (n° corde 4)

 883 4 Sicilia, f, 5 ans, 59 k,  h, HJ. Uhrig (T. Piccone), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 15)

 1032 2 Neva Nevada, f, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, D. Chachignon 
(Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 8)

 890  Eaglehawk, m, 5 ans, 60 k,  h, EARL de La Vallee 
(A. Lemaitre), J. da Silva – (n° corde 16)

 951 3 Planthalya, f, 6 ans, 591/2 k, gh, AS. & D. Allard (s) 
(H. Besnier), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 3)

 854  Heatherwood, h, 5 ans, 551/2 k, gh, F. Maes 
(A. Madamet), B. de Koninck – (n° corde 9)

 721  Recoleros, m, 4 ans, 56 k (531/2 k), gh, O. Horvath 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 6)

 883  Rouvray (GB), m, 6 ans, 59 k,  h, Mme M. Groll-Flynn 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 1)

 785 5 Permenton, h, 6 ans, 59 k, 0, Stal Baya (B. Marie), 
D. Oost – (n° corde 2)

 880  First Page, h, 4 ans, 571/2 k,  h, P. Fellous (R. Thomas), 
J. da Silva – (n° corde 14)

 100  Oliva, f, 5 ans, 571/2 k, MLG. de Carvalho (G. Mosse), 
MLG. de Carvalho – (n° corde 10)

16 partants ; 52 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
3 320 a
Eng. Sup. : Recoleros

Sans motif : Mandres (IRE)

tête, tête, 2 long ½, encolure, courte encolure, encolure, ½ long, ¾ 
long, ½ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Blackbirdfly Ity, prime non attribuée.

 1 980 a Zelzalita.

 1 485 a Samagace Du Vivien.

 990 a Morhib.

 495 a Toutelusive.

Primes aux éleveurs :

 935 a Arcadia Allevamento S. S Agrico, prime non attribuée.

 829 a Haras Du Quesnay.

 622 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mme Laura Letort.

 414 a Cheik Faisal Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.

 207 a Patrice Boureau, Emile Eyvaso.

Temps total : 1’47’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval ROUVRAY (GB), la jument 
SICILIA ainsi que le hongre PERMENTON et le cheval BLACKBIRDFLY 
(ITY) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain RECOLEROS à être 
présenté au public en dernier, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Hugo BESNIER concernant la performance 
de la jument PLANTHALYA arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré qu’il avait monté ladite jument à l’arrière du 
peloton dans une course sans train et qu’elle n’avait pas été en 
mesure d’accélérer suffisamment pour prendre part à l’arrivée de la 
course. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre REMINISCE, AL KHAMSIN 
(FR) et SCARFACE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Hugo BOUTIN sur son comportement à 
environ 150 mètres du poteau d’arrivée. L’intéressé a déclaré 
qu’il avait été légèrement déséquilibré au moment où le hongre 
SCARFACE avait fait une faute des postérieurs. Les Commissaires 
ont pris acte de ces explications.
En outre, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Aurélien LEMAITRE sur la performance 
du hongre SIXTUS arrivé non placé. L’intéressé a déclaré que ledit 
hongre n’avait pas voulu s’employer. Les Commissaires ont pris acte 
de ces explications.
Pour finir, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Camille COLLET-VIDAL sur son comportement 
pendant le parcours.
L’intéressé a déclaré que le hongre MOON RIDER courrait sur 
des distances plus longues habituellement et qu’il avait fini 
correctement. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Les hongres SCARFACE et AVRILOMANOIR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

COMPIÈGNE

0880 107 mardi 16 avril 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Tony CLOUT – Jacques COLLAY – 
Philippe PATRICE – Patrick SOURD

 1159 3558 PRIX ATALANTE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur inférieure 
ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. 
Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
16 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 1051  Black Hawk, h, b.f, 6 ans, par Scissor Kick AUS et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 61 k, 0, (12 000), 
M. Drean (C. Grosbois), M. Drean – (n° corde 2)

 716  Ultrasound, h, al, 5 ans, par Ultra IRE et Zigzag [Dylan 
Thomas (IRE)], 56 k (541/2 k), (8 000), Mme C. Horn 
(Mme M. Velon), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 983 2 Naishan GB, h, b, 10 ans, par Pivotal GB et Atlantic 
Destiny IRE (Royal Academy USA), 56 k (561/2 k),  h, 
(8 000), M. Koutsomytis (H. Boutin), G. Alimpinisis – 
(n° corde 3)

 786  Moonflight, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Morning 
Sun GER (Law Society USA), 571/2 k, (10 000), 
Mme L. Domenig (T. Bachelot), FX. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 893 5 Argyron (IRE), h, al, 8 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 591/2 k,  h, (10 000), J. Uzel 
(A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 6)

 1069  Louna Chope, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), 0h, (8 000), 
ME. Uzan (Mme L. Bails), F. Bellemere – (n° corde 4)

   Akyo, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), (12 000), T. Marechal 
(Mme A. Molins), E. Lyon – (n° corde 7)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
521 a
Eng. Sup. : Ultrasound

3 long ½, 6 long, encolure, courte encolure, 4 long, 6 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Black Hawk.

 1 440 a Ultrasound.

 1 080 a Naishan Gb, prime non attribuée.

 720 a Moonflight.

 360 a Argyron (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Gestut Zur Kuste Ag.

 603 a Adrian Pratt, Suc. Clinton.

 301 a Haras De La Perelle.

 204 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

 98 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
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L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
Les juments MY FLINDERS (GB) et HYPNOTIZED ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1158 489 PRIX DU BOURGET

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +26.

 987  Avrilomanoir, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Narvica Gravelle [High Yield (USA)], 571/2 k, 
A, Stal Vie en Rose (M. Guyon), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 1)

 846 4 Scarface, h, al, 6 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 58 k, A, Scuderia Micolo SNC 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 846 2 Hy Dream, f, al, 6 ans, par Dream Ahead USA et Pride 
Of Princess GB (Pivotal GB), 55 k, 0h, JP. Delaporte 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 3)

 966 2 King Robbe, h, b, 7 ans, par Zanzibari USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 56 k, g, B. Dutruel (T. Piccone), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 846 6 Cold Play, h, b, 7 ans, par Wootton Bassett GB 
et Freezing USA [Bering (GB)], 521/2 k (51 k),  h, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 17)

 517 2 Bacchilide (GB), h, n, 5 ans, par Dabirsim et Bravo 
Girl [Lord Of England (GER)], 571/2 k, 0h, P. Ferrario 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 13)

 846 3 Sixtus, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Rhenania IRE 
(Shamardal USA), 57 k, Ah, Mme C. Zass (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 4)

 880  Moon Rider, h, 4 ans, 60 k (571/2 k), 
Haras du Logis Saint-Germain (Mme C. Collet-Vidal), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 10)

 517  Droit De Parole (IRE), m, 8 ans, 60 k,  h, 
Mme L. Baudouin (S. Pasquier), M. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

 889 6 Al Khamsin FR , h, 7 ans, 591/2 k,  h, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 9)

 785 1 Papateou, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), F. Maes 
(Mme M. Velon), B. de Koninck – (n° corde 12)

 846  Les Trois Vallees, h, 4 ans, 54 k, Rob. Collet (s) 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 11)

 846  Royalwood, f, 4 ans, 531/2 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

 515  Shamya GB, f, 4 ans, 56 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(I. Mendizabal), JPh. Dubois – (n° corde 18)

 945  Dabiradja, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 14)

 589  Glory Of Rome GB, m, 6 ans, 55 k,  h, PJ. Smith 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 16)

 785 2 Excalibur, h, 7 ans, 561/2 k (55 k), J. Ooms (Mme S. Vogt), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 15)

 846 5 Reminisce, h, 4 ans, 571/2 k, R. Roobaert (L. Boisseau), 
R. Roels – (n° corde 2)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 069 a
courte encolure, ¾ long, ½ long, encolure, 1 long, tête, 2 long ½, 
courte encolure, 2 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 075 a Avrilomanoir.

 2 308 a Scarface.

 1 701 a Hy Dream.

 972 a King Robbe.

 486 a Cold Play.

 364 a Bacchilide (Gb).

 243 a Sixtus.

Primes aux éleveurs :

 2 544 a Guillaume Cousin, Mme Julie Mestrallet, Suc. Andre Cousin, Suc. Amand Martin.

 966 a Scuderia Micolo Snc.

 712 a Haras De Grandcamp Earl.

 407 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

 203 a Ecurie De Castillon, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine Sasu, Emmanuel 

Boutin.

 152 a Klaus Hofmann.

 101 a Mme Christa Zass.

Temps total : 1’14’’53’’’
En outre, les Commissaires ont autorisé les hongres PAPATEOU et 
EXCALIBUR à être amenés en main au départ non montés, leurs 
entraineurs en ayant fait la demande dans les délais fixés.
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Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +33,5.

 672  Sanka Chop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 60 k (571/2 k), A, J. Foresi 
(A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 1)

 896 2 Mallorca Sun (IRE), m, b, 4 ans, par Intello (GER) 
et Bilissie (GB) (Dansili GB), 581/2 k,  h, N. Caullery 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 4)

 755  Weekend Warrior, m, al, 4 ans, par Camacho GB 
et Almeria [Shamardal (USA)], 561/2 k, R. Roobaert 
(H. Boutin), R. Roels – (n° corde 2)

 854  Kobra Pepper, h, b, 4 ans, par Birchwood IRE 
et Inaugurate GB (Garswood GB), 54 k (52 k), 0, 
S. Kobayashi (s) (A. Phanthura), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 7)

 951 5 Peanut Royale, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et 
Compainville (Rajsaman), 591/2 k, B. Gusdal 
(L. Boisseau), Mme G. Rarick – (n° corde 9)

 623  Bulsara, f, 4 ans, 521/2 k (52 k), g, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 755 3 Prince George, h, 4 ans, 56 k, Mme A. Budka 
(R. Mangione), Mme A. Budka – (n° corde 6)

 856 4 Fashioned Girl, f, 4 ans, 571/2 k,  h, P. Jousset 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 756  Chicago, h, 4 ans, 55 k, Mme E. Daveau-Coudray 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 965  Akenator, h, 4 ans, 531/2 k (52 k), A, A. Couane 
(Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 440 a
4 long, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, courte encolure, encolure, courte 
encolure, 1 long ½, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Sanka Chop.

 1 800 a Mallorca Sun (Ire).

 1 350 a Weekend Warrior.

 900 a Kobra Pepper.

 450 a Peanut Royale.

Primes aux éleveurs :

 1 885 a Alain Chopard.

 493 a Haras De La Perelle.

 377 a Jean-Baptiste Brice.

 369 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.

 123 a Finca Cas Sant Sl.

Temps total : 1’31’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AKENATOR à ne faire qu’un 
tour du rond, à se rendre au départ en main non monté et à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches FASHIONED GIRL et 
PEANUT ROYALE à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ leurs entraineurs ayant formulé leurs demandes 
dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Fabrice 
VERON sur le comportement de pouliche FASHIONED GIRL arrivée 
non placée.
L’intéressé a indiqué qu’après avoir couru à plusieurs reprises sur 
des pistes en sable fibré, la piste en gazon et l’état du terrain déclaré 
n’avaient pas semblé lui convenir. Les Commissaires ont pris acte 
de ces explications.
Le hongre SANKA CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1162 3556 PRIX DE RETHONDES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +31.

 587  Fernando, h, b, 4 ans, par Australia GB et Khazina 
USA (Kingmambo USA), 60 k, Cuadra Mediterraneo 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)
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Temps total : 3’16’’62’’’
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les 
Commissaires ont annulé celui portant le no 011324, ce dernier 
n’étant pas rempli conformément à l’article 186 du Code des 
Courses au Galop et pouvant porter à confusion.
Les hongres BLACK HAWK et ULTRASOUND ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1160 3555 PRIX DE L’AMIENOIS (CHMPT PARIS TURF DES APP. & J. 

JOCK.)

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 16 novembre 2023 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 685 5 Althuraya, f, b, 3 ans, par Lawman et Loanne [Pour 
Moi (IRE)], 571/2 k (56 k), (17 000), R. Al-Mohannadi 
(C. Berge), de P. Chevigny – (n° corde 3)

 276  Batiar, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Bon Escient (GB) 
[Montjeu (IRE)], 571/2 k (54 k), (14 000), Mme A. Karkosa 
(B. Flament), Mme A. Karkosa – (n° corde 9)

 986  Irinka, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Priceless 
Baby (IRE) (Peintre Celebre USA), 56 k (531/2 k),  h, (14 
000), Team Centauri (FCZ) (P. Remoue), Mme V. Head – 
(n° corde 6)

 577  Excessiveness (GB), f, b, 3 ans, par Time Test GB et 
Papelaine IRE (Excelebration IRE), 561/2 k (53 k), (11 
000), Mme I. Corbani (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

 276  Fantastic Deal, m, al, 3 ans, par Fantastic Moon GB et 
Spectrofolle [Spectrum (IRE)], 59 k (561/2 k), (17 000), 
A. Al-Mulla (L. Carboni), S. Cerulis – (n° corde 8)

 963 1 Kenza Nova, f, 3 ans, 561/2 k (53 k),  h, (11 000), 
D. Artu (s) (A. Bonnefoy), D. Artu (s) – (n° corde 7)

 857  La Celestiale, f, 3 ans, 571/2 k (54 k),  h, (17 000), 
Famille Bryant (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 1)

 866 6 Moonwalker, m, 3 ans, 571/2 k (55 k), Ah, (14 
000),  Th. & M. Gernay (C. Belmont), Mme G. Gernay – 
(n° corde 5)

   Serses IRE, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (11 000), 
M. Guarnieri (G. Sias), M. Guarnieri – (n° corde 4)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 627 a
5 long ½, 3 long ½, 1 long ¼, tête, 1 long, 1 long, ¾ long, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 7 125 a Althuraya.

 2 850 a Batiar.

 2 137 a Irinka.

 1 425 a Excessiveness (Gb).

 712 a Fantastic Deal.

Primes aux éleveurs :

 2 161 a Claudio Marzocco.

 864 a Haras De Grandcamp Earl.

 423 a Ecurie Haras Du Cadran, Malcolm Parrish.

 282 a Scea Marmion Vauville, Ecurie Skymarc Farm, Nightchill Llc.

 216 a Abbas Al-Mulla.

Temps total : 2’14’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALTHURAYA à ne faire 
qu’un tour du rond, à se rendre au départ en main non montée 
et à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond 
de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. Les 
Commissaires ont autorisé la pouliche KENZA NOVA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
La pouliche ALTHURAYA et EXCESSIVENESS (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1161 3557 PRIX DU CARREFOUR DE L’ARMISTICE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
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   Aerodynamic, m, 3 ans, 56 k, g, 
Meridian International SARL (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 867  Baie D’Halong, f, 3 ans, 561/2 k, Haras de Beauvoir 
(T. Bachelot), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 666  Arzuga IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Mme AG. Kavanagh 
(T. Trullier), Mme J. Soudan – (n° corde 9)

 664  Thunderheart, m, 3 ans, 58 k, Stall Ramon 
(H. Besnier), Mme E. Mader – (n° corde 2)

15 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 205 a
Sans motif : Treno

5 long, 2 long ½, courte tête, 1 long, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, 5 long, 
2 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Bellano.

 4 050 a Hamlet’S Night Ire, prime non attribuée.

 3 037 a Hazbaiya Ire, prime non attribuée.

 2 025 a Dream Cen.

 1 012 a Hungry Heart.

Primes aux éleveurs :

 3 071 a Michael Motschmann.

 459 a Godolphin, prime non attribuée.

 401 a Yeguada Centurion Slu.

 344 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 307 a Mme Julie Mestrallet, Robert Albigot, Pierre-Alain Touchard, Lj Negoce.

Temps total : 1’29’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches HAZBAIYA (IRE), 
AQUAZZURA (IRE) et ARZUGA (IRE) à être munies d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé 
leurs demandes dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle au sujet d’un incident survenu à environ 300 mètres 
après le départ et entendu en ses explications le jeune-jockey 
Dorian PROVOST (HAZBAIYA (IRE)), arrivé 3e, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu 
un comportement fautif en laissant pencher la pouliche HAZBAIYA 
(IRE) vers la lice intérieure et fait subir son mouvement au hongre 
SWEET DREAM (Tony PICCONE), l’incident constaté n’ayant pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le poulain BELLANO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1164 3561 PRIX SAINT-LEGER AUX BOIS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +41.

 877 4 Cole Chop, m, b.f, 6 ans, par Vale Of York IRE 
et Chopinette (Sin Kiang), 58 k (561/2 k),  h, 
Mme R. Philippon (G. Sias), Mme R. Philippon – 
(n° corde 3)

 877 2 Lady Valou, f, al, 5 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 56 k, Mme R. Philippon 
(B. Marie), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 970  Afterglow, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Tortsanlottie 
IRE (Teofilo IRE), 581/2 k, Ah, M. Kaiser (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 965  Bech River (IRE), h, b, 6 ans, par Stormy River et 
Julia Bech (IRE) (Lawman), 571/2 k (56 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 6)

 990  Ma Berezina, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Marthamia 
[Timboroa (GB)], 561/2 k, 0, Mme C. Auvray (T. Trullier), 
Mme C. Auvray – (n° corde 7)

 970 1 Coral Slipper, f, 9 ans, 591/2 k (58 k), Ah, Mme N. Michler 
(Mme D. Santiago), M. Krebs (s) – (n° corde 11)

 390  Lord Spirit, h, 8 ans, 60 k, Ah, D. Dumoulin (S. Breux), 
G. Courbot – (n° corde 2)

 877 1 Got Frost, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), Ah, Mme P. Madiot 
(Mme L. Bails), Mme P. Madiot – (n° corde 4)

 78  Taal, f, 6 ans, 56 k (541/2 k),  h, L. Chauvin 
(Mme C. Pacaut), A. Junk (s) – (n° corde 1)

 894 3 Vingtcoeurs, h, 9 ans, 56 k (541/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

 842  Jazzman Fleury, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), Mme F. Chenu 
(A. Bonnefoy), Mme F. Chenu – (n° corde 13)

 928 4 Jarite Fleury, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), Mme F. Chenu 
(C. Belmont), Mme F. Chenu – (n° corde 8)
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 1057 2 City Of Hope, m, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Bahama’S Hope GB (Henrythenavigator USA), 581/2 k,  h, 
G. Gruson (S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 4)

 754  Butte Rouge, f, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Atlantic 
Edge IRE (Fastnet Rock AUS), 59 k, gh, Mme V. Ciron 
(H. Boutin), S. Jesus – (n° corde 10)

 754 3 Royalties, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 59 k,  h, A. Morteo (C. Demuro), 
J. Leroy – (n° corde 9)

 896 1 Loki, h, b, 4 ans, par Goken et Halong Bay [Montjeu 
(IRE)], 59 k, PS Team (M. Barzalona), D. Chenu – 
(n° corde 2)

 973 4 So Gold, h, 4 ans, 60 k,  h, Turf Club Baden (C. Berge), 
FX. Weissmeier – (n° corde 5)

 77  Hortensia Basc, f, 4 ans, 60 k, A. Junk (s) (A. Crastus), 
A. Junk (s) – (n° corde 3)

 973 5 Kamino, h, 4 ans, 60 k, Rennstall Syndikat Nr. 1 
(S. Breux), G. Geisler – (n° corde 1)

 789 5 No Time, f, 4 ans, 58 k, Mme N. Michler (A. Pouchin), 
M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 947 4 Inverinate IRE, h, 4 ans, 58 k, Stal Molenhof 
(H. Besnier), Mme N. Verheyen – (n° corde 7)

10 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
2 042 a
Eng. Sup. : City Of Hope, So Gold

tête, 1 long ¼, 2 long, 1 long ¼, ½ long, 2 long, 1 long ½, 1 long ½, 
7 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Fernando.

 1 980 a City Of Hope.

 1 485 a Butte Rouge.

 990 a Royalties.

 495 a Loki.

Primes aux éleveurs :

 1 355 a Haras De Treli.

 829 a Mme Christine Guilbert.

 414 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 406 a Haras Du Mont Dit Mont.

 207 a Scea Du Domaine De Malerai.

Temps total : 1’31’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KAMINO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le poulain CITY OF HOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1163 3554 PRIX DE SOISSONS

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Bellano, m, b, 3 ans, par Zelzal et Bernsteinkette GER 
(Kandahar Run GB), 58 k, M. Motschmann (A. Pouchin), 
A. Schutz (s) – (n° corde 15)

 664 4 Hamlet’S Night IRE, m, b, 3 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Ophelia’S Dream GB (Dubawi IRE), 
58 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 10)

   Hazbaiya IRE, f, gr, 3 ans, par Caravaggio USA 
et Hazaraba IRE (Oasis Dream GB), 561/2 k (54 k), 
S.A. Aga Khan (D. Provost), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 13)

   Dream Cen, f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Dream Ascot GB (Oasis Dream GB), 541/2 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 16)

 774  Hungry Heart, h, b, 3 ans, par Zelzal et Hoh My Estelle 
[Sakhee (USA)], 58 k (541/2 k), Cuadra Mediterraneo 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

   Forlonge (GB), f, 3 ans, 561/2 k, M. Al Thani 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 864  Sweet Dreams, h, 3 ans, 58 k, Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

 654 4 Aquazzura (IRE), f, 3 ans, 561/2 k,  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (M. Guyon), 
HF. Devin (s) – (n° corde 14)

 845 3 Bakhilova, f, 3 ans, 561/2 k, Gousserie Racing 
(A. Crastus), P. Groualle (s) – (n° corde 12)

 737 2 Burgundy Regal, h, 3 ans, 58 k, M. de Mola 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 11)

   Platine, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Mme D. Siegenthaler 
(C. Belmont), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :

 1 885 a Jean-Philippe Larrieu, Francis Hillou-Lespes, Stephan Hillou-Lespes.

 754 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 377 a Ecurie Haras Des Senora.

 369 a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Decrion.

 123 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 2’15’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument DETESNOUVELLES et les 
hongres ASLAN SENORA et NOT SO SILLY à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, leurs entraineurs ayant 
formulé leurs demandes dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné 
le film de contrôle au sujet d’un incident survenu à environ 400 
mètres du poteau d’arrivée et entendu en leurs explications le 
jockey Alexis POUCHIN (ASLAN SENORA) arrivé 4e et le jeune-
jockey Arthur MOSSE (DETESNOUVELLES) arrivé 3e, ont adressé 
des observations à ce dernier pour avoir tenté de progresser sans 
disposer d’un espace suffisant, l’incident constaté n’ayant pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre PARK OF DIAMOND a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1166 3559 PRIX DES BEAUX MONTS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31,5.

 1045  Tennessee John, h, b.f, 5 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Non Pareille IRE (Aqlaam GB), 591/2 k, gh, 
AS. & D. Allard (s) (H. Besnier), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 5)

 879 3 Kalife Alaplace, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Lady 
Beware GER (Tiger Hill IRE), 60 k,  h, Haras de Saint-
Voir (A. Madamet), M. Pitart – (n° corde 6)

 843  Civnyan, h, b.f, 5 ans, par Panis USA et Loda 
[Zieten (USA)], 56 k, Ah, OT. Bernard (A. Crastus), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 3)

 811  Entropia IRE, f, b, 6 ans, par The Gurkha IRE et 
Wingspan USA (Silver Hawk USA), 551/2 k, Ah, 
Mme H. Vesela (F. Veron), Z. Semenka – (n° corde 8)

 698  Alpha King GB, h, b, 6 ans, par Kingman GB et Kilo 
Alpha GB (King’S Best USA), 581/2 k (57 k), A, S. Braem 
(Mme C. Pacaut), G. Braem – (n° corde 9)

 878 3 Gamechanger, h, 5 ans, 59 k, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), E. Mikhalides (s) – (n° corde 4)

 811  La Wood, f, 8 ans, 591/2 k, A, C. Lecrivain (R. Thomas), 
C. Lecrivain – (n° corde 14)

 878 4 Maktava, h, 9 ans, 561/2 k (54 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 12)

 799  Dux, m, 5 ans, 571/2 k, 0h, C. Jambert (A. Pouchin), 
P. Cottier – (n° corde 10)

 844  Clicclic Panpanpan, f, 4 ans, 551/2 k, gh, 
Ecurie Artu SNC (L. Boisseau), D. Artu (s) – (n° corde 1)

 76  Jacques Coeur (IRE), h, 7 ans, 57 k, A, J. Nuyts 
(S. Breux), J. Nuyts – (n° corde 11)

 1023 3 Black Morning GB, f, 7 ans, 561/2 k (55 k), A, S. Imiola 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 896 5 Opalinska, f, 4 ans, 581/2 k, gh, H. Monier (T. Piccone), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 970  Magnetique IRE, h, 9 ans, 57 k,  h, Mme ML. Gast 
(E. Hardouin), J. Parize – (n° corde 13)

14 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 662 a
Eng. Sup. : La Wood

courte tête, courte encolure, 2 long ½, nez, courte encolure, nez, 1 
long ¼, 4 long, 5 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Tennessee John.

 1 980 a Kalife Alaplace.

 1 485 a Civnyan.

 990 a Entropia Ire, prime non attribuée.

 495 a Alpha King Gb, prime non attribuée.
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12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 460 a
Certif. vétérinaire : Oncle Fernand

1 long ½, 2 long, 4 long, 8 long, 1 long ½, 1 long ½, courte tête, 2 long, 
9 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Cole Chop.

 1 350 a Lady Valou.

 1 012 a Afterglow.

 675 a Bech River (Ire).

 337 a Ma Berezina.

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Alain Chopard.

 565 a Haras De La Huderie, Charley Rossi, Jacques Rossi.

 424 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Elevage Des Vallons.

 282 a Jean-Claude Seroul.

 141 a Edouard Thueux, Mme Guillemette Godin-Thueux, Jean-Paul Thueux.

Temps total : 2’15’’41’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications la femme-jockey Léa 
BAILS sur le comportement du hongre GOT FROST arrivé non placé.
L’intéressée a indiqué que l’état du terrain n’avait pas semblé 
convenir au hongre GOT FROST. Les Commissaires ont pris acte de 
ces explications.
La jument AFTERGLOW a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1165 3560 PRIX DES FRONDAISONS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +36,5.

 998 1 Park Of Diamond, h, b, 7 ans, par Diamond Green et 
Park Acclaim IRE [Clodovil (IRE)], 581/2 k, D. Alexandre 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 2)

 878 2 Silver Schnok, f, gr, 7 ans, par Olympic Glory IRE et 
Japan GER (Key Royal GER), 59 k, Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (M. Guyon), F. Foresi – (n° corde 6)

 782  Detesnouvelles, f, b, 5 ans, par Territories IRE 
et Vega Dance IRE (Danehill Dancer IRE), 571/2 k 
(56 k), Mme J. Hendriks (A. Mosse), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 7)

 869  Aslan Senora, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
American Success [Air Chief Marshal (IRE)], 571/2 k, 
0h, Ecurie Haras des Senora (A. Pouchin), FX. Belvisi – 
(n° corde 12)

 782  Grace Of Cliffs, f, b, 8 ans, par Canford Cliffs IRE 
et Grace Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 551/2 k, 
Seffen Sports (M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 9)

 878  Les Embruns, h, 4 ans, 58 k,  h, JLL. Lambert 
(R. Mangione), E. Thueux – (n° corde 5)

 989  That’S My Power, m, 5 ans, 60 k (581/2 k), A, 
H. de Waele (K. Vanderbeke), D. de Waele – 
(n° corde 13)

 893  Stepaside Bell, m, 6 ans, 59 k,  h, L. Viel (s) 
(A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 3)

 782  Not So Silly, h, 6 ans, 561/2 k,  h, H. de Waele (B. Marie), 
D. de Waele – (n° corde 11)

 917  Lovely Dolly, f, 7 ans, 56 k,  h, D. Baliouze (H. Besnier), 
L. Proietti – (n° corde 4)

 878  Asphodele Mia, f, 6 ans, 57 k, 0h, R. Barbedette 
(J. Moisan), G. Barbedette – (n° corde 8)

 877  Princedeschamps, h, 6 ans, 571/2 k, Ah, Mme C. Auvray 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 1)

 787  Waya Waya, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), g, W. Beetens 
(Mme S. Tison), W. Beetens – (n° corde 10)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 572 a
2 long ½, 2 long ½, 1 long, 4 long, 1 long ½, 4 long, 1 long ¼, courte 
encolure, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Park Of Diamond.

 1 800 a Silver Schnok.

 1 350 a Detesnouvelles.

 900 a Aslan Senora.

 450 a Grace Of Cliffs.
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Primes aux éleveurs :

 2 616 a Earl Haras Du Taillis.

 684 a Al Shaqab Racing, S.C.E.A. Des Prairies.

 342 a Wertheimer & Frere.

 293 a Declan Phelan, prime non attribuée.

 261 a Abdullatif Yousfi.

Temps total : 0’59’’64’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo JOURNIAC en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage inapproprié de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
Le poulain TERREMANA et les pouliches BOUJEE FILLY (IRE) et 
SHOPTILYOUDROP ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le poulain EAGLE GATE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1168 4031 PRIX CHAMP LIBRE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 694 2 Cedrus, h, b, 3 ans, par Chemical Charge (IRE) 
et Inanga (GB) (Oasis Dream GB), 58 k (561/2 k), 
Ecurie Bertrand Milliere (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 1)

   Brady GER, m, al, 3 ans, par Brametot IRE et 
Baila Morena GER (Samum GER), 58 k, M. Klopper 
(H. Boutin), A. Suborics – (n° corde 8)

 774  Benimaru (IRE), m, al, 3 ans, par Gleneagles IRE 
et Aktoria [Canford Cliffs (IRE)], 58 k, Nightchill LLC 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

   Mqs De La Grange, m, b, 3 ans, par Iffraaj 
GB et Dogma [Mount Nelson (GB)], 56 k,  h, 
Bon de Ed. Rothschild (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 7)

   Prometheus, m, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Pikardie 
FR (Sholokhov IRE), 58 k,  h, DS Pegas (C. Demuro), 
D. Torok – (n° corde 9)

   Anneeff, m, 3 ans, 58 k, A, Cheik A. Al Maktoum 
(M. Guyon), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 873 3 Dschingis Art, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Baie des Anges 
(Mme C. Pacaut), J. Carayon – (n° corde 3)

 1005 3 Shardana, m, 3 ans, 58 k,  h, P. Flore (R. Mangione), 
S. Pecoraro – (n° corde 2)

 955  Al Muzaffar, m, 3 ans, 58 k, Mme N. Carrie-Eychenne 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 774  Birthday Gift, h, 3 ans, 58 k, gh, 
SCEA Ecurie S. Guarato (E. Hardouin), D. Artu (s) – 
(n° corde 10)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 701 a
1 long ¼, tête, ¾ long, tête, courte tête, encolure, 3 long ½, 3 long 
½, encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Cedrus.

 3 150 a Brady Ger, prime non attribuée.

 2 362 a Benimaru (Ire).

 1 575 a Mqs De La Grange.

 787 a Prometheus.

Primes aux éleveurs :

 2 388 a Pierre Joyaux, Bnne Marie-Louise Van Dedem.

 468 a Alain Jathiere, Scea Marmion Vauville.

 357 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 312 a Sc Ecurie De Meautry.

 238 a Ecurie Haras De Beaufay.

Temps total : 2’29’’11’’’
Le poulain BRADY (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1169 4032 PRIX SIGNORA

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

2 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

2 200 m

Primes aux éleveurs :

 2 073 a Ecurie Biraben.

 829 a Mme Marie Delabays, Haras De Saint-Voir.

 622 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

 187 a Clarecastle Stud, prime non attribuée.

 93 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CYVNYAN à ne faire qu’un 
tour du rond, être monté sur la piste et muni d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le cheval DUX et la jument BLACK 
MORNING (GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, leurs entraineurs ayant formulé leurs demandes dans les 
délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Augustin MADAMET, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Le hongre TENNESSEE JOHN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LYON-PARILLY

0712 108 mercredi 17 avril 2024
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gilles BERNARD – Thierry RAVIER – François-
Xavier JAY – Nathalie MARTEAU

 1167 4030 PRIX DES HORTENSIAS

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas gagné une Classe 3. 
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2. 
Ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Ligne Droite
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 758 1 Eagle Gate, m, b, 2 ans, par Hey Gaman GB et Ekatea 
[Power (GB)], 58 k,  h, Ecuries Puglia (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 10)

   Arabian Jewel, f, b, 2 ans, par Mehmas IRE et Fraiha 
IRE (Camelot GB), 54 k,  h, B. Lynam (A. Pouchin), 
HF. Devin (s) – (n° corde 8)

   Signoria Piazza IRE, f, al, 2 ans, par Sergei Prokofiev 
CAN et Magic Florence IRE (Zebedee GB), 54 k, 
EJ. Harper (G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 1)

   Imparable (IRE), f, al, 2 ans, par Lope De Vega IRE 
et Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 54 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), Chr. Head (s) – 
(n° corde 2)

   Shoptilyoudrop, f, gr, 2 ans, par Yafta GB et Haute 
Couture [Invincible Spirit (IRE)], 54 k, Mme A. Marnane 
(H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 4)

   Allabara (IRE), f, 2 ans, 54 k, JP. Chuzeville (M. Forest), 
M. Pimbonnet – (n° corde 5)

   Boujee Filly IRE, f, 2 ans, 54 k (521/2 k), Mme A. Marnane 
(Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 9)

   Imaya, f, 2 ans, 54 k, H. Ben Hassine (B. Marie), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 3)

   Terremana, m, 2 ans, 551/2 k (54 k), H. Rousseau 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 7)

   Molionephy, f, 2 ans, 54 k, 
Ecurie du Haras de La Borde (M. Grandin), D. Chenu – 
(n° corde 6)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 991 a
1 long ¼, 1 long ¼, courte tête, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, encolure, 
½ long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 625 a Eagle Gate.

 3 450 a Arabian Jewel.

 2 587 a Signoria Piazza Ire, prime non attribuée.

 1 725 a Imparable (Ire).

 862 a Shoptilyoudrop.
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 772  Dream Wukair, f, 4 ans, 541/2 k, T. Jander 
(I. Mendizabal), S. Richter – (n° corde 8)

 961 5 Kar Vert, h, 4 ans, 591/2 k, gh, C. Holschbach/Stall Nuri 
(R. Mangione), MF. Weissmeier – (n° corde 9)

 814  Bazoques, f, 6 ans, 58 k, Ah, B. Moissonnier 
(A. Lemaitre), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 968 5 Sandstorm GER, h, 6 ans, 541/2 k (52 k), 0, H. Roux 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 14)

16 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 236 a
Eng. Sup. : Laos

tête, courte tête, courte encolure, 2 long, nez, 1 long ¼, ½ long, tête, 
½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Ridwaan.

 1 800 a Kalaos (Ire).

 1 350 a Dreams.

 900 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.

 450 a Narcos.

Primes aux éleveurs :

 1 232 a S.A. Aga Khan.

 565 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

 493 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

 188 a Earl Elevage Des Loges.

 170 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 2’21’’13’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Angela DAIFI (SOLIMAN), Marie VELON (PERDRIOLLE) et 
Stéphane PASQUIER (NARCOS) en leurs explications, ont sanctionné 
le jockey Stéphane PASQUIER par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour avoir, à environ 350 mètres du poteau 
d’arrivée, en penchant vers la corde gêné deux de ses concurrents.
Le hongre RIDWAAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1171 4036 PRIX DE MARCY L’ETOILE

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 17 avril 2023 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 17 juillet 2023 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 17 octobre 2023 inclus : 1 k. 
par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 17 juillet 
2023 inclus portera 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 690 2 Rock Boy, h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Frasque IRE (Iffraaj GB), 57 k, S. Mayan (C. Soumillon), 
R. Chotard – (n° corde 2)

 1046  Ciao Pa’, m, b, 4 ans, par Shamalgan et Miss Mo Brown 
Bear IRE (Kodiac GB), 56 k, gh, Scuderia Micolo SNC 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

   Loubeisien, m, n.p, 5 ans, par Kheleyf USA et 
Lolif [Loup Breton (IRE)], 56 k, Le Haras des Sens 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Society Man, h, b, 4 ans, par Cracksman GB et 
Society Lady [Zafeen (FR)], 56 k, Haras de Saint-Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 1)

   Tertius, h, al, 8 ans, par Siyouni et Rhenania IRE 
(Shamardal USA), 56 k, Mme C. Zass (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 8)

   Rajapour IRE, h, 4 ans, 56 k, S.A. Aga Khan 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Miami Voice (IRE), m, 6 ans, 56 k (541/2 k), 
Scuderia Dei Duepi (Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 5)

   Pego, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), . Brigitta & Samuel Elsener 
(E. Puillet-Roda), M. Weber – (n° corde 9)

8 partants ; 37 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 506 a
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Rock Boy.

 1 350 a Ciao Pa’.

 1 012 a Loubeisien.

 675 a Society Man.

 337 a Tertius.
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 744 2 Le Combat Continue, f, b, 3 ans, par De Treville 
GB et Unguja [Zanzibari (USA)], 58 k, Mme G. Meunier 
(A. Madamet), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Techno Beat GER, f, al, 3 ans, par Best Solution IRE 
et Techno Queen IRE (Manduro GER), 56 k, R. Grimm 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 775 4 Stars And Away (IRE), f, b, 3 ans, par Sea The 
Stars IRE et Ignis Away [Gold Away (IRE)], 58 k, 
Ecurie du Parc Monceau (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 7)

 775 3 Zindra IRE, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Zindana 
IRE (Dalakhani IRE), 58 k, S.A. Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 775  Queenfleur, f, gr, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Bebe 
D’Amour (Montmartre), 58 k, gh, Ecurie Artu SNC 
(E. Hardouin), D. Artu (s) – (n° corde 5)

   La Harengere (GB), f, 3 ans, 58 k, G. Augustin-
Normand (C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

   Amor A Mani, f, 3 ans, 56 k, Fam. Moussac (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 6)

 955 4 Vino, f, 3 ans, 58 k, V. Moreau (M. Grandin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 775  Princess Of Agate, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), KH. Kei 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 737 a
2 long, 2 long, 1 long, tête, 1 long ¼, nez, 5 long, 2 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Le Combat Continue.

 3 150 a Techno Beat Ger, prime non attribuée.

 2 362 a Stars And Away (Ire).

 1 575 a Zindra Ire, prime non attribuée.

 787 a Queenfleur.

Primes aux éleveurs :

 2 388 a Elevage Des Vallons, Patrice Renaudin, Mme Pascaline Hervieu.

 468 a Lemzar Sarl, Meridian International Sarl, Benoit Chalmel, Babac Sas.

 357 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 238 a Ecurie Artu Snc, Mme Marie Artu, Damien Artu.

 178 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 2’26’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ZINDRA (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche STARS AND AWAY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1170 4037 PRIX DE GERLAND

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +23.

 938  Ridwaan, h, b, 7 ans, par American Pharoah USA et 
Ridasiyna [Motivator (GB)], 55 k (531/2 k), S. Grandin 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 6)

 814 2 Kalaos (IRE), h, gr, 6 ans, par Helmet AUS et Pale 
Pearl (IRE) (King’S Best USA), 54 k, Ah, Jorg Breuer/
Uwe Fettig (C. Demuro), FX. Weissmeier – (n° corde 16)

 853 3 Dreams, m, gr, 6 ans, par Morandi et Many Dreams 
[Lando (GER)], 531/2 k, P. Flore (A. Orani), S. Pecoraro – 
(n° corde 15)

 814 1 Sainte Rita IRE, f, b, 6 ans, par Make Believe GB et 
Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 561/2 k, Ah, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 3)

 597 6 Narcos, m, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian 
IRE (Iffraaj GB), 541/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(S. Pasquier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 740 4 Esprit Joyeux (IRE), m, 5 ans, 60 k, g, A. Icard 
(H. Boutin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 431  Catch The Stars, m, 4 ans, 571/2 k, Stall Mountain River 
(C. Soumillon), FX. Weissmeier – (n° corde 4)

 960 2 Joey Up, h, 6 ans, 561/2 k, 0h, R. Nerbonne (M. Guyon), 
P. Monfort (s) – (n° corde 1)

 814 4 Vidalgo GER, m, 4 ans, 58 k, Mme K. Brieskorn 
(T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 7)

 960  Laos, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), 0h, A. de Lanfranchi 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 13)

 814  Soliman, h, 5 ans, 55 k (521/2 k), Bon d’A. Arexy 
(Mme A. Daifi), C. Martinon – (n° corde 11)

 740 2 Perdriolle, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)
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BO 2024/8 – plat 45

 980  Bursard (GB), h, b, 4 ans, par Pivotal GB et Blow 
My Mind (GB) (Holy Roman Emperor IRE), 58 k,  h, 
JP. Folacci (C. Demuro), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 4)

 950 1 Kawareth, f, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Zalzalah [Dubawi (IRE)], 571/2 k, S. Kendall (M. Guyon), 
HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 879 1 Arcubiatu, h, al, 4 ans, par French Fifteen et Tamina 
Hanum [Virtual (GB)], 59 k (571/2 k), A, C. Escuder 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 5)

 890  Flexibility, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Abbreviator 
IRE (Astronomer Royal USA), 561/2 k, Mme C. Couturon 
(M. Grandin), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 2)

 880 4 Rising Blast, m, 4 ans, 56 k (521/2 k), g, Mme S. Allouche 
(A. Phanthura), S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

 980 4 Americano, m, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, L. Lemiere (s) 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 8)

 607 3 Ektoria, f, 4 ans, 561/2 k, A, M. Touze (E. Hardouin), 
P. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Hayami, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), A. Zimmer 
(Mme S. Chuette), A. Zimmer – (n° corde 7)

 1053  Noshowonfriday (GB), h, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, 
Argella Racing (C. Belmont), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 10)

10 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 044 a
Eng. Sup. : Three Dreams

courte tête, 2 long ½, ½ long, courte encolure, courte tête, ½ long, 
1 long, 2 long, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Three Dreams.

 1 440 a Bursard (Gb).

 1 080 a Kawareth.

 720 a Arcubiatu.

 360 a Flexibility.

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Aksam Khaddam, Rayan Khaddam, Kinan Khaddam.

 394 a Earl Haras De Cisai, Mme Christina Von Leithner.

 301 a Antoine Bardini.

 295 a Al Shaqab Racing.

 150 a Haras Des Sablonnets.

Temps total : 1’40’’21’’’
Le jockey Guillaume MILLET étant absent en raison d’un problème 
de transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre BURSARD (GB) par le jockey Cristian DEMURO.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EKTORIA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre BURSARD (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1174 4034 PRIX GABRIEL GIRAUD

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 679 2 Amalya, f, b, 3 ans, par Ultra IRE et Optica (Hernando), 
581/2 k,  h, Ecurie Edgar Messaoud (M. Guyon), 
R. Fradet (s) – (n° corde 4)

 806 1 Zarina, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Tsarine (Fuisse), 
59 k (571/2 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 568  Erable, h, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et Phoenix 
Rose (Siyouni), 55 k (551/2 k), Searching (H. Besnier), 
A. Sanglard – (n° corde 2)

 469  Bramans, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Blamar ITY (Martino Alonso IRE), 54 k, C. Capocasale 
(A. Pouchin), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 739 3 King Zarak, m, b, 3 ans, par Zarak et Dream Night 
[Olympic Glory (IRE)], 59 k, R. Capozzi (I. Mendizabal), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 681 1 Rose D’Ete (IRE), f, 3 ans, 59 k, JPJ. Dubois (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 6)

 790  Nice Pauli, h, 3 ans, 551/2 k, Agh, Stall Cimba 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

 694  Joboah, h, 3 ans, 55 k (511/2 k), Ecurie Bertrand Milliere 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 850  Hearen, f, 3 ans, 551/2 k (54 k),  h, Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :

 924 a Legendary Rent Club.

 565 a Scuderia Micolo Snc.

 424 a Martial Delaplace.

 184 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.

 141 a Mme Christa Zass.

Les Commissaires ont autorisé le cheval LOUBEISIEN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Emilien 
PUILLET-RODA en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté 
à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre 
le poids déclaré.
Le cheval LOUBEISIEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1172 4033 PRIX STEINER PONS

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 603 5 Memphis Tennessee, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Steel Woman (IRE) (Anabaa USA), 57 k, Gemini Stud 
(T. Bachelot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 848 3 Kiaro, m, n.p, 3 ans, par Guignol GER et New York GER 
(Declaration Of War USA), 57 k, L. Albouy (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

 605  Dorabella, f, b, 3 ans, par Territories IRE et Vegas 
Valentine [Lope De Vega (IRE)], 551/2 k, F. Bianco 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 940 1 Serquigny (IRE), m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Zelhia [Panis (USA)], 57 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Indie Bright, f, n.p, 3 ans, par City Light et Mandhata 
[Dalakhani (IRE)], 551/2 k, Mme I. Corbani (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 574 1 Eldio IRE, m, 3 ans, 57 k, Haras Assiro (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 2)

   Keshapour (GB), m, 3 ans, 57 k,  h, S.A. Aga Khan 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 633 a
4 long, 1 long ¼, courte tête, 2 long, ½ long, 5 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 8 250 a Memphis Tennessee.

 3 300 a Kiaro.

 2 475 a Dorabella.

 1 650 a Serquigny (Ire).

 825 a Indie Bright.

Primes aux éleveurs :

 2 502 a Gemini Stud, Jean Boniche.

 1 001 a Jeremy Champagne, Mme Laura Vittecoq.

 490 a Frederic Bianco, Mme Jennifer Bianco.

 327 a Franklin Finance S.A. .

 250 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Memphis Tennessee.

Temps total : 1’42’’11’’’
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré à l’issue de la course, que le 
poulain KESHAPOUR (GB) n’avait pas apprécié le terrain.
Le poulain MEMPHIS TENNESSEE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1173 4035 PRIX DE SAINT-CYR-AU-MONT-D’OR

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 17 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 5.500 ou plusieurs allocations 
de 3.500, 2 k. ; une allocation de 7.500 ou plusieurs allocations de 
5.500, 3 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 959 5 Three Dreams, f, al, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 541/2 k (53 k),  h, 
H. Salemme (Mme M. Velon), R. Chotard – (n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :

 3 375 a Close To You.

 1 350 a Stranger.

 1 012 a Toocoolforschool.

 675 a Magic Mercury.

 337 a Kim De Gaudel.

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 565 a Scea Du Haras De Victot.

 424 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.

 282 a Scea Des Pres Verts, Daniel-Yves Treves.

 141 a Jean Marc Delhommeau, Jacques Gautier.

Temps total : 1’43’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KIM DE GAUDEL à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Sarah PEDRON sur son comportement dans 
la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que le poulain EVER READY était très contracté 
pendant le parcours, qu’il n’avait pas respiré et qu’il avait penché 
vers l’extérieur dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a ajouté qu’il avait préféré cesser de solliciter le poulain 
EVER READY.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et lui ont rappelé 
la nécessité de solliciter son cheval jusqu’au poteau d’arrivée.
Le hongre STRANGER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1176 3608 PRIX DE TREILLIERES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

 241 5 Zeyzoun, h, b, 10 ans, par Excelebration IRE et 
Zayanida IRE (King’S Best USA), 591/2 k (58 k), gh, 
M. Massard (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 12)

 1023 4 Delta Spirit, h, b.f, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Royal Merit [Russian Blue (IRE)], 591/2 k (58 k), 
B. Foucher (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 1023  Aintreegirl, f, b.f, 7 ans, par Masterstroke USA 
et Petrolina GER (Areion GER), 58 k, Ecurie R.E. 
(H. Lebouc), F. Foucher – (n° corde 5)

 927 4 Stormy Spirit, h, b, 5 ans, par Storm The Stars USA et 
Othella [Shakespearean (IRE)], 60 k (571/2 k), B. Foucher 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 988 2 Celtic Aryaan, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Terramix (IRE) (Galileo IRE), 60 k, g, A. Al Aidarous 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 3)

 1009  Deau Coeur, f, 4 ans, 591/2 k (57 k),  h, Mme S. Bertin 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 11)

 892  L’Air Du Temps, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), 0h, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 964  Time To Parley GB, f, 5 ans, 58 k (541/2 k),  h, 
SCEA de Folleville (Mme L. Gaubert), E. Lecoiffier – 
(n° corde 8)

 925  Pelusive, f, 4 ans, 59 k, Mme B. Dahm (J. Guillochon), 
Mme B. Dahm – (n° corde 9)

   La Flaca, f, 5 ans, 561/2 k, gh, J. Juillet (J. Nicoleau), 
G. Juillet – (n° corde 4)

   Jerimadeth, f, 5 ans, 57 k, A. Berto (M. Berto), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 817 a
Certif. vétérinaire : Orange Vif

¾ long, 2 long ½, 1 long, courte tête, 2 long, 1 long, 2 long ½, 4 long, 
2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Zeyzoun.

 1 530 a Delta Spirit.

 1 147 a Aintreegirl.

 765 a Stormy Spirit.

 382 a Celtic Aryaan.

1 600 m
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 981  Malya, f, 3 ans, 561/2 k,  h, R. Philippon (C. Demuro), 
Mme R. Philippon – (n° corde 12)

   L’Etoile De France, f, 3 ans, 581/2 k, g, SAS Racing D 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 790 a
Certif. vétérinaire : Zelda Rebel

encolure, 2 long ½, ½ long, courte encolure, ¾ long, 1 long ½, 
encolure, encolure, encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Amalya.

 3 000 a Zarina.

 2 250 a Erable.

 1 500 a Bramans.

 750 a King Zarak.

Primes aux éleveurs :

 2 275 a Ecurie Ades Hazan, Plasman-Pvp Racing.

 910 a Haras Du Quesnay.

 682 a Ecurie Des Dragons.

 455 a Cyril Capocasale.

 227 a Dalil Hamani.

Temps total : 2’21’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain KING ZARAK à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche AMALYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

NANTES

0137 109 jeudi 18 avril 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Muriel PRIOUZEAU – 
Clémentine CHATILLON – Alain Le GUALES de MEZAUBRAN

 1175 3609 PRIX DU PRINTEMPS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +36.

 854  Close To You, f, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Extention USA (Hat Trick JPN), 581/2 k, g, J. Laporte 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 4)

 1058 3 Stranger, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et Al Zarqa 
IRE (Lord Shanakill USA), 561/2 k (54 k),  h, G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 6)

   Toocoolforschool, f, b, 5 ans, par Al Wukair IRE et 
Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 591/2 k (57 k),  h, 
T. Tailleur (L. Plommee), T. Poché – (n° corde 8)

 1034  Magic Mercury, h, b.f, 6 ans, par Dabirsim et 
Mrs Nobody [Footstepsinthesand (GB)], 59 k,  
h, Mme J. Mercier (J. Nicoleau), Mme J. Mercier – 
(n° corde 9)

 879 5 Kim De Gaudel, f, b, 4 ans, par Diamond Green 
et Bonita Chica [Paco Boy (IRE)], 60 k (581/2 k), 
F. Monnier (s) (Mme M. Eon), F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 1024 4 Mer Noir, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), Agh, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 647  Predetermined (IRE), h, 11 ans, 591/2 k, g, J. Bertin 
(H. Lebouc), J. Bertin – (n° corde 3)

 1024  Juldiko, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), A, EARL de La Vallee 
(M. Marquette), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 604  Ever Ready FR , m, 4 ans, 56 k (531/2 k), F. Carnevali 
(Mme S. Pedron), F. Carnevali – (n° corde 11)

 757  Red The West, h, 7 ans, 54 k, S. Gouvaze (M. Justum), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 394 a
Certif. vétérinaire : Lord Post Office

1 long, 1 long, ½ long, 1 long, courte encolure, 3 long, 4 long, 1 long, 
2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

10

–

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    18 avril 2024

BO 2024/8 – plat 47

Temps total : 2’39’’58’’’
La pouliche ERIDITA DOVER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1178 3597 PRIX DES SORINIERES

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 18 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 5.500 ou plusieurs allocations 
de 3.500, 2 k. ; une allocation de 7.500 ou plusieurs allocations de 
5.500, 3 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1009 3 Gloriette San (IRE), f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Roman Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 561/2 k 
(55 k), A, SCEA Chateau Montlandrie (T. Blanchouin), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 1004 5 Pangaea, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Pearly 
Shells GB (Efisio GB), 59 k (561/2 k), Gousserie Racing 
(C. Belmont), P. Groualle (s) – (n° corde 8)

   Ventosilla, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Sailing 
Lady [Henrythenavigator (USA)], 571/2 k (56 k),  h, 
Haras des Sablonnets (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 1)

 1009 1 Zaletto, h, n.p, 4 ans, par Pomellato GER et Zaluna 
[Zafeen (FR)], 59 k (571/2 k), A. Mahot (Mme C. Poirier), 
N. Paysan – (n° corde 6)

 1023  Ladiva, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Diva Power 
IRE (Power GB), 541/2 k (53 k), AB. Pellerin (J. Nicoleau), 
G. Juillet – (n° corde 2)

   Vraie Storm (IRE), f, 4 ans, 541/2 k, g, 
JP. Vanden Heede (H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 4)

 898 5 Long Ke Wan, f, 4 ans, 551/2 k, gh, A. Chopard 
(A. Werle), Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 688 1 Talk Show, h, 4 ans, 59 k,  h, Gemini Stud (A. Crastus), 
G. Bietolini – (n° corde 7)

8 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 028 a
Eng. Sup. : Pangaea, Ladiva

2 long ½, encolure, 2 long ½, 3 long, 2 long ½, 1 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Gloriette San (Ire).

 1 440 a Pangaea.

 1 080 a Ventosilla.

 720 a Zaletto.

 360 a Ladiva.

Primes aux éleveurs :

 986 a Scea Chateau Montlandrie.

 603 a Scea Haras De Saint Pair.

 452 a Haras Des Sablonnets, Suc. Herve De Talhouet-Roy.

 301 a Mme Brigitte Paysan, Nicolas Paysan.

 150 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.

Temps total : 2’38’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GLORIETTE SAN (IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et d’une couverture pour rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Anthony CRASTUS sur la performance du 
hongre TALK SHOW arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre était tendu avant la course 
et a ajouté que le hongre TALK SHOW n’avait plus de ressources 
dans le dernier tournant. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
Le hongre PANGAEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1179 3610 PRIX SFR BUSINESS (PRIX DE LA FORET DU GAVRE)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +31.

2 400 m
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Primes aux éleveurs :

 1 047 a S.A. Aga Khan.

 640 a Bruno Foucher.

 480 a Ecurie R. E. .

 320 a Bruno Foucher.

 160 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.

Temps total : 1’43’’47’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument JERIMADETH à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
amenée en main au départ non montée, son entraîneur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu environ 300 
mètres après la sortie des stalles de départ, les Commissaires 
ont entendu en leurs explications les jockey Axel BARON (CELTIC 
ARYAAN), Léa BAILS (L’AIR DU TEMPS) et Liya GAUBERT (TIME TO 
PARLEY (GB)).
Après audition des jockeys et du jeune-jockey précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Léa BAILS par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en se rabattant vers la lice intérieure sans avoir 
l’espace suffisant, contrariant ainsi ses concurrents, notamment le 
hongre CELTIC ARYAAN.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jeune jockey Liya GAUBERT (TIME TO PARLEY (GB)) en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait 
eu de conséquence sur le bon déroulement du départ.
Le hongre ZEYZOUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1177 3607 PRIX DE LA TORTIERE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 899 1 Havrianka, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Dobrianka 
(GB) (Sea The Stars IRE), 551/2 k, Fal Stud SAS 
(J. Moutard), Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

 876 1 Lucky Bere, m, b.f, 3 ans, par Seahenge USA et Niska 
USA (Smart Strike CAN), 57 k, A, S. Murphy (A. Crastus), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 1)

 1142  Eridita Dover, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Etatinka (Vision D’Etat), 551/2 k, A, G. Loggia 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 1100 5 Lost In Music, h, b, 3 ans, par Churchill IRE et Midnight 
Music IRE (Dubawi IRE), 57 k, Ah, J. Berthelot (A. Werle), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 1022 3 Pariolo, h, al, 3 ans, par Intello (GER) et Pariolina 
[Muhtathir (GB)], 57 k, de J. Cheffontaines (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1008 4 Laydiva, f, al, 3 ans, par Taj Mahal IRE et 
Smala Diva [Elusive City (USA)], 551/2 k, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (H. Lebouc), 
N. Leenders – (n° corde 7)

 924  Creekattemps, f, 3 ans, 551/2 k, gh, M. Pehu 
(M. Justum), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 4)

 1012 1 Rail Dawn, h, 3 ans, 57 k, M. Lochin (C. Grosbois), 
S. Foucher – (n° corde 2)

8 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
2 510 a
Eng. Sup. : Havrianka, Lost In Music

5 long, tête, 6 long, 2 long ½, dead-heat, 1 long, 2 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 550a – 550a

Primes aux propriétaires :

 8 250 a Havrianka.

 3 300 a Lucky Bere.

 2 475 a Eridita Dover.

 1 650 a Lost In Music.

 412 a Pariolo.

 412 a Laydiva.

Primes aux éleveurs :

 2 502 a Fal Stud Sas.

 1 001 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 750 a Mme Victoria Gadbin, Gadbin (S), Mlle Louise Gadbin, Charles Gadbin.

 327 a Clear Light Sas.

 125 a Jean De Cheffontaines, Andre-Marcel Pommerai, Norbert Leenders.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Havrianka.
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   Um Elnadim, f, b, 7 ans, par Elvstroem AUS et 
Three French Hens IRE (Elnadim USA), 52 k, 0, 
Mme M. Gouyette (A. Bernard), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 13)

 894 5 Indian Soul, f, b.f, 6 ans, par Elvstroem AUS et Indian 
Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 551/2 k, Mme B. Dahm 
(A. Baron), Mme B. Dahm – (n° corde 2)

 1024  La Palombiere, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), g, Gil. Richard 
(S. Just), A. Kahn (s) – (n° corde 4)

 894  Flight De Juilley, h, 10 ans, 55 k (521/2 k), Ah, T. Poché 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 3)

 989 3 Morning Five, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), Ger. Lecomte 
(M. Marquette), Ger. Lecomte – (n° corde 1)

 1024 2 Liberte Cherie, f, 6 ans, 59 k,  h, T. Bedon (L. Roussel), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 5)

 1035  Rock Of Spirit, h, 5 ans, 531/2 k (52 k), 0, Mme J. Mercier 
(Mme C. Poirier), Mme J. Mercier – (n° corde 8)

 1024 1 Alf A Star, f, 8 ans, 541/2 k, Ah, T. Poché (H. Lebouc), 
T. Poché – (n° corde 11)

 1098  Treize Chope, f, 5 ans, 521/2 k, Ah, Mme D. Bureller 
(J. Nicoleau), Mme J. Le Stang – (n° corde 9)

 990 5 French Diva, f, 9 ans, 571/2 k (56 k), G. Collard 
(Mme D. Santiago), J. Grassick – (n° corde 12)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
609 a
Eng. Sup. : La Palombiere

½ long, encolure, 3 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long, courte encolure, 
2 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Norqui Des Roses.

 1 350 a Armorigene.

 1 012 a Five By Five.

 675 a Um Elnadim.

 337 a Indian Soul.

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Norbert Leenders, Quirinus Laumans.

 565 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

 424 a Bernard Jaeg, Sebastien Morineau.

 282 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville, Mme Antoinette Tamagni.

 141 a Appapays Racing Club.

Temps total : 2’39’’50’’’
L’apprenti Pierre REMOUE ayant un impératif scolaire a dû quitter 
l’hippodrome avant la course.
Les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument LA 
PALOMBIERE par le jeune jockey Sébastien JUST au poids de 53 kg.
Les Commissaires ont autorisé la jument HALF A STAR à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Léa BAILS et le jeune jockey Sébastien JUST en leurs 
explications, les ont respectivement sanctionnés par une amende 
de 150 euros et par une interdiction de monter pour une durée d’1 
jour pour avoir fait un usage inapproprié de leur cravache en levant 
le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les raisons pour lesquelles le jockey Delphine SANTIAGO s’était 
présenté à la pesée après la course à un poids inférieur au poids 
résultant des conditions de la course.
L’intéressé a indiqué qu’elle ne comprenait pas cette différence de 
poids entre les pesées avant et après course.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont distancé 
la jument FRENCH DIVA de la 1re place.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Delphine SANTIAGO par 
une interdiction de monter pour une durée de 15 jours.
Le hongre ARMORIGENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PARISLONGCHAMP

0001 109 jeudi 18 avril 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Gérald HOVELACQUE – 
Henri KIRIEL

 1181 490 PRIX DE MARLY

(Handicap divisé)

Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
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 858  Lucas Trezy, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Dervahel 
[Le Havre (IRE)], 541/2 k, Ah, M. Krembser (A. Crastus), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 11)

 1011 5 King Motif, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Queen 
Bubble (IRE) (Layman USA), 561/2 k (54 k), gh, 
VDA Transport Solutions (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 1023 1 Drip (GB), m, b, 5 ans, par Dabirsim et Evaporation 
[Red Ransom (USA)], 58 k, T. Maudet (A. Werle), 
T. Maudet – (n° corde 3)

 44  Prescy Liia, f, gr, 7 ans, par Doctor Dino et Purple 
Sensation (Slickly), 541/2 k (53 k),  h, B. Vives 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 948  Plotinus, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Quezee [Kavafi (IRE)], 60 k, Mme M. David (L. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 9)

 989  Spatial Merit, f, 7 ans, 57 k (551/2 k),  h, D. Huyck 
(Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 13)

 441  Garry D’Aze, h, 8 ans, 56 k, Ah, Mme van den M. Broele 
(J. Guillochon), N. Leenders – (n° corde 8)

 893  Coeur Davier, f, 6 ans, 57 k, 0h, A. Clavier (D. Boche), 
N. Leenders – (n° corde 10)

 856  Tortola, f, 6 ans, 581/2 k (56 k),  h, T. Poché 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 5)

 894 1 Idole Mome, f, 6 ans, 55 k, J. Planque (H. Lebouc), 
J. Planque (s) – (n° corde 12)

 693  Grazano, h, 8 ans, 55 k (521/2 k), Ah, Mme S. Bertin 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 1)

 858 3 Spirit Of Dance (IRE), h, 8 ans, 56 k (541/2 k), T. Mercier 
(M. Marquette), T. Mercier – (n° corde 7)

   Shatterhand, h, 6 ans, 581/2 k, SM. Berger (M. Berto), 
M. Brasme (s) – (n° corde 2)

13 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 126 a
Eng. Sup. : Lucas Trezy

courte encolure, nez, 1 long, ½ long, courte tête, encolure, courte 
tête, nez, 1 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Lucas Trezy.

 1 530 a King Motif.

 1 147 a Drip (Gb).

 765 a Prescy Liia.

 382 a Plotinus.

Primes aux éleveurs :

 1 602 a Scea Eric Feurtet.

 640 a Jean-Claude Seroul.

 480 a Wertheimer & Frere.

 320 a Ecurie Haras Des Marais.

 160 a Mme Susan Batsford.

Temps total : 2’41’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments TORTOLA et SPATIAL 
MERIT à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument SPATIAL MERIT à sortir du 
rond en premier, celle-ci montrant des signes de nervosité.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Sébastien JUST en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre LUCAS TREZY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1180 3611 PRIX DE PROCE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +36,5.

 893 4 Norqui Des Roses, h, b, 5 ans, par Very Nice Name et 
Lemon River (Mister Sacha), 591/2 k, 0h, Q. Laumans 
(D. Boche), N. Leenders – (n° corde 10)

 1097 5 Armorigene, h, b, 7 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Bithia IRE (Vettori IRE), 57 k (551/2 k), Ah, O. Chiteoui 
(Mme L. Bails), Mme J. Le Stang – (n° corde 7)

 443  Five By Five, h, gr, 9 ans, par Tin Horse (IRE) et Medjai 
(Kendor), 511/2 k, Ah, S. Morineau (L. Rousseau), 
S. Morineau – (n° corde 6)
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eu un comportement fautif en voulant se décaler vers l’extérieur 
sans avoir le passage suffisant et avoir ainsi contrarié un instant son 
concurrent, notamment la pouliche ZEPLACETOBE.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
des concurrents.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir 
entendu le jockey Marvin GRANDIN en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage 
inapproprié de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne 
des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré 
aux Commissaires de courses que la pouliche DANCE SIOUX (IRE), 
arrivée 2e, s’était blessée durant le parcours.
L’examen vétérinaire a révélé une plaie sur le canon de l’antérieur 
gauche. L’examen du film de contrôle n’a pas permis de déterminer 
les causes de cette blessure.
Les pouliches KOSLOVKA, DANCE SIOUX (IRE) et L’ARDECHOISE 
et les hongres THE CAT’S et ALI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1182 494 PRIX MACHADO

(Mâles et Hongres)

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant pas depuis le 
1er août 2023 inclus gagné un Groupe, ni cette année une Classe 1. 
Poids : 57 k. Les poulains ayant, depuis le 1er août 2023 inclus, 
gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. 
Les poulains n’ayant jamais gagné recevront 1. k 1/2 ; ceux n’ayant 
jamais couru 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
MOYENNE PISTE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 848 2 Supercooled IRE, m, al, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Liquid Amber USA (Kitten’S Joy USA), 57 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

   Roshvar, m, b, 3 ans, par Siyouni et Roshanara [Sea 
The Stars (IRE)], 57 k, . Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 662 3 Suchet, m, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Decize 
[Kentucky Dynamite (USA)], 57 k,  h, Mme F. Head 
(L. Boisseau), Mme V. Head – (n° corde 8)

 912 2 Grand Son Of Calyx IRE, m, b, 3 ans, par Calyx GB 
et Asawer IRE (Darshaan GB), 57 k,  h, A. Jathiere 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 1)

   Elbaz, m, b, 3 ans, par Siyouni et Elennga [Exceed 
And Excel (AUS)], 57 k, S.A. Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 714 3 Rock The Kasbah, h, 3 ans, 59 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (S. Planque), F. Chappet (s) – 
(n° corde 3)

   Otto Flash IRE, m, 3 ans, 57 k, 0, LIO Racing SRL 
(I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 799 a
Eng. Sup. : Roshvar

Code anomalie CE : Talentuoso USA

1 long ¼, ½ long, ¾ long, encolure, ¾ long, 6 long ½.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux propriétaires :

 13 125 a Supercooled Ire, prime non attribuée.

 5 250 a Roshvar.

 3 937 a Suchet.

 2 625 a Grand Son Of Calyx Ire, prime non attribuée.

 1 312 a Elbaz.

Primes aux éleveurs :

 1 592 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 1 487 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.

 1 194 a Eurl Freddy Head.

 398 a S.A. Aga Khan.

 297 a Barronstown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’46’’29’’’
Le poulain TALENTUOSO (USA) a été déclaré non-partant par son 
entraîneur en raison du terrain proposé (4.3 au pénétromètre).
Les Commissaires ont autorisé le hongre ROCK THE KASBAH à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné au départ en main non-monté.
Les poulains SUPERCOOLED (IRE) et SUCHET ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +19.

 741  Koslovka, f, b, 3 ans, par Blue Point IRE et Vlatka IRE 
(Dawn Approach IRE), 54 k,  h, A. Jathiere (C. Demuro), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 640 1 Dance Sioux IRE, f, al, 3 ans, par Sioux Nation USA et 
Dancing Around GB (Iffraaj GB), 59 k,  h, Laghi France 
(C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 11)

 952 3 The Cat’S, h, gr, 3 ans, par Morandi et Cat’S Pearl 
[Enrique (GB)], 55 k, g, Y. Lenoir (M. Barzalona), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 741 2 L’Ardechoise, f, gr, 3 ans, par El Kabeir USA et 
Leeward USA (First Defence USA), 54 k, g, A. Gilibert 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 605  Ali, h, b.f, 3 ans, par Kingman GB et Sotka GB (Dutch 
Art GB), 571/2 k, g, Z. Bifov (S. Ruis), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 10)

 954  Jojo Junior, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Fly 
Tartare (Greengroom), 57 k, gh, Gousserie Racing 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 8)

 865  Mctenett IRE, m, b, 3 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Carpe Diem Lady IRE (Acclamation GB), 59 k, A, 
M. Josipovic (H. Journiac), de H. Nicolay – (n° corde 3)

 664  Thomas Shelby, h, b, 3 ans, par Profitable IRE et Ideal 
Day [Zoffany (IRE)], 541/2 k, g, F&O Hinderze Racing 
(S. Ladjadj), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 954 2 Zeplacetobe, f, 3 ans, 56 k, JE. Dubois (T. Piccone), 
L. Baudron (s) – (n° corde 4)

 952  Egiategia IRE, f, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Vitale 
(S. Pasquier), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 741 4 Marie Mancini (IRE), f, 3 ans, 56 k,  h, Ecurie MG 
(T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 848  Fou Furieux, m, 3 ans, 541/2 k, Ah, DR. Lodge 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 1)

 952  Ma Mome, f, 3 ans, 56 k, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

 863  Treizieme GB, m, 3 ans, 571/2 k, Mme G. Voute 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 14)

 526 3 Kaleocreek, m, 3 ans, 571/2 k, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 15)

15 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 684 a
Eng. Sup. : Egiategia IRE

Certif. vétérinaire : Antico (IRE)

½ long, ½ long, tête, 1 long, courte tête, encolure, dead-heat, tête, 
¾ long.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 550a

Primes aux propriétaires :

 20 625 a Koslovka.

 7 837 a Dance Sioux Ire, prime non attribuée.

 5 775 a The Cat’S.

 3 300 a L’Ardechoise.

 1 650 a Ali.

 1 237 a Jojo Junior.

 412 a Mctenett Ire, prime non attribuée.

 412 a Thomas Shelby.

Primes aux éleveurs :

 4 090 a Alain Jathiere.

 1 751 a Xavier Richard.

 888 a Mme Laura Flood, prime non attribuée.

 654 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

 375 a Gousserie Racing.

 327 a Zalim Bifov.

 81 a Haras D’Haspel.

 46 a Bec Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches EGIATEGIA (IRE), 
ZEPLACETOBE et KOSLOVKA être munies d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Stéphane LADJADJ (THOMAS SHELBY) en ses explications, 
lui ont adressé des observations pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet 
sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Tony PICCONE (ZEPLACETOBE), arrivé non-
placé, Hugo JOURNIAC (MCTENETT (IRE)), arrivé 6e et Stéphane 
LADJADJ (THOMAS SHELBY), arrivé 7e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Stéphane LADJADJ par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
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 1184 491 PRIX DE VERNEUIL

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
MOYENNE PISTE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 751 3 Montemesola FR , f, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Taranto GB (Machiavellian USA), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

   Golightly, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Girl Friday 
[Pivotal (GB)], 58 k, Oceanic Bloodstock SARL 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 654 2 Avenue Montaigne, f, b, 3 ans, par Zarak et 
Ondoyante (IRE) (Slickly), 58 k, g, Gemini Stud 
(M. Guyon), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Bassett Belle IRE, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Jubliant Girl USA (Henrythenavigator USA), 58 k, 
Ballylinch Stud (I. Mendizabal), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 7)

 867 3 Felicia, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Fortitude 
IRE (Oasis Dream GB), 58 k, Ecurie des Charmes 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

   Pemba Bay, f, 3 ans, 58 k,  h, Haras d’Etreham 
(C. Soumillon), N. Le Roch – (n° corde 10)

   Monte Sancha, f, 3 ans, 58 k, SARL Darpat France 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

 387 5 Exceeding Queen IRE, f, 3 ans, 58 k, J. Abdullah 
(T. Bachelot), A. Schutz (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
3 947 a
Eng. Sup. : Golightly

Sans motif : Abiat, La Desinence

dead-heat, ¾ long, encolure, courte encolure, 2 long, courte tête, 
4 long ½.
9 450a – 9 450a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 7 087 a Montemesola (Fr), prime non attribuée.

 7 087 a Golightly.

 3 037 a Avenue Montaigne.

 2 025 a Bassett Belle Ire, prime non attribuée.

 1 012 a Felicia.

Primes aux éleveurs :

 1 405 a Scea Haras De Saint Pair.

 921 a Nbh Racing.

 803 a Godolphin, prime non attribuée.

 307 a Haras D’Etreham.

 229 a Ballylinch Stud, Ecurie Des Charmes, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’16’’’
Les pouliches MONTEMESOLA (FR) et GOLIGHTLY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1185 492 PRIX DE VIROFLAY

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
MOYENNE PISTE
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Hamavi (IRE), h, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Baahama 
(IRE) (Anabaa USA), 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 328  Oscar, m, al, 3 ans, par Siyouni et Louversey 
GB (Arcano IRE), 58 k, M. Jordanger (S. Ruis), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 774 3 Newlook, h, al, 3 ans, par New Bay GB et Skysweeper 
[Hurricane Run (IRE)], 58 k, Ecurie des Charmes 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 774 2 Babakool (GB), m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Terrakova (IRE) (Galileo IRE), 58 k, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 864 4 Evergreen (IRE), m, b, 3 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Steip Amach IRE (Vocalised USA), 58 k,  h, 
Juddmonte Farms Inc (M. Barzalona), HF. Devin (s) – 
(n° corde 5)

   Scorch GER, m, 3 ans, 58 k, LNJ Foxwoods SC 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 7)

 774 4 Existentialiste, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Ecurie Ades Hazan (Mme M. Velon), A. Schutz (s) – 
(n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 036 a
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 1183 495 PRIX DU LOUVRE

(Femelles)

(Classe 1)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2023 inclus 
gagné un Groupe, ni cette année une Classe 1. Poids : 57 k. Les 
pouliches ayant, depuis le 1er août 2023 inclus, gagné une Listed 
ou été classées 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les pouliches 
n’ayant jamais gagné recevront 1. k 1/2 ; celles n’ayant jamais couru 
2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
MOYENNE PISTE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Rock’N Swing GB, f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Ragsah IRE (Shamardal USA), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Luiza Bere, f, b.f, 3 ans, par Territories IRE et Broken 
Promise [Le Havre (IRE)], 57 k, G. Augustin-Normand 
(H. Journiac), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

   Rouhiya, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Rondonia IRE (Raven’S Pass USA), 57 k, S.A. Aga Khan 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 849 1 Hit It, f, b.f, 3 ans, par Almanzor et Schlague [Pulpit 
(USA)], 57 k, G. Strawbridge (T. Piccone), Mme V. Head – 
(n° corde 2)

   Lady Invincible, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Hourglass IRE (Galileo IRE), 57 k, g, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (M. Guyon), P. Bary (s) – (n° corde 4)

   Ribaltagaia USA, f, 3 ans, 57 k,  h, A. Frassetto 
(C. Soumillon), G. Bietolini – (n° corde 6)

 796 1 Dancing Queen, f, 3 ans, 57 k, Haras du Logis Saint-
Germain (A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 942 5 Nadelia, f, 3 ans, 57 k,  h, Mme C. Wingtans 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 5)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 109 a
1 long ½, courte encolure, encolure, 1 long, 3 long, 1 long ¼, courte 
encolure.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux propriétaires :

 13 125 a Rock’N Swing Gb, prime non attribuée.

 5 250 a Luiza Bere.

 3 937 a Rouhiya.

 2 625 a Hit It.

 1 312 a Lady Invincible.

Primes aux éleveurs :

 1 487 a Godolphin, prime non attribuée.

 1 041 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.

 796 a Gestut Zur Kuste Ag.

 780 a S.A. Aga Khan.

 260 a China Horse Club International.

Temps total : 1’47’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches ROUHIYA et HIT IT 
à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans les 400 
premiers mètres de courses, les Commissaires ont entendu en 
leurs explications les jockeys Mickael BARZALONA (ROCK’N SWING 
(GB)), arrivé 1er et Christophe SOUMILLON (RIBALTAGAIA (USA)), 
arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Christophe SOUMILLON, 
d’une part, par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet et avoir perturbé le bon 
déroulement du départ en mettant en difficulté ses concurrents, 
et d’autre part, par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours, pour ne pas avoir fait tout son possible pour éviter de galoper 
dans les postérieurs de la pouliche LADY INVINCIBLE (Maxime 
GUYON), dans les 400 premiers mètres de la course.
L’examen vétérinaire de la pouliche LADY INVINCIBLE a révélé une 
plaie au postérieur droit, en dessous du jarret.
Par ailleurs, les Commissaires, suite à un incident survenu à l’entrée 
de la ligne d’arrivée, et après avoir entendu en leurs explications 
les jockeys Christophe SOUMILLON (RIBALTAGAIA (USA)), arrivé 
non-placé et Mickael BARZALONA (ROCK’N SWING (GB)), arrivé 1er, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours, pour s’être décalé vers l’extérieur à l’entrée de la 
ligne d’arrivée et être ainsi entré en contact avec son concurrent.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
des concurrents.
Les pouliches ROCK’N SWING (GB) et ROUHIYA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 1187 496 PRIX DE LA BOETIE

(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 
18 juillet 2023 inclus été classés dans les 3 premiers d’un Groupe 
ou gagné une Listed ni depuis le 18 janvier 2024 inclus, gagné une 
Classe 1. Poids : 4 ans, 56 k. 1/2 ; 5 ans et au-dessus, 57 k. Les 
chevaux ayant, depuis le 18 octobre 2023 inclus gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné 
plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 18 avril 2023 inclus été classés dans les 3 premiers 
d’un Groupe porteront 1 k 1/2.
MOYENNE PISTE
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   All In You, h, b.f, 4 ans, par Triple Threat et Around 
Me IRE (Johannesburg USA), 561/2 k, g, D. Maxwell 
(A. Lemaitre), N. George & A. Zetterholm (s) – 
(n° corde 9)

 691 2 Presage Nocturne (IRE), m, gr, 4 ans, par Wootton 
Bassett GB et Kyurem IRE (Verglas IRE), 561/2 k, 
Mme R. Khaddam (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 13)

   Dschingis King, m, b, 4 ans, par Dschingis Secret 
GER et Donna Philippa GER (Sternkoenig IRE), 561/2 k, 
Avatara S.A. (T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 4)

 691 1 Sombrero IRE, h, b, 7 ans, par Dylan Thomas IRE 
et Serenata GER (Lomitas GB), 581/2 k, Mme AC. Bolte 
(M. Barzalona), A. Bolte – (n° corde 10)

 566 3 Malka IRE, f, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Carisolo GB 
(Dubai Millennium GB), 55 k, A, C. Mather (M. Guyon), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 826 1 Poseidonos GER, m, 4 ans, 561/2 k, Stall Grey Goose 
(C. Soumillon), G. Batistic – (n° corde 11)

 787 3 Master Of Hope, h, 4 ans, 561/2 k (54 k),  h, N. Girot 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 3)

   Astaire IRE, m, 4 ans, 561/2 k, C. Berglar (M. Abik), 
W. Hickst – (n° corde 2)

 1010 1 Always Welcome, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 6)

 943 5 Almacado Gree, h, 9 ans, 57 k, A, B. Audouin (s) 
(J. Moutard), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 847 1 Paper Trophy, h, 6 ans, 581/2 k, A, C. Pierrou 
(T. Piccone), R. Avial Lopez – (n° corde 12)

   Opasan IRE, m, 7 ans, 57 k, Stable Bormann 
(C. Demuro), J. Chodur – (n° corde 5)

 853 2 Klassic Precieux, h, 4 ans, 561/2 k, Mme M. Desvaux 
(F. Veron), Mme M. Desvaux – (n° corde 7)

13 partants ; 19 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 047 a
1 long, 7 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ½, tête, courte encolure, ¾ 
long, 2 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 6 075 a All In You.

 2 430 a Presage Nocturne (Ire).

 1 822 a Dschingis King.

 1 215 a Sombrero Ire, prime non attribuée.

 607 a Malka Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 544 a Herald Bloodstock Ltd.

 763 a Avatara S.A. .

 665 a Haras De La Perelle.

 229 a Hans Klober, prime non attribuée.

 114 a Normandie Stud Limited, prime non attribuée.

Temps total : 3’21’’17’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée de la 
ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Cristian DEMURO (OPASAN (IRE)), arrivé non-placé, 
Marie VELON (ALWAYS WELCOME), arrivé non-placé et Jérôme 
MOUTARD (ALMACADO GREE), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Jérôme MOUTARD 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour 
avoir laissé pencher le hongre ALMACADO GREE sous l’effet de la 
cravache et ne pas avoir corrigé la trajectoire dudit hongre.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
A l’issue de la course, le jockey Jérôme MOUTARD a déclaré que le 
hongre ALMACO GREE, arrivé non-placé, n’avait plus le même influx 
qu’auparavant.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Tony PICCONE au sujet de la performance du 
hongre PAPER TROPHY, arrivé non-placé. L’intéressé a déclaré que 
ledit hongre n’avait pas pu dominer la course comme à son habitude 
en allant devant car le rythme de la course avait été trop élevé. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le hongre ALL IN YOU et la pouliche MALKA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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1 long ¼, 2 long, tête, ¾ long, 4 long, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Hamavi (Ire).

 4 050 a Oscar.

 3 037 a Newlook.

 2 025 a Babakool (Gb).

 1 012 a Evergreen (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 008 a Wertheimer & Frere.

 1 228 a Ecurie Des Monceaux, Les Amis Du Musee, David Redvers Bloodstock, Meridian 

International Sarl.

 602 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Mme Pascale Menard.

 401 a Wertheimer & Frere.

 200 a Riviera Equine S.A. R. L, Haras D’Etreham, Johann Girod De L’Ain, Jean-Sven 

Grivel.

Temps total : 2’15’’3’’’
Le poulain GATTOPARDO a été déclaré non-partant par son 
entraîneur en raison du terrain proposé (4.3 au pénétromètre).
Les hongres HAMAVI (IRE) et NEWLOOK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1186 493 PRIX DE TREVISE

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
MOYENNE PISTE
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Cornelienne (IRE), f, b.f, 3 ans, par Golden Horn 
GB et Australienne (IRE) (Monsun GER), 58 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 5)

   Some Skye, f, b, 3 ans, par Churchill IRE et Some Spirit 
IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, Beaumelles Racing 
(T. Piccone), P. Groualle (s) – (n° corde 2)

   Sailawaywithme IRE, f, al, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Nouvelle Noblesse GER (Singspiel IRE), 58 k, 
A. Hoyeau (I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 134 2 Janasha, f, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Toumar GB (Sea The Stars IRE), 58 k, N. Bizakov 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Windburn, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Abbronzatissima IRE (Teofilo IRE), 58 k (561/2 k), 
Roy Racing Ltd (Mme M. Velon), G. Hernon (s) – 
(n° corde 7)

 654  Miwa (GB), f, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

 744 5 Mot Doux IRE, f, 3 ans, 58 k, A. Adamian (T. Bachelot), 
Mme A. Wattel – (n° corde 6)

 744  Mqse Du Berger, f, 3 ans, 58 k, Bon de Ed. Rothschild 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 867  Love Affair GER, f, 3 ans, 58 k, N. Hoepfner (F. Veron), 
M. Rulec (s) – (n° corde 10)

9 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 336 a
Certif. vétérinaire : Nini Star

½ long, encolure, 2 long, encolure, courte tête, 5 long, ½ long, 5 long 
½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Cornelienne (Ire).

 4 050 a Some Skye.

 3 037 a Sailawaywithme Ire, prime non attribuée.

 2 025 a Janasha.

 1 012 a Windburn.

Primes aux éleveurs :

 2 008 a Wertheimer & Frere.

 803 a Ecurie Des Monceaux, G. B. Partnership.

 614 a Sumbe.

 344 a Eckhard Sauren, prime non attribuée.

 307 a Sas I. E. I. , Percy Holding Aps.

Temps total : 2’12’’91’’’
La pouliche NINI STAR a été déclarée non-partante pour raison 
vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WINDBURN à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches CORNELIENNE (IRE) et JANASHA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 1189 499 PRIX DE CHANTELOUP-LES-VIGNES

(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 28.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant reçu une allocation de 10.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 900 m env.

   Awj GB, f, al, 2 ans, par Profitable IRE et Holloa 
GB (Acclamation GB), 571/2 k, (36 000), M. Al Shahi 
(M. Barzalona), Mme A. Haynes – (n° corde 9)

 936  Oceane Pearl, f, b, 2 ans, par Attendu et Pearlred 
[Redback (GB)], 56 k, A, (28 000), X. Richard 
(C. Guitraud), X. Richard – (n° corde 12)

   Jealous Sky, f, b, 2 ans, par Mehmas IRE et African 
Skies GB (Johannesburg USA), 56 k (541/2 k), (28 000), 
Mme R. Hillen (Mme M. Eon), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 936  Twilly Light, m, b, 2 ans, par City Light et Sweet 
Zain IRE (Requinto IRE), 56 k, (20 000), F. Dezzutto 
(E. Hardouin), D. Windrif – (n° corde 4)

   Casting A Spell IRE, f, b.f, 2 ans, par Ardad IRE 
et Firstforeverything IRE (Mehmas IRE), 56 k 
(541/2 k),  h, (28 000), Mme A. Marnane (Mme M. Velon), 
F. Guyader (s) – (n° corde 2)

   Explosive Action IRE, f, 2 ans, 56 k, (28 000), 
Mme A. Marnane (T. Bachelot), F. Guyader (s) – 
(n° corde 7)

 936  Fisful Of Love, f, 2 ans, 571/2 k, (36 000), V. Nicolato 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 936 3 Young And Proud, m, 2 ans, 59 k,  h, (36 000), 
B. Giraudon (A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 10)

   Lilarose, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), (28 000), 
Mme P. Poulsen-Allaire (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 11)

 936 5 Trevi IRE, f, 2 ans, 56 k, (28 000), G. Satalia 
(A. Crastus), D. Satalia – (n° corde 5)

   Bygrace, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), (28 000), 
Haras du Logis Saint-Germain (G. Sias), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 936  Dandy Galaxy IRE, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), (28 000), 
G. Satalia (Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 3)

12 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
876 a
Eng. Sup. : Jealous Sky

3 long ½, 2 long ½, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, ½ long, tête, 
encolure, 5 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :

 9 000 a Awj Gb, prime non attribuée.

 3 600 a Oceane Pearl.

 2 700 a Jealous Sky.

 1 800 a Twilly Light.

 900 a Casting A Spell Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 092 a Xavier Richard.

 1 020 a Tibthorpe Stud, prime non attribuée.

 546 a Rollon Stable.

 535 a Framont Limited, R. S. Cockerill (Farms) Ltd.

 102 a Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 0’52’’93’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches CASTING A SPELL (IRE) 
et TREVI (IRE) à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Suite à un problème de retranscription sur le programme, les 
pouliches CASTING A SPELL (IRE) et EXPLOSIVE ACTION (IRE) ont 
couru avec une toque jaune.
Les pouliches CASTING A SPELL (IRE) et EXPLOSIVE ACTION (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les pouliches AWJ (GB) et OCEANE PEARL (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1190 502 PRIX AMOUR DRAKE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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 1188 497 PRIX DE SAINTE-GEMME

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +24.

 585 3 Spezial (GB), f, b, 3 ans, par Inns Of Court IRE et Pupa 
Di Saronno [Orpen (USA)], 581/2 k, gh, Stars Of Fortune 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 664 5 En Plein Air, m, b, 3 ans, par Due Diligence USA et 
Ready To Smile USA (Distorted Humor USA), 57 k,  h, 
R. Vescio (T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 12)

 952  Yoken, m, gr, 3 ans, par Goken et Yachtclubgenoa 
IRE (Teofilo IRE), 58 k, B. Cooper (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 1)

 1065 1 Senza Te, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Kenshaba (Kendargent), 56 k, 0, M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 952  Ignol, m, b, 3 ans, par Guignol GER et Indyca 
GER (Panis USA), 58 k, SV. Gianella (M. Guyon), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

 952 2 Loyal Prince, m, b, 3 ans, par Palace Prince GER et 
Bering Empress (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 56 k, 
0, Ecurie du Haras de La Borde (B. Marie), D. Chenu – 
(n° corde 6)

 387 4 Iberia, f, b, 3 ans, par Bated Breath GB et Ideal World 
IRE (Singspiel IRE), 58 k (561/2 k), Beaumelles Racing 
(Mme M. Velon), P. Groualle (s) – (n° corde 10)

 930 4 Liberte, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), N. Clement (s) 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 14)

 645 3 Haute Gamme, m, 3 ans, 57 k, Mme C. Tamagni 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 741 3 Magic Perseverance, f, 3 ans, 581/2 k, C. Corsi 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 874 1 True Value, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), 0, 
Mme C. Barande Barbe (Mme C. Pacaut), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 11)

 664 3 Goluptious, m, 3 ans, 58 k, Ah, R. Shaykhutdinov 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 4)

 952  Finimondo IRE, h, 3 ans, 59 k, A. Lietti (C. Soumillon), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 108 a
Eng. Sup. : Senza Te

14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :

 10 500 a Spezial (Gb).

 3 990 a En Plein Air.

 2 940 a Yoken.

 1 680 a Senza Te.

 840 a Ignol.

 630 a Loyal Prince.

 420 a Iberia.

Primes aux éleveurs :

 2 082 a Le Thenney.

 891 a European Bloodstock Management.

 791 a Haras Des Pyrenees.

 509 a Boutin (S).

 254 a Appapays Racing Club.

 191 a Mme Dominique Besset.

 83 a Haras D’Haspel.

Les Commissaires ont autorisé les pouliches MAGIC PERSEVERANCE 
et LIBERTE et le poulain EN PLEIN AIR à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche MAGIC PERSEVERANCE, 
arrivée non-placée, courait pour la 1re fois sur une piste en gazon et 
qu’elle avait eu des difficultés à suivre le rythme de la course durant 
tout le parcours.
La pouliche SPEZIAL (GB) et le poulain YOKEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

SAINT-CLOUD

0004 110 vendredi 19 avril 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Tony CLOUT – Nathalie MARTEAU – 
Daniel CHAILLOU
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 850 2 Dame Quant GB, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Godolphin SNC 
(A. Mosse), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 850 4 Queen Of Kahraman GER, f, 3 ans, 58 k, Ah, 
F. Kahraman (T. Trullier), Mme A. Karkosa – (n° corde 4)

8 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 918 a
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Siyandra (Ire).

 4 050 a Mosaique.

 3 037 a Moosbeere Ger, prime non attribuée.

 2 025 a Bad Romance.

 1 012 a Zarakiva.

Primes aux éleveurs :

 2 008 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 803 a Wertheimer & Frere.

 401 a Flintstone Bloodstock Ltd.

 344 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 307 a Earl De La Vallee, Alexandre Alain Langlois, Mme Sylvie Langlois.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche DAME QUANT (GB) à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche QUEEN OF KAHRAMAN 
(GER) à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
La pouliche AQUILAE (GB) a été déclarée non partante derrière les 
stalles de départ, celle-ci s’étant déferrée et le maréchal ferrant 
n’ayant pas été en mesure de la re-ferrer.
Les pouliches SIYANDRA (IRE) et MOOSBEERE (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1192 186 PRIX CLEOPATRE

(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
3 avril ou 1.600 à l’engagement le 11 avril ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 16 avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante 

par FRANCE GALOP.

Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Halfday, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Daytime 
GB (Frankel GB), 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

 593 1 Fun With Flags IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Marie Celeste IRE (Galileo IRE), 57 k, Mme E. Gilliar 
(A. Pouchin), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

   War Chimes, f, b, 3 ans, par Summer Front 
USA et Chipolata [Muhtathir (GB)], 57 k, 
Tars Farm Equestrian Stud (Mme M. Velon), 
D. Menuisier – (n° corde 4)

 685 1 Make A Wish, f, b, 3 ans, par Morandi et Adhere 
USA (Mizzen Mast USA), 57 k, H. Rousseau (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 593 3 Keen Approach, f, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Keen Glance IRE (Sakhee USA), 57 k, P. Bonnifait 
(C. Demuro), L. Pontoir (s) – (n° corde 1)

 134 3 Magestic Moon GB, f, 3 ans, 57 k, I. Kolts (H. Lebouc), 
G. Dumont – (n° corde 7)

6 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 720 a
2 long ½, 1 long, 3 long ½, 1 long ¼, tête.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :

 30 000 a Halfday.

 12 000 a Fun With Flags Ire, prime non attribuée.

 9 000 a War Chimes.

 6 000 a Make A Wish.

 3 000 a Keen Approach.

Primes aux éleveurs :

 5 950 a Wertheimer & Frere.

 1 820 a Hugues Rousseau.

 1 785 a Hubert Honore, Clement (S), C. Clement Racing Stables.

 1 360 a Mme Sonia Rogers, prime non attribuée.

 910 a Patrick Bonnifait, Pontoir (S), Paul Gourraud.

Temps total : 2’26’’68’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexis POUCHIN sur les raisons pour 
lesquelles il était descendu de la pouliche FUN WITH FLAGS (IRE) 
après le passage du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré qu’il était descendu pour enlever le fer de 
l’antérieur droit qui avait bougé. Les Commissaires ont pris acte de 
ces explications.
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 886 2 Internaute (IRE), m, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Solemia (IRE) [Poliglote (GB)], 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 851 4 Spinello, m, b, 3 ans, par Cracksman GB et Copying 
(GB) (Choisir AUS), 58 k, G. Laroche (C. Demuro), 
M. Baratti (s) – (n° corde 2)

 851 2 Mr Diafoirus (IRE), h, al, 3 ans, par Sir Percy GB et Key 
Figure GB (Beat Hollow GB), 58 k, Bon de Ed. Rothschild 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 774 5 Moro, m, al, 3 ans, par Montmartre et Espoir A Realiser 
[Linngari (IRE)], 58 k, A. Maubert (S. Pasquier), 
P. Bary (s) – (n° corde 6)

 851 3 Jean Pic, m, b.f, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Sarigan 
[Teofilo (IRE)], 58 k,  h, JP. Bervoets (C. Soumillon), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 851  Annabel’S Ghost IRE, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), 
Gestut Ammerland (A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 545 a
1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, 4 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Internaute (Ire).

 4 050 a Spinello.

 3 037 a Mr Diafoirus (Ire).

 2 025 a Moro.

 1 012 a Jean Pic.

Primes aux éleveurs :

 2 008 a Wertheimer & Frere.

 803 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

 614 a Alain Maubert.

 602 a Sc Ecurie De Meautry.

 200 a Jean-Pierre Bervoets, Bruno Bervoets.

Temps total : 2’50’’51’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les causes et les circonstances de la chute du jeune-jockey Adrian 
LE LAY MARTIN (ANNABEL’S GHOST (IRE)) à la sortie des stalles de 
départ.
Après examen du film de contrôle et audition du jeune- jockey 
précité, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que ledit jeune-jockey était tombé seul sans qu’aucune 
faute ne soit imputable à l’encontre de l’un des concurrents.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Christophe SOUMILLON (JEAN PIC) arrivé 
5e, Mickael BARZALONA (MR DIAFOIRUS (IRE)) arrivé 3e et Cristian 
DEMURO (SPINELLO) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que le poulain JEAN PIC avait tenté de s’infiltrer entre ses 
concurrents sans en avoir les ressources nécessaires, au moment 
d’un léger mouvement concomitant du hongre MR DIAFOIRUS (IRE) 
et du poulain SPINELLO.
L’incident constaté n’a pas eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
Le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré que le poulain MORO 
n’avait pas respiré pendant le parcours et a ajouté que ledit poulain 
était probablement immature.
Les poulains SPINELLO et INTERNAUTE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1191 503 PRIX SICARELLE

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Siyandra (IRE), f, b, 3 ans, par Medaglia D’Oro USA 
et Siyarafina [Pivotal (GB)], 58 k (551/2 k), . Aga Khan 
(D. Provost), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 775  Mosaique, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et The Juliet 
Rose [Monsun (GER)], 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 888  Moosbeere GER, f, al, 3 ans, par Waldgeist GB 
et Margie’S Music FR (Hurricane Run IRE), 58 k, 
Stall Grafenberg (A. Madamet), S. Smrczek – 
(n° corde 5)

 859 3 Bad Romance, f, b, 3 ans, par Calyx GB et Game Zone 
IRE (Hurricane Run IRE), 58 k (551/2 k), SARL Groupe KR 
(L. Plommee), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 775 2 Zarakiva, f, b, 3 ans, par Zarak et Polemique (IRE) 
[Poliglote (GB)], 58 k (551/2 k), EARL de La Vallee 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 6)

 850 5 Tented Camp GB, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), g, I. Kohler 
(Mme M. Havelkova), Mme M. Havelkova – (n° corde 9)
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   Baileys Illusion, f, 3 ans, 57 k, G.R. Bailey Ltd 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 7)

   Brigantina, f, 3 ans, 57 k (531/2 k), A. Dimitropoulos 
(N. Bourmich), G. Alimpinisis – (n° corde 1)

   Gracella, f, 3 ans, 57 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

   Liv Gold, f, 3 ans, 57 k, German Racing Club 
(A. Crastus), JP. Carvalho – (n° corde 8)

   Imedara (GB), f, 3 ans, 57 k,  h, . Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

   On The Clouds GB, f, 3 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

   Queen Cen (IRE), f, 3 ans, 57 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 9)

   Royal Velvet, f, 3 ans, 57 k, Mme A. Tamagni 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 11)

   Gold Love, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), G. Doleuze 
(D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 5)

15 partants ; 25 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 363 a
tête, 1 long ½, encolure, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long ¾, ½ long, 1 long 
½, 5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Solinah (Gb).

 4 050 a Zora.

 3 037 a Darnya Ger, prime non attribuée.

 2 025 a Blue Moves Gb, prime non attribuée.

 1 012 a Alyaqut.

Primes aux éleveurs :

 2 008 a Wertheimer & Frere.

 1 228 a Sascha Smrczek, Torsten Mundry.

 344 a Gestut Aesculap, prime non attribuée.

 307 a Al Moghtarah Bvba.

 229 a Cavendish Bloodstock, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Solinah (Gb).

Temps total : 1’50’’63’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LIV GOLD et 
BRIGANTINA à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
La pouliche GOLD LOVE a été victime d’une hémorragie interne 
après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockeys Ioritz MENDIZABAL concernant son 
comportement dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré qu’il avait jugé préférable de cesser de solliciter 
la pouliche ROYAL VELVET, suspectant un problème physique.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen de ladite 
pouliche qui n’a pas révélé de problème physique apparent.
Les pouliches GOLD LOVE, ZORA et SOLINAH (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1195 506 PRIX D’ESTRUVAL

(Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au 
Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 64 k. Les chevaux ayant 
depuis le 1er août 2023 inclus gagné un Groupe III AQPS porteront 
1 k. ; un Groupe II AQPS ou plusieurs Groupes III AQPS, 2 k. ; un 
Groupe I AQPS, 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.
L’Association des AQPS offrira un trophée au propriétaire du 

cheval gagnant.
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1149 1 Jeu De Jambes, h, b, 5 ans, par Monitor Closely 
IRE et Cherry Baie (Crillon), 64 k, g, A. Kahn (s) 
(I. Mendizabal), A. Kahn (s) – (n° corde 15)

   Jesuba, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Anastasia [Lavirco 
(GER)], 621/2 k,  h, N. Landon (H. Lebouc), d’E. Andigne – 
(n° corde 10)

 852 1 Jet Blue, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Blue Beryl 
(Saint Des Saints), 65 k, BDI Racing Team (M. Guyon), 
H. Merienne (s) – (n° corde 12)

 852 5 Juliette Banbou, f, b.f, 5 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Lady Banbou (Useful), 621/2 k,  h, Mme E. Banchereau 
(L. Zuliani), S. Zuliani (s) – (n° corde 8)

 852  Jimfa, f, gr, 5 ans, par Magneticjim (IRE) et Shifa 
[Lost World (IRE)], 641/2 k,  h, SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 11)
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Les pouliches HALFDAY et FUN WITH FLAGS (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1193 500 PRIX PAS DE DEUX

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Ocean Viking GB, m, b, 3 ans, par Farhh GB et Sea 
Chorus GB (Singspiel IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Vcte De Jodelet, m, b, 3 ans, par Kitten’S Joy 
USA et Victorine [Le Havre (IRE)], 58 k (551/2 k), 
Bon de Ed. Rothschild (C. Belmont), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

   Avedon, m, b, 3 ans, par Demarchelier GB et Thais [Rio 
De La Plata (USA)], 58 k, JP. Teyssedou (E. Hardouin), 
D. Smaga – (n° corde 4)

   Lanzelot Gold, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) 
et La Fortunela [Soldier Of Fortune (IRE)], 58 k, 
German Racing Club (M. Guyon), JP. Carvalho – 
(n° corde 3)

   Soho House (GB), m, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Selenia AUS (Not A Single Doubt AUS), 58 k,  h, 
G. Augustin-Normand (C. Demuro), F. Chappet (s) – 
(n° corde 5)

   Soberano Cen (IRE), m, 3 ans, 58 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 8)

   Wingtip USA, m, 3 ans, 58 k, M. Motschmann 
(A. Crastus), S. Cerulis – (n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 839 a
2 long ½, 6 long ½, 2 long, 1 long ¼, tête, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Ocean Viking Gb, prime non attribuée.

 4 050 a Vcte De Jodelet.

 3 037 a Avedon.

 2 025 a Lanzelot Gold.

 1 012 a Soho House (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Kenny Kok, prime non attribuée.

 803 a Sc Ecurie De Meautry.

 614 a Sven Goldmann.

 602 a White Birch Farm.

 200 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Ocean Viking Gb.

Temps total : 1’49’’50’’’
Le hongre SHADIRWAN s’étant blessé en arrivant sur l’hippodrome 
a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
Les poulains OCEAN VIKING (GB) et AVEDON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1194 501 PRIX PARADE D’AMOUR

(Femelles)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Solinah (GB), f, b, 3 ans, par Siyouni et Distortion 
(GB) (Distorted Humor USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

   Zora, f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Zaphira GER 
(Big Shuffle USA), 57 k, U. Langenbach (E. Hardouin), 
S. Smrczek – (n° corde 15)

   Darnya GER, f, b, 3 ans, par Zarak et Darenda 
(Siyouni), 57 k (551/2 k), L. Baudron (s) (Mme M. Velon), 
L. Baudron (s) – (n° corde 14)

   Blue Moves GB, f, b, 3 ans, par Charming Thought 
GB et Powder Blue GB (Daylami IRE), 57 k, C. Budgett 
(C. Demuro), F. Chappet (s) – (n° corde 10)

   Alyaqut, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Soft 
Blue [Green Tune (USA)], 57 k (541/2 k), M. Delzangles 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 12)

   Sweet Excess, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (A. Pouchin), P. Bary (s) – (n° corde 13)
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    19 avril 2024

BO 2024/8 – plat 55

11 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 594 a
Eng. Sup. : My Flinders GB, True Romance

1 long ½, courte encolure, tête, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 2 long ½, 
tête, 1 long ¾.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a My Flinders Gb, prime non attribuée.

 1 980 a Hurricane Light.

 1 485 a Noble Amber.

 990 a Space Quake (Gb).

 495 a On Lockdown.

Primes aux éleveurs :

 935 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.

 829 a Snig Elevage.

 406 a Dieter Burkle.

 271 a Gestut Zur Kuste Ag.

 207 a Philip Mahler.

Temps total : 1’35’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MICOLEO à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
En outre, les Commissaires ont autorisé le hongre SPACE QUAKE 
(GB) à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les juments MY FLINDERS (GB) et NOBLE AMBER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1197 505 PRIX DU LIEU MANCHON

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +37.

 500  Sakharah, h, b, 5 ans, par Profitable IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 58 k, 0h, A. Mink (T. Bachelot), 
F. Foresi – (n° corde 10)

 756  Shamasun, f, gr, 5 ans, par Panis USA et Shamahina 
(Spirit One), 57 k, gh, Mme N. Sauvage (M. Guyon), 
Mme N. Sauvage – (n° corde 1)

 1125 4 Uri, m, b, 5 ans, par Johnny Barnes IRE et Union Sacree 
[Naaqoos (GB)], 58 k,  h, N. Caullery (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 965 3 Vega Dream (GB), h, al, 7 ans, par Lope De Vega 
IRE et Sheringa [Oasis Dream (GB)], 581/2 k (57 k), 
Ah, Ch. Plisson (s) (Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 9)

 1058 5 Gin Gembre, h, al, 7 ans, par Dandy Man IRE et 
Repechage [Gold Away (IRE)], 60 k, A, Mme C. Auvray 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 6)

 757 2 Murrayfield, f, 6 ans, 551/2 k,  h, M. Duquaire 
(L. Boisseau), L. Proietti – (n° corde 5)

 789  Louve Precieuse, f, 5 ans, 60 k, R. Meder (C. Demuro), 
M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 973  Star Luce, f, 5 ans, 55 k, gh, Mme MC. Le Stang 
(B. Marie), Mme J. Le Stang – (n° corde 11)

 1157  Mehanydream, h, 7 ans, 561/2 k (54 k), Ah, A. Vergeade 
(N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 965  Parisian Belle, f, 6 ans, 58 k, A, J. Billard (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

   Force Cat, m, 6 ans, 60 k, Ah, J. Calderon Romero 
(F. Veron), J. Calderon Romero – (n° corde 3)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 484 a
2 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, 3 long, 2 long ½, nez, 1 long, 2 long 
½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Sakharah.

 1 800 a Shamasun.

 1 350 a Uri.

 900 a Vega Dream (Gb).

 450 a Gin Gembre.

Primes aux éleveurs :

 1 232 a Haras De Beauvoir.

 754 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam, Auguste Dufrenot.

 565 a Mathieu Daguzan-Garros.

 246 a Sc Ecurie De Meautry.

 123 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
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 918 1 Korona Phil, f, 4 ans, 621/2 k, g, P. Dana (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 5)

 852 4 Kel Espoir En Jeu, f, 4 ans, 621/2 k, Ecurie Sapi 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 4)

 920 1 Joe L’Audace, h, 5 ans, 64 k,  h, Mme de F. Beauregard 
(L. Roussel), D. Sourdeau de Beauregard (s) – 
(n° corde 7)

 852 3 Jaguar Du Large, h, 5 ans, 64 k,  h, Uma Racing 
(A. Bourgeais), Gab. Leenders (s) – (n° corde 6)

 920 4 Joaquina Dici, f, 5 ans, 621/2 k, Mme V. Marie 
(L. Boisseau), L. Postic – (n° corde 9)

 852 2 Justune Star, f, 5 ans, 621/2 k,  h, N. Paysan 
(C. Soumillon), N. Paysan – (n° corde 14)

 489 4 Judgeland, f, 5 ans, 621/2 k, g, Mme N. Goulay 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 13)

   Kikea Du Mou, f, 4 ans, 621/2 k,  h, E. & G. Leenders (s) 
(C. Demuro), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

   Key Wish, f, 4 ans, 621/2 k, g, Haras de Montaigu 
(C. Berge), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 921 2 Kerion Bourgeois, h, 4 ans, 64 k, A, C. Lequien (s) 
(M. Berto), C. Lequien (s) – (n° corde 3)

15 partants ; 20 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 578 a
¾ long, ¾ long, tête, ½ long, encolure, ½ long, 1 long, tête, courte 
tête.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux éleveurs :

 3 150 a Aurelien Kahn.

 1 260 a Herve D’ Armaille.

 945 a Neustrian Associates, Haras De Montaigu.

 630 a Mme Evelyne Banchereau.

 315 a Couetil Elevage.

Temps total : 2’57’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JAGUAR DU LARGE (AQ) 
à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Christophe SOUMILLON concernant la 
performance de la jument JUSTUNE STAR (AQ) arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument avait été très allante durant 
le parcours et à ajouté qu’elle n’avait pas correctement respiré. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
La pouliche JESUBA (AQ) et le hongre JEU DE JAMBES (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1196 504 PRIX DU LIEU MARMION

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +31.

 1157 1 My Flinders GB, f, b, 8 ans, par Toronado (IRE) 
et My Broken Drum GB (Slickly), 541/2 k, JJ. Boutin 
(R. Mangione), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 854 2 Hurricane Light, h, b, 9 ans, par Orpen USA et City Of 
Light GB (Singspiel IRE), 551/2 k, 0, Mme M. Verplanken-
Laberine (A. Lemaitre), Mme M. Verplanken-Laberine – 
(n° corde 9)

 915 2 Noble Amber, f, al, 6 ans, par Mayson GB et Noble 
Ginger [Generous (IRE)], 541/2 k (53 k), A. de Lanfranchi 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 2)

 1058 1 Space Quake (GB), h, gr, 5 ans, par Garswood GB 
et Flambysister (Stormy River), 56 k,  h, C. Boutin (s) 
(C. Soumillon), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 647 5 On Lockdown, h, gr, 5 ans, par Elusive City USA et 
Pax Mina (Keltos), 591/2 k, 0, R. Hamon (A. Madamet), 
G. Pannier – (n° corde 4)

 1086 1 True Romance, h, 9 ans, 58 k,  h, Ecurie Rogier 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 904 1 Idaho James, m, 6 ans, 58 k, 0h, Mme O. Salton 
(F. Veron), F. Foresi – (n° corde 3)

 966  Claim The Stars IRE, h, 5 ans, 60 k, Schock Ug 
(T. Trullier), P. Schock – (n° corde 1)

 951 4 Cruella De Vil, f, 6 ans, 60 k, A, Mme KF. Minton 
(P. Bazire), Mme G. Rarick – (n° corde 8)

 754  Beacon Towers, f, 7 ans, 56 k, A, M. Steeland 
(T. Piccone), Y. Luyckx – (n° corde 10)

 1057  Micoleo, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0h, 
Scuderia Micolo SNC (Mme M. Velon), C. Boutin (s) – 
(n° corde 6)
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56 BO 2024/8 – plat

20 avril 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Le jeune Jockey César BELMONT a déclaré que la pouliche 
FASHIONABLY (GB) n’avait plus d’action dès l’entrée de la ligne 
d’arrivée et n’avait pas répondu à ses sollicitations.
La pouliche PEBBLESSHINYBRIGHT (IRE) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1199 4093 PRIX DU VIEUX LILLE

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 866 4 La Tour Du Bois, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et La Tour Rouge GB (Monsun GER), 55 k, Mme S. Thayer 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 790  Waldlady, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Wanda’S Girl GB (Tiger Hill IRE), 55 k (531/2 k), T. Collatz 
(Mme S. Vogt), Mme C. Whitfield – (n° corde 7)

 862 4 Manoir, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Maundays 
Bay IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, g, P. Widloecher 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 874 3 La Vuelta IRE, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Forcefull 
IRE (Thousand Words GB), 56 k (541/2 k), A, F. Giacobbe 
(Mme F. Valle Skar), M. Guarnieri – (n° corde 8)

 720  Sweetydancer, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Dime 
Dancer IRE (Azamour IRE), 531/2 k (52 k),  h, S. Ghys 
(Mme P. Cheyer), S. Ghys – (n° corde 5)

 985  Paddy White Heart, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), F. Le Coidic 
(H. Journiac), A. Sagot – (n° corde 12)

 385  Roudoudou, m, 3 ans, 59 k (571/2 k), g, D. Miquel 
(L. Carboni), E. Thueux – (n° corde 4)

 874  Ihoa, f, 3 ans, 531/2 k,  h, P. Adda (s) (A. Madamet), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 9)

 620  Lamajestik, f, 3 ans, 551/2 k, g, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 3)

 946  Silver D’Artois, f, 3 ans, 511/2 k (51 k),  h, D. Grandin 
(Mme S. Tison), D. Grandin – (n° corde 1)

10 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 462 a
Sans motif : Jiji My Love, Roxana Of Cecca

½ long, 1 long ½, nez, encolure, 3 long, ¾ long, 3 long, ¾ long, 7 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a La Tour Du Bois.

 3 000 a Waldlady.

 2 250 a Manoir.

 1 500 a La Vuelta Ire, prime non attribuée.

 750 a Sweetydancer.

Primes aux éleveurs :

 2 275 a Mme Stella Thayer.

 910 a Peter Brauer.

 682 a Jean-Charles Coude.

 227 a Guy Pariente Holding.

 170 a Douglas Stevenson, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’20’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Denis GRANDIN par une amende de 100 euros pour avoir déclaré la 
monte du jockey Sophie CHUETTE sans s’être préalablement assuré 
de sa disponibilité.
Les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey 
Sophie TISON au poids de 51 kg.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches IHOA et 
SWEETYDANCER à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La pouliche WALDLADY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1200 4094 PRIX DU PARC BARBIEUX

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 27 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 20 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 3.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.000, 2 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 3 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 inclus gagné 25 courses (France et Etranger).
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Temps total : 1’34’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être 
muni d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les hongres VEGA DREAM (GB) et SAKHARAH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LE CROISÉ-LAROCHE

0806 111 samedi 20 avril 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Julien COISNE – Tony CLOUT

 1198 4091 PRIX DE LA VIEILLE BOURSE

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 780 3 Pebblesshinybright IRE, f, b, 3 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Silver Wren GB (Teofilo 
IRE), 561/2 k, A, Mme P. Poulsen-Allaire (H. Journiac), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 820 3 Mia Grande IRE, m, b, 3 ans, par Inns Of Court 
IRE et Garraun IRE (Tamayuz GB), 58 k (561/2 k),  h, 
Mme C. Dhooge (Mme A. Massin), FX. Chevigny (s) – 
(n° corde 7)

   Silver Spur, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Ramora 
USA (Monsun GER), 58 k, g, Ecurie HDBB (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 6)

 857  Vega, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Vega 
Sicilia [Elusive City (USA)], 561/2 k (53 k), M. Lagasse 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 576 5 Native Pearl (GB), f, b, 3 ans, par Siyouni et Needleleaf 
GB (Observatory USA), 561/2 k, g, Al Shira’aa Farms 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 15)

   Freeze, h, 3 ans, 56 k, g, Stall Life Style (H. Boutin), 
H. Blume – (n° corde 3)

 867  Sahara Gold GB, f, 3 ans, 561/2 k, Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 14)

 774  Intisar, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), M. Bingheshayan 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 13)

 780  Two O’Clock Jump, h, 3 ans, 58 k, Ecurie HDBB 
(M. Nobili), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 575  Mill Lane GB, h, 3 ans, 58 k, D. Dumoulin (L. Boisseau), 
M. Rosseel – (n° corde 10)

 567  Eurasienne (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 780 4 Fashionably (GB), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), M. Tabor 
(C. Belmont), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Careless, f, 3 ans, 541/2 k, Taxi4horses.com (S. Breux), 
CJM. Wolters – (n° corde 11)

 1005  Bustopher Jones, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), J. Breuer 
(Mme S. Vogt), Mme C. Whitfield – (n° corde 12)

14 partants ; 46 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 717 a
Code anomalie DS : Wild N’Beautiful

Chev. élim. : Expresivo GER

encolure, encolure, 1 long ¼, courte encolure, ½ long, encolure, ½ 
long, nez, 1 long ¾.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Pebblesshinybright Ire, prime non attribuée.

 3 150 a Mia Grande Ire, prime non attribuée.

 2 362 a Silver Spur.

 1 575 a Vega.

 787 a Native Pearl (Gb).

Primes aux éleveurs :

 892 a Acorn Stud, prime non attribuée.

 716 a Ecurie Peregrine Sas.

 477 a Gestut Zur Kuste Ag.

 357 a Lynn Lodge Stud, prime non attribuée.

 156 a Haras D’Haspel.

Temps total : 1’59’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SILVER SPUR à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Léon WOLFF en ses explications, lui ont indiqué en tant que 
représentant de l’entraineur Pavel VOVCENKO, que le poulain WILD 
N’BEAUTIFUL sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite 
à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
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BO 2024/8 – plat 57

 846  Cristal Marvelous, f, 7 ans, 60 k (581/2 k), Ag, 
Ch. Plisson (s) (Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 5)

 1071  El Bnoud (IRE), f, 5 ans, 57 k, A, G. Courbot 
(L. Boisseau), G. Courbot – (n° corde 10)

 781  Downeva, m, 11 ans, 581/2 k (57 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 15)

   Ambitious Plan IRE, f, 4 ans, 58 k, 0, Legacyrunners 
(J. Moutard), Mme F. Jacobs – (n° corde 2)

 137 4 Albedo, h, 7 ans, 56 k, A. Schepens (J. Marien), 
A. Schepens – (n° corde 9)

15 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 224 a
Eng. Sup. : El Bnoud (IRE)

Chev. élim. : Lookingfortrouble

Chev. retir. : Permenton

encolure, courte tête, ¾ long, ½ long, encolure, ½ long, encolure, 
tête, courte tête.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Pink Valentine.

 1 530 a Tallinski Ire, prime non attribuée.

 1 147 a Iseult.

 765 a Sweet Damiana.

 382 a Sapiens.

Primes aux éleveurs :

 1 602 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 320 a Boutin (S).

 314 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

 289 a Colin Kennedy, prime non attribuée.

 104 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’7’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres MOWAEVA et ALBEDO 
et la jument EL BNOUD (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les hongres MAGIC SWORD et TALLINSKI (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.

 1202 4096 PRIX DE LA PISCINE DE ROUBAIX

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +37,5.

 1058  Sweet As, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB 
et Aedicula [Orpen (USA)], 581/2 k, M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 1058  Two Two Two, f, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Double Variance [Orpen (USA)], 581/2 k,  h, 
Mme C. Janssen (L. Boisseau), Mme C. Janssen – 
(n° corde 9)

   Illuminating, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Xeralda IRE (Xaar GB), 57 k, Denvic Stables (J. Moutard), 
Mme F. Jacobs – (n° corde 11)

   Asturias Road, h, b, 8 ans, par Dobby Road et 
Dohibane [Danehill (USA)], 54 k (521/2 k), 0h, 
Mme V. Dissaux (C. Belmont), Mme V. Dissaux – 
(n° corde 2)

 660  Louve Dream (IRE), h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB 
et Louve Nationale (IRE) (Galileo IRE), 60 k (581/2 k), 
A, Stal Scheveningen (Mme S. Vogt), JH. Smith – 
(n° corde 15)

 855  Lilly Bird (IRE), f, 7 ans, 521/2 k (50 k), 0h, R. Busson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 782  Java James, f, 5 ans, 53 k (52 k), van der Weide/
van der Zaag (G. Meury), Mme J. Hendriks – (n° corde 1)

   Barbuda, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), g, JV. Toux 
(Mme D. Santiago), JV. Toux – (n° corde 4)

 1161  Prince George, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme A. Budka 
(G. Roth Le Vaillant), Mme A. Budka – (n° corde 13)

 513  His Pride GB, h, 6 ans, 56 k,  h, Harmony Racing 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 10)

 757 4 Korem, h, 5 ans, 521/2 k, 0, S. Imiola (J. Nicoleau), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

   Shot In The Dark, h, 11 ans, 57 k,  h, Mme T. Haevermaet 
(S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 7)

12 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
906 a
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Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 879  Mandres (IRE), f, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Mixed Intention IRE (Elusive City USA), 541/2 k (53 k), 
G. Augustin-Normand (Mme A. Massin), S. Nigge (s) – 
(n° corde 2)

 721  Dorianello, h, gr, 4 ans, par Dariyan et Hello 
Miss [Soldier Of Fortune (IRE)], 56 k (531/2 k), Ah, 
VDA Transport Solutions (G. Roth Le Vaillant), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

 1045  Zelzefyr, h, b, 4 ans, par Zelzal et Burstingdalak IRE 
(Dalakhani IRE), 56 k (521/2 k), 0, Tout Sur Le Rouge 
(T. Le Graet), N. Caullery – (n° corde 8)

 783 5 Lover With A G GB, f, b, 4 ans, par Outstrip GB et 
Sharp Inntake IRE (Bated Breath GB), 541/2 k (53 k), Ah, 
Mme J. Ellis (J. Nicoleau), E. Thueux – (n° corde 6)

 870  Double Effect (IRE), f, b, 4 ans, par Showcasing 
GB et Double Lady (Stormy River), 561/2 k (54 k),  h, 
Mme S. Coirre (C. Belmont), Mme S. Coirre – (n° corde 7)

 1071  Tatoo, h, 4 ans, 56 k, A, M. Motschmann (J. Moutard), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 91  Palanzano, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), g, L. Lannoo 
(K. Vanderbeke), L. Lannoo – (n° corde 1)

 869  Nuit Fauve, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), A, 
Mme R. Descheemaeker-de Vriendt (Mme S. Tison), 
M. Rosseel – (n° corde 5)

 511  Dschingis Fear, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 
R. van den Troost (J. Marien), BV. van den Troost – 
(n° corde 9)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 431 a
1 long ¼, ½ long, ½ long, tête, 1 long ¼, 4 long ½, 3 long, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 150 a Mandres (Ire).

 1 260 a Dorianello.

 945 a Zelzefyr.

 630 a Lover With A G Gb, prime non attribuée.

 315 a Double Effect (Ire).

Primes aux éleveurs :

 862 a Franklin Finance S.A. .

 527 a Earl Haras Du Camp Benard, Ecurie Vivaldi.

 395 a Azienda Agricola La Rovere.

 119 a Ellis Stud, prime non attribuée.

 86 a Al Shahania Stud.

Temps total : 1’57’’50’’’
La pouliche MANDRES (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1201 4095 PRIX DU MONGY

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +32.

 1057  Pink Valentine, f, gr, 5 ans, par Wings Of Eagles et 
Pink Opaque GB (Nayef USA), 581/2 k (56 k),  h, H. Boutin 
(Mme L. Chollet), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 966 3 Tallinski IRE, h, al, 10 ans, par Mayson GB et Estonia 
GB (Exceed And Excel AUS), 57 k, Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 3)

 987  Iseult, f, b.f, 6 ans, par Dandy Man IRE et Zamorano 
IRE (Teofilo IRE), 59 k, 0, Mme N. Vermeulen (S. Breux), 
Mme N. Vermeulen – (n° corde 1)

 846  Sweet Damiana, f, al, 6 ans, par Pomellato GER et Et 
Pourtant (Linamix), 57 k, Ch. Plisson (s) (A. Madamet), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

   Sapiens, m, b, 6 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, 0, J. Nuyts 
(B. Marie), J. Nuyts – (n° corde 12)

 785 4 Glicourt, h, 10 ans, 551/2 k (54 k), Ah, D. Fernandez-
Ortega (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 785  Magic Sword, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), Stal Vie en Rose 
(Mme S. Vogt), Mme S. Lanslots – (n° corde 7)

 785  Maddox, h, 4 ans, 57 k, Rr Racing (S. Maillot), R. Roels – 
(n° corde 4)

 1057  Mowaeva, h, 7 ans, 571/2 k,  h, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 785  Inviolable Spirit IRE, h, 9 ans, 541/2 k, Mme D. de Wulf 
(C. Berge), Mme D. de Wulf – (n° corde 13)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMOUREUSE et le hongre 
WAITING CALL à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Augustin MADAMET (REVANCHE) arrivé 10ème et Frida 
VALLE SKAR (WAHAYEB) arrivé 4e au sujet d’un léger mouvement 
dans la ligne d’arrivée, ont adressé des observations au jockey Frida 
VALLE SKAR pour avoir laissé sa pouliche pencher vers la corde, 
contrariant très légèrement son concurrent qui ne progressait plus .
D’autre part, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Luka ROUSSEAU (TEMPO) arrivé 1er et Ludovic BOISSEAU (BAWE 
ISLAND) arrivé 3e en leurs explications au sujet d’un mouvement 
survenu à l’entrée du premier tournant, ont sanctionné le jockey 
Luka ROUSSEAU par une interdiction de monter pour une durée 
de 2 jours pour s’être rapproché de la corde sans avoir la place 
nécessaire mettant en difficulté son concurrent.
Le hongre TEMPO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1204 4097 PRIX DE LA VILLA CAVROIS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +33.

 430 3 L’Enfant Terrible, h, gr, 4 ans, par Kodiac GB et 
Abraxa (IRE) (Verglas IRE), 591/2 k (58 k), 0, P. Bertiaux 
(Mme A. Bertiaux), P. Bertiaux – (n° corde 7)

   City Cat, f, b, 6 ans, par Zanzibari USA et City Charm 
[Elusive City (USA)], 551/2 k, R. Naskov (A. Madamet), 
R. Naskov – (n° corde 10)

 1001  Analeon, h, b.f, 10 ans, par Sunday Break JPN et 
Aux Quatre Saisons [Dansili (GB)], 60 k (581/2 k), 0, 
Stall Hayley (Mme D. Santiago), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 2)

 970 2 Sweet Betsy, f, b, 6 ans, par Lawman et My Wish IRE 
(Galileo IRE), 541/2 k, D. Cengiz (L. Wolff), H. Grewe – 
(n° corde 1)

 1071  Circo Massimo GB, h, al, 5 ans, par Siyouni et 
Presiding Officer GB (Beat Hollow GB), 56 k, 0h, 
Ecurie Crocodile (H. Boutin), G. Courbot – (n° corde 4)

 786  Rue De Volga, f, 5 ans, 551/2 k, K. Lambrecht (C. Berge), 
B. de Koninck – (n° corde 5)

 1009 2 Mehgaway, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), g, M. Ghys 
(Mme P. Cheyer), A. Fouassier – (n° corde 3)

 1130  Sweet Devildarling, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Stal Gusky 
(Mme LHW. Dieteren), N. Lantsoght – (n° corde 6)

   Kastin Des Sources, h, 4 ans, 571/2 k, 0, A. Vermeire 
(J. Moutard), A. Vermeire – (n° corde 9)

 967  Arya, f, 4 ans, 55 k,  h, Mme V. Dissaux (L. Boisseau), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

10 partants ; 37 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 587 a
Eng. Sup. : Circo Massimo GB, Mehgaway

2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, encolure, tête, 1 long ¼, 6 long ½, 2 long, 
4 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a L’Enfant Terrible.

 1 530 a City Cat.

 1 147 a Analeon.

 765 a Sweet Betsy.

 382 a Circo Massimo Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 047 a Manfred Wurtenberger.

 640 a Jean-Philippe Dubois.

 480 a Anton-Robert Baechler.

 209 a Haras Bonne Chance.

 72 a Pursuit Of Success Llc, prime non attribuée.

Temps total : 2’52’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument CITY CAT et la pouliche 
ARYA à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Corentin BERGE en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
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Eng. Sup. : Prince George

Sans motif : Valento, Lucan Fast ITY

7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Sweet As.

 1 350 a Two Two Two.

 1 012 a Illuminating.

 675 a Asturias Road.

 337 a Louve Dream (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Boutin (S).

 565 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 424 a Gestut Celtic Hill.

 282 a Mme Valerie Dissaux.

 92 a Dayton Investments Ltd.

Les Commissaires ont autorisé les hongres HIS PRIDE (GB) et 
ASTURIAS ROAD et la jument JAVA JAMES à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Deborah CALLEBAUT en ses explications, lui ont 
indiqué que la jument QUEEN OF THE NIGHT sera interdite de courir 
pour une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle 
de départ.
Le hongre ILLUMINATING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1203 4092 PRIX DE L’HOSPICE COMTESSE (PRIX RACE AND CARE)

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +28,5.

 882 2 Tempo, h, b, 3 ans, par Invincible Army IRE et Baileys 
Coquette [Elusive City (USA)], 571/2 k, A, Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 12)

 1153 3 Rue Mia, f, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Cherish Burg [Sageburg (IRE)], 561/2 k,  h, D. Fernandez-
Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 974 2 Bawe Island, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et Nera 
Divine [Divine Light (JPN)], 56 k, 0h, M. Boutin (s) 
(L. Boisseau), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 784 3 Wahayeb, f, al, 3 ans, par Soldier’S Call GB et My 
Inspiration IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k (54 k),  h, 
G. Lachi (Mme F. Valle Skar), M. Guarnieri – (n° corde 8)

 946  Rumpleteazer, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et Duende 
GB (Lawman), 571/2 k, 0h, Mme G. Reille-Villedey 
(H. Journiac), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 9)

 882  Bayliner, m, 3 ans, 58 k,  h, Ecuries Serge Stempniak 
(P. Bazire), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 187  Chunka Wakan, m, 3 ans, 581/2 k, g, F. Buzon 
(M. Justum), S. Gouvaze (s) – (n° corde 1)

 784 1 Waiting Call, h, 3 ans, 561/2 k, Ah, C. Boutin (s) 
(C. Berge), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 954 1 Revanche, f, 3 ans, 59 k, 0h, JP. Vanden Heede 
(A. Madamet), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 1065  Amoureuse, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, JP. Perthuis 
(C. Belmont), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 784  Rhetorique, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, 
Wertheimer & Frere (D. Provost), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 6)

 866  Prince Shalaa, h, 3 ans, 54 k (521/2 k), A, B. Cooper 
(Mme D. Santiago), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 724 a
¾ long, courte encolure, ½ long, ¾ long, nez, courte tête, tête, 1 long 
½, 1 long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Tempo.

 3 000 a Rue Mia.

 2 250 a Bawe Island.

 1 500 a Wahayeb.

 750 a Rumpleteazer.

Primes aux éleveurs :

 1 487 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

 910 a Jean-Marc Ainciboure.

 682 a Boutin (S).

 297 a Haras Des Trois Chapelles.

 227 a Suc. Larissa Kneip.

Temps total : 1’8’’0’’’
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 1206 4041 PRIX DU PRINTEMPS

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 20 avril 2023 inclus gagné une Listed ni été 
classés 2e ou 3e d’un Groupe et n’ayant pas cette année gagné une 
Classe 1. Poids : 56 k. Surcharges accumulées et limitées à 6 k. : 
1 k. par 8.000 en victoires et places depuis le 20 avril 2023 inclus 
(A Réclamer et Handicap de dotation totale inférieure à 25.000 
exceptés).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Mont De Soleil (IRE), h, b, 4 ans, par Siyouni et 
Kohinur GB (Dubawi IRE), 56 k,  h, Al Asayl France 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 948 1 Kaneshya, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Thawraat GB (Cape Cross IRE), 57 k, 
Westminster Race Horses SP Zoo (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

 738 1 Top Of Mind, f, b, 4 ans, par New Approach IRE 
et Saxon Rose GB (Manduro GER), 601/2 k (59 k), 
Le Thenney (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 388  Laughingof Fear IRE, h, b, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Biscaya Bay GB (Dansili GB), 58 k (561/2 k), 
J. Christensen (Mme A. Molins), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 4)

   Devil In The Sky (IRE), h, al, 4 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Diablesse (GB) (High 
Chaparral IRE), 58 k,  h, P. Allaire (M. Guyon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 738 4 Mr De Pourceaugnac, h, 7 ans, 57 k, 
Bon de Ed. Rothschild (A. Pouchin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 2)

 738 3 Karriewhitchit GB, f, 4 ans, 551/2 k (52 k), SCEA JLC 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 6)

   Atlantica GB, f, 4 ans, 541/2 k, g, Gestut Brummerhof 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

   Checkpoint SVK, h, 9 ans, 57 k, Mme N. Schlatter 
(T. Burgin), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 994 a
1 long ½, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 4 long ½, 1 long ½, 6 long, courte 
tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Mont De Soleil (Ire).

 1 980 a Kaneshya.

 1 485 a Top Of Mind.

 990 a Laughingof Fear Ire, prime non attribuée.

 495 a Devil In The Sky (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 355 a Al Asayl France.

 829 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.

 406 a Le Thenney.

 187 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

 135 a Ecurie Skymarc Farm, Scea Marmion Vauville, S.C.E.A. De La Fontaine.

Temps total : 2’34’’33’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KARRIEWHITCHIT (GB) 
à ne faire qu’un tour du rond, à se rendre au départ en main non 
montée et à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le cheval KANESHYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1207 4042 PRIX DE BELLERIVE

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23.

 959 4 Joh Spirit, f, b.f, 5 ans, par The Great Spirit et Surfing 
Du Loire [Northern Crystal (GB)], 58 k, A, P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 8)

 573  Ashiktash, h, b, 5 ans, par Tamayuz GB et Ashiqana 
USA (Giant’S Causeway USA), 59 k,  h, Stars Of Fortune 
(M. Guyon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Perrine CHEYER au sujet de la performance 
du hongre MEHGAWAY.
Le jockey a déclaré que ledit hongre avait beaucoup tiré pendant 
le parcours et qu’il s’était retrouvé sans ressources dans la ligne 
d’arrivée. Les Commissaires ont pris acte de ces déclarations.
La jument CITY CAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1205 4098 PRIX DU RESTAURANT DE L’HIPPODROME

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +38,5.

 877 3 Mitarc BEL, m, b.f, 6 ans, par Arcadia’S Angle USA 
et Mamita (Fuisse), 531/2 k (52 k), JM. Plasschaert 
(Mme P. Cheyer), JM. Plasschaert – (n° corde 5)

 627 2 Kenor, h, gr, 6 ans, par Goken et Oranor [Starborough 
(GB)], 561/2 k,  h, P. van der Zaag (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 9)

   Ivishak River, f, gr, 6 ans, par Vif Monsieur GER et 
Aufeis [Silver Frost (IRE)], 561/2 k, Triple B. Stables 
(A. Madamet), J. Goossens – (n° corde 1)

 1098 3 Red Sugar, f, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Red 
Nose FR [Sulamani (IRE)], 531/2 k, gh, Mme V. Jud-Frei 
(L. Boisseau), D. Artu (s) – (n° corde 10)

 1024  Rue Dauphine, f, b, 8 ans, par Sommerabend 
GB et Idria GER (Kings Lake USA), 531/2 k (52 k), 
Mme L. Delaugere (Mme D. Santiago), P. Dolle – 
(n° corde 6)

 782  Paletuvier, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Stal Gusky 
(K. Vanderbeke), N. Lantsoght – (n° corde 8)

   Hard Talk, h, 10 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (Mme S. Vogt), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 4)

 1098  Confined Queen, f, 5 ans, 54 k, 0h, F. Bellemere 
(B. Marie), F. Bellemere – (n° corde 2)

   Chacha Boy, m, 8 ans, 531/2 k (52 k), 0h, Stal’T Neerhof 
(Mme LHW. Dieteren), M. Swinnens – (n° corde 3)

   Ana Martina, f, 5 ans, 58 k (551/2 k), A, W. Beetens 
(Mme S. Tison), W. Beetens – (n° corde 7)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 330 a
1 long ¼, 3 long ½, courte encolure, 4 long ½, 1 long ¼, 5 long, 3 long, 
3 long, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Mitarc Bel, prime non attribuée.

 1 350 a Kenor.

 1 012 a Ivishak River.

 675 a Red Sugar.

 337 a Rue Dauphine.

Primes aux éleveurs :

 637 a Jean-Marie Plasschaert, prime non attribuée.

 565 a Guy Pariente Holding.

 424 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 282 a Mme Veronika Jud-Frei.

 141 a Suc. Jacques Beres.

Temps total : 2’49’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument IVISHAK RIVER à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval MITARC (BEL) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LYON-PARILLY

0712 111 samedi 20 avril 2024
Terrain 

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – 
Stanislas de VILLETTE – Gilles BERNARD – Pierre-André JAY
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 864 3 Montebelyo, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Ma Preference [American Post (GB)], 58 k, 
Mme A. Tamagni (I. Mendizabal), F. Chappet (s) – 
(n° corde 8)

 642  Her Christopher, h, 3 ans, 58 k, M. Lagasse 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 742 5 Mekhximaa, m, 3 ans, 58 k, Cheik ABK. Al Thani 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

   Ouro Preto, h, 3 ans, 58 k,  h, M. Motschmann 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 3)

 737  Desert Rhapsody IRE, h, 3 ans, 58 k, g, B&B Racing 
(T. Burgin), T. Burgin – (n° corde 1)

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 106 a
¾ long, ½ long, courte encolure, 1 long ½, courte encolure, ¾ long, 
courte tête, 5 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Zryan.

 3 150 a Glance Of Stars.

 2 362 a Caladbolg (Ire).

 1 575 a Gretzky.

 787 a Montebelyo.

Primes aux éleveurs :

 1 561 a Al Asayl France.

 955 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 468 a Ecurie De Cachene.

 312 a Wertheimer & Frere.

 238 a Patrick Chedeville.

Temps total : 1’43’’71’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain GLANCE OF STARS à 
être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre ZRYAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1209 4039 PRIX DESIR DE MAI

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 737 3 Yakamoun, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Kanuka [Footstepsinthesand (GB)], 58 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

   Dakota Girl GER, f, al, 3 ans, par Areion GER et Djamba 
IRE (Sir Prancealot IRE), 58 k (561/2 k), Stall Herb 
(Mme A. Molins), G. Geisler – (n° corde 10)

 737 4 Divide And Rule, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Thrones Game [Soldier Of Fortune (IRE)], 58 k (561/2 k), 
J. Rohr (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

   Baltic Empress IRE, f, b, 3 ans, par Kingman GB 
et Baltic Duchess IRE (Lope De Vega IRE), 58 k, g, 
W. Engelbrecht-Bresges (S. Pasquier), N. Clement (s) – 
(n° corde 6)

 867 4 Nurture, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Panda Spirit 
USA (Invincible Spirit IRE), 58 k, R. Ng (M. Guyon), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 867  Xtravaganza, f, 3 ans, 58 k, X. Doumen (T. Piccone), 
X. Blanchet – (n° corde 1)

 766 4 Samothraki, f, 3 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

 592 4 Best Offer, f, 3 ans, 58 k, J. Romel (I. Mendizabal), 
F. Chappet (s) – (n° corde 9)

   A L’Heure GB, f, 3 ans, 58 k, g, Mme K. Rausing 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 8)

 74 5 Cantatrice, f, 3 ans, 58 k,  h, G. Ben Lassin (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 108 a
courte tête, nez, ¾ long, courte encolure, 1 long ¾, encolure, 
encolure, 1 long ¾, 1 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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   Shielding USA, h, b, 10 ans, par First Defence USA et 
Kithira GB (Danehill USA), 61 k, Ah, G. Manson (S. Ruis), 
S. Labate (s) – (n° corde 4)

 959  Eternel, m, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Lonestar 
Spirit (IRE) (Invincible Spirit IRE), 551/2 k (54 k), A, 
P. Faucampre (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 6)

   New Light, h, b, 4 ans, par Herald The Dawn IRE et 
New White (Dunkerque), 57 k (551/2 k), A. Zimmer 
(Mme L. Grosso), A. Zimmer – (n° corde 1)

 502  Belafonte, h, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, Ecuries Puglia 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 2)

 422 4 Agri, m, 4 ans, 57 k, Mme K. Brieskorn (A. Pouchin), 
S. Richter – (n° corde 3)

 606  El Meastro, h, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, 
Mandalore Racing Stable SAS (Mme M. Velon), 
P. Decouz (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 362 a
Eng. Sup. : Belafonte

nez, ½ long, 2 long ½, encolure, ½ long, ½ long, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Joh Spirit.

 1 800 a Ashiktash.

 1 350 a Shielding Usa, prime non attribuée.

 900 a Eternel.

 450 a New Light.

Primes aux éleveurs :

 1 885 a Gousserie Racing.

 493 a S.A. Aga Khan.

 377 a Haras Des Evees, Georges Boulard, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 255 a Tim Thornton, Robert Nataf, prime non attribuée.

 188 a Mme Christine Zimmer, Georges Trincot.

Temps total : 1’41’’63’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASHIKTASH à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications la femme-jockey 
Marie VELON sur le comportement du hongre EL MEASTRO arrivé 
non placé.
L’intéressée a indiqué qu’à la sortie du dernier tournant, ledit hongre 
ne disposait plus des ressources suffisantes. Les Commissaires ont 
pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jeune-jockey Emilien 
PUILLET RODA sur le comportement du hongre BELAFONTE arrivé 
6e.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre aurait dû être engagé 
il y a 3 semaines environ, mais que ce dernier étant boiteux à 
l’entrainement, il n’avait pas pu être engagé, qu’il effectuait une 
rentrée aujourd’hui et que les ordres de l’entraineur étaient de 
partir à sa main et de venir en progression. Les Commissaires ont 
pris acte de ces explications.
Le hongre ASHIKTASH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1208 4038 PRIX CARRUS

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 655 2 Zryan, h, b, 3 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Dahama GB (Green Desert USA), 58 k, Al Asayl France 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 774  Glance Of Stars, m, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Gyrella (IRE) (Oasis Dream GB), 58 k,  h, Mme V. Jud-Frei 
(E. Hardouin), D. Artu (s) – (n° corde 7)

 864 2 Caladbolg (IRE), h, b, 3 ans, par Almanzor et Life Of 
The Party (GB) (Siyouni), 58 k, M. Bekhti (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 742 3 Gretzky, m, b, 3 ans, par Medaglia D’Oro USA et Nootka 
Sound USA (Lonhro AUS), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 6)
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Le poulain THOR LIGHTING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

TARBES

0552 111 samedi 20 avril 2024
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – André De COORDE – 
Stéphanie UHEL – Jacques CAMY

 1211 3821 PRIX JACQUES BOUTIER

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   O Sole Mio, m, b.f, 2 ans, par Romanised IRE et Vera 
Blue (IRE) [Intello (GER)], 58 k, SARL Groupe KR 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 10)

   Keanu, m, b, 2 ans, par Showcasing GB et Shamal 
Breeze GB (Shamardal USA), 58 k, Ecurie C. Marzocco 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Sicilian Threat, h, b, 2 ans, par Threat IRE et Rosa 
Tea (IRE) (Dylan Thomas IRE), 58 k, Mme C. Ribera 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 8)

   Hello Jeeby, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Heeby Jeeby GB (Lawman), 58 k, A. Lopez (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

   Reux, m, b, 2 ans, par Hello Youmzain FR et Restless 
[Le Havre (IRE)], 58 k,  h, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Fusee De Porche, m, 2 ans, 58 k, de O. Montzey 
(G. Sanchez), de O. Montzey – (n° corde 9)

   Close Combat, m, 2 ans, 58 k, 0h, B. Giraudon 
(V. Seguy), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Roman Skies, m, 2 ans, 58 k, R. Ng (JB. Eyquem), 
S. Brogi – (n° corde 5)

   Grecian Ruler, m, 2 ans, 58 k, P. Mano (G. Guedj-Gay), 
D. Morisson (s) – (n° corde 1)

   Elufan, m, 2 ans, 58 k, JL. Pelletan (C. Merille), 
JL. Pelletan – (n° corde 2)

10 partants ; 11 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 556 a
encolure, ½ long, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, 1 long ½, courte encolure, 
3 long, 2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 625 a O Sole Mio.

 3 450 a Keanu.

 2 587 a Sicilian Threat.

 1 725 a Hello Jeeby.

 862 a Reux.

Primes aux éleveurs :

 2 616 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Meline Mechineau.

 784 a Mme Genevieve Neveux.

 684 a Al Shira’Aa Farms.

 523 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Chloe De Salvador.

 261 a Benoit Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies, Mme Audrey Leyval, Sigma Agency.

Temps total : 1’7’’60’’’
Le hongre SICILIAN THREAT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1212 3822 PRIX DE LA VILLE DE SAN SEBASTIAN

(Femelles)

(Inédits)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Fraise Des Bois, f, b, 2 ans, par Zelzal et Artifix 
(IRE) (Lawman), 57 k, Denford Stud (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Biarn, f, b, 2 ans, par Le Brivido et Queendara 
(Kendargent), 57 k (541/2 k), M. Demnard 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 9)

   Buffalo Woman, f, b, 2 ans, par Sottsass et Snowy 
Plains [Camelot (GB)], 57 k, Oceanic Bloodstock SARL 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :

 7 875 a Yakamoun.

 3 150 a Dakota Girl Ger, prime non attribuée.

 2 362 a Divide And Rule.

 1 575 a Baltic Empress Ire, prime non attribuée.

 787 a Nurture.

Primes aux éleveurs :

 1 561 a Jean-Claude Seroul.

 716 a Jakob Rohr.

 357 a Stall Klosters-Serneus, Gestut Kussaburg, prime non attribuée.

 238 a Robert Ng.

 178 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’18’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La pouliche DIVIDE AND RULE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1210 4040 PRIX JEAN MALLEN

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 820 1 Thor Lightning, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) 
et Connivence [Motivator (GB)], 601/2 k, T. Jander 
(A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 7)

 741  Star From The East, f, al, 3 ans, par Motivator GB et 
Soho Star GB (Smarty Jones USA), 601/2 k, G. Heald 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

 741  Parrhesia, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Phenomenologie (GB) (Dawn Approach IRE), 61 k 
(591/2 k), gh, D. Cole (Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 3)

 742  Tecumseh GB, m, b, 3 ans, par Sioux Nation 
USA et Dawn To Dance IRE (Selkirk USA), 60 k,  h, 
Papillon Stables (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 4)

 689 1 Sokna, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Metal 
Rocket [Muhtathir (GB)], 581/2 k (57 k), A. Dridi 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 1)

 363  Princesse Columbia, f, 3 ans, 61 k (571/2 k), S. Cornu 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 857 4 Intuition, f, 3 ans, 60 k, A, B. Jeffroy (M. Barzalona), 
HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 576 4 Falbala (IRE), f, 3 ans, 591/2 k (57 k), 
Wertheimer & Frere (J. Pelicier), C. Ferland (s) – 
(n° corde 6)

 952  Team Building (GB), f, 3 ans, 61 k, Haras des Pyrenees 
(A. Orani), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 958 a
½ long, 1 long, 1 long ½, ½ long, tête, ¾ long, 5 long, 6 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Thor Lightning.

 3 000 a Star From The East.

 2 250 a Parrhesia.

 1 500 a Tecumseh Gb, prime non attribuée.

 750 a Sokna.

Primes aux éleveurs :

 2 275 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

 910 a G. B. Partnership.

 682 a Ghislain Deslandes.

 227 a Abdelhafidh Dridi.

 170 a John D. Gunther, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’52’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches TEAM BUILDING 
(GB) et STAR FROM THE EAST à être munies d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leurs 
demandes dans les délais.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré aux 
Commissaires ne pas avoir d’explications sur le comportement de 
la pouliche INTUITION.
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Primes aux propriétaires :

 7 500 a Safre Tourettes.

 3 000 a Raa’D.

 2 250 a Shamas.

 1 500 a Nieshmad’N Bourgau.

 750 a Liam De Montegut.

Primes aux éleveurs :

 2 275 a Philippe Lafon.

 682 a Patrick Saint-Martin.

 595 a Yas Horse Racing Management.

 455 a Eric Dell’Ova, Patrick Vidal.

 227 a Mme Christiane Lagasse, Eric Bonal.

Temps total : 1’41’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MEGHWA’AR (AR) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain SAFRE TOURETTES (AR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1214 3823 PRIX JEAN PEYTA

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 766 2 Sevenday, h, b, 3 ans, par Goken et Hurricane Day 
[Hurricane Run (IRE)], 58 k, Ecuries Serge Stempniak 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 958 3 Maitre Du Jeu, m, b, 3 ans, par Harry Angel IRE et Rose 
Petal IRE (Exchange Rate USA), 58 k,  h, Ecurie MG 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 958  Upside Down, m, b, 3 ans, par Churchill IRE et Latita 
[Silver Frost (IRE)], 58 k, DY. Treves (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Roofoftheworld IRE, h, al, 3 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Nepali Princess IRE (Mr. Greeley USA), 56 k, 
Mme S. Turnbull (A. Werle), D. Henderson – (n° corde 6)

   Fary, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Paducah [Nathaniel (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, JI. Villar 
(S. Le Quilleuc), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 1033 2 Welcometoro, m, 3 ans, 58 k,  h, G. de Moliner 
(C. Demuro), L. Larrigade – (n° corde 9)

   Dadas Boy IRE, h, 3 ans, 58 k,  h, 
Mme MO. Costa Cerqueira (C. Cadel), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 2)

   Timmy Trumpet, h, 3 ans, 58 k, JL. Pelletan 
(C. Merille), JL. Pelletan – (n° corde 1)

   Wahaj, h, 3 ans, 56 k,  h, K. Belal (V. Seguy), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 3)

   Rivoli, h, 3 ans, 56 k, Mme F. Guedj (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 537 a
2 long ½, courte encolure, 3 long ½, courte encolure, 2 long ½, 1 long 
½, courte encolure, 1 long ¼, 8 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Sevenday.

 3 150 a Maitre Du Jeu.

 2 362 a Upside Down.

 1 575 a Roofoftheworld Ire, prime non attribuée.

 787 a Fary.

Primes aux éleveurs :

 2 388 a Guy Pariente Holding.

 624 a Thierry De La Heronniere.

 468 a Ecurie Haras Du Cadran, Pierre Van Belle, Mme Hilde Roef.

 238 a Haras Du Domaine De L’Etang, Nicolas Martineau.

 178 a Elwick Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’31’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WAHAJ à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Guillaume GUEDJ-GAY au sujet de la 
performance du hongre RIVOLI, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre manquait de condition 
physique et qu’il n’avait jamais eu de ressources durant le parcours. 
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 250 
mètres de la ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Hugo MOUESAN (UPSIDE DOWN), arrivé 2e.
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   Diva Bella, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Erhaiyah 
(Siyouni), 57 k, P. Matran (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 2)

   Alga Chope, f, b.m, 2 ans, par Gutaifan IRE et Algorab 
(Kendargent), 57 k, Mme F. Guedj (G. Guedj-Gay), 
G. Lemer (s) – (n° corde 10)

   Jostfan, f, 2 ans, 57 k, JL. Pelletan (C. Merille), 
JL. Pelletan – (n° corde 7)

   Blue Hunt, f, 2 ans, 57 k,  h, Le Marais Sas (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Lady Wanda, f, 2 ans, 57 k, g, Scuderia Micolo SNC 
(R. Sousa Ferreira), Mme D. Schoenherr – (n° corde 3)

   Muxu, f, 2 ans, 57 k, JY. Corduan (M. Foulon), 
C. Corduan – (n° corde 4)

   Reve Pareille, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), D. Morisson (s) 
(S. Le Quilleuc), D. Morisson (s) – (n° corde 11)

   Reef Malpic, f, 2 ans, 57 k, g, P. Pasquet (O. Peslier), 
GP. Levy – (n° corde 6)

11 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 738 a
1 long ¾, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long, encolure, encolure, ¾ 
long, 3 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 625 a Fraise Des Bois.

 3 450 a Biarn.

 2 587 a Buffalo Woman.

 1 725 a Diva Bella.

 862 a Alga Chope.

Primes aux éleveurs :

 2 616 a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse, Mme Axelle Vitse, Mme Valentine Vitse.

 1 046 a Ecurie Biraben.

 523 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 513 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

 261 a Alain Chopard.

Temps total : 1’8’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MUXU à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Jean-Bernard EYQUEM en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La pouliche BIARN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1213 3827 QATAR PRIX DENOUSTE

(Mâles et Hongres - Arabes Purs)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
35 000 (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, inscrits au Stud-Book 
arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et munis d’un 
livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Safre Tourettes, m, b, 3 ans, par Mister Ginoux 
et Noasis Tourettes (Dormane), 56 k, A, PH. Lafon 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

   Raa’D, m, a.m, 3 ans, par Mahabb UAE 
et Fazzaha (Dahman El Arami), 56 k, g, 
Yas Horse Racing Management (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 6)

   Shamas, m, b, 3 ans, par Al Mouwaffak et Syrianah 
(Dormane), 56 k, P. Saint-Martin (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

 913 5 Nieshmad’N Bourgau, m, b, 3 ans, par Nieshan et 
Madina De Ducor (Oursene), 58 k (561/2 k), Ah, Pat. Vidal 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 7)

   Liam De Montegut, m, al, 3 ans, par Nirame De 
Mussy et Sandy De Soult (Kerbella), 56 k (54 k),  h, 
Mme J. Portner (M. Protti), E. Dell’Ova – (n° corde 4)

   Jallaab, m, 3 ans, 56 k, Yas Horse Racing Management 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 913 4 Meghwa’Ar, m, 3 ans, 58 k, 
Yas Horse Racing Management (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

   Alttayir, m, 3 ans, 56 k, Mme E. Chomard (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 424 a
1 long, ½ long, ¾ long, 1 long ¼, courte tête, 2 long, ½ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Lambada Du Croate, f, gr, 3 ans, par Af Albahar UAE 
et F Sia De Montrozier [Mahabb (UAE)], 56 k (54 k),  h, 
JF. Boudet (M. Protti), E. Dell’Ova – (n° corde 4)

   Zallal Al Shahania, f, al, 3 ans, par Azadi et Insheragh 
[Mahabb (UAE)], 56 k, g, M. Al Thani (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 913 2 Jaazmina Du Soleil GB, f, b, 3 ans, par Gazwan GB et 
Jaafika Du Soleil GB (Jaafer Asf GB), 58 k, JD. Kippen 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

   Lady Safana, f, gr, 3 ans, par Mister Ginoux et 
Gypsadah Du Croate [Dahess (GB)], 56 k (541/2 k), 
JY. Corduan (Mme M. Meyer), C. Corduan – (n° corde 3)

   Fikrah, f, al, 3 ans, par Mister Ginoux et Pali’Ba AUT 
(Barour De Cardonne), 56 k (531/2 k), AB. Al-Attiyah 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 9)

   Riyah, f, 3 ans, 56 k, Yas Horse Racing Management 
(A. Lemaitre), D. Morisson (s) – (n° corde 11)

 913 3 Intrastellar USA, f, 3 ans, 58 k, G. Neivens (G. Guedj-

Gay), D. Morisson (s) – (n° corde 10)
   Jabbara, f, 3 ans, 56 k, Yas Horse Racing Management 

(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)
   Imagination, f, 3 ans, 56 k, G. Neivens (F. Veron), 

JP. Daireaux (s) – (n° corde 2)
   Tindja Du Soleil, f, 3 ans, 56 k, A, Mme L. Deymonaz 

(A. Gutierrez Val), Mme JF. Bernard – (n° corde 5)
10 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 580 a
Consition spéciale : Al Muthqafah

1 long ¾, 3 long, 1 long ½, encolure, 4 long ½, ½ long, 1 long, 3 long, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Lambada Du Croate.

 3 000 a Zallal Al Shahania.

 2 250 a Jaazmina Du Soleil Gb, prime non attribuée.

 1 500 a Lady Safana.

 750 a Fikrah.

Primes aux éleveurs :

 2 275 a Jacques-Francis Boudet.

 910 a Al Shahania Stud.

 455 a Suc. Guillaume Fillet.

 255 a J. D. Kippen, prime non attribuée.

 227 a Abdulla Mohammed A H Al-Attiyah.

Temps total : 1’41’’60’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de la 
société d’entraînement Thomas FOURCY en ses explications, 
n’ont pas autorisé la pouliche AL MUTHQAFAH (AR) à participer 
à la course, le signalement porté sur le document d’identification 
de ladite pouliche ne correspondant pas aux caractéristiques du 
cheval présenté. Ils ont, en outre, décidé de saisir les Commissaires 
de France Galop de cette situation.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JABBARA (AR) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche JAAZMINA DU SOLEIL (GB) (AR) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1217 3825 PRIX DOCTEUR ROBERT BOUSQUET

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 907 3 Dayal, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Chantilly 
Royal (Siyouni), 58 k,  h, M. Devena (O. Peslier), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 1107 4 Testimonio, m, b.f, 3 ans, par Seahenge USA et 
Kipanga (Lawman), 58 k, M. Fernandez de Arroyabe 
(A. Crastus), A. Sanchez-Martin – (n° corde 8)

 991 5 True Boy, h, al, 3 ans, par Ruler Of The World IRE et 
True Match IRE (Cape Cross IRE), 58 k, Ecurie d’Haspel 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 10)

   Melville GB, h, b, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et Sibaya 
GB (Exceed And Excel AUS), 56 k, Mme S. Turnbull 
(A. Werle), D. Henderson – (n° corde 7)

   Al Udayd (IRE), m, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Magic Mist IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k, 
Al Wasmiyah Racing (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 649 3 Papa Au Rhum, h, 3 ans, 58 k,  h, JIM. Martin 
(G. Sanchez), JIM. Martin – (n° corde 3)

 768 4 Loup Du Pyla, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), F. Lemesnager 
(Lu. Armand), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 11)
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Après audition dudit jockey et examen du film de contrôle, il résulte 
qu’en voulant changer de ligne, le poulain UPSIDE DOWN avait 
surréagi à la main de son jockey.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre ROOFOFTHEWORLD (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1215 3824 PRIX DE MAUBOURGET

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 402 4 Coeur D’Argent, f, b, 3 ans, par Masar IRE et Silver 
Bark GB (Royal Applause GB), 58 k, Team Hogdala A.B. 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 571 4 Parva Scurra USA, f, b, 3 ans, par Practical Joke 
USA et Early Time [Charm Spirit (IRE)], 58 k, K. Doyle 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 796  Tornilla, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Elusive 
Pernilla GB (Mayson GB), 58 k, Ah, Scuderia Micolo SNC 
(R. Sousa Ferreira), Mme D. Schoenherr – (n° corde 1)

 766  Liberty James, f, gr, 3 ans, par City Light et 
Tiaradargent (Kendargent), 58 k,  h, J. Carpentier 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

   Marquisienne, f, b, 3 ans, par Ribchester 
IRE et My Girl Charlie IRE (Kodiac GB), 56 k,  
h, Mme A. Negre de Watrigant (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 197  Mrs Robinson, f, 3 ans, 58 k, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 5)

   La Vale, f, 3 ans, 56 k,  h, W. Vaitilingom (G. Guedj-Gay), 
G. Soulie – (n° corde 7)

   Force Navale, f, 3 ans, 56 k, Mme A. Negre de Watrigant 
(O. Peslier), de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 766  Bergamote, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, A. Estrabol 
(S. Le Quilleuc), A. Estrabol – (n° corde 10)

 1037  Valkyria Des Rocs, f, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, F. Cellier 
(Mme M. Romary), F. Cellier – (n° corde 8)

10 partants ; 12 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 554 a
3 long ½, ¾ long, 1 long ½, courte encolure, 3 long ½, 2 long ½, 
3 long, 7 long ½, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Coeur D’Argent.

 3 150 a Parva Scurra Usa, prime non attribuée.

 2 362 a Tornilla.

 1 575 a Liberty James.

 787 a Marquisienne.

Primes aux éleveurs :

 1 561 a Team Hogdala A. B. .

 716 a Scuderia Micolo Snc.

 477 a Earl Haras Saint-James.

 357 a Newbyth Stud, prime non attribuée.

 156 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’32’’10’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 150 
mètres de la ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Alejandro GUTIERREZ VAL (LIBERTY JAMES), 
arrivé 4e et Ricardo SOUSA FERREIRA (TORNILLA), arrivé 3e.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey 
Ricardo SOUSA FERREIRA pour ne pas avoir fait tout son possible 
pour maintenir en droite ligne la pouliche TORNILLA et entrant ainsi 
un court instant en contact avec la pouliche LIBERTY JAMES.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche COEUR D’ARGENT fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1216 3828 QATAR PRIX DJEBELLA II

(Femelles - Arabes Purs)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book arabe de leur pays 
de naissance affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique, 
n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
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Eng. Sup. : Ciao Ma, Madame Lydia

¾ long, 2 long, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 2 long, 6 long, 1 long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Shastana Ire, prime non attribuée.

 3 150 a Omnidimensional Ire, prime non attribuée.

 2 362 a Frondaison.

 1 575 a Ciao Ma.

 787 a Ivanivka.

Primes aux éleveurs :

 892 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 716 a Suc. Naji Pharaon.

 477 a Scuderia Micolo Snc.

 357 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 238 a Francois Maillot, Benjamin Chauvel.

Temps total : 2’25’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CIAO MA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SHASTANA (IRE) à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans la ligne 
droite d’arrivée, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Marlène MEYER (OMNIDIMENSIONAL (IRE)),arrivé 2e et Cristian 
DEMURO (SHASTANA (IRE)), arrivé 1er, en leurs explications, ont 
sanctionné le jockey Cristian DEMURO par une interdiction de 
monter pour une durée d’1 jour, pour ne pas avoir fait tout son 
possible pour maintenir en droite ligne la pouliche SHASTANA (IRE).
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche SHASTANA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DIVONNE-LES-BAINS
Réunion organisée par STE DES COURSES DE PARAY LE MONIAL

0708 112 dimanche 21 avril 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Melchior-François MATHET – 
Gilles BERNARD – Yves TROUILLEUX – Jean-François CAMUS

 1219 4043 PRIX DE DIVONNE-LES-BAINS (PONEYS-CLUB LES 

VARENNES-DIGOIN)

(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 737 5 Glory Wood, h, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Lala 
Dance [Motivator (GB)], 58 k,  h, JC. Seroul (T. Trullier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 1147  L’Elu De Saddle, h, b, 3 ans, par Roman Saddle (IRE) 
et Al Silmiyah [Acclamation (GB)], 58 k (561/2 k), 0h, 
JF. Anthore (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 6)

   Lamiral Darhaan, h, b, 3 ans, par Whipper USA 
et Minnie Hazel IRE (Excellent Art GB), 56 k, 
Ecurie du Haras de La Borde (B. Flandrin), D. Chenu – 
(n° corde 3)

 572  Casares, 3 ans, par Zelzal et L’Or Et L’Argent, 58 k 
(551/2 k), Cuadra Mediterraneo (Mme S. Chuette), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 780  Fatu Hiva, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Elusive Kay [Elusive City (USA)], 561/2 k (53 k), 
Kresk Developpement Horses (G. Sias), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

   Lazulite, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Ecurie Burgundy Horses 
(B. Marie), M. Pitart – (n° corde 5)

 996 3 Rosadora, f, 3 ans, 561/2 k,  h, S. Wuillaume (S. Breux), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 874  Le Ravi, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(N.M. Lopes Duarte), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 8)

   Crack Of Dawn, h, 3 ans, 56 k, PS Team (S. Laurent), 
D. Chenu – (n° corde 2)

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
352 a
Eng. Sup. : Casares

3 long ½, encolure, 1 long, 2 long ½, tête, 9 long ½, 5 long ½, 3 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

1 700 m
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 991 3 King Of The World, h, 3 ans, 58 k,  h, 
Mme D. Schoenherr (R. Sousa Ferreira), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 2)

 417  Adviento (GB), m, 3 ans, 58 k, 0, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 413 4 Kungsland, h, 3 ans, 58 k, A, Mme N. Langlois 
(C. Merille), JL. Pelletan – (n° corde 5)

 1036  Haget, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, Scea Gaillard 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – 
(n° corde 9)

11 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
369 a
Eng. Sup. : Testimonio

1 long, courte encolure, courte encolure, ¾ long, 1 long, 1 long, 
2 long, 1 long, 4 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Dayal.

 3 150 a Testimonio.

 2 362 a True Boy.

 1 575 a Melville Gb, prime non attribuée.

 787 a Al Udayd (Ire).

Primes aux éleveurs :

 2 388 a Genets Srl, Botti (S).

 955 a Mme Renee Dwek, Mme Chloe Simon, Mme Dominique Dwek.

 716 a Haras D’Haspel.

 178 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 156 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’24’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marlène MEYER sur les raisons l’ayant amené 
à arrêter le hongre HAGET 400 mètres après le départ.
L’intéressé a déclaré qu’il avait suspecté que le hongre avait un 
problème physique et qu’il avait préféré l’arrêter.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner le dit hongre, qui n’a rien 
constaté.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 200 
mètres de la ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en ses 
explications au jockey Lucas ARMAND (LOUP DU PYLA),arrivé 7e.
Après audition dudit jockey et examen du film de contrôle, les 
Commissaires ont adressé des observations au jockey Lucas 
ARMAND pour ne pas avoir fait tout son possible pour maintenir 
en droite ligne ledit hongre. Le mouvement constaté n’a pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le poulain TESTIMONIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre MELVILLE (GB) et le hongre HAGET ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1218 3826 PRIX DOMINIQUE ABADIE

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 762 2 Shastana IRE, f, b, 3 ans, par Bated Breath GB 
et Shafia [Le Havre (IRE)], 58 k, S.A. Aga Khan 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 744  Omnidimensional IRE, f, al, 3 ans, par Ulysses IRE 
et Burning Topic GER [Maxios (GB)], 58 k (561/2 k), 
Flaxman Stables Ireland Ltd (Mme M. Meyer), 
P. Sogorb – (n° corde 3)

 1107  Frondaison, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Biche 
[Gentlewave (IRE)], 58 k (551/2 k), de B. Montzey (s) 
(Lu. Armand), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

 1107  Ciao Ma, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Diva Aggressiva 
GB (Tobougg IRE), 58 k, 0h, Scuderia Micolo SNC 
(R. Sousa Ferreira), Mme D. Schoenherr – (n° corde 7)

 567  Ivanivka, f, b, 3 ans, par Fas IRE et No Run No Pay 
(IRE) [Le Havre (IRE)], 58 k, A. Jathiere (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 1037  Madame Lydia, f, 3 ans, 58 k, AKh, DM. Batista Ribeiro 
(A. Crastus), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 1)

   Volika Jelois, f, 3 ans, 56 k, Mme S. Pelletan (C. Merille), 
JL. Pelletan – (n° corde 6)

 768 5 Mo Tambourine USA, f, 3 ans, 58 k, 
Erdenheim Farm Thoroughbreds (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

   Pin Up De Penha, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), JP. Bues 
(S. Le Quilleuc), D. Morisson (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 575 a
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BO 2024/8 – plat 65

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1089 1 Goldino Bello, h, b, 8 ans, par Anodin (IRE) et Valse 
Legere [Falco (USA)], 69 k,  h, Ecuries Puglia (P. Lotout), 
M. Pitart – (n° corde 2)

   Alpina Express IRE, f, al, 4 ans, par Sea The Moon 
GER et Adalawa IRE (Barathea IRE), 641/2 k, M. Graff 
(K. Braye), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 661  Bavaria Iron, m, al, 5 ans, par Shamalgan et Blue Fleur 
IRE (Shamardal USA), 67 k (651/2 k), Mme B. Gollnick-
Uleer (Mme B. Weber), G. Geisler – (n° corde 6)

   Crowdfunding, m, al, 6 ans, par Siyouni et Vintage 
Red [Turtle Bowl (IRE)], 65 k (631/2 k), B. van Dalfsen 
(Mme D. Lopez Leret), M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 965  Belcha, h, n.p, 8 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley 
(GB) (Whipper USA), 69 k (671/2 k), A, L. Boutault 
(R. Boutault), L. Boutault – (n° corde 3)

 817 3 Chonata, f, 5 ans, 691/2 k, Ecurie du Haras des Broues 
(J. Plassard), B. Eberle – (n° corde 5)

   Born To Dream, h, 4 ans, 65 k (661/2 k), A. Khaddam 
(F. Guy), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

7 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
413 a
Eng. Sup. : Crowdfunding

3 long, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 912 a Goldino Bello.

 765 a Alpina Express Ire, prime non attribuée.

 573 a Bavaria Iron.

 382 a Crowdfunding.

 191 a Belcha.

Primes aux éleveurs :

 801 a Remi Boucret.

 240 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 160 a Berend Van Dalfsen.

 144 a Markus Graff, prime non attribuée.

 80 a Jean-Marc Ainciboure.

Temps total : 1’54’’70’’’
Le cheval ASTERIOS a été déclaré non partant par son entourage 
sans évoquer de raisons particulières.
Le cheval BAVARIA IRON a subi un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1222 4047 PRIX D’ARBERE (PRIX RESTAURANT LE RELAIS DE 

CHAMPLECY)

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 24 k. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 57 k. Les 
chevaux ayant depuis le 21 octobre 2023 inclus reçu une allocation 
de 2.000 porteront 1 k. ; une allocation de 3.000 ou plusieurs 
allocations de 2.000, 2 k. ; une allocation de 4.000 ou plusieurs 
allocations de 3.000,3 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 995  Numero Cinq, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Nest Love 
[Sageburg (IRE)], 541/2 k,  h, C. Ligerot (S. Laurent), 
C. Ligerot – (n° corde 4)

 995 4 Where Chop, m, b, 6 ans, par Amadeus Wolf 
GB et Wa Zine [Iron Mask (USA)], 57 k (541/2 k), 
Ah, Mme R. Philippon (G. Sias), Mme R. Philippon – 
(n° corde 2)

 995 1 Lamalink, f, b, 7 ans, par Rail Link GB et Khaylama 
IRE (Dr Devious IRE), 581/2 k (56 k), 0, C. Provot 
(N.M. Lopes Duarte), C. Provot – (n° corde 6)

 1001  Moody Chop, h, b, 5 ans, par Vale Of York IRE et 
Miss Fantastica [Fantastic Light (USA)], 57 k (541/2 k), 
M. Schiestel (A. Girel), M. Schiestel – (n° corde 7)

 1098  Eustache, h, n.p, 6 ans, par Stormy River et Sacira 
[American Post (GB)], 60 k (571/2 k), Ah, F. Augustin 
(E. Puillet-Roda), F. Augustin – (n° corde 8)

 922 4 Kanelle Bere, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), A, A. Dubreuil 
(Mme A. Nicco), A. Dubreuil – (n° corde 3)

 816  Fete Joyeuse, f, 5 ans, 551/2 k, J. Perold (S. Breux), 
S. Eveno – (n° corde 1)

 1128  Jectot, h, 5 ans, 57 k, Mme L. Chenu (B. Marie), 
D. Chenu – (n° corde 5)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
177 a
Eng. Sup. : Kanelle Bere

2 long, encolure, 2 long, courte tête, 2 long, 3 long, 4 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a
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Primes aux éleveurs :

 800 a Indivision N. Lala Dance 2021.

 320 a Mme Dominique Besset.

 240 a Mme Dominique Besset.

 160 a Earl Vincent Lechenault.

 80 a Mme Annie Delarue.

Temps total : 1’54’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GLORY WOOD à être muni 
d’un bonnet anti-bruit rouge sur le rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les élastiques de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FATU HIVA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit rouge sur le rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les élastiques de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le cheval GLORY WOOD a subi un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1220 4044 PRIX DU GRAND GENEVE (PRIX DES LAURIERS)

(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et 
n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 969 4 Perfect Hedge, m, b, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Perfect Mood IRE (High Chaparral IRE), 58 k, 
E. Sauren (B. Marie), H. Grewe – (n° corde 2)

 969  Private Joke, f, b.f, 3 ans, par Seabhac USA et Muse 
Addiction [Royal Applause (GB)], 561/2 k, Mme Y. Vollmer 
(T. Trullier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

   Caledonienne, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Caledonie 
[Masked Marvel (GB)], 541/2 k, Ecurie Edouard Beroud 
(S. Laurent), E. Clayeux (s) – (n° corde 1)

 916 5 Legacy Reconce, f, b, 3 ans, par Estejo GER et 
Coream [Fragrant Mix (IRE)], 561/2 k, 0h, Mme J. Proietti 
(S. Breux), L. Proietti – (n° corde 7)

 1005  Andin, h, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Andalouse 
Eria [Rio De La Plata (USA)], 58 k (551/2 k), C. Milliere 
(E. Puillet-Roda), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

   Ylliwell, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ecurie Bertrand Milliere 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 4)

 737  Nausika, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, Mme R. Philippon 
(A. Girel), Mme R. Philippon – (n° corde 3)

7 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
378 a
Eng. Sup. : Private Joke, Caledonienne

1 long ¾, 1 long, 3 long, 1 long, 1 long, loin.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :

 800 a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Decrion, Ecurie Jml Racing.

 320 a Hugues Rousseau, Mme Fanny Launey.

 240 a Scea Raymond Jean-Christian.

 160 a Mme Marion Bessat, Mme Jacqueline Blanchard.

 80 a Ecurie Bertrand Milliere, Cedric Milliere.

Temps total : 3’41’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRIVATE JOKE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit rouge sur le rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les élastiques de départ, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
Le cheval PERFECT HEDGE a subi un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1221 4045 PRIX DU PAYS DE GEX (PRIX TECHNIC’ELEVAGE)

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er janvier 2023 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 21 juillet 2023 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux 
Classe 4. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 21 juillet 2023 inclus : 1 k. par 
3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 21 octobre 
2023 inclus portera 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières ainsi que son 

partenaire, l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville, récompenseront 

le vainqueur à la fin du challenge. Seuls les amateurs membres 

du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.
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1 700 m
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 1224 4048 PRIX DE VESENEX (PRIX HALLES PARODIENNES)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné 
ni couru deux fois en obstacle. Poids : 4 ans, 65 k.  ; 5 ans, 66 k. Les 
chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 100 m env.

   Run Diamond, h, n, 4 ans, par Diamond 
Green et Borning Run [Born King (JPN)], 63 k, 
Ecurie de La Verte Vallee (B. Marie), M. Pitart – 
(n° corde 3)

 1130  Kamadeva, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Desir De 
Mai (Cardoun), 611/2 k,  h, P. Deshayes (T. Trullier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 830  Maddie Marian, f, b.f, 4 ans, par Very Nice Name 
et Maid Marian [Soldier Of Fortune (IRE)], 611/2 k,  
h, Mme R. Philippon (G. Sias), Mme R. Philippon – 
(n° corde 5)

   Running Man, h, al, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Running Running [Zero Problemo (IRE)], 63 k (611/2 k),  
h, Ecurie de La Verte Vallee (Mme A. Nicco), M. Pitart – 
(n° corde 1)

 1013 3 Folly Bergere, f, b, 4 ans, par Dariyan et Cabaret 
Dancer (Montmartre), 631/2 k, gh, F. Cailler (S. Breux), 
A. Dubreuil – (n° corde 4)

5 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
368 a
Eng. Sup. : Kamadeva, Folly Bergere

2 long, 9 long, 7 long, 3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Ecurie De La Verte Vallee, Mme Delphine Lardot, Mme Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.

 272 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 204 a Mme Cindy Padey-Guinche.

 136 a Ecurie De La Verte Vallee, Alexis Lardot, Mme Glwadis Lardot, Mme Delphine 

Lardot.

 68 a Fabien Cailler.

Temps total : 4’8’’90’’’
Le cheval RUN DIAMOND a subi un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1225 4049 PRIX DE PLAN (PRIX ASSURANCES ABEILLE)

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 
1 k. par 2.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1092 2 Kasaque Mag, f, b, 4 ans, par Tunis POL et Agapanthe 
[Lavirco (GER)], 661/2 k (65 k), Cte AA. Maggiar 
(Mme A. Nicco), E. Clayeux (s) – (n° corde 5)

   Kelly Baie, f, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et 
Afrika Baie (Crillon), 621/2 k,  h, Bon de L. Bourgoing 
(B. Flandrin), Mme M. Briset-Aigueperse – (n° corde 1)

   Kessera Reconce, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Calina Sway [Malinas (GER)], 601/2 k, Mme J. Proietti 
(S. Breux), L. Proietti – (n° corde 2)

 929 4 Komme Une Puce, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Une 
Onde De Puce (Secret Singer), 621/2 k,  h, Mme M. Juhen-
Cypres (L. Huteau), E. Clayeux (s) – (n° corde 3)

 900  Kimwel D’Olivate, f, n.p, 4 ans, par Willywell 
et Komunion [Luchiroverte (IRE)], 621/2 k,  h, 
Lugdunum Racing 3 (B. Marie), M. Pitart – (n° corde 6)

 929  Kloser, f, 4 ans, 621/2 k, Ah, CE. Berthout (T. Sporli), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 94 a
3 long ½, 1 long ½, courte tête, ¾ long, 2 long.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a
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Primes aux propriétaires :

 1 687 a Numero Cinq.

 675 a Where Chop.

 506 a Lamalink.

 337 a Moody Chop.

 168 a Eustache.

Primes aux éleveurs :

 706 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

 282 a Alain Chopard.

 212 a Jean-Marc Deverchere.

 141 a Alain Chopard.

 70 a Suc. Larissa Kneip, Mme Sandrine Grevet.

Temps total : 3’49’’60’’’
Le cheval NUMERO CINQ a subi un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1223 4046 PRIX DE VILLARD (PRIX EXCO-HESIO)

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis 
le 1er janvier 2023 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Listed et n’ayant pas depuis le 21 juillet 2023 inclus reçu 
une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux 
Classe 4. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans et au-dessus, 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 21 juillet 2023 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une 
Classe 4 depuis le 21 octobre 2023 inclus portera 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières ainsi que son 

partenaire, l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville, récompenseront 

le vainqueur à la fin du challenge. Seuls les amateurs membres 

du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 814  Virtus, h, b.f, 5 ans, par Berkshire IRE et Valentina 
Yes [Sinndar (IRE)], 67 k, P. Nador (J. Plassard), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 1129  The Room, f, al, 7 ans, par Manduro GER et The 
Living Room [Gold Away (IRE)], 641/2 k, Mme AF. Croze 
(P. Lotout), M. Pitart – (n° corde 1)

 875 2 Momour USA, h, b, 10 ans, par Mizzen Mast USA et 
Mouraniya IRE (Azamour IRE), 68 k,  h, D. Limousy 
(K. Braye), D. Limousy – (n° corde 2)

 1001  Poet’S Black, h, n, 7 ans, par Poet’S Voice GB et 
Princesse Noire (GER) (Diamond Green), 66 k (62 k), 
Mme S. Pimbonnet (Mme M. Molle), M. Pimbonnet – 
(n° corde 5)

   Papadialo, h, gr, 4 ans, par French Fifteen et Cleophis 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 65 k, S. Dumont (E. Merle), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 3)

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 204 a
1 long, courte tête, 6 long ½, encolure.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :

 1 912 a Virtus.

 765 a The Room.

 573 a Momour Usa, prime non attribuée.

 382 a Poet’S Black.

 191 a Papadialo.

Primes aux éleveurs :

 801 a Gilles Lorenzi.

 320 a Jean-Claude Seroul.

 108 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 104 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.

 80 a Serge Dumont, Mathias Dumont, Pierre-Hugo Dumont, Edouard Dumont.

Temps total : 3’57’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche THE ROOM à être 
emmenée en main au départ non montée, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête 
concernant un mouvement à 200 mètres de la ligne d’arrivée entre 
le cheval VIRTUS (Jonathan PLASSARD) arrivé 1er, le cheval THE 
ROOM (Paul LOTOUT) arrivé 2nd et le cheval MOMOUR (USA) (Kevin 
BRAYE) arrivé 3e.
Après visionnage du film contrôle et audition des gentlemens riders, 
Kevin BRAYE, Jonathan PLASSARD et Paul LOTOUT, les Commissaires 
ont maintenu le résultat considérant que le cheval MOMOUR (USA) 
n’était pas engagé lors des légers mouvements simultanés des 
chevaux VIRTUS, arrivé 1er et THE ROOM arrivé second. Aucune 
sanction n’a été prise à l’encontre des gentlemens précités.
Le cheval VIRTUS a subi un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.

3 100 m

1

2

3

4

5



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    21 avril 2024

BO 2024/8 – plat 67

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 919 2 Lemon Sweet, f, gr, 3 ans, par Muhtathir GB 
et Friandise Girl [Hurricane Cat (USA)], 611/2 k,  
h, Haras de La Haie Neuve (A. Bourgeais), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 4)

 919 3 Lidocaine De Cotte, f, b.f, 3 ans, par Bande (IRE) 
et Emeraude De Cotte [Khalkevi (IRE)], 611/2 k,  h, 
D. Sourdeau de Beauregard (s) (T. Blanchouin), 
D. Sourdeau de Beauregard (s) – (n° corde 2)

 897 3 Long Jump, h, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Calune 
(Balko), 63 k,  h, B. Fleury (H. Lebouc), d’E. Andigne – 
(n° corde 7)

 813  Le Rocco, m, n.p, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Drive Again [Diableneyev (USA)], 63 k, A, Ch. Plisson (s) 
(K. Barbaud), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

   Lully Des Bruyeres, h, n.p, 3 ans, par Sageburg (IRE) 
et Ally Des Bruyeres [Until Sundown (USA)], 63 k, 
EJ. Leclerc (C. Grosbois), H. Merienne (s) – (n° corde 3)

   Laika Du Brem, f, 3 ans, 611/2 k, JL. Couetil (C. Berge), 
A. Couetil (s) – (n° corde 6)

   Lamiral De Marbeuf, h, 3 ans, 63 k,  h, P. Prouet 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 48 a
1 long ¼, 4 long, 3 long ½, 3 long ½, 1 long ¾, 8 long ½.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Mme Dorothee Saliou, Haras De La Haie Neuve, Mme Emeline Saliou.

 378 a Georges Richardot, Mme Tamara De Beauregard.

 283 a Baptiste Fleury, Mme Catherine Fleury.

 189 a Christophe Plisson.

 94 a Mme Florence Thomas-De Gigou.

Temps total : 2’26’’29’’’
Le hongre LULLY DES BRUYERES a mis à terre son jockey Christopher 
GROSBOIS avant le départ. Ledit jockey a été vu par le médecin et a 
pu prendre le départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Kyllan BARBAUD en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir levé le coude au-dessus de la ligne des 
épaules.
A l’issue de la course, la jument LIDOCAINE DE COTTE a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 1228 3673 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ANJOU LOIR 

SARTHE

(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
21 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 924 1 Borghal, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Rena 
Borghese (IRE) (Intense Focus USA), 60 k (571/2 k), 0, 
(9 000), Lutece Racing (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 7)

 1006  Julie Anais, f, b, 3 ans, par Taj Mahal IRE et Lorietta 
(Literato), 541/2 k, 0, (7 000), F. Audoin (H. Lebouc), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 1043  Ruamor, h, b, 3 ans, par New Bay GB et Redcold 
[Nayef (USA)], 56 k (521/2 k), (7 000), M. Randelli 
(Mme C. Janneau), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 1144 5 French Girl Effect, f, b, 3 ans, par City Light et 
Carnet De Bal (GB) (Kingsalsa USA), 541/2 k, A, (7 000), 
F. Charbit (C. Grosbois), K. Plisson – (n° corde 9)

 924  Parsifal D’Ombree, h, b, 3 ans, par Lawman et Tour 
De Magie (IRE) (Olympic Glory IRE), 58 k,  h, (9 000), 
T. Ribo (Y. Rousset), T. Ribo – (n° corde 3)

 923  Bande Magnetique, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, (9 000), 
J. Marion (s) (Mme C. Poirier), J. Marion (s) – (n° corde 8)

   Pineapple Express, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), gh, (7 
000), L. Baudron (s) (W. Levesque), L. Baudron (s) – 
(n° corde 4)

 1122  Laeken D’Emra, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (7 000), 
Mme MH. Boitteau (A. Subias), K. Plisson – (n° corde 2)

 1067  New Town, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), J. Planque (s) 
(M. Marquette), J. Planque (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 70 a
1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, courte 
encolure.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a
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Primes aux éleveurs :

 1 035 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mme Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

 414 a Andre-Jean Belloir.

 310 a Mme Marion Bessat.

 207 a Mme Michele Juhen-Cypres, Bertrand Juhen.

 103 a Jean-Philippe Rivoire.

Temps total : 3’9’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jokey Titouan SPORLI sur son comportement durant 
le parcours.
L’intéréssé a déclaré que sa selle avait glissé vers l’avant sur 
sa jument KLOSER sans qu’il ait aucune raison à fournir. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le cheval KASAQUE MAG a subi un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

DURTAL

0213 112 dimanche 21 avril 2024
Terrain BON

Commissaires de courses : Jérôme HERISSON – Eric MEUNIER – 
Frédéric GUILLON – Dominique CHATELLIER

 1226 3672 PRIX DE LA JAILLE

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et ayant une valeur inférieure ou égale à 31 k. Poids : 
56 k. Les chevaux ayant depuis le 21 octobre 2023 inclus reçu 
une allocation de 3.500 porteront 1 k. ; une allocation de 5.500 
ou plusieurs allocations de 3.500, 2 k. ; une allocation de 7.500 ou 
plusieurs allocations de 5.500 porteront 3 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 924 2 Star Of The Night, f, b, 3 ans, par City Light et Celestial 
Night [Dutch Art (GB)], 541/2 k (53 k), Mme I. Corbani 
(C. Berge), de P. Chevigny – (n° corde 1)

 985 4 Afrique Adieu, h, al, 3 ans, par City Light et Selina 
[Samum (GER)], 56 k (531/2 k),  h, J. Chardron (A. Subias), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1142  Kedurev, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Miss 
Eva (GB) (Xaar GB), 56 k,  h, J. Planque (C. Grosbois), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)

 182 1 Sogniamo, f, b, 3 ans, par Calyx GB et Songerie 
GER (Shirocco GER), 561/2 k (54 k), Marchosi Racing 
(G. Meury), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Seabiscuit Du Rheu, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS 
et Puce Du Rheu (Ascetic Silver), 56 k, G. Renaudin 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 96 a
1 long ¾, 1 long ½, ½ long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :

 1 200 a Marcello Randelli.

 480 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 360 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 180 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie Vivaldi.

 120 a Eric Duval, Mme Elise Duval.

Temps total : 2’10’’84’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Gaetan RENAUDIN par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Hugo LEBOUC en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir levé le coude au-dessus de la ligne des 
épaules.
A l’issue de la course, la jument STAR OF THE NIGHT a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 1227 3676 PRIX GEMEINDE UNTEREISESHEIM

(AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
Stud-Book Autre Que Pur-Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 
reçu une allocation de 7.000 depuis le 1er janvier 2024 inclus. Poids : 
63 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 1er janvier 2024 inclus : 1 k. par 4.000.
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A l’issue de la course, le cheval THE KING LEAR a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1230 3675 PRIX DE LA TOURLOURETTE

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Listed et n’ayant pas depuis le 21 juillet 2023 inclus reçu une 
allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les 
trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 21 juillet 
2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 948  Centrical (IRE), h, b, 6 ans, par Galileo IRE et 
Cladocera (GER) (Oasis Dream GB), 56 k (531/2 k), 
K. Strangeway (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 823  Marianachic (IRE), m, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Marianabaa [Anabaa (USA)], 57 k (541/2 k), JC. Seroul 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

   Sridedgreen, h, al, 8 ans, par Sri Putra GB et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 56 k (531/2 k), C. Le Lay 
(G. Meury), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 280 2 Blues Rock, m, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Legende Bleue (GB) (Galileo IRE), 58 k (551/2 k), 0, 
PM. Charier (M. Marquette), C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 1123 1 Penclaudjeangreen, h, b.f, 6 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Greentathir [Muhtathir (GB)], 59 k (561/2 k),  h, 
J. Gilbert (C. Raimbault), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 258 a
Sans motif : Gogodjet

1 long ¾, 1 long ¾, 1 long ¼, tête.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 137 a Centrical (Ire).

 855 a Marianachic (Ire).

 641 a Sridedgreen.

 427 a Blues Rock.

 213 a Penclaudjeangreen.

Primes aux éleveurs :

 585 a Haras De La Perelle.

 268 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.

 234 a Jean-Claude Seroul.

 117 a Dayton Investments Ltd.

 89 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.

Temps total : 3’26’’59’’’
A l’issue de la course, le cheval MARIANACHIC (IRE) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

HARAS DU PIN

0315 112 dimanche 21 avril 2024
Commissaires de courses : Philippe de VULPIAN – Eugénie DANLOUX – 

Gérard PATIN – Stéphane TONERO

 1231 3712 PRIX KARWIN FARM

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 795  Mendrisio SWI, m, b, 3 ans, par Vanishing Cupid 
SWI et Marcellina SWI (Mozart IRE), 58 k, Mme S. Egloff 
(L. Rousseau), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

   Darnetal, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Develyn GB 
(Pivotal GB), 56 k, A, G. Augustin-Normand (J. Moutard), 
Mme A. Wattel – (n° corde 1)

   Pont Neuf, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Sarkiyla 
[Oasis Dream (GB)], 56 k, OTI Management Pty Ltd 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 3)

 876 3 Human Evolution IRE, m, b, 3 ans, par Study Of 
Man IRE et Astroglia USA [Montjeu (IRE)], 58 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (P. Bazire), P. Bary (s) – 
(n° corde 11)

 886  Tamyz, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Tamasha GB 
(Sea The Stars IRE), 58 k,  h, N. Bizakov (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :

 3 750 a Borghal.

 1 500 a Julie Anais.

 1 125 a Ruamor.

 750 a French Girl Effect.

 375 a Parsifal D’Ombree.

Primes aux éleveurs :

 1 137 a Ecurie Cerdeval.

 455 a Serge Bouvier, Elie Bouvier.

 227 a Mathieu Daguzan-Garros.

 223 a S.A. S. Elevage Des Irbis, Elevage Des Forges, Jean-Jacques Rahier, Loic Vallois.

 113 a Earl Haras De L’Hotellerie, Laurent Dassault, Meridian International Sarl.

Temps total : 2’23’’37’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
Société d’entrainement Jerry PLANQUE (S) en ses explications, 
lui ont indiqué que la jument NEW TOWN sera interdite de courir 
pendant 8 jours suite à son refus de sortir de sa stalle de départ, qui 
a refusé de signer la notification.
A l’issue de la course, le hongre BORGHAL a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1229 3674 PRIX DE THEVALLES

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Listed et n’ayant pas depuis le 21 juillet 2023 inclus reçu une 
allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les 
trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 21 juillet 
2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 926 1 Crackovia (GB), f, al, 4 ans, par Cracksman GB et Olvia 
IRE (Giant’S Causeway USA), 561/2 k (53 k), Mme J. Newett 
(L. Bouton), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 287 1 Kosy Mag, h, b.f, 4 ans, par Pastorius GER et Cantate 
Mag (Kapgarde), 58 k (561/2 k), Cte AA. Maggiar 
(C. Berge), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 639 1 The King Lear, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et 
Phimajiden [Peer Gynt (JPN)], 57 k (551/2 k), E. Ferron 
(T. Blanchouin), G. Fourrier – (n° corde 3)

 926 5 Becquaniente, f, b.f, 4 ans, par Seahenge USA et Mofa 
Bere [Saumarez (GB)], 571/2 k (55 k),  h, Mme L. Horeau 
(W. Levesque), S. Zuliani (s) – (n° corde 7)

   Love Too, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et La Piscine (IRE) 
(Halling USA), 56 k (531/2 k),  h, E. Boutin (M. Marquette), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 8)

   Valwugreen, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), g, J. Gilbert 
(A. Subias), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 1009 5 Wait The Storm, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), 
de P. La Guillonniere (C. Raimbault), N. Paysan – 
(n° corde 5)

   Lib Apache, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), C. Le Lay (G. Meury), 
C. Le Lay – (n° corde 6)

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
358 a
Eng. Sup. : Wait The Storm

encolure, 1 long ¼, ½ long, courte encolure, courte tête, 2 long ½, 
courte encolure.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 137 a Crackovia (Gb).

 855 a Kosy Mag.

 641 a The King Lear.

 427 a Becquaniente.

 213 a Love Too.

Primes aux éleveurs :

 585 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 358 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mme Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

 268 a Emmanuel Ferron, Mme Thais Ferron, Yves Ferron, Anthony Goudal.

 179 a Jean-Luc Rouxel.

 89 a Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 3’21’’69’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Jane NEWETT & DOUGLAS LIVINGST par une amende de 60 euros 
pour couleurs non conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Warren LEVESQUE en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir levé le coude au-dessus de la ligne des 
épaules.

2 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    21 avril 2024

BO 2024/8 – plat 69

Primes aux propriétaires :

 3 562 a Azilia.

 1 425 a Bondini Gb, prime non attribuée.

 1 068 a Venus Oceane.

 712 a Nantika.

 356 a Bloomaway.

Primes aux éleveurs :

 1 080 a Bloodstock Agency Ltd.

 324 a S.A. S. Gerard Larrieu, Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes.

 216 a Haras Des Sablonnets, Suc. Herve De Talhouet-Roy.

 161 a Doughty Investissments Ltd, prime non attribuée.

 108 a Triple Crown Bloomers Ab.

Temps total : 2’26’’0’’’
A l’issue de la course, le cheval AZILIA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1233 3714 PRIX DES VENTES ARQANA

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 350 m env.

   Kahula, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Adula 
[Day Flight (GB)], 601/2 k (60 k), SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

   Kremlin, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Russie 
[Network (GER)], 62 k, Couetil Elevage (D. Boche), 
A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 918 2 Kalitee, f, n.p, 4 ans, par Manatee GB et Calune 
(Balko), 621/2 k,  h, B. Fleury (L. Rousseau), 
d’E. Andigne – (n° corde 2)

 921 4 Kid Of Storm, h, b, 4 ans, par Storm The Stars USA et 
Venus De La Thinte [Anzillero (GER)], 64 k,  h, JL. Derre 
(R. Juteau), A. Le Clerc (s) – (n° corde 11)

 921 3 Kim Du Lemo, h, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Amazone Du Lemo (Roli Abi), 64 k, C. Hautbois 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 4)

   Kashtel, h, 4 ans, 64 k, Ah, C. Chevreux (M. Delalande), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 8)

   Korigane, f, 4 ans, 621/2 k,  h, E. Lecoiffier (J. Moutard), 
E. Lecoiffier – (n° corde 3)

   Kenji, f, 4 ans, 621/2 k,  h, F. L’Allinec (E. Corallo), 
Mme J. Le Stang – (n° corde 1)

 918  Kolombine, f, 4 ans, 621/2 k, D. Giethlen (E. Crublet), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 12)

   Karnaval Point, h, 4 ans, 62 k, R. Bruni (P. Bazire), 
H. Merienne (s) – (n° corde 5)

   Karnak Des Issards, f, 4 ans, 601/2 k,  h, 
Bonne de JP. Laitre (L. Roussel), S. Zuliani (s) – 
(n° corde 10)

 918  Kambrune, f, 4 ans, 621/2 k (63 k), G. Dumont 
(K. Geffroy), G. Dumont – (n° corde 13)

12 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 441 a
Sans motif : Kendor Kergador

7 long, 2 long ½, 8 long, ¾ long, courte tête, tête, 2 long ½, 1 long, 
1 long ½.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Couetil Elevage.

 486 a Suc. D’ Armaille.

 364 a Baptiste Fleury, Mme Catherine Fleury.

 243 a Jean-Luc Derre.

 121 a Suc. Maurice Le Floch.

Temps total : 2’46’’0’’’
A l’issue de la course, le cheval KALITEE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

LOUDÉAC

0128 112 dimanche 21 avril 2024
Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jean-Michel MANGART – 
Catherine BARON – Luc MOUREAU
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 930 3 Canet De Salars, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A. & G. Botti (s) 
(Mme S. Tison), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 981  San Remo, m, 3 ans, 58 k,  h, JPJ. Dubois (L. Roussel), 
J. Baudron – (n° corde 8)

   Lessard, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), G. Augustin-Normand 
(E. Crublet), Mme A. Wattel – (n° corde 5)

 491  Shilling, h, 3 ans, 58 k, Mme A. Kurth (H. Journiac), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

   Anaxarque (IRE), m, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
Bon de Ed. Rothschild (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 6)

   Zephir De La Londe, h, 3 ans, 56 k,  h, P. Leblanc 
(R. Juteau), P. Leblanc – (n° corde 10)

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
320 a
Eng. Sup. : Human Evolution IRE

6 long, 1 long ½, 3 long ½, 1 long ½, 6 long, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, 
2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 562 a Mendrisio Swi, prime non attribuée.

 1 425 a Darnetal.

 1 068 a Pont Neuf.

 712 a Human Evolution Ire, prime non attribuée.

 356 a Tamyz.

Primes aux éleveurs :

 432 a Haras D’Haspel.

 403 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

 324 a S.A. S. Gerard Larrieu.

 108 a Sumbe.

 80 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 2’26’’0’’’
A l’issue de la course, le cheval MENDRISIO a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1232 3713 PRIX DU HARAS DE BONNEVAL

(Femelles)

(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Azilia, f, b, 3 ans, par Zarak et Alleaza [Azamour (IRE)], 
56 k (531/2 k), Cte de G. Saint-Seine (C. Belmont), 
M. Baratti (s) – (n° corde 14)

 534 3 Bondini GB, f, b, 3 ans, par Advertise GB et Souville 
GB (Dalakhani IRE), 58 k, W. Slattery (G. Bon), 
G. Hernon (s) – (n° corde 13)

   Venus Oceane, f, al, 3 ans, par Zarak et So Good 
IRE (Galileo IRE), 56 k (521/2 k), Ecurie Ades Hazan 
(A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

   Nantika, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Lake Frost 
(GB) (Kendargent), 56 k,  h, Haras des Sablonnets 
(A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

   Bloomaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Bloomeretta SWE (Tertullian USA), 56 k, Mme P. Brandt 
(J. Moutard), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

 979 5 Lafayette, f, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, JPJ. Dubois 
(J. Delaunay), J. Baudron – (n° corde 1)

 643  Carnival Queen, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), J. Horgan 
(Mme J. Lacroix), E. Libaud (s) – (n° corde 10)

   Latitude, f, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 924 3 Miss Incognito, f, 3 ans, 58 k, Haras des Pyrenees 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

   La Capucine, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), P. Mahler 
(T. Le Graet), N. Caullery – (n° corde 6)

   Birdsong, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), Suc. Clinton 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

   Heartland, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), Mme P. David 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 11)

 492  Lovmido Rochelaise, f, 3 ans, 58 k,  h, R. Petit 
(R. Juteau), Mme J. Le Stang – (n° corde 4)

13 partants ; 47 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 525 a
Sans motif : Red List

Chev. élim. : Soft Winds IRE, Hurranella

2 long, ½ long, 2 long, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, 3 long ½, 
1 long, nez.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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 1140  Princess Laura, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), 0, R. Hoellard 
(A. Phanthura), S. Gouvaze (s) – (n° corde 4)

 922  Spirit Jo, h, 8 ans, 57 k (55 k), 0h, B. Le Regent 
(C. Bouttier), B. Le Regent – (n° corde 11)

 1069  Kind Of Magic Soul, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), 0gh, 
JN. Ritouet (Mme M. Fleury), Mme I. Monnier – 
(n° corde 10)

 198  Mondainai, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), M. Baudy 
(Mme C. Le Gland), M. Baudy – (n° corde 1)

   Rebel Rebel, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, SCEA des Sens 
(D. Gibello Sacco), D. Georget – (n° corde 5)

   Louna Beach, f, 6 ans, 551/2 k (53 k), gh, Y. Le Courtois 
(Mme M. Herve), Y. Le Courtois – (n° corde 7)

   Cash Ruler, h, 5 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
Mme N. Martin Lechot (A. Barzalona), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 14)

   Zella Des Hardys, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), 
Ecurie Jacques Joel Leveau (Mme C. Faure), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 2)

13 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 285 a
Certif. vétérinaire : Chachechouet

courte encolure, 3 long, 3 long, courte encolure, courte tête, 3 long 
½, 1 long ½, encolure, courte tête.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Alain Denis, Mme Joelle Brillet.

 272 a David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.

 204 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 136 a Pierre Jabot.

 68 a Appapays Racing Club.

Temps total : 2’24’’17’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey 
Thomas COURTALON et l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage abusif de 
sa cravache (5 sollications - recidive).
Les Commissaires ont autorisé le cheval REBEL REBEL à porter un 
bonnet rouge assourdissant au départ, son entourage ayant fait la 
demande dans les délais impartis.
A l’issue de la course, le cheval MASTARS a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 112 dimanche 21 avril 2024
Terrain BON

Commissaires de courses : Luc LEDOUX – Cécile HOUDET – 
Patricia LORTO – Henri YERRO

 1234 4873 PRIX DES MATOUTOUS

(Handicap de catégorie)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +7.

 730 1 Lehman (GB), m, b, 5 ans, par Galileo IRE et Goldikova 
(IRE) (Anabaa USA), 62 k, 0, M. Barba (F. Lefebvre), 
M. Barba – (n° corde 3)

 1017 2 Record Me Belle, f, b, 4 ans, par Recorder GB et 
Belle De Belle [Big Bad Bob (IRE)], 59 k, Mme A. Thibaut 
(J. Moisan), S. Jousselin – (n° corde 8)

 728 1 Vienetta, f, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Veneta 
[Anabaa (USA)], 601/2 k, Mme A. Thibaut (J. Mobian), 
S. Jousselin – (n° corde 2)

 731  Artistic Glory, f, al, 6 ans, par Olympic Glory IRE 
et Artistic Light GB (Fantastic Light USA), 601/2 k,  h, 
JC. Cazako (Y. Barille), JC. Cazako – (n° corde 1)

 1017 3 Buddy Chop, h, b, 7 ans, par Vale Of York IRE et Bakea 
Chope [Deportivo (GB)], 54 k (521/2 k), W. Vaitilingom 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 6)

 1017 5 Polyxo, f, 4 ans, 581/2 k,  h, B. Magdeleine 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

 96 3 Adel Sun, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), P. Penelope 
(Mme S. Akari-Souidane), P. Penelope – (n° corde 4)

 1017  Fee De Manche, f, 4 ans, 591/2 k,  h, T. Hayot 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 7)
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 1240 3613 PRIX DE LA VILLE DE LOUDEAC

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. 
Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 21 novembre 2023 inclus reçu une 
allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

 922 2 Sixunion, h, al, 5 ans, par Recorder GB et Kenjada 
(Kendargent), 58 k (541/2 k),  h, (9 000), Mme A. Fouassier 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 4)

 1023  Bartabello, h, b, 6 ans, par Barastraight (GB) et Maribia 
Bella [Urban Ocean (FR)], 60 k (561/2 k),  h, (9 000), 
T. Poché (L. Plommee), T. Poché – (n° corde 5)

 1011  Mystic, h, al, 5 ans, par Elm Park GB et Double Mast 
[Dano Mast (GB)], 58 k (561/2 k),  h, (9 000), A. Clavier 
(A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 3)

 1159 5 Argyron (IRE), h, al, 8 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 60 k (58 k), 0h, (9 000), J. Uzel 
(Mme M. Carney), L. Viel (s) – (n° corde 2)

 894  Alabaa (GB), h, b, 8 ans, par Motivator GB et Absolutly 
Me [Anabaa Blue (GB)], 56 k (54 k),  h, (7 000), J. Barthe 
(T. Courtalon), L. Viel (s) – (n° corde 7)

 894  Apash, f, 4 ans, 561/2 k,  h, (9 000), F. Etienne 
(M. Justum), S. Gouvaze (s) – (n° corde 6)

 860  Piper’S Hill, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), gh, (9 000), 
R. Nerbonne (A. Barzalona), Rémy Nerbonne – 
(n° corde 1)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
208 a
Eng. Sup. : Mystic

courte tête, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 5 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 800 a Sixunion.

 720 a Bartabello.

 540 a Mystic.

 360 a Argyron (Ire).

 180 a Alabaa (Gb).

Primes aux éleveurs :

 754 a Ecurie Biraben.

 301 a Christophe Pourteau, Mme Genevieve Neveux.

 226 a Alain Clavier, Mme Anne Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.

 98 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 75 a Mme Waltraut Spanner.

Temps total : 3’3’’55’’’
Le cheval PIPER’S HILL a été emmené en main, non monté, au 
départ.
A l’issue de la course, le cheval SIXUNION a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1241 3612 PRIX DU LIE - LCBC

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
nés et élevés en France n’ayant pas lors de leurs deux dernières 
courses gagné une Classe 4 ni depuis le 1er janvier 2023 inclus été 
classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis 
le 21 juillet 2023 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 21 juillet 2023 inclus : 1 k. par 
3.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 621 4 Mastars, h, b, 5 ans, par Storm The Stars USA et 
Marietherese (IRE) (Peintre Celebre USA), 58 k (541/2 k), 
g, A. Denis (P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 13)

 812  Flanqueur De Brenu, h, b, 9 ans, par Satri IRE et 
Laly Moriniere [Maximum Security (IRE)], 57 k, g, 
Couetil Elevage (M. Justum), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 926 2 Goguen Spaise, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Lisa Road 
[Grape Tree Road (GB)], 58 k, Nybri AB (M. Berto), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 823  Radetsky Marsch, h, b, 4 ans, par Seahenge USA et 
Baileys Applause GB (Royal Applause GB), 57 k (54 k),  
h, SC Thierry Pigeon (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 12)

 894  Hudson Park, h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et Adeje 
Park IRE (Night Shift USA), 57 k (531/2 k), Ah, T. Poché 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 8)
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Le jockey a été vu par les médecins qui ont préconisé une 
hospitalisation.
Le jockey a refusé et a signé un certificat de refus. Il a cependant été 
déclaré forfait pour le reste de la journée.
La jument ROAD TO THEROCK a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1236 4874 PRIX DES ACCRAS

(Handicap de catégorie)

6 600 c (3 300, 1 320, 990, 660, 330) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 50 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +12.

 730  Bint Habissett, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Habissett [Wootton Bassett (GB)], 62 k,  h, V. Feverel 
(J. Moisan), V. Feverel – (n° corde 5)

 1016 1 Copin D’Abord, m, b, 6 ans, par Reply IRE et Coriante 
[Indian Rocket (GB)], 59 k,  h, JC. Cazako (Y. Barille), 
JC. Cazako – (n° corde 4)

 1017 4 Miss Estrella, f, gr, 4 ans, par Sidpour (IRE) et Estrella 
Delnorte (Slickly), 61 k, Mme A. Thibaut (F. Lefebvre), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 1)

 1016 4 Devna, f, b.m, 6 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Dykam [Dylan Thomas (IRE)], 57 k,  h, B. Magdeleine 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

 1016 3 Sunday Holidays, f, b, 7 ans, par Sunday Break JPN 
et Gwenhwyfar (IRE) (Cacique IRE), 581/2 k (57 k),  h, 
F. Borderieux (Mme S. Akari-Souidane), F. Borderieux – 
(n° corde 6)

 728  Plantayya, f, 9 ans, 55 k,  h, Mme A. Thibaut (J. Mobian), 
S. Jousselin – (n° corde 3)

6 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 866 a
Sans jockey : Loi Du Talion

1 long, 1 long, 1 long ¼, nez, 1 long.
3 300a – 1 320a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :

 1 485 a Bint Habissett.

 594 a Copin D’Abord.

 445 a Miss Estrella.

 297 a Devna.

 148 a Sunday Holidays.

Primes aux éleveurs :

 622 a Haras Du Grand Courgeon.

 248 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 186 a Mme Line-Rose Ruster.

 124 a Suc. Maxime Jarlan.

 62 a Christophe Jouandou.

Temps total : 2’2’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Isidore BOUAZIZ ayant été accidenté, le hongre LOI DU 
TALION a été déclaré non partant par son entraineur.
La pouliche MISS ESTRELLA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1237 4875 PRIX DE PAQUES

(Handicap de catégorie)

7 600 c (3 800, 1 520, 1 140, 760, 380) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +0,5.

 1015 3 L’Ami Melkior, h, b, 3 ans, par Seabhac USA et Wheels 
Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 62 k, A, D. Singarin 
(J. Mobian), S. Jousselin – (n° corde 2)

 733 3 Silverta, f, b, 3 ans, par Taj Mahal IRE et Silver Face 
[Iron Mask (USA)], 581/2 k, Mme Y. Luce (J. Moisan), 
Mme Y. Luce – (n° corde 6)
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8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 203 a
1 long, 4 long ½, 5 long ½, 2 long ½, 2 long, 1 long, 1 long.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :

 1 620 a Lehman (Gb).

 648 a Record Me Belle.

 486 a Vienetta.

 324 a Artistic Glory.

 162 a Buddy Chop.

Primes aux éleveurs :

 443 a Wertheimer & Frere.

 271 a Suc. Jacques Beres, Mme Francoise Beres.

 203 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome Carrus, 

Jose Bruneau De La Salle.

 135 a Suc. Maxime Jarlan.

 67 a Alain Chopard.

Temps total : 1’38’’32’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument VIENETTA à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
La pouliche RECORD ME BELLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1235 4876 PRIX DES MILERS

8 200 c (4 100, 1 640, 1 230, 820, 410) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 54 k 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 61 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 732 3 Road To Therock, f, b.f, 8 ans, par Sommerabend GB 
et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 591/2 k,  h, D. Singarin 
(J. Mobian), S. Jousselin – (n° corde 7)

 1018 1 Blue Bayou, f, b, 4 ans, par The Gurkha IRE et Datia 
(IRE) (Acclamation GB), 591/2 k,  h, L. Moutoussamy 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 1018 3 Miss Believe, f, b, 7 ans, par Make Believe GB et 
Miss Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 591/2 k,  h, R. Irdor 
(F. Lefebvre), R. Sainte-Rose – (n° corde 5)

 732 6 Ronnie Rocket, h, b, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Lingreville [Le Havre (IRE)], 61 k, Ah, W. Vaitilingom 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 485  Wallis Et Futuna, f, b, 6 ans, par Territories IRE et 
Life Of Risks (Take Risks), 591/2 k,  h, D. Francisque 
(Y. Barille), D. Francisque – (n° corde 4)

 1018 4 Dadidom, h, 6 ans, 61 k, 0h, RA. Nicolson (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 2)

6 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 098 a
Sans motif : Karababa

¾ long, ¾ long, 6 long ½, 4 long.
4 100a – 1 640a – 1 230a – 820a – 410a

Primes aux propriétaires :

 1 845 a Road To Therock.

 738 a Blue Bayou.

 553 a Miss Believe.

 369 a Ronnie Rocket.

 184 a Wallis Et Futuna.

Primes aux éleveurs :

 772 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.

 202 a Miklin Stables Llc.

 154 a Guy-Roger Petit, Louis Clair Crane.

 151 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.

 50 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’37’’6’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
la chute survenue au départ dont a été victime le jockey Isidore 
BOUAZIZ (DADIDOM).
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Isidore 
BOUAZIZ, les Commissaires ont constaté que dès le départ le 
hongre DADIDOM a plongé comme un yearling mettant le jockey en 
difficulté, après quelques plongeons, le jockey a fini par chuter car 
la selle a reculé puis tourné.
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Temps total : 1’59’’58’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BEST OR NOTHING à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DRAMAKUTA à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
La pouliche CARIFTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1239 4872 PRIX DES RAMEAUX

(Handicap de catégorie)

7 600 c (3 800, 1 520, 1 140, 760, 380) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +0.

 1019 4 La Panthourie, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Bocca Bianca GER [Saddex (GB)], 611/2 k,  h, D. Singarin 
(J. Mobian), S. Jousselin – (n° corde 2)

 1019 2 Kiwi Chope, f, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Kadance 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 62 k, 0, JC. Soukai 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

 1018 5 J’Aime Ma Reine, f, b, 5 ans, par Recorder GB et Testa 
Mora [Majorien (GB)], 62 k, Mme Y. Luce (Rémi Campos), 
Mme Y. Luce – (n° corde 4)

 1019 3 Sandro Gold, h, al, 4 ans, par Eclair Du Fada et 
Goldinina [Honolulu (IRE)], 56 k, D. Gombaud-
Saintonge (F. Lefebvre), S. Jousselin – (n° corde 1)

 486 1 Mojito Junior, h, b, 5 ans, par Cat Junior USA et Don’T 
Touch Me [Cima De Triomphe (IRE)], 59 k, JC. Soukai 
(Mme S. Akari-Souidane), JC. Soukai – (n° corde 6)

 1018  Lastlotofthesale, h, 6 ans, 62 k (601/2 k),  h, Mme Y. Luce 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 3)

6 partants ; 6 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 912 a
¾ long, courte encolure, ½ long, 1 long, 2 long.
3 800a – 1 520a – 1 140a – 760a – 380a

Primes aux propriétaires :

 1 710 a La Panthourie.

 684 a Kiwi Chope.

 513 a J’Aime Ma Reine.

 342 a Sandro Gold.

 171 a Mojito Junior.

Primes aux éleveurs :

 716 a Mme Elza Petit, Mme Hannah Petit.

 286 a Alain Chopard.

 214 a Jean-Louis Lenoury.

 143 a Mme Sandrine Tian-Sio-Po.

 71 a Angel Jordan Torres.

Temps total : 2’6’’67’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument J’AIME MA REINE à être 
présentée au public en dernier, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA PANTHOURIE à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Le jockey Isidore BOUAZIZ ayant été accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre MOJITO JUNIOR par le 
jockey Sarah AKARI-SOUIDANE.
Le jument KIWI CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1015 5 Yana Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et 
Mayana Chope [Vale Of York (IRE)], 531/2 k (55 k),  h, 
F. Borderieux (F. Lefebvre), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 3)

 733 4 Laufe Chop, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Laureva 
Chope [Panis (USA)], 571/2 k, F. Cossou (Rémi Campos), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

 1014 5 Listan Time, h, al, 3 ans, par Listan (IRE) et Artiste 
Time [Artiste Royal (IRE)], 52 k (501/2 k),  h, W. Menialec 
(Mme S. Akari-Souidane), W. Menialec – (n° corde 4)

5 partants ; 8 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 846 a
Sans jockey : Sanga Surprise

½ long, 4 long ½, 2 long, 3 long.
3 800a – 1 520a – 1 140a – 760a – 380a

Primes aux propriétaires :

 2 850 a L’Ami Melkior.

 1 140 a Silverta.

 855 a Yana Chope.

 570 a Laufe Chop.

 285 a Listan Time.

Primes aux éleveurs :

 864 a Mme Isabelle Corbani, Ahmed Mouknass, Ecurie Pandora Racing.

 345 a Haras De Sainte Gauburge.

 259 a Alain Chopard.

 172 a Alain Chopard.

 86 a Didier Francisque.

Temps total : 1’58’’76’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SILVERTA à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le jockey Isidore BOUAZIZ ayant été accidenté, la pouliche SANGA 
SURPRISE a été déclarée non partante par son entraineur.
Le hongre L’AMI MELKIOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1238 4877 GRAND PRIX DE LA CARAIBE

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en Caraibes. Poids : 57 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 729 3 Carifta, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Hanouka 
[Okawango (USA)], 551/2 k,  h, D. Gombaud-Saintonge 
(J. Mobian), S. Jousselin – (n° corde 3)

 729 2 Chasseur De Prime, h, b, 3 ans, par Broox (IRE) 
et Dionaea [Panis (USA)], 57 k, W. Vaitilingom 
(Rémi Campos), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 729 1 Dramakuta, f, b.m, 3 ans, par Eclair Du Fada et Ay 
Cheche [Zigwaki (USA)], 551/2 k, JC. Cazako (Y. Barille), 
JC. Cazako – (n° corde 5)

 1014 2 Dayanassang, f, b.f, 3 ans, par Asanga USA et Dahlia 
Deux [Conquistacky (USA)], 551/2 k,  h, R. Sainte-Rose 
(F. Lefebvre), R. Sainte-Rose – (n° corde 6)

 1015 4 Kmaron De Cambeilh, h, b, 3 ans, par Eclair Du 
Fada et Estrella Delnorte (Slickly), 57 k, E. Magdeleine 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

 1014 1 Tanassang, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), 0h, 
Mme MA. Sorhaindo (Mme S. Akari-Souidane), R. Sainte-
Rose – (n° corde 4)

 1014 4 Best Or Nothing, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), A. Drame 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 3 072 a
¾ long, 1 long, 3 long ½, 1 long, 5 long ½, 6 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Carifta.

 3 000 a Chasseur De Prime.

 2 250 a Dramakuta.

 1 500 a Dayanassang.

 750 a Kmaron De Cambeilh.

Primes aux éleveurs :

 2 275 a Olivier Nemorin.

 910 a Olivier Nemorin, Lucien Nemorin.

 682 a Guy Zie.

 455 a Raymond Sainte Rose, Mme Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose.

 227 a Jean Marc Nemorin.
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En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des sommes reçues en victoires et places.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Mombasa, f, b, 4 ans, par Shrek et Mosacha 
(Zamouncho), 581/2 k, Haras du Bosquet (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 461  Haldawyssa, f, b.f, 5 ans, par Scalo GB et 
Haldawyra (Sleeping Car), 571/2 k, D. Clos (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 831 4 Zazu, m, b, 4 ans, par Aegon (IRE) et Zaza MOR 
(Monzack MOR), 59 k, gh, ZAK Bloodstock (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 4)

   Jonnimi, h, al, 5 ans, par Jeu St Eloi et Delta De La 
Brunie (Carghese Des Landes), 57 k, de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

   Furieuse, f, b, 5 ans, par Scalo GB et Foly Du Pecos 
(Khanjer Joli), 541/2 k, A, Mme M. Thomas (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 831 1 Madaoua, f, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Mossalis 
(Annapolis), 581/2 k, Haras du Bosquet (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

   Zigotto, m, al, 4 ans, par Paban De France et Zaza 
(Zeffir), 55 k, Ah, D. Lacassagne (H. Mouesan), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 811 a
3 long ½, tête, ¾ long, ¾ long, 3 long ½, 3 long.
16 500a – 6 270a – 4 620a – 2 640a – 1 320a – 990a – 660a

Primes aux éleveurs :

 2 970 a Haras Du Bosquet.

 1 128 a Didier Clos.

 646 a Ali Hakam.

 475 a Jean-Michel Ricard.

 237 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac.

 178 a Haras Du Bosquet, Guillemin (S).

 118 a Philippe Dumont Saint Priest, Hubert Dumont Saint Priest.

Temps total : 2’28’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument HALDAWYSSA (AC1) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Clément CADEL suite à un mouvement 
constaté au passage de route du poulain ZAZU AA (AC1), arrivé 3e.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain était compliqué et avait fait 
un brusque écart au abord du passage de route malgré sa vigilance. 
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
La pouliche MONBASA AA (AC2) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1244 3419 PRIX CARAVELLE - HARAS DES GRANGES

(Femelles)

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France 
Galop : 51 000
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis le 1er septembre 2023 
inclus gagné un Groupe. Poids : 56 k. Les pouliches ayant depuis le 
1er septembre 2023 inclus gagné une Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 665 3 Birthe IRE, f, b, 3 ans, par Study Of Man IRE et Barakaat 
[Lope De Vega (IRE)], 56 k, A. Jathiere (A. Lemaitre), 
L. Vanska (s) – (n° corde 8)

 956 1 City Girl, f, b, 3 ans, par City Light et Nimpheas USA 
(Smart Strike CAN), 56 k, L. Baudron (s) (G. Millet), 
L. Baudron (s) – (n° corde 2)

 702 1 Vigatata, f, gr, 3 ans, par Sea The Moon GER et Abys 
[Montjeu (IRE)], 56 k, G. Strawbridge (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 702 3 Lina, f, b, 3 ans, par Churchill IRE et Lidiyana [Motivator 
(GB)], 56 k, . Aga Khan (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

 942 4 Zuna, f, b, 3 ans, par Kizuna JPN et Matematica (GER) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 7)

 567 1 Betty Nelson IRE, f, 3 ans, 56 k, J. Rowsell (G. Guedj-

Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)
   L’Equilibriste, f, 3 ans, 56 k, P. Hancock (C. Demuro), 

Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)
   Florence POL, f, 3 ans, 56 k, A, R. Zielinski 

(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 4)
   Monterosa GB, f, 3 ans, 56 k, g, Helena Springfield Ltd 

(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 5)
9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 529 a
encolure, ½ long, 3 long ½, 1 long ¼, 4 long ½, 6 long ½, 4 long ½.
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TOULOUSE

0545 112 dimanche 21 avril 2024
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Mireille Sylvie DUGAST – 
Timothy ROBINSON – Christian BARTHE – Mélanie DARTENUCQ

 1242 3831 SHEIKH MANSOOR FESTIVAL - PRIX NEFTA

(Groupe II AP - Femelles - Arabes Purs)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
43 500 (21 750, 8 700, 6 525, 4 350, 2 175) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 4 ans, inscrites à la naissance au Stud-Book 
arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret 
signalétique. Poids : 58 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de FRANCE GALOP.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage de la pouliche gagnante.

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 569 3 Mantahare, f, r, 4 ans, par Af Albahar UAE et Mantalo 
(Al Sakbe), 58 k, Sas He Cheika Reem Al-Thani 
(M. Guyon), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

   Asslan Al Shahania, f, gr, 4 ans, par Af Al 
Buraq UAE et Celeste De Ghazal (Madjani), 58 k, 
Sas He Cheika Yasmeen Al-Thani (M. Barzalona), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

   Marwa, f, b, 4 ans, par Al Mouwaffak et Macha’Allah 
[Amer (KSA)], 58 k, Al Shaqab Racing (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Africa De Monlau, f, gr, 4 ans, par Af Al Buraq UAE 
et Amina De Monlau (Monsieur Al Maury), 58 k, A, 
H. Al Alawi (C. Demuro), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 1)

 249 1 Alaia Des Forges, f, al, 4 ans, par Af Al Buraq UAE et 
Djamaa Des Forges [Mahabb (UAE)], 58 k, AY. Alhamadi 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

   Haleema Al Shahania, f, 4 ans, 58 k, 
Sas He Cheika Iman Al-Thani (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 834 1 Manarah, f, 4 ans, 58 k, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 528 a
2 long, 1 long ½, 3 long, 1 long, 3 long, 1 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 6 750 a Mantahare.

 2 700 a Asslan Al Shahania.

 2 025 a Marwa.

 1 350 a Africa De Monlau.

 675 a Alaia Des Forges.

Primes aux éleveurs :

 2 827 a Earl Champ Gignoux.

 1 131 a Al Shahania Stud.

 848 a Al Shaqab Racing.

 565 a Robert Bourdette, Suc. Marie Ange Bourdette.

 282 a Mme Catherine De Robert Labarthe, Stephane Dubois.

Temps total : 2’10’’80’’’
Les pouliches MANTAHARE (AR) et ASSLAN AL SHAHANIA (AR) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1243 3830 PRIX PIERRE DE CASTELBAJAC - PRIX DE LA DEPECHE 

DU MIDI

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

33 000 c (16 500, 6 270, 4 620, 2 640, 1 320, 990, 660) – dotation 
France Galop
CLASSIC II
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus 
de ce sang. Poids : 59 k. Les chevaux ayant reçu 40.000 en victoires 
et places porteront 1 k. ; 60.000, 2 k. ; 80.000, 3 k. ; 100.000, 4 k. , 
120.000, 5 k . En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
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Primes aux éleveurs :

 2 827 a Al Shaqab Racing.

 1 131 a Jean-Luc Jardel.

 848 a Patrick Lombrail.

 565 a Mme Martine Bousquet.

 282 a Ecuries Royales D’Oman.

Temps total : 2’9’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Mickael FOREST en ses explications, lui ont adressé 
des observations ou l’ont sanctionné pour avoir fait un usage 
inapproprié de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne 
des épaules (1re infraction).
Le poulain LUWSAIL (AR) et le cheval SOCRATES (AR) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1246 3420 LE VASE D’ARGENT - 3EME ETAPE DU DEFI DU GALOP

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France 
Galop : 48 000
3e ETAPE DU DEFI DU GALOP 2024
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er avril 2023 inclus gagné un Groupe II ni 
depuis le 1er septembre 2023 inclus gagné un Groupe. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2023 inclus gagné une 
Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 1er avril 2023 inclus gagné un Groupe porteront 
1 k. 1/2.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 797  Dar Toungi, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Toungi 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, JC. Seroul 
(T. Piccone), J. Reynier (s) – (n° corde 9)

   Agador, m, gr, 5 ans, par Caravaggio USA et 
Marunouchi (IRE) (Peintre Celebre USA), 581/2 k, 
White Birch Farm (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 797 3 Dilawar (IRE), h, b, 7 ans, par Dubawi IRE et Dolniya 
[Azamour (IRE)], 57 k, g, Victorious Racing (S. Ladjadj), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 743 4 Lord Achilles, h, al, 7 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lords Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 57 k, R. Siegers 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 1)

   Watch Him, m, b, 6 ans, par Elvstroem AUS et 
Watchful IRE (Galileo IRE), 57 k, LG Bloodstock 
(S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   Alcaraz, h, 5 ans, 57 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 797 4 Une Perle (IRE), f, 4 ans, 57 k, JC. Seroul (M. Guyon), 
J. Reynier (s) – (n° corde 3)

   Noir, f, 4 ans, 551/2 k, Ah, R. Zielinski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 6)

 776 4 Harry Way, h, 4 ans, 57 k, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), N. Perret (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 591 a
1 long, ¾ long, ¾ long, tête, tête, tête, ¾ long, ½ long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 11 700 a Dar Toungi.

 4 680 a Agador.

 3 510 a Dilawar (Ire).

 2 340 a Lord Achilles.

 1 170 a Watch Him.

Primes aux éleveurs :

 4 901 a Jean-Claude Seroul.

 1 281 a White Birch Farm.

 980 a Eric Hemming, Mme Maggie Hemming.

 961 a S.A. Aga Khan.

 490 a Haras De Saint Julien.

Temps total : 2’3’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NOIR à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre DAR TOUNGI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1247 3418 PRIX AYMERI DE MAULEON

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France 
Galop : 51 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
depuis le 1er septembre 2023 inclus gagné un Groupe. Poids : 57 k. 
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27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 20 625 a Birthe Ire, prime non attribuée.

 8 250 a City Girl.

 6 187 a Vigatata.

 4 125 a Lina.

 2 062 a Zuna.

Primes aux éleveurs :

 2 502 a Herald Bloodstock Ltd, Mme Veronique Dubois, Nicolas Baudron.

 2 337 a Sabah Mubarak Al Sabah, prime non attribuée.

 1 227 a Eric Puerari, Herald Bloodstock Ltd, Ecurie Du Parc Monceau.

 818 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 409 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’6’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LINA, CITY GIRL, 
ZUNA et FLORENCE (POL) à être munies d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’intérieur à environ 400 mètres du poteau d’arrivée, 
de la pouliche L’EQUILIBRISTE (Cristian DEMURO), arrivée 7e et ses 
conséquences sur la progression de la pouliche LINA (Jean-Bernard 
EYQUEM), arrivée 4e ainsi que la pouliche FLORENCE (POL) (Ludovic 
BOISSEAU), arrivée non placée.
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que sans l’incident constaté, la pouliche FLORENCE (POL) n’aurait 
pas devancé la pouliche L’EQUILIBRISTE lors du passage du poteau 
d’arrivée.
Toutefois, ils ont sanctionné le jockey Cristian DEMURO par une 
interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir gêné non 
intentionnellement, de part son léger mouvement vers l’intérieur, 
les pouliches FLORENCE (POL) et L’EQUILIBRISTE.
Les pouliches BIRTHE (IRE), L’EQUILIBRISTE et FLORENCE (POL) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
La pouliche BIRTHE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1245 3832 PRIX DE CARTHAGE

(Groupe II AP - Arabes Purs)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
43 500 (21 750, 8 700, 6 525, 4 350, 2 175) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et 
au-dessus, 60 k. Les chevaux ayant gagné un Groupe I AP porteront 
2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des 
Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs 
de FRANCE GALOP.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 569 1 Luwsail, m, gr, 4 ans, par Al Mourtajez et Al Dowha 
(Munjiz), 56 k, Al Shaqab Racing (S. Pasquier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 650  Socrates, m, b, 6 ans, par Af Albahar UAE et Saka 
(Tornado De Syrah), 60 k, 0, JL. Jardel (I. Mendizabal), 
E. Dell’Ova – (n° corde 2)

   Ska De L’Aigle, h, al, 5 ans, par Al Mourtajez et 
Sia (Akbar), 60 k, A, AF. Al-Attiyah (M. Guyon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

   Edalbar, m, b, 6 ans, par Af Albahar UAE et Edee Rose 
USA (Virgule Al Maury), 60 k, 0, Ecurie Jules Ouaki 
(M. Barzalona), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

   Kareem, h, b, 5 ans, par Josco Du Cayrou et Worood 
(Akbar), 60 k, Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

   Ghaffar De Brugere, m, 8 ans, 60 k,  h, A. Al Aidarous 
(H. Mouesan), K. Plisson – (n° corde 1)

   Vica Grine, m, 6 ans, 60 k, A, Mme E. Chomard 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 462 a
2 long ½, 5 long ½, ½ long, encolure, 2 long ½, 2 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 6 750 a Luwsail.

 2 700 a Socrates.

 2 025 a Ska De L’Aigle.

 1 350 a Edalbar.

 675 a Kareem.
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BO 2024/8 – plat 75

 1064  Clever Actress, f, 6 ans, 571/2 k (56 k),  h, R. Defontaine 
(Mme M. Romary), R. Defontaine – (n° corde 8)

   Watch It (GB), h, 5 ans, 60 k (581/2 k), S. Sutton 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 693  Patzesteve, h, 4 ans, 53 k (511/2 k), A, G. Trosset 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 4)

 1039  Mont Steele, h, 8 ans, 53 k (511/2 k), E. Bordes 
(Mme M. Germain), F. Seguin – (n° corde 5)

 994 2 Glorytof, h, 5 ans, 571/2 k (54 k), Mme I. Montenegro 
(Mme C. Crinon), RC. Montenegro – (n° corde 9)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 698 a
1 long, encolure, 3 long ½, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, tête, 
nez, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Kayrat (Ire).

 1 620 a Mozart Des Brieres.

 1 215 a Bertiz.

 810 a Plateado.

 405 a Wonder Of You (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 109 a Chevotel De La Hauquerie.

 678 a Eric Sailly, European Bloodstock Management.

 339 a Mme Angela Kurth.

 332 a Mme Geraldine Henochsberg, Ecurie Ades Hazan.

 110 a Framont Limited, S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 3’13’’70’’’
Les hongres KAYRAT (IRE) et MOZART DES BIERES ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1249 3183 HANDICAP DES 4 ANS - PRIX DE LA FONDATION CLAUDE 

POMPIDOU

(Handicap)

(Classe 4)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 890 3 Jugando, h, b, 4 ans, par Mehmas IRE et Jarada USA 
(Sea The Stars IRE), 60 k, 0, SD. Baptista Pereira 
(M. Guyon), D. da Costa Pedrosa – (n° corde 5)

   Gaillard, h, al, 4 ans, par Recoletos et Giralda 
[Nathaniel (IRE)], 60 k (571/2 k), Haras du Quesnay 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 4)

 480 5 Symbole, h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et Sextine 
(GB) (Dunkerque), 561/2 k,  h, B. Giraudon (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 904 2 Ladies Law, f, b, 4 ans, par Lawman et Avenue 
Victoria [Hat Trick (JPN)], 54 k (511/2 k), 0h, J. Suzan 
(Mme C. Robin), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 624 5 Idamante IRE, h, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Near Big GER (Big Bad Bob IRE), 
61 k, Gestut Fahrhof (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 8)

 1104  Moncayo FR , h, 4 ans, 591/2 k (58 k), Lucarmada SL 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

 29  Kelly Key, f, 4 ans, 59 k, A, G. Augustin-Normand 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 10)

 706 4 Wabal, h, 4 ans, 58 k, gh, Mme S. Audoy (M. Forest), 
Mme S. Audoy – (n° corde 3)

 607 1 Bell Song, f, 4 ans, 61 k (581/2 k), Le Marais Sas 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 11)

 1055  Purple Rain, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, L. Haase 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 9)

   Schoumi, f, 4 ans, 561/2 k, A. Darroux (F. Veron), 
C. Bonin (s) – (n° corde 12)

 880  Kynada, f, 4 ans, 601/2 k, Mme M. Bino (V. Chenet), 
M. Stehli – (n° corde 2)

12 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
838 a
2 long ½, 1 long ¾, 1 long, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, ½ long, 
1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Jugando.

 1 620 a Gaillard.

 1 215 a Symbole.

 810 a Ladies Law.

 405 a Idamante Ire, prime non attribuée.
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Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2023 inclus gagné une 
Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 605  See You Around IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni 
et Besotted IRE (Dutch Art GB), 551/2 k, Ah, 
Cotton House Bloodstock (M. Barzalona), P. Sogorb – 
(n° corde 8)

 767 1 Puchkine, m, b, 3 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Vadyska (IRE) (So You Think NZ), 57 k, A. Jathiere 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 910 2 Timber Light, m, al, 3 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Foulognes IRE (Lope De Vega IRE), 57 k, 
Cheik ABK. Al Thani (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 3)

 603  Bateau Blanc GB, m, gr, 3 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 57 k, g, T. Yoshida 
(Mme M. Velon), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

 771 1 May GB, f, b, 3 ans, par Le Brivido et Hoku IRE (Holy 
Roman Emperor IRE), 551/2 k, J. Targett (V. Seguy), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 713 5 Lord Of War, m, 3 ans, 57 k, J.N. Temam (A. Lemaitre), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

 603  Siyouking, m, 3 ans, 57 k, S. Boucheron (M. Guyon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 11)

 715 4 Eclaire La Vie, f, 3 ans, 551/2 k,  h, P. Cornet (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

 663 2 Tarob (IRE), f, 3 ans, 551/2 k, Al Shaqab Racing 
(S. Pasquier), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 767 2 Denisjonh, m, 3 ans, 57 k, R. Besse (A. Gutierrez Val), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

 761 1 Lovers Day, m, 3 ans, 57 k, A, A. Dridi (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 10)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 991 a
1 long ¼, tête, courte tête, 1 long ¾, ½ long, 1 long, 1 long, courte 
tête, courte tête.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 20 625 a See You Around Ire, prime non attribuée.

 8 250 a Puchkine.

 6 187 a Timber Light.

 4 125 a Bateau Blanc Gb, prime non attribuée.

 2 062 a May Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 337 a C-Squared Investments, prime non attribuée.

 1 876 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 1 636 a Alain Jathiere.

 467 a Shadai Farm, prime non attribuée.

 233 a Jocelyn Targett, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain PUCHKINE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain PUCHKINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1248 3829 PRIX DE BORELY - PRIX ACTU TOULOUSE

(Handicap)

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce Handicap seront +27 ; +27,5.
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +27 ; 1 ans et +, +27,5.

 960 3 Kayrat (IRE), h, b, 8 ans, par Zoffany IRE et Irish 
Queen [Speedmaster (GER)], 591/2 k, M. Arch (A. Orani), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 960 4 Mozart Des Brieres, h, b, 4 ans, par Guignol GER et 
Aie Aie Aie (Saint Des Saints), 57 k,  h, Mme C. Moneta 
(C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 7)

 860 3 Bertiz, m, al, 4 ans, par Australia GB et Amourette 
[Halling (USA)], 561/2 k, A. Ramos Covarrubias 
(C. Demuro), E. Leon Penate – (n° corde 1)

 1111 5 Plateado, h, b, 8 ans, par Rio De La Plata USA et 
Airlight (IRE) (Trempolino USA), 531/2 k, R. Singarin 
(F. Veron), Mme S. Gavilan – (n° corde 11)

 786 3 Wonder Of You (IRE), h, b, 4 ans, par Showcasing 
GB et Awe Struck GB (Rail Link GB), 581/2 k (56 k), 
Ecurie Jams (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 10)

   Cocklina, f, 6 ans, 62 k (601/2 k), Needful S.L. 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 2)
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 1251 3833 HANDICAP DE BORDEAUX

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +18,5.

 1048  Royaumont, h, b, 7 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 55 k, A, A. Gilibert (C. Demuro), 
F. Chappet (s) – (n° corde 14)

 661  Bevan, h, b, 5 ans, par Zarak et Savanna Days IRE 
(Danehill Dancer IRE), 58 k, Mme S. Doussot (G. Guedj-

Gay), L. Gadbin (s) – (n° corde 13)
 938 2 Morphewan, m, b.f, 4 ans, par Morpheus GB et Obiwan 

[American Post (GB)], 56 k, D. Dumoulin (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 4)

 359 4 Swiss Bank IRE, h, b, 9 ans, par Swiss Spirit GB et 
Support Fund IRE (Intikhab USA), 60 k, 0, CO. Corral 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 6)

 749 1 Mr Cassiope, m, b, 4 ans, par Mr. Owen USA et 
Chocolat Chaud IRE (Excellent Art GB), 561/2 k, A, 
M. Biotteau (M. Guyon), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

 914  Gift Of The G (IRE), h, b.f, 6 ans, par Biraaj IRE et 
Macau [Dashing Blade (GB)], 54 k, 0h, X. Salles 
(M. Forest), Mme J. Soubagne – (n° corde 10)

 566  Autumn Pride IRE, m, b, 8 ans, par Teofilo IRE et 
Rahiyah USA (Rahy USA), 581/2 k, Mme C. Cabanne 
(F. Veron), de D. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 478  Bakhchisaray, h, 6 ans, 61 k,  h, Ecurie Friedrider 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 914 5 Nikolaj, m, 4 ans, 531/2 k, Scuderia Micolo SNC 
(Mme M. Velon), Mme D. Schoenherr – (n° corde 12)

 880  Goldensim, m, 4 ans, 531/2 k, A, A. Galdona Inurrategui 
(V. Seguy), R. Avial Lopez – (n° corde 3)

 903 3 Paco (IRE), m, 6 ans, 551/2 k,  h, Mme V. Violanes 
(Mme M. Eon), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 914 2 African Grey, h, 7 ans, 54 k (541/2 k),  h, A. Piednoel 
(T. Piccone), J. Piednoel – (n° corde 8)

 359  Grand Balcon, h, 5 ans, 561/2 k, A. Gallo (T. Bachelot), 
J. Merienne – (n° corde 16)

 763 3 Mon Ouragan, h, 8 ans, 58 k, L. Dassault (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 15)

 914 1 Laris, h, 11 ans, 59 k, g, D. Toal (O. Peslier), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 895 2 Arown, m, 4 ans, 561/2 k, L. Edon (D. Provost), L. Edon – 
(n° corde 11)

16 partants ; 52 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 706 a
courte tête, courte encolure, 2 long ½, 1 long ½, courte encolure, 1 
long ¼, 1 long, courte tête, 1 long.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 11 925 a Royaumont.

 4 531 a Bevan.

 3 339 a Morphewan.

 1 908 a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.

 954 a Mr Cassiope.

 715 a Gift Of The G (Ire).

 477 a Autumn Pride Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 4 995 a Wim Van De Poel.

 1 898 a Jonathan Aisbitt.

 1 398 a Daniel Dumoulin.

 399 a Tarik Tekce.

 360 a Mme Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.

 195 a Con Marnane.

 90 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BEVAN et les poulains 
MR CASSIOPE et NIKOLAJ à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 250 
mètres après l’ouverture des stalles de départ, les Commissaires 
ont entendu en leurs explications les jockeys Olivier PESLIER 
(LARIS), arrivé non-placé, Mickael FOREST (GIFT OF THE G (IRE)), 
arrivé 6e, Dorian PROVOST (AROWN), arrivé non-placé et Marie 
VELON (NIKOLAJ), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Dorian PROVOST par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif en s’infiltrant entre ses concurrents sans avoir 
l’espace suffisant et avoir ainsi mis en difficulté ses concurrents, 
notamment les hongres LARIS et GIFT OF THE G (IRE).
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Primes aux éleveurs :

 1 109 a European Bloodstock Management.

 678 a Haras Du Quesnay.

 339 a Haras De Grandcamp Earl.

 332 a Haras Du Quesnay.

 76 a Alexandre Pereira, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BELL SONG à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune jockey Manon GERMAIN au sujet de la 
performance de la pouliche BELL SONG, arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait effectué son parcours 
à l’extérieur du peloton et qu’elle avait fait trop d’effort durant le 
parcours. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Coralie PACAULT au sujet de la performance 
du hongre PURPLE RAIN, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre appréciait les pistes plus 
souples. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le hongre JUGANDO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 113 lundi 22 avril 2024
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – Pierre BARBE – Jean-
Pierre RAMOS – Daniel BREJOU

 1250 3834 PX DU «PARI TOURNY» BISTROT & PARIS HIPPIQUES A 

BORDEAUX (PX DU MEDOC)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas gagné une Classe 3. 
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2. 
Ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Hide The Evidence IRE, f, b, 2 ans, par Sands Of 
Mali et Silent Agenda GB (Kyllachy GB), 54 k (521/2 k), 
Mme A. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 2)

 891 3 Sunset Bikini, f, b, 2 ans, par Le Brivido et Espionne 
[George Vancouver (USA)], 55 k, Mme H. Monfort 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 953 2 Vivre Libre, m, b.f, 2 ans, par Van Beethoven CAN 
et Rumailah [Holy Roman Emperor (IRE)], 561/2 k,  
h, PA. Chereau (T. Bachelot), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 993 1 Spanish Rose, f, gr, 2 ans, par Yafta GB et Idiosa (GER) 
(Soldier Hollow GB), 561/2 k, Take Five SAS (D. Boche), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

   Dimanche Soir, f, b, 2 ans, par Madhmoon IRE 
et Simone Angel [American Post (GB)], 54 k, 
Mme de G. Gaillande (I. Mendizabal), D. Morisson (s) – 
(n° corde 4)

 1059  Cylenechope, f, 2 ans, 561/2 k, 0, P. Blazy (M. Forest), 
K. Tavares (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 058 a
Eng. Sup. : Cylenechope

2 long, 4 long ½, 3 long, ½ long, 5 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 625 a Hide The Evidence Ire, prime non attribuée.

 3 450 a Sunset Bikini.

 2 587 a Vivre Libre.

 1 725 a Spanish Rose.

 862 a Dimanche Soir.

Primes aux éleveurs :

 1 046 a Thierry De La Heronniere.

 977 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.

 784 a Mme Sarah Dupray.

 523 a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.

 261 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Valerie Simon, Gilbert Saudrais.

Temps total : 1’1’’80’’’
La pouliche HIDE THE EVIDENCE (IRE) et le poulain VIVRE LIBRE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +30.

 1039  Karkhov (IRE), h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE et 
Akrivi IRE (Tobougg IRE), 53 k (511/2 k), g, Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 11)

 1111  Theclimb, h, b, 6 ans, par Dariyan et Lady Melior 
[Multiplex (GB)], 531/2 k (54 k), 0h, A. Sanchez Iceta 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 944 6 Lights Come On, f, al, 7 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Libbard GB (Galileo IRE), 591/2 k,  h, M. Nikitas 
(M. Guyon), R. Fradet (s) – (n° corde 10)

 707  Kendy Time, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Time 
Pressure GB [Montjeu (IRE)], 58 k, 0h, A. Amicel 
(F. Veron), J. Piednoel – (n° corde 3)

 1039  Gold Kafe, h, al, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Hamida 
USA (Johannesburg USA), 57 k,  h, F. Marchand 
(G. Guedj-Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 4)

 1063 5 Charm King, h, 7 ans, 571/2 k (56 k),  h, H. dos Santos 
(Mme A. Merou), L. Larrigade – (n° corde 8)

 1119 1 Kolplet, h, 4 ans, 56 k,  h, Mme S. Pelletan (C. Merille), 
JL. Pelletan – (n° corde 13)

 1039 4 Balegrio, h, 6 ans, 551/2 k, Ah, Mme N. Garde Dubord 
(T. Piccone), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 9)

 1039 2 Comtesse Vera, f, 5 ans, 54 k,  h, JP. Vanden Heede 
(S. Le Quilleuc), A. Estrabol – (n° corde 15)

 697  Le Queen, h, 5 ans, 531/2 k, 0h, B. Giraudon (A. Werle), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 16)

 1039  Noire Desire, f, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 7)

 1063  Super Cute (IRE), f, 6 ans, 58 k (561/2 k), F. Pardon 
(Mme M. Romary), F. Pardon – (n° corde 14)

 1039 5 Sweet Wish, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Ah, 
M. Fernandez de Arroyabe (Mme M. Eon), A. Sanchez-
Martin – (n° corde 6)

 914 4 Jubile, h, 5 ans, 60 k, de O. Montzey (G. Sanchez), 
de O. Montzey – (n° corde 2)

 1062  Arcos Vancouver, h, 5 ans, 531/2 k (52 k), PJ. Giraud 
(Mme A. Mekouche), PJ. Giraud – (n° corde 5)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
900 a
courte tête, courte encolure, 1 long, courte encolure, ¾ long, courte 
tête, encolure, ¾ long, courte tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Karkhov (Ire).

 1 800 a Theclimb.

 1 350 a Lights Come On.

 900 a Kendy Time.

 450 a Gold Kafe.

Primes aux éleveurs :

 1 232 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

 754 a Lord William Huntingdon.

 565 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

 377 a Rashit Shaykhutdinov.

 188 a Claude Memran.

Temps total : 2’5’’75’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Roberto-Carlos 
MONTENEGRO en ses explications, n’ont pas autorisé le hongre 
SPANISH LIGHT à participer à la course, l’entraîneur n’étant pas en 
mesure de présenter son document d’identification conformément 
aux dispositions de l’article 133 du Code des Courses au Galop et 
ont sanctionné l’entraîneur par une amende de 150 euros.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment, depuis la mi-
ligne d’arrivée jusqu’au passage du poteau d’arrivée, le changement 
de ligne continu vers l’intérieur du hongre KARKHOV (IRE), arrivé 
1er, et ses conséquences sur la progression et la performance du 
hongre GOLD KAFE (Guillaume GUEDJ-GAY), arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Guillaume 
GUEDJ-GAY, Fabrice VERON (KENDY TIME), arrivé 4e et Delphine 
SANTIAGO (KARKHOV (IRE)), les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que le hongre GOLD KAFE n’aurait 
pas devancé le hongre KARKHOV (IRE) au passage du poteau 
d’arrivée, sans la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Delphine 
SANTIAGO par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, 
pour avoir eu un comportement fautif en ne faisant pas tout son 
possible pour éviter au hongre KARKHOV (IRE) de pencher dans la 
ligne d’arrivée et d’entrer en contact aux abords du poteau d’arrivée 
avec le hongre GOLD KAFE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Clément MERILLE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache à 5 reprises durant le parcours (1re infraction 
- 5 sollicitations).
Les hongres KARKHOV (IRE) et KENDY TIME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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L’examen vétérinaire a révélé une plaie à l’antérieur gauche sur le 
hongre LARIS.
Par ailleurs, à l’issue de la course, M. Claude-Olivier CORRAL, 
propriétaire du hongre SWISS BANK (IRE), a déclaré aux 
Commissaires de courses que ledit hongre présentait des plaies 
aux deux postérieurs.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Alexandre 
GAVILAN, qui a déclaré n’avoir rien ressenti durant le parcours 
comme gêne, il ressort que des images mises à disposition 
des Commissaires de courses et des explications du jockey ne 
permettent pas d’établir la responsabilité de l’un des concurrents.
Les hongres ROYAUMONT, BEVAN, SWISS BANK (IRE) et les poulains 
MR CASSIOPE et MORPHEWAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1252 3835 PRIX RFM - PRIX DU TREMBLAY

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Zvalikova, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Zvalinska 
[Sea The Stars (IRE)], 551/2 k, A. Jathiere (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 663  Clanitha, f, b, 3 ans, par Almanzor et Pursuit 
Of Glory IRE (Fusaichi Pegasus USA), 551/2 k, 
Mme MA. Berghgracht (M. Guyon), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

 840 3 Dream Whisper IRE, f, b, 3 ans, par Exceed And 
Excel AUS et Chapelli GB (Poet’S Voice GB), 551/2 k, 
Godolphin SNC (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 4)

 112 1 Partir, f, b, 3 ans, par Zarak et Spotless Mind (IRE) 
(Invincible Spirit IRE), 551/2 k, SARL Ecurie JL. Tepper 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 312 1 Cheri Man, m, n.p, 3 ans, par Cracksman GB et 
Cherisy [Le Havre (IRE)], 57 k, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 1)

 836 1 Beau Linge IRE, f, 3 ans, 551/2 k, 
Cotton House Bloodstock (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 8)

 438  Les Reys, f, 3 ans, 551/2 k, A. Poulopoulos (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 840 2 Vercors IRE, h, 3 ans, 57 k, A, Haras d’Etreham 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 3)

 363 1 Coronado, m, 3 ans, 57 k, A, P. Beziat (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 796 5 Marquise Vera, f, 3 ans, 551/2 k,  h, JP. Vanden Heede 
(S. Le Quilleuc), A. Estrabol – (n° corde 5)

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 238 a
Eng. Sup. : Vercors IRE

½ long, courte tête, courte tête, courte tête, 1 long, encolure, 1 long 
½, courte tête, 3 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 8 250 a Zvalikova.

 3 300 a Clanitha.

 2 475 a Dream Whisper Ire, prime non attribuée.

 1 650 a Partir.

 825 a Cheri Man.

Primes aux éleveurs :

 2 502 a Alain Jathiere.

 1 001 a Haras D’Etreham, Sf Bloodstock Sc.

 500 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 280 a Godolphin, prime non attribuée.

 163 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Zvalikova.

Les pouliches ZVALIKOVA et CLANITHA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1253 3837 PRIX CALICEO BRUGES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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L’examen vétérinaire a révélé une tendinite de l’antérieur droit.
Les Commissaires ont demandé un prélèvement biologique dudit 
hongre.
Le cheval NIGHTS ON BROADWAY et le hongre TIME OF POWER ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE

0706 113 lundi 22 avril 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre-André JAY – Yves TROUILLEUX – 
Thierry RAVIER

 1255 4050 PRIX SERGE MAILLARD

(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 
places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 1.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Prince Malone, h, gr, 3 ans, par Recoletos et 
Montillana [Mastercraftsman (IRE)], 58 k, M. Charleu 
(B. Flandrin), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 1077  Soltana Believe, f, b, 3 ans, par Make Believe GB 
et Delantera (Lawman), 561/2 k (53 k), A, JP. Zaoui 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 899  Bronte Sister, f, al, 3 ans, par Earnshaw USA et 
Cetra IRE (Echo Of Light GB), 551/2 k (53 k), S. Maurer 
(Mme S. Tison), S. Maurer – (n° corde 2)

 1090  Karen’S Dilemma, f, b, 3 ans, par Blek et Dispol Diva 
GB (Deportivo GB), 541/2 k, 0, Mme K. Bentley (B. Marie), 
Mme N. Bentley – (n° corde 1)

   Brisky Spark, f, b, 3 ans, par Palace Prince GER et Bon 
Allumage GB (Nayef USA), 541/2 k (531/2 k), G. Bernard 
(N.M. Lopes Duarte), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 3)

5 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
478 a
2 long ½, 2 long, 1 long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 3 562 a Prince Malone.

 1 425 a Soltana Believe.

 1 068 a Bronte Sister.

 712 a Karen’S Dilemma.

 356 a Brisky Spark.

Primes aux éleveurs :

 1 080 a Gregoire Lemarie, Sarl Darpat France.

 324 a Marc Semirot.

 282 a Hatem Ben Soltana.

 216 a Mme Karen Bentley.

 108 a Mme Lucie Taillandier.

Temps total : 3’26’’0’’’
A l’issue de l’arrivée, le cheval PRINCE MALONE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1256 4051 PRIX MAURICE DE LAGENESTE

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 26 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 22 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 2.500 
porteront 1 k. ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations 
de 2.500, 2 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.500, 3 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 896  Clemenza, f, b.f, 4 ans, par Motivator GB et Perfect 
Stranger (IRE) (Invincible Spirit IRE), 541/2 k (51 k),  h, 
Ecuries Jacques Piasco (Mme M. Cabal), M. Pitart – 
(n° corde 6)

 977 2 Bijjlee USA, f, b, 4 ans, par War Front (USA) et Dancing 
Rags USA (Union Rags USA), 561/2 k,  h, Mme M. Lalisse 
(B. Marie), N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

 755  Opera, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Precoce (IRE) 
(Shamardal USA), 541/2 k,  h, Im. Atchia (S. Laurent), 
L. Proietti – (n° corde 1)

 977  Riski Chope, f, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Raceness [Zamindar (USA)], 551/2 k, 0, Mme S. Collet 
(C. Grosbois), S. Labate (s) – (n° corde 2)
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 1254 3836 PRIX DE LA VILLE DU BOUSCAT

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25.

 797  Nights On Broadway, m, b, 6 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Xcape To Victory IRE (Cape Cross IRE), 
58 k, DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), JP. Silva Pereira – 
(n° corde 14)

 914  Va S’Y Mix, h, al, 7 ans, par Gemix et Vesilia [Nombre 
Premier (GB)], 60 k, Ah, Y. Fremiot (A. Werle), 
O Trigodet (s) – (n° corde 8)

 550 4 Shehiyr, h, b, 11 ans, par Acclamation GB et 
Shemiyla [Dalakhani (IRE)], 59 k (571/2 k), Mme S. Audoy 
(Mme D. Santiago), Mme S. Audoy – (n° corde 6)

 835 2 Grand Tatakan, h, b, 5 ans, par Dream Ahead 
USA et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 551/2 k, Ah, 
R. Sorrentino (S. Ruis), E. Mikhalides (s) – (n° corde 16)

 1141 1 Lunaticos, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Lupe 
Sino GB (Dr Fong USA), 571/2 k, T. Mercier (M. Forest), 
T. Mercier – (n° corde 3)

 1038  Fly D’Aspe, h, b, 9 ans, par Planteur (IRE) et Villerville 
IRE (Gulch USA), 591/2 k,  h, Le Haras des Sens 
(O. Peslier), de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 1170  Soliman, h, b, 5 ans, par Wings Of Eagles et Notting 
Hill BRZ (Jules USA), 57 k, A, Bon d’A. Arexy (A. Crastus), 
C. Martinon – (n° corde 5)

 1170 1 Ridwaan, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), S. Grandin 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 7)

 1038  Oxalis (IRE), h, 7 ans, 58 k, Mme C. Lauffer (M. Lauron), 
J. Resimont – (n° corde 11)

 914 3 La Marazuela, f, 4 ans, 56 k, JI. Villar (G. Trolley de P.), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 15)

   Save Your Breath GB, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), 
Enbebo S.L. (Mme M. Eon), J. Calderon Romero – 
(n° corde 4)

 1064 4 Cheese, h, 6 ans, 57 k,  h, Mme D. Schoenherr 
(G. Sanchez), Mme D. Schoenherr – (n° corde 9)

 895 5 Coco Du Haut, f, 4 ans, 581/2 k, gh, L. Jamet 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 10)

 938 4 Morsan (IRE), h, 8 ans, 591/2 k (58 k), A, D. Duglas 
(Mme M. Velon), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 833 1 Vis Le Reve (IRE), h, 5 ans, 57 k,  h, 
A. Galdona Inurrategui (F. Veron), R. Avial Lopez – 
(n° corde 13)

 648 3 Time Of Power, h, 5 ans, 581/2 k, 0h, Mme J. Soubagne 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 12)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 274 a
Eng. Sup. : Ridwaan

1 long, 1 long, 3 long, ½ long, tête, 1 long, 1 long, 1 long, courte tête.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 075 a Nights On Broadway.

 2 308 a Va S’Y Mix.

 1 701 a Shehiyr.

 972 a Grand Tatakan.

 486 a Lunaticos.

 364 a Fly D’Aspe.

 243 a Soliman.

Primes aux éleveurs :

 1 663 a Mme Renate Moser.

 966 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 712 a S.A. Aga Khan.

 407 a Jean-Claude Seroul.

 203 a Mme Christiane Head, Mme Claudia Post-Schultzke.

 152 a Mme Veronika Pucci.

 101 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 2’4’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres FLY D’ASPE et CHEESE 
et la pouliche LA MARAZUELA à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ et le hongre SHEHIYR à être monté sur 
la piste.
A l’issue de la course, les Commissaires de courses ont entendu en 
ses explications le jockey Alejandro GUTIERREZ VAL sur les raisons 
pour lesquelles il avait arrêté le hongre TIME OF POWER dans la ligne 
droite d’en face.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre était accidenté, raison pour 
laquelle il l’avait arrêté. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
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 1258 4053 PRIX CHARLES GIGUET

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 24 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 22 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 2.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 3.000 ou plusieurs allocations de 
2.000, 2 k. ; une allocation de 4.000 ou plusieurs allocations de 
3.000,3 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 999  Marguns, f, n.p, 6 ans, par Anodin (IRE) et Masako IRE 
(High Chaparral IRE), 571/2 k,  h, Mme I. Juteau (B. Marie), 
Mme I. Juteau – (n° corde 6)

 997 2 Cheeky Traou Land, f, b, 8 ans, par Hello Sunday 
et Reason Traou Land (Secret Singer), 571/2 k,  h, 
F. Boualem (S. Laurent), F. Boualem – (n° corde 5)

 868  Turtle Chope, f, al, 6 ans, par Captain Chop et Turtle 
Beach [Turtle Bowl (IRE)], 541/2 k (53 k), 0h, Mme M. Risi 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 978  Lawrence, h, b, 9 ans, par Lawman et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 56 k (531/2 k), Agh, P. Nador 
(Mme C. Bouvier), P. Nador – (n° corde 4)

 1074  Evagro, h, al, 7 ans, par Evasive GB et Allegrete (Johann 
Quatz), 57 k, Ah, Ecurie des Dragons (B. Flandrin), 
A. Sanglard – (n° corde 7)

 978  Charm Wrens, f, 5 ans, 541/2 k, Ah, Mme C. Pressac 
(C. Grosbois), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 1000  Light The Fuse IRE, h, 7 ans, 56 k (531/2 k), M. Schiestel 
(N.M. Lopes Duarte), M. Schiestel – (n° corde 2)

7 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 126 a
2 long, encolure, courte tête, 8 long, 1 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 687 a Marguns.

 675 a Cheeky Traou Land.

 506 a Turtle Chope.

 337 a Lawrence.

 168 a Evagro.

Primes aux éleveurs :

 706 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.

 282 a Jean-Claude Ollivier.

 212 a Alain Chopard, Boutin (S).

 92 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.

 70 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’47’’40’’’
A l’issue de l’arrivée, le cheval CHEEKY TRAOU LAND a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

STRASBOURG

0907 113 lundi 22 avril 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Pierre GELDREICH – 
Serge CANTIN – Catherine VAUBAN

 1259 4123 PRIX DE LA BRUCHE

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 33 k. Poids : 4 ans, 55 k. 1/2. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. Les 
chevaux ayant depuis le 22 octobre 2023 inclus reçu une allocation 
de 3.500 porteront 1 k. ; une allocation de 5.500 ou plusieurs 
allocations de 3.500, 2 k. ; une allocation de 7.500 ou plusieurs 
allocations de 5.500, 3 k.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 792 1 Costa Edita, f, b, 5 ans, par Shamalgan et Carolla Bay 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 571/2 k, Stall Tee-Time 
(B. Murzabayev), H. Blume – (n° corde 16)

 847 7 La Templiere, f, al, 6 ans, par French Fifteen et Astrale 
Ci [Naaqoos (GB)], 541/2 k (52 k), Ah, Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 6)

 792  Auen Adventure GER, h, b, 8 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 
56 k (541/2 k), 0h, C. Foeller (Mme A. Molins), J. Parize – 
(n° corde 9)

   Waldstein, m, b.f, 4 ans, par Manduro GER et 
Windsbraut GER (All Pride GER), 551/2 k, G. Krahforst 
(H. Boutin), S. Smrczek – (n° corde 8)
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 1000  Sister Jade, f, b, 4 ans, par Lawman et Sister Trouble 
[Spectrum (IRE)], 541/2 k, Ah, M. Charleu (B. Flandrin), 
M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 1058  Il Ritorno, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), Ah, JP. Vanden Heede 
(A. Monnier), B. Goudot (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 185 a
Certif. vétérinaire : Zavadream

2 long ½, 5 long, ¾ long, 1 long, 2 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 800 a Clemenza.

 720 a Bijjlee Usa, prime non attribuée.

 540 a Opera.

 360 a Riski Chope.

 180 a Sister Jade.

Primes aux éleveurs :

 754 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

 226 a Ecurie Ades Hazan, S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mme Karine Morice.

 150 a Alain Chopard.

 136 a Chadds Ford Stable, prime non attribuée.

 75 a Jean-Claude Campos, Raymond Campos, Nicolas Campos.

Temps total : 1’48’’60’’’
A l’issue de l’arrivée, le cheval OPERA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1257 4052 PRIX  DES HIPPODROMES EN FETE - PRIX JEAN 

PACCARD

(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 24 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 22 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 2.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 3.000 ou plusieurs allocations de 
2.000, 2 k. ; une allocation de 4.000 ou plusieurs allocations de 
3.000,3 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1001 5 Exhit, h, b, 5 ans, par Dariyan et Soldera USA (Polish 
Numbers USA), 56 k, 0h, B. Bimoz (B. Flandrin), 
M. Pimbonnet – (n° corde 8)

 917 4 Crocus Borget, h, b, 6 ans, par Dariyan et Bella Donna 
Borget [Early March (GB)], 56 k (531/2 k), J. d’Ersu 
(Mme L. Honorat), A. Sanglard – (n° corde 2)

   Victim Of Love, f, gr, 7 ans, par Martaline GB et 
Hotel California [Loup Solitaire (USA)], 541/2 k, g, 
Mme S. Trentani (C. Grosbois), Mme S. Trentani – 
(n° corde 6)

 1088 5 Kaleobayane, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Bamiyane (Kouroun), 561/2 k (54 k),  h, R. Philippon 
(A. Girel), Mme R. Philippon – (n° corde 7)

 970  He’S A Rock Star IRE, h, b, 8 ans, par Society Rock 
IRE et Its In The Air IRE (Whipper USA), 56 k, 0h, 
Mme I. Juteau (B. Marie), Mme I. Juteau – (n° corde 4)

 995  Grande Julia, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), A, Mme LL. Rohn-
Pelvin (N.M. Lopes Duarte), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 3)

 1146 5 Miss Honeymoon, f, 4 ans, 541/2 k, U. Aeschbacher 
(S. Laurent), Mme F. Aeschbacher – (n° corde 5)

 998 3 Ultra Smart, h, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme B. Nicco 
(A. Monnier), C. Ligerot – (n° corde 1)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 235 a
1 long, 1 long ¼, courte tête, 1 long, 3 long, 4 long, ¾ long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :

 1 687 a Exhit.

 675 a Crocus Borget.

 506 a Victim Of Love.

 337 a Kaleobayane.

 168 a He’S A Rock Star Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 706 a Wertheimer & Frere.

 282 a Mme Olivia Goupil, Xavier Goupil, Gregoire Goupil.

 212 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Valerie Simon.

 141 a Mme Emilie Lafeu.

 31 a Philip Hore, Mme Orla Hore, prime non attribuée.

Temps total : 3’36’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
la jeune femme jockey Lysa HONORAT en ses explications, l’ont 
sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(5 sollicitations).
A l’issue de l’arrivée, le cheval EXHIT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
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80 BO 2024/8 – plat

22 avril 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 971 2 Super Zoom, h, 5 ans, 581/2 k,  h, Stall Kontiqua 
(A. Madamet), M. Keller – (n° corde 11)

 971 3 Mi C’Infilo, h, 6 ans, 581/2 k (57 k),  h, L. Floc’H 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 792  Indian Sunset, f, 5 ans, 581/2 k, Mme S. Suarez 
(H. Besnier), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 944 7 Joli Coup, h, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, P. Walter 
(Mme A. Nicco), Mme S. Marsch – (n° corde 9)

 968 7 Cracklin’Rosie, f, 4 ans, 58 k, Mme SA. Stark 
(T. Trullier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 950 2 Karmina Bella, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), M. Lehmann 
(Mme P. Cheyer), M. Lehmann – (n° corde 8)

 948  Balling De Juilley, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), C. Weber 
(Mme L. Grosso), C. Weber – (n° corde 2)

 973 1 Sweet Master, h, 8 ans, 57 k (551/2 k), Stall Heidekraut 
(E. Puillet-Roda), W. Himmel – (n° corde 5)

 669  Fitzcarraldo, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), R. Blase 
(Mme F. Valle Skar), S. Schleppi – (n° corde 3)

15 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 668 a
courte tête, 1 long, ¾ long, nez, ½ long, tête, courte tête, 2 long, ½ 
long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Waitara.

 1 620 a Lighted Glory.

 1 215 a Frankie’S Boy.

 810 a Mr Riem.

 405 a Brave Shiina.

Primes aux éleveurs :

 1 696 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 678 a J. B. S. Invest N. V. .

 508 a Haras De Grandcamp Earl.

 339 a Umberto Saini-Fasanotti.

 110 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.

Temps total : 2’18’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MR RIEM à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument LIGHTED GLORY à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CRACKLIN’ROSIE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après entendu les jockeys 
Axelle NICCO (JOLI COUP) et Bauyrzhan MURZABAYEV (MR RIEM) en 
leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 6 jours pour avoir à la sortie du dernier 
tournant, volontairement dirigé son cheval vers la lice extérieure 
sans avoir une avance suffisante obligeant ainsi son concurrent à 
reprendre le hongre JOLI COUP.
La pouliche WAITARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1261 4125 PRIX D’ALTENSTADT

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +32,5.

   As De Juilley, h, b, 7 ans, par National Flag IRE et 
Lilas De Juilley [Solon (GER)], 541/2 k (53 k), A. Zimmer 
(Mme S. Chuette), A. Zimmer – (n° corde 14)

 971  Antrim, m, b, 6 ans, par Slickly et Antrim Rose GB 
(Giant’S Causeway USA), 60 k, A, Stall Super Schllau 
(M. Seidl), S. Schleppi – (n° corde 13)

 1128 5 Fede Galizia (IRE), f, b, 5 ans, par Lawman et Loanne 
[Pour Moi (IRE)], 521/2 k,  h, V. Wenner (T. Trullier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 971  Skipper, h, al, 5 ans, par Manduro GER et Soudabeh 
IRE (King’S Best USA), 60 k,  h, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (H. Besnier), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 5)

 869  River Lilly, f, gr, 7 ans, par Stormy River et Killi (IRE) 
(Indian Rocket GB), 511/2 k (501/2 k),  h, J. Bossert 
(Mme A. Nicco), J. Bossert – (n° corde 3)

 970  Jolienene, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), K. Baier 
(Mme E. Weissmeier), Mme C. Bocskai – (n° corde 8)
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 659 5 Isis D’Inor, f, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Kheopps [Great Pretender (IRE)], 54 k (52 k), 
Mme D. Eustache (C. Belmont), M. Rolland (s) – 
(n° corde 11)

   Kenahope, f, 6 ans, 541/2 k, g, Mme S. Renz (T. Hammer-

Hansen), G. Batistic – (n° corde 13)
 826 2 Partnun GER, f, 4 ans, 55 k, Stall Klosters-Serneus 

(M. Abik), W. Hickst – (n° corde 7)
 792  Diana GER, f, 6 ans, 541/2 k, A, Ajax Racing (M. Seidl), 

Mme J. Mayer – (n° corde 10)
 971  Sweet Author IRE, h, 7 ans, 56 k (531/2 k), 

Passion Stables (Mme M. Riehl), U. Schwinn – 
(n° corde 1)

 972 4 Hegrina IRE, f, 4 ans, 54 k, Stall de Luxe (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 4)

 1001 1 Garigliano, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), Agh, B. Bossert 
(C. Berge), B. Bossert – (n° corde 5)

   Maydana, f, 5 ans, 541/2 k,  h, Ecurie Renk (A. Madamet), 
A. Acker (s) – (n° corde 12)

 972 5 Innis GER, h, 9 ans, 56 k (541/2 k), Ag, C. Weber 
(Mme L. Grosso), C. Weber – (n° corde 3)

 792 5 Luna The Great, f, 5 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
Mme MC. Thanry (Mme P. Cheyer), Mme MC. Thanry – 
(n° corde 14)

 791  Future, h, 7 ans, 56 k, U. Schwinn (L. Wolff), 
U. Schwinn – (n° corde 15)

 1066 4 Auenwolf GER, h, 10 ans, 56 k, C. Foeller (E. Hardouin), 
J. Parize – (n° corde 2)

16 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 110 a
Eng. Sup. : Isis D’Inor, Diana GER

Chev. élim. : Keep Away

Chev. retir. : Nana Gina

courte tête, 4 long ½, 1 long ½, 2 long, tête, nez, courte encolure, 
1 long ½, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Costa Edita.

 1 440 a La Templiere.

 1 080 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.

 720 a Waldstein.

 360 a Isis D’Inor.

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 603 a Mme Francoise Perree.

 301 a Gunter Krahforst.

 204 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

 150 a Mme Dominique Eustache.

Temps total : 3’31’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MAYDANA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument LA TEMPLIERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1260 4124 PRIX DE WISSEMBOURG

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28.

 971  Waitara, f, al, 4 ans, par Recoletos et Ticinella 
GER (Hernando), 60 k, Ah, P. Bonnefoy (P. Bazire), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 1049  Lighted Glory, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Bold 
Mistress [Peintre Celebre (USA)], 60 k, A, P. Wulk 
(H. Boutin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 971 5 Frankie’S Boy, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Sigrid GB 
(Invincible Spirit IRE), 56 k, F. Hinkelmann (L. Wolff), 
U. Schwinn – (n° corde 12)

 971 4 Mr Riem, h, b, 6 ans, par Martinborough JPN et 
Makhalina IRE (Red Ransom USA), 57 k, K. Kerekes 
(B. Murzabayev), K. Kerekes – (n° corde 15)

 889  Brave Shiina, h, b, 7 ans, par Bated Breath GB et 
Gospel Mind [Nayef (USA)], 60 k,  h, Mme Y. Vollmer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 971  Fearless, h, 6 ans, 551/2 k, Ah, Ecurie Luck 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 13)

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

2 000 m

1

2

3

4

5

6



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    22 avril 2024

BO 2024/8 – plat 81

 1083  Princess GER, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), GWH. Schmitt 
(M. Seidl), A. Suborics – (n° corde 4)

 788 2 Appellant IRE, h, 3 ans, 58 k, (14 000), 
The Dutch Master Stables (T. Hammer-Hansen), 
Mme R. van der Meulen – (n° corde 2)

 974 5 Urban Chope, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, (10 000), P. Walter 
(A. Madamet), J. Parize – (n° corde 10)

 387  Walencia, f, 3 ans, 561/2 k, 0, (14 000), G. Flugge 
(M. Abik), W. Hickst – (n° corde 8)

   Lilmissbigtalk IRE, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (14 000), 
K. Hernon (C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

12 partants ; 24 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 547 a
Consition spéciale : Impelling GB

1 long, 2 long ½, ¾ long, 2 long, tête, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long, nez.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Honky Tonk Woman.

 1 800 a Scan For Champagne.

 1 350 a Xaarine.

 900 a Seventh Wonder.

 450 a Mister Gan Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 365 a Patrick Chedeville.

 546 a European Bloodstock Management.

 409 a Guy Pariente Holding.

 273 a Gestut Eulenberger Hof.

 51 a Richard Kent, Barry O’Connor, prime non attribuée.

Temps total : 1’31’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MISTER GAN (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRINCESS (GER) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche IMPELLING (GB) a été déclarée non partante, cette 
dernière ayant forcé sa stalle de départ et ayant fait le tour de la 
piste au galop.
A l’issue de l’épreuve de réclamation, les Commissaires ont annulé 
le bulletin no002108, ce dernier prêtant à confusion.
La pouliche HONKY TONK WOMAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1263 4121 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNE DE LA BASSE 

ZORN

(Maiden)

Réservée F.E.E.

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Global Health, m, n, 3 ans, par Farhh GB et Galette 
GER (Authorized IRE), 58 k, Gestut Ebbesloh 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 12)

 1005 5 Tuppes, m, b, 3 ans, par Dschingis Secret GER et 
Konigskrone GER (Shirocco GER), 58 k (561/2 k), H. Renz 
(C. Berge), G. Geisler – (n° corde 10)

 940 3 Nobleman, m, b, 3 ans, par French Fifteen et Courtesy 
(Siyouni), 58 k, J. Romel (A. Lemaitre), F. Chappet (s) – 
(n° corde 1)

   Grizabella, f, gr, 3 ans, par Morandi et Melting Ice 
IRE (Verglas IRE), 541/2 k (53 k), T. Jander (Mme S. Vogt), 
P. Vovcenko – (n° corde 6)

 788 4 Candyman, h, b.f, 3 ans, par Guignol GER et Lady’S 
Day GER (Librettist USA), 58 k, gh, Ecurie M. Tschopp 
(P. Bazire), Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

 528 4 Warmy Sun, f, 3 ans, 561/2 k, Horsemood (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 7)

 969  Ratel Kabowd, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, P. Walter 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 5)

 974 4 Noronha, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), R. Meder 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 1147 3 Zhanna, f, 3 ans, 561/2 k, A, S. Molks (E. Hardouin), 
J. Parize – (n° corde 9)

   Win Alone, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(M. Abik), W. Hickst – (n° corde 4)

   Beg Meil, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), B. Recher 
(Mme E. Weissmeier), B. Recher – (n° corde 2)

11 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 421 a
Sans motif : Right On Fire

6 long, 6 long, ½ long, 3 long ½, ½ long, 1 long, 4 long, 5 long, 5 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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   Sciliar IRE, h, 6 ans, 54 k (521/2 k), J. Paulen 
(Mme L. Grosso), J. Paulen – (n° corde 10)

 970 3 Lovely Tess, f, 4 ans, 571/2 k, Gestut Sommerberg 
(S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 11)

 970  Scherwood, h, 5 ans, 53 k, Ah, Mme M. Fricker 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 879  Elauneil (IRE), f, 4 ans, 58 k, 0h, G. Bellon 
(A. Madamet), M. Pitart – (n° corde 4)

 825  Amily GER, f, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, A. Roussel 
(Mme P. Cheyer), A. Roussel – (n° corde 9)

 970  Goodnight Baby, f, 5 ans, 561/2 k, Stall Brasilien 
(T. Hammer-Hansen), G. Batistic – (n° corde 2)

 970 4 Motorsport, h, 9 ans, 57 k, Ah, B. Durrheimer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 868  Trust On Me, f, 7 ans, 541/2 k, Stall Challenger (L. Wolff), 
W. Glanz – (n° corde 7)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 492 a
1 long, 1 long, ½ long, nez, 1 long, encolure, 2 long, 3 long, 7 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a As De Juilley.

 1 440 a Antrim.

 1 080 a Fede Galizia (Ire).

 720 a Skipper.

 360 a River Lilly.

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Georges Trincot, Mme Lucie Trincot.

 603 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 301 a Gestut Eulenberger Hof.

 295 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

 150 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine 

Henochsberg.

Temps total : 2’19’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SKIPPER à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument FEDE GALIZIA (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MOTORSPORT à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Aurélien LEMAITRE au sujet de la performance 
du hongre MOTORSPORT.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé sans ressources dès 
la fin de la ligne d’en face. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
La jument FEDE GALIZIA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1262 4122 PRIX DE BADEN-BADEN

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
22 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1124 3 Honky Tonk Woman, f, b.f, 3 ans, par Roman Candle 
(GB) et Anasy USA (Gone West USA), 561/2 k,  h, (14 
000), JOEL Phelippon (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 11)

 974  Scan For Champagne, h, al, 3 ans, par Guignol 
GER et Sharissima GB (Shamardal USA), 58 k, (14 
000), Europen BL. Mgt/M. Hasselbach (A. Lemaitre), 
R. Rohne – (n° corde 13)

 746 4 Xaarine, f, b, 3 ans, par Goken et Xaarina [Aussie 
Rules (USA)], 541/2 k, 0, (10 000), Guy Pariente Holding 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 1)

 788  Seventh Wonder, m, al, 3 ans, par Waldpark GER 
et Seventh Sense (GER) (Samum GER), 56 k (541/2 k), 
gh, (10 000), A. Merkel (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 9)

 882  Mister Gan GB, m, b, 3 ans, par Invincible Army IRE 
et Babette IRE (Cape Cross IRE), 56 k, Ah, (10 000), 
C. Duran (P. Bazire), Mme A. Karkosa – (n° corde 7)

 788  Rockstar Martini IRE, h, 3 ans, 58 k, (10 
000), Mme R. van der Meulen (B. Murzabayev), 
Mme R. van der Meulen – (n° corde 3)

   Super GER, m, 3 ans, 58 k, (14 000), Stall Biancolino 
(P. Gibson), P. Vovcenko – (n° corde 6)
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Les pouliches DESERT ROSE et PEARL WOOD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1265 3680 PRIX DU CANTON DE SAVIGNE-L’EVEQUE (PX S.C. DE LA 

CHARTRE-SUR-LE-LOIR)

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 863  Clavus, m, b, 3 ans, par City Light et Georgine 
(GB) (Frankel GB), 57 k, A, F. Blichfeldt (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 451 2 Dari River, f, b, 3 ans, par Dariyan et River Plate 
[Kamsin (GER)], 551/2 k, Mme R. Shepard (A. Pouchin), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Grey Fighter, m, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Hailstorm 
(GB) (Verglas IRE), 57 k, E. Sauren (E. Hardouin), 
H. Grewe – (n° corde 10)

 640 3 Contentious Soul, h, b, 3 ans, par City Light et Ma 
Petite Poule [Elusive City (USA)], 57 k, Mme I. Corbani 
(A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 9)

 857 1 Lovecayan, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Love 
Money [Muhtathir (GB)], 551/2 k, Ecurie des Monnaies 
(A. Crastus), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 766 1 Quasar, h, 3 ans, 57 k, Infinity Nine Horses (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 744  Adrett IRE, f, 3 ans, 551/2 k, K. Maeda (J. Nicoleau), 
H. Shimizu – (n° corde 8)

   Une Peinture, m, 3 ans, 57 k,  h, F. Ezri (T. Bachelot), 
M. Rolland (s) – (n° corde 3)

 1033 1 Le Justicier, h, 3 ans, 57 k, Mme J. Cygler (L. Rousseau), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 865  Panarea IRE, f, 3 ans, 551/2 k, Godolphin SNC 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 774 a
1 long, ½ long, encolure, 1 long, ¾ long, ¾ long, encolure, 2 long, tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 8 250 a Clavus.

 3 300 a Dari River.

 2 475 a Grey Fighter.

 1 650 a Contentious Soul.

 825 a Lovecayan.

Primes aux éleveurs :

 2 502 a Haras De La Perelle.

 1 001 a Mme Rebecca Shepard.

 500 a Mme Isabelle Corbani.

 490 a Ecurie Skymarc Farm.

 250 a Ecurie Des Monnaies, Barberot (S).

Prime F.E.E. :

 2 500 a Clavus.

Temps total : 1’37’’4’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ADRETT (IRE) à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le poulain GREY FIGHTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le poulain CLAVUS et la pouliche DARI RIVER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1266 3681 PRIX DU CANTON DE LA-FLECHE

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.
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Primes aux éleveurs :

 1 260 a Gestut Ebbesloh.

 672 a Hans Wirth.

 504 a J. B. S. Invest N. V. .

 336 a Suc. Larissa Kneip.

 168 a Harald Gritscher.

Temps total : 2’5’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WARMY SUN à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Le poulain NOBLEMAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

LE MANS

0221 114 mardi 23 avril 2024
Terrain BON

Commissaires de courses : Rémi DROUET – Anne-
Sophie CHEVRIER BOUTEVIN – Jean-François LESCOP DE MOY

 1264 3677 PRIX DU CANTON D’ECOMMOY

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas gagné une Classe 3. 
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2. 
Ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Desert Rose, f, b, 2 ans, par Goken et Africa 
(Dabirsim), 54 k, S. Kendall (M. Guyon), HF. Devin (s) – 
(n° corde 2)

   Addiction Gagnante, f, gr, 2 ans, par Lucky Team 
et One Amy (Spirit One), 54 k, Mme S. Boulin Redouly 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

   Pearl Wood, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Cat’S 
Pearl [Enrique (GB)], 54 k, X. Richard (M. Berto), 
X. Richard – (n° corde 4)

   Key To Victory, f, b, 2 ans, par Goken et Key 
Success IRE (Kodiac GB), 54 k, P. Allaire (A. Crastus), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 1167 5 Shoptilyoudrop, f, gr, 2 ans, par Yafta GB et Haute 
Couture [Invincible Spirit (IRE)], 55 k, Mme A. Marnane 
(H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

   Soltan Gatsby, m, 2 ans, 551/2 k, Fal Stud SAS 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 962 6 Wellington Premier, m, 2 ans, 561/2 k, A. Lacaze 
(T. Piccone), X. Blanchet – (n° corde 10)

 891  Dalenda, f, 2 ans, 55 k, A. Dabbou (A. Madamet), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 936  La Mosca, f, 2 ans, 55 k (531/2 k), D. Cole (J. Nicoleau), 
H. Shimizu – (n° corde 6)

   Master Falcon, h, 2 ans, 551/2 k, gh, AS. & D. Allard (s) 
(C. Grosbois), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 455 a
Certif. vétérinaire : Mia Wave

tête, 1 long ½, courte tête, courte encolure, 1 long, 1 long ½, ¾ long, 
¾ long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 625 a Desert Rose.

 3 450 a Addiction Gagnante.

 2 587 a Pearl Wood.

 1 725 a Key To Victory.

 862 a Shoptilyoudrop.

Primes aux éleveurs :

 2 616 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.

 1 046 a Mme Vanessa Oger, Mme Rose Sauvaget Oger, Nathan Sauvaget Oger.

 784 a Xavier Richard.

 523 a Barberot (S), Mme Axelle Vitse, Mme Valentine Vitse, Guy Pariente Holding.

 261 a Abdullatif Yousfi.

Temps total : 1’6’’8’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le poulain WELLINGTON PREMIER, les pouliches SHOPTILYOUDROP 
et PEARL WOOD ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.
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   Colgan Senora, m, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Nina Senora (My Risk), 58 k, Ecurie Haras des Senora 
(A. Crastus), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Lady Kyra, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Kitten’S Lady 
USA (Kitten’S Joy USA), 561/2 k (54 k), Mme C. Morange 
(E. Verhestraeten), Chr. Head (s) – (n° corde 9)

   Djhansy, f, al, 3 ans, par No Risk At All et Adhira De 
Beaumont [Assessor (IRE)], 561/2 k (55 k), JJ. Hamon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

   Lerfal (IRE), f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
What A Name IRE (Mr. Greeley USA), 561/2 k (53 k), 
Fal Stud SAS (D. Salmon), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 1)

   Justice Roll GB, h, b, 3 ans, par Churchill IRE et 
Harbour Of Hope (GER) (Monsun GER), 58 k, G. Heald 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

   Dona Pejita USA, f, 3 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Lautrec Blagny, h, 3 ans, 58 k, L. Jamault (J. Moutard), 
J. Carayon – (n° corde 5)

   Bubble Mansur, m, 3 ans, 58 k, ZAK Bloodstock 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 11)

   Go Misty, h, 3 ans, 58 k, gh, X. Malaviolle (H. Journiac), 
M. Nigge (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 682 a
Certif. vétérinaire : Illusion Machine

Code anomalie DS : Magneticqueen GB

dead-heat, 1 long ½, 1 long, 4 long, ¾ long, nez, 5 long, loin.
7 350a – 7 350a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 512 a Colgan Senora.

 5 512 a Lady Kyra.

 2 362 a Djhansy.

 1 575 a Lerfal (Ire).

 787 a Justice Roll Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 672 a Ecurie Haras Des Senora, Mab Oil Limited.

 716 a Joel-Jean Hamon.

 312 a Etablissement Blm, Nelson Bs.

 89 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 2’27’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LERFAL (IRE) à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUSTICE ROLL (GB) à être 
muni d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle 
de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Markus NIGGE (S) par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
en ses explications le représentant de l’entraineur Pascal BARY 
(S), lui ont demandé d’indiquer à l’entraineur que la pouliche 
MAGNETICQUEEN (GB) serait interdite de courir pour une durée de 
8 jours (1re fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ. 
Le départ a été donné à 13h35.
La pouliche LADY KYRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le poulain COLGAN SENORA et la pouliche DJHANSY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1268 3684 PRIX DE PRUILLE-LE-CHETIF

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +23.

 204 2 Kaleo Palace, h, b, 7 ans, par Palace Episode 
USA et Balbeli (IRE) (Lando GER), 60 k (581/2 k),  h, 
Mme MC. Rabreau (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 5)

 968 4 Morisot, f, b, 6 ans, par Manduro GER et Moscow 
Nights [Peintre Celebre (USA)], 55 k, Mme I. Corbani 
(I. Mendizabal), de P. Chevigny – (n° corde 7)
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 882 4 Elkabier, h, gr, 3 ans, par El Kabeir USA et Nooshin 
GB (Declaration Of War USA), 561/2 k, 0, J. Hofer 
(A. Crastus), M. Nigge (s) – (n° corde 5)

 807 2 Redpearl, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Pearlred 
[Redback (GB)], 57 k, X. Richard (M. Berto), X. Richard – 
(n° corde 1)

 1153  City Of Gold, h, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et City 
Bere [Peer Gynt (JPN)], 581/2 k (571/2 k), E. Pechadre 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 874 2 Gran Habano, m, al, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Sao Tome (Stormy River), 57 k, g, F. Caenepeel 
(I. Mendizabal), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

 873  On Borrowed Time GB, f, b, 3 ans, par Land Force 
IRE et Cthulhu USA (Henrythenavigator USA), 57 k, 
G. Augustin-Normand (F. Veron), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

 857 5 Better Tomorrow IRE, f, 3 ans, 59 k (561/2 k), 
C. Bernick (J. Pelicier), C. Ferland (s) – (n° corde 10)

 1139 1 Clash Royale, f, 3 ans, 581/2 k,  h, V. Nicolato 
(R. Mangione), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 1139  Sublime Chope, f, 3 ans, 541/2 k, gh, A. Chopard 
(A. Pouchin), P. Dolle – (n° corde 9)

 874 5 Santo GER, m, 3 ans, 54 k,  h, R. Siepmann 
(H. Journiac), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 807  Stellania, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), gh, JPh. Dubois 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 8)

 1122 5 Do It For Me, f, 3 ans, 53 k (52 k), gh, L. Baudron (s) 
(C. Belmont), L. Baudron (s) – (n° corde 13)

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 098 a
Eng. Sup. : Elkabier

Certif. vétérinaire : Grand City (IRE)

Code anomalie DS : Bankier (IRE)

1 long, ¾ long, nez, ½ long, ½ long, courte tête, nez, 1 long ½, 2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Elkabier.

 3 000 a Redpearl.

 2 250 a City Of Gold.

 1 500 a Gran Habano.

 750 a On Borrowed Time Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 487 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.

 910 a Xavier Richard.

 682 a Boisnard (S), Roland Lepeau.

 297 a Ecurie Ades Hazan, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

 85 a A. C. M. Spalding, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’66’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CLASH ROYALE à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ELKABIER à ne faire qu’un 
tour du rond, et être monté sur la piste et à être muni d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUBLIME CHOP à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le représentant de l’entraineur Carlos LAFFON-PARIAS, 
lui ont demandé d’indiquer à l’entraineur que le hongre BANKIER 
(IRE) serait interdit de courir pour une durée de 8 jours (1re fois), 
suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ. Le départ a été 
donné à 13h03.
La pouliche STELLANIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les hongres ELKABIER et REDPEARL ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1267 3678 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE CHATEAU-DU-

LOIR

(Inédits)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 300 m env.
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 867  Love Rush IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et 
Goldrush IRE (Frankel GB), 561/2 k (55 k), 
China Horse Club International (Mme A. Molins), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

   Princesse Bobby, f, b, 3 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Vallicola (IRE) (Zambezi Sun GB), 561/2 k, 
Ecurie High Heels Racing (S. Planque), X. Blanchet – 
(n° corde 8)

   Awi (GB), m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Platane (GB) 
[Le Havre (IRE)], 56 k (521/2 k), Wertheimer & Frere 
(M. Favriaux), A. Fabre (s) – (n° corde 12)

 857 2 Wasserfarbe IRE, m, b, 3 ans, par Siyouni et 
Waldblumchen GER (Sea The Moon GER), 58 k, Ah, 
Aoshiba Shoji Co. Ltd (E. Hardouin), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 5)

 807 5 Atlantic Ways (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, S. Kumin 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Guerrier Mystere IRE, h, 3 ans, 56 k, Scea Verlande 
(T. Bachelot), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Grappa, f, 3 ans, 561/2 k, SV. Gianella (M. Guyon), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 15)

   Dal Prato, m, 3 ans, 56 k, W. Slattery (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 14)

   Hatfaville, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Mme M. Bliard 
(Mme M. Velon), M. Gonzalez (s) – (n° corde 7)

   Da Vinci, m, 3 ans, 58 k, Mme C. Volkmer (A. Madamet), 
M. Brasme (s) – (n° corde 10)

   Intelmah, f, 3 ans, 541/2 k, g, JM. Angles (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 13)

 864  Falcon Spirit, m, 3 ans, 58 k,  h, D. Unger (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 11)

 1093  Fee Du Vivien, f, 3 ans, 561/2 k, gh, Dom. Allard 
(C. Grosbois), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 2)

   Burrows Birch, f, 3 ans, 541/2 k, Mme J. Morgan 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 51 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 831 a
Chev. élim. : Silver Feather IRE, Al Minya, Grand Macho, Loveforce

2 long, ¾ long, encolure, ¾ long, courte tête, ¾ long, 1 long, ½ long, 
nez.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Piano Bar.

 3 150 a Love Rush Ire, prime non attribuée.

 2 362 a Princesse Bobby.

 1 575 a Awi (Gb).

 787 a Wasserfarbe Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 388 a Alain Clavier, Ecurie Olivier Piraud, Jean-Marie Bastin, Roger-Yves Simon.

 468 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 357 a China Horse Club International, prime non attribuée.

 312 a Wertheimer & Frere.

 89 a Waldblumchen Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’68’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LOVE RUSH (IRE à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle au sujet d’un incident survenu à environ 200 mètres 
du poteau d’arrivée et entendu en leurs explications le jockey 
Maxime GUYON (GRAPPA) arrivé non placé et l’apprenti Malone 
FAVRIAUX (AWI (GB)), (ce dernier étant apprenti, n’a pas demandé 
à être assisté par une personne de son choix), ont sanctionné ce 
dernier par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour avoir décalé vers l’extérieur le poulain AWI (GB) et fait subir son 
mouvement à la pouliche GRAPPA, l’incident constaté n’ayant pas 
eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le poulain DAL PRATO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le poulain PIANO BAR et la pouliche LOVE RUSH (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1270 3682 PRIX DU CANTON DE LA-SUZE-SUR-SARTHE

(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. 
Poids : 4 ans, 57 k. ; 5 ans et au-dessus, 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 200 m env.
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3 200 m

 938  Monaco Rules (IRE), m, b, 4 ans, par Ruler Of The 
World IRE et Marie De Medicis GB (Cape Cross 
IRE), 61 k, T. Jones (M. Forest), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 13)

 944 3 Panjaman, h, b.f, 7 ans, par Lawman et Panja IRE 
(Dalakhani IRE), 54 k, JP. Menville (E. Hardouin), 
S. Cerulis – (n° corde 2)

 1064  Lili Blue, f, gr, 9 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Libore [Starborough (GB)], 61 k (581/2 k), C. Le Lay 
(Mme M. Fleury), B. Audouin (s) – (n° corde 10)

 812 5 Chelsea Du Ninian, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), 0h, 
Mme N. Paysan (Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 6)

 1011 3 Ker Stormy, h, 5 ans, 531/2 k (52 k),  h, 
Mme van den V. Broele (Mme M. Eon), N. Leenders – 
(n° corde 1)

 1051  Clay (GB), h, 4 ans, 56 k, A, B. Lynam (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 1141  Saam, h, 8 ans, 561/2 k (55 k), gh, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 1011 1 Desire For Ever, f, 6 ans, 591/2 k (57 k),  h, Mme B. Regele 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 3)

   Le Hoyo, h, 8 ans, 53 k,  h, Ecurie Chiarelli (H. Lebouc), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 14)

 740 1 Gallant Deed, m, 4 ans, 601/2 k, g, Mme M. Fontaine 
(A. Pouchin), P. Groualle (s) – (n° corde 8)

 895  Lakissimo FR , h, 4 ans, 56 k, g, Mme H. Vesela 
(F. Veron), Z. Semenka – (n° corde 4)

13 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 166 a
Certif. vétérinaire : Salt Flake

½ long, courte tête, 1 long ½, 1 long, encolure, ¾ long, 2 long, 1 long, 
nez.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Kaleo Palace.

 1 800 a Morisot.

 1 350 a Monaco Rules (Ire).

 900 a Panjaman.

 450 a Lili Blue.

Primes aux éleveurs :

 1 885 a Ecurie Lafeu, Mme Emilie Lafeu.

 754 a Mme Isabelle Corbani, Arthur Waugh, Tom Waugh.

 369 a Claudio Marzocco.

 246 a Rashit Shaykhutdinov.

 188 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.

Temps total : 2’23’’97’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument DESIRE FOR EVER, le 
cheval CLAY et le hongre LE HOYO à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé 
leurs demandes dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAAM à ne faire qu’un tour 
du rond, et à être monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 400 mètres du poteau d’arrivée, en 
ses explications la femme-jockey Manon FLEURY (LILI BLUE) arrivée 
5e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition de la femme-jockey 
précitée, il résulte que cette dernière avait tout son possible pour 
contenir la jument LILI BLUE en début de parcours et qu’elle avait 
tout son possible pour éviter l’incident, cet incident n’ayant pas eu 
de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre LAKISSIMO FR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre KALEO PALACE et la jument MORISOT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1269 3679 PRIX DU CANTON DE SABLE-SUR-SARTHE

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Piano Bar, m, b.f, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Jazz Melodie [Soul City (IRE)], 58 k (561/2 k), 
Ecurie Olivier Piraud (A. Baron), de P. Chevigny – 
(n° corde 9)
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    23 avril 2024

BO 2024/8 – plat 85

 892  Zaya De La Plata, f, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA 
et Zayade [Country Reel (USA)], 611/2 k (601/2 k), g, 
T. Tailleur (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 889  Light Wakeup GB, h, al, 6 ans, par Twilight Son GB et 
Wakeup Little Suzy IRE (Peintre Celebre USA), 58 k, Ah, 
H. Boujardine (J. Moutard), H. Boujardine – (n° corde 6)

 892  Mr Dreamer, h, al, 4 ans, par Mr. Owen USA et 
Romantic Dreams [Zafeen (FR)], 55 k (551/2 k),  h, 
Mme H. Vesela (R. Juteau), Z. Semenka – (n° corde 15)

 1034 1 Anobe, m, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Betria 
[Dyhim Diamond (IRE)], 55 k, A. Prudent (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 987  Strako, h, 4 ans, 57 k, 0, Guy Pariente Holding 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 12)

 892 1 Kilfrush Memories, h, 8 ans, 58 k (561/2 k), S. Vidal 
(Mme M. Velon), F. Chappet (s) – (n° corde 10)

 783 1 Sakura Glitters, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), 
SCEA Ecurie Bader (C. Belmont), P. Decouz (s) – 
(n° corde 11)

 517  Viou, h, 6 ans, 581/2 k,  h, Mme H. Monfort (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 14)

 1034 3 Noce D’Or, h, 5 ans, 561/2 k, g, Mme M. Bourgeais 
(L. Roussel), Mme M. Bourgeais – (n° corde 3)

 987 2 Puerto Madero, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), Ah, 
C. & Y. Lerner (s) (D. Salmon), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 13)

 1134  Woff (GER), h, 6 ans, 59 k, gh, H. Boutin (R. Mangione), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 1138  My Universe, f, 4 ans, 56 k,  h, Gousserie Racing 
(A. Pouchin), P. Groualle (s) – (n° corde 2)

 880  Lery, f, 4 ans, 56 k, gh, B. Compignie (M. Berto), 
S. Dehez (s) – (n° corde 9)

   Simply Lovely, h, 6 ans, 56 k, A, Sparkling Star 
(E. Crublet), JM. Beguigne – (n° corde 4)

15 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 088 a
Chev. élim. : Dzarina, Bon Esprit, Ker Welen, Oui Je L Adore

¾ long, courte tête, encolure, nez, nez, ½ long, tête, encolure, ¾ 
long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Famoso.

 1 800 a Zaya De La Plata.

 1 350 a Light Wakeup Gb, prime non attribuée.

 900 a Mr Dreamer.

 450 a Anobe.

Primes aux éleveurs :

 1 885 a Jan Krauze, Pierric Rouxel, Stratfin Sas.

 754 a Thierry Tailleur.

 377 a Patrick Chedeville.

 255 a Global Equine Consultant Serv. , prime non attribuée.

 188 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.

Temps total : 1’35’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop. 
Le jockey Fabrice VERON ne se sentant pas suffisamment bien pour 
se remettre en selle suite à sa chute, après le poteau d’arrivée, 
dans le Prix DU CANTON DE SABLE SUR SARTHE, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre MR DREAMER par le 
jockey Richard JUTEAU. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre WOFF (GER) à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
Les Commissaires ont autorisé la jument LERY à ne faire qu’un tour 
du rond et être montée sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais. 
Les Commissaires ont autorisé la jument MY UNIVERSE et le hongre 
SIMPLY LOVELY à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, leurs entraineurs ayant formulé leurs demandes dans les 
délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Dylan 
SALMON sur le comportement du hongre PUERTO MADERO arrivé 
non placé.
L’intéressé a indiqué que le terrain n’avait pas semblé correspondre 
pas aux aptitudes dudit hongre. Les Commissaires ont pris acte de 
ces explications. 
Le hongre NOCE D’OR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le cheval FAMOSO et la jument ZAYA DE LA PLATA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 949 3 Queen Zara, f, b.f, 4 ans, par Zarak et Ashantee 
GER (Areion GER), 551/2 k, Avatara S.A. (T. Bachelot), 
Mme A. Wattel – (n° corde 12)

 1011  Royalor, h, gr, 5 ans, par Scalo GB et Royalemixa 
(Linamix), 58 k,  h, Mme SA. Bramall (M. Guyon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 14)

 823 3 Sitjar, h, b, 4 ans, par Zarak et Singuna GER (Black 
Sam Bellamy IRE), 57 k,  h, Earl Haras De La Tuilerie 
(A. Bernard), E. Grall (s) – (n° corde 11)

 1140  Lou Marina, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Lou Emerald 
[Turgeon (USA)], 561/2 k,  h, C. Germain (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 9)

 488 5 Les Feuxgrets, h, b, 5 ans, par Pastorius GER et 
Disquotational GB (Nayef USA), 58 k,  h, J. Dupont-
Cariot (S. Planque), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 2)

   L’Autorite, f, 4 ans, 551/2 k, gh, Mme de F. Beauregard 
(L. Roussel), D. Sourdeau de Beauregard (s) – 
(n° corde 8)

 860  Anong, f, 6 ans, 561/2 k (55 k),  h, de Eric Kerpezdron 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

 989  Mazourka, f, 4 ans, 551/2 k, Mme J. Delalande (Y. Barille), 
W. Delalande – (n° corde 3)

   Macho Boris, h, 9 ans, 56 k, D. Berra (H. Lebouc), 
D. Berra – (n° corde 4)

 893  Kora Nordik, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, N. Leenders 
(M. Marquette), N. Leenders – (n° corde 7)

   Follow To Follow, h, 4 ans, 57 k,  h, Pegasus Farms Ltd 
(M. Berto), S. Dehez (s) – (n° corde 1)

 949  Aigrette (IRE), f, 4 ans, 551/2 k (54 k), g, Mme C. Nicot 
(Mme D. Santiago), Mme C. Nicot – (n° corde 6)

 1140  Pense A Moi, f, 4 ans, 551/2 k, Kgh, Mme J. Le Stang 
(R. Juteau), Mme J. Le Stang – (n° corde 10)

13 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
876 a
Eng. Sup. : Follow To Follow

Code anomalie CP : Idaten

Sans motif : Diora Street

Chev. élim. : Ramy Son Etincelle, Stewart Kopeland, Black Feather, 

Fairy Black King, Arry Angels

4 long, ¾ long, 3 long, 1 long ½, tête, ¾ long, courte encolure, 1 long, 
courte encolure.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 925 a Queen Zara.

 1 170 a Royalor.

 877 a Sitjar.

 585 a Lou Marina.

 292 a Les Feuxgrets.

Primes aux éleveurs :

 1 225 a Avatara S.A. .

 490 a Ecurie Biraben.

 367 a Guillaume Sarda, Cesare Canavesio.

 245 a Christian Germain, Mme Gisele Germain.

 122 a Robert Brard, Jean Dupont-Cariot.

Temps total : 3’26’’28’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le cheval IDATEN a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
Le jockey Fabrice VERON ne se sentant pas suffisamment bien pour 
se remettre en selle suite à sa chute, après le poteau d’arrivée, dans 
le Prix DU CANTON DE SABLE SUR SARTHE, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument L’AUTORITE par le jockey 
Léo ROUSSEL.
La jument MAZOURKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
La jument QUEEN ZARA et le hongre SITJAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1271 3683 PRIX DU CANTON DE SILLE-LE-GUILLAUME

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23.

 987  Famoso, m, b.f, 4 ans, par Al Wukair IRE et Fair West 
USA (Gone West USA), 561/2 k,  h, P. Artigues (A. Werle), 
C. Pautier – (n° corde 7)
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86 BO 2024/8 – plat

24 avril 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Toutefois, aucune sanction n’a été prise à l’encontre du jockey 
Thomas TRULLIER celui-ci ayant manifestement fait son possible 
pour éviter à sa jument de pencher, l’incident constaté n’ayant pas 
eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre CRISALSA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1273 3722 PRIX FRANCOIS BOUTIN

(À réclamer)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 10.000 au maximum pour 20.000 avec 
taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 24 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 
7.500 ou été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Chibani, f, b, 5 ans, par Wings Of Eagles et Chokhani 
(IRE) (Dalakhani IRE), 541/2 k (51 k), (20 000), R. Zielinski 
(B. Flament), Mme A. Karkosa – (n° corde 12)

 887  Matt Machine IRE, m, b, 5 ans, par Outstrip GB 
et Peace Fonic [Zafonic (USA)], 56 k, (16 000), 
Stall Liberty Leaf (A. Madamet), M. Geisler – 
(n° corde 7)

 887 3 Plain Beau GB, h, b, 9 ans, par Thewayyouare USA et 
Preveza [Dalakhani (IRE)], 58 k,  h, (20 000), G. Caggiula 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 5)

   Pirouz GER, h, b, 5 ans, par Counterattack AUS et 
Parivash GB (Singspiel IRE), 56 k (531/2 k), Ah, (20 000), 
N. Rugani (G. Sias), F. Santella – (n° corde 10)

   Yellow Lion GB, h, b, 4 ans, par Bobby’S Kitten USA 
et Fair Value IRE (Compton Place GB), 56 k (541/2 k), 
(16 000), G. Brown (C. Berge), NP. Littmoden – 
(n° corde 13)

 950  Rohirrim Lass IRE, f, 4 ans, 541/2 k (551/2 k), 0h, (12 
000), F. Chappet (s) (T. Bachelot), F. Chappet (s) – 
(n° corde 1)

   Twilight, f, 5 ans, 541/2 k, (16 000), J. Erhardt 
(A. Pouchin), M. Rulec (s) – (n° corde 11)

 1066  Akagera, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, (20 000), 
Ecurie Foret Jaune (Mme F. Valle Skar), Jul. Phelippon – 
(n° corde 8)

 887  Riyak, h, 6 ans, 56 k, (16 000), Last Unicorn Racing 
(E. Hardouin), R. Rohne – (n° corde 9)

   La Blue Quartz, f, 4 ans, 541/2 k, (16 000), X. Richard 
(M. Berto), X. Richard – (n° corde 14)

 191  Saint Amour, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), (10 000), 
Mme F. Head (C. Belmont), Mme V. Head – (n° corde 3)

   Bow Lane, h, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, (10 000), C. Trecco 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif – (n° corde 4)

 922  First Birst, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), 
Mme O. Saelens (D. Gibello Sacco), Mme O. Saelens – 
(n° corde 2)

13 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 382 a
Eng. Sup. : Chibani

Certif. vétérinaire : Hermeville IRE

1 long, courte encolure, 1 long ¼, 2 long, 2 long ½, ½ long, 1 long ½, 
3 long ½, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Chibani.

 1 440 a Matt Machine Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.

 720 a Pirouz Ger, prime non attribuée.

 360 a Yellow Lion Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Michel Delauzun.

 272 a Mount Coote Stud, prime non attribuée.

 204 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.

 136 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

 68 a Lord Carnarvon, prime non attribuée.

Temps total : 1’51’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments TWILIGHT et CHIBANI 
à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentées au public et retiré devant les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite au brusque écart vers l’extérieur du 
hongre SAINT AMOUR (César BELMONT), à environ 300 mètres de 
l’arrivée, gênant fortement le hongre BOW LANE, les Commissaires 
ont entendu le jeune-jockey César BELMONT (SAINT AMOUR) et le 
jockey Estelle FONTAINE (BOW LANE).
De l’audition des jockeys concernés et de l’examen du film de 
contrôle, il ressort que le brusque écart vers l’extérieur du hongre 
SAINT AMOUR était dû à un mouvement incontrôlé du hongre SAINT 

1 800 m
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EVREUX-NAVARRE

0407 115 mercredi 24 avril 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON DUTACQ – Marie-
Josèphe HUET – ROBERT ADENOT – Pierre-Jean ALAUX

 1272 3723 PRIX JEAN-YVES ARTU

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +32,5.

 1023 2 Crisalsa, h, gr, 7 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella 
IRE (Verglas IRE), 60 k, Ah, M. Lotout (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 5)

 1157 5 Joyce Galeste, f, b, 5 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 55 k, H. Ghabri 
(E. Hardouin), H. Ghabri – (n° corde 3)

 1156 2 Zelzalita, f, b.f, 5 ans, par Zelzal et Smyrnes [Anabaa 
(USA)], 57 k, Mme C. Alesi (H. Lebouc), Mme C. Alesi – 
(n° corde 10)

 1070 3 Atlantica, f, b.f, 7 ans, par Palace Episode USA et 
Arrivederla IRE (Acclamation GB), 53 k, JP. Sauvage 
(T. Trullier), JP. Sauvage – (n° corde 6)

 1099  Inca Man, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Aztec Queen 
GB (Holy Roman Emperor IRE), 59 k, 0h, S. Nigge (s) 
(A. Pouchin), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

 997 5 Gugus Des Brieres, h, 9 ans, 58 k, gh, 
Europeanstayers.com (A. Madamet), M. Geisler – 
(n° corde 4)

 1176  Time To Parley GB, f, 5 ans, 591/2 k,  h, 
SCEA de Folleville (J. Moutard), E. Lecoiffier – 
(n° corde 2)

 777  Premiere Etoile, f, 5 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
VDA Transport Solutions (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 7)

 781 1 Portrero, h, 4 ans, 581/2 k,  h, I. Endaltsev (P. Bazire), 
I. Endaltsev – (n° corde 12)

 878  Welcome Tango, h, 6 ans, 531/2 k, Mme A. Crouin 
(L. Boisseau), Mme A. Crouin – (n° corde 8)

 973  Prairie Glory, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), A, 
Mme I. Hildebrand (Mme A. Molins), MF. Weissmeier – 
(n° corde 9)

 1118 4 Joshua’S Spirit, h, 6 ans, 551/2 k (54 k), Ah, 
Suc. S. Raffaello (Mme A. Nicco), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 11)

 898  Sweet Lullaby, f, 4 ans, 541/2 k, gh, 
Cheval Etoile Racing 23-Ii (S. Maillot), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 13)

13 partants ; 51 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 378 a
¾ long, tête, tête, 1 long ¼, tête, courte encolure, ½ long, 1 long ½, 
1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Crisalsa.

 1 440 a Joyce Galeste.

 1 080 a Zelzalita.

 720 a Atlantica.

 360 a Inca Man.

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Bonin (S).

 603 a Mme Evelyne Poitevin.

 452 a Haras Du Quesnay.

 301 a Christophe Jouandou.

 150 a Sarl Jedburgh Stud, Deepwood Farm Stud.

Temps total : 1’53’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JOSHUA’S SPIRIT a être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public et retiré devant les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite au mouvement vers la corde de la jument 
ATLANTICA (Thomas TRULLIER), à environ 250 mètres de l’arrivée, 
les Commissaires ont entendu les jockeys Thomas TRUILLIER, 
Axelle NICCO (JOSHUA’S SPIRIT) et Pierre REMOUE (PREMIERE 
ETOILE).
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, il 
ressort que la jument ATLANTICA a penché sur la droite sous l’effet 
d’un seul coup de cravache, contrariant le hongre JOSHUA’S SPIRIT 
qui faiblissait et par contrecoup la jument PREMIERE ETOILE.
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +44,5.

 871  Banana Shot, f, b, 5 ans, par Montmartre et Cinquieme 
Set [Muhtathir (GB)], 591/2 k (58 k), Ah, Mme M. Deruwez 
(Mme F. Valle Skar), Mme S. Vermeersch – (n° corde 12)

 627  Perfect Liaison (IRE), f, b, 5 ans, par Vadamos 
et Birdcage GB (Showcasing GB), 591/2 k (58 k), 
0, Scuderia Siena (Mme A. Molins), C. Beetens – 
(n° corde 8)

   Mearas Style, f, b, 6 ans, par Style Vendome et 
Super Super IRE (Medicean GB), 60 k, Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 1)

 1070 2 Semeur, h, b, 9 ans, par Planteur (IRE) et Desca 
GER (Cadeaux Genereux GB), 591/2 k, gh, A. Michel 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 2)

 1070  The Footman, h, b.f, 5 ans, par Al Wukair IRE et Hathfa 
[Dark Angel (IRE)], 591/2 k,  h, Mme C. Auvray (T. Trullier), 
Mme C. Auvray – (n° corde 9)

 1155  Redrunner, f, 4 ans, 591/2 k, gh, Mme V. Jud-Frei 
(L. Boisseau), D. Artu (s) – (n° corde 4)

 1155  Exclusive Beauty, f, 7 ans, 591/2 k,  h, D. Dumoulin 
(S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 11)

 877  Lie High, m, 10 ans, 591/2 k (58 k), 0h, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), Mme S. Vermeersch – (n° corde 7)

 770 4 Territorio, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), Ah, 
Mme A. Ventena Alves (Mme A. Nicco), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 6)

 1164  Jazzman Fleury, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), A, Mme F. Chenu 
(A. Bonnefoy), Mme F. Chenu – (n° corde 3)

 1155  Feli Chop, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ah, 
Mme T. Haevermaet (Mme L. Grosso), M. Rosseel – 
(n° corde 5)

 1164  Jarite Fleury, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), Mme F. Chenu 
(C. Belmont), Mme F. Chenu – (n° corde 10)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 343 a
½ long, ¾ long, 1 long ½, 2 long, encolure, courte tête, 1 long ¼, 
2 long ½, 1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 925 a Banana Shot.

 1 170 a Perfect Liaison (Ire).

 877 a Mearas Style.

 585 a Semeur.

 292 a The Footman.

Primes aux éleveurs :

 1 225 a Terrains D’Avilly St Leonard.

 367 a Ferdinando Fratini.

 320 a Alexis Chetioui.

 245 a Gestut Fahrhof.

 122 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

Temps total : 1’55’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TERRITORIO a être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public et retiré devant les stalles de départ.
La jument BANANA SHOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1276 3720 PRIX FRANCE GALOP

(Handicap de catégorie)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +27.

 1067 1 Day Trader, h, b.f, 3 ans, par Expert Eye GB et My 
Year Is A Day [King’S Best (USA)], 59 k, PD. Savill 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 1145 2 Nath Show (IRE), m, al, 3 ans, par Nathaniel IRE 
et High Profile (GB) (Dansili GB), 56 k, 0, T. Abadie 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 876  Meisho Bonheur, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Gracieuse (IRE) (Muhtathir GB), 58 k (561/2 k), 
g, Y. Matsumoto (Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 2)

 1067 5 Liya Chope, f, b.f, 3 ans, par Born To Sea IRE et Laia 
Chope [Soave (GER)], 541/2 k, Ag, SAS Pierre Cherqui 
(A. Madamet), X. Blanchet – (n° corde 9)

 1020  L’Initie (IRE), m, b, 3 ans, par Almanzor et L’Etoile 
[Dr Fong (USA)], 57 k (551/2 k),  h, Haras d’Etreham 
(E. Verhestraeten), N. Le Roch – (n° corde 8)

 899  Tonight IRE, f, 3 ans, 56 k, 
Highclere Thoroughbred Racing (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 14)
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AMOUR survenu à l’instant où le jeune-jockey César BELMONT lui a 
montré la cravache sans toutefois le solliciter.
En conséquence, aucune sanction n’a été prise à l’encontre du 
jeune-jockey César BELMONT considérant que le brusque écart 
vers l’extérieur du hongre SAINT AMOUR était dû à un mouvement 
incontrôlé de son poulain.
Le poulain MATT MACHINE (IRE) et les hongres RIYAK et PIROUZ 
(GER) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
La jument CHIBANI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1274 3724 PRIX DE LA VILLE D’EVREUX (PORTES DE NORMANDIE)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +40.

 1070 1 Kahouna, f, al, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Miss Oversea [Royal Academy (USA)], 57 k (541/2 k), 
Ag, JN. Ritouet (Mme M. Fleury), Mme I. Monnier – 
(n° corde 12)

 855  Black Panther, f, b.f, 6 ans, par Pomellato GER et 
Auderville [Le Havre (IRE)], 58 k,  h, Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 1164 5 Ma Berezina, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Marthamia 
[Timboroa (GB)], 551/2 k, 0, Mme C. Auvray (T. Trullier), 
Mme C. Auvray – (n° corde 6)

 1164 4 Bech River (IRE), h, b, 6 ans, par Stormy River et Julia 
Bech (IRE) (Lawman), 561/2 k, Gaby Mosse (A. Mosse), 
M. Gonzalez (s) – (n° corde 2)

 1070 5 Rocheux, h, b, 5 ans, par Camelot GB et Clairetheway 
NZ (Thewayyouare USA), 60 k, gh, Mme N. Sauvage 
(T. Bachelot), Mme N. Sauvage – (n° corde 11)

 1070  Coaster, h, 5 ans, 60 k, 0h, Mme S. Bertin (H. Lebouc), 
T. Poché – (n° corde 13)

 1070  Spinning Mist GB, f, 7 ans, 58 k (551/2 k), Ah, T. Poché 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 8)

 1088  Coco Love, h, 4 ans, 60 k, P. Brunet (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 1070  Bella Ciao, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), Mme M. Merienne 
(D. Gibello Sacco), J. Merienne – (n° corde 7)

 411  Col Nem, h, 6 ans, 561/2 k, 0h, Mall Droueche 
(M. Berto), Mall Droueche – (n° corde 9)

 1175  Juldiko, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), A, EARL de La Vallee 
(M. Marquette), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 693 a
Sans motif : Goji Berry

encolure, nez, courte tête, ½ long, encolure, ¾ long, 1 long ¼, 
encolure, 7 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Kahouna.

 1 350 a Black Panther.

 1 012 a Ma Berezina.

 675 a Bech River (Ire).

 337 a Rocheux.

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Olivier Triboire, Haras Des Sablonnets.

 565 a Thousand Dreams, Mme Renee Dwek.

 424 a Edouard Thueux, Mme Guillemette Godin-Thueux, Jean-Paul Thueux.

 282 a Jean-Claude Seroul.

 92 a John Collinson, Mme Tracey Flooks.

Temps total : 1’54’’80’’’
La jument KAHOUNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1275 3725 PRIX DE L’HIPPODROME DE MARTINIQUE - MAURICE 

BRUERE-DAWSON

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
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Primes aux éleveurs :

 1 592 a Francois Blanche.

 637 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 477 a Haras De Grandcamp Earl.

 318 a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.

 59 a Deerforest Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’52’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CITY SKY à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public et 
retiré devant les stalles de départ.
Les Commissaires attestent que le comportement du cheval CITY 
SKY nécessite une dérogation conformément aux dispositions 
de l’article 157 du Code des Courses au Galop et puisse se rendre 
en main au départ, non monté lors de ses prochaines sorties.
La pouliche FLORY DU NINIAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1278 3721 PRIX HENRI VAN DE POELE - HANDICAP CHALLENGE

(Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 27 k. Poids : 66 k. Les chevaux ayant 
depuis le 24 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 3.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.000, 2 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 3 k.
Pour Gentlemen-Riders ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la 

Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1088 2 Sapristi, m, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et Mitzi 
Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 67 k, J. Caullery 
(P. Lotout), N. Caullery – (n° corde 7)

 1119 3 Don’T Watch Me Cry, f, al, 4 ans, par Dariyan et 
Revolte (GB) (Green Tune USA), 651/2 k (631/2 k),  h, 
A. Mahot (R. Lemiere), N. Paysan – (n° corde 4)

 1087 2 Hadleigh, h, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kirklandi TUR [Majorien (GB)], 68 k,  h, Jul. Phelippon 
(F. Guy), Jul. Phelippon – (n° corde 6)

   Mister Goken, h, b, 4 ans, par Goken et Mummy’S 
Konig [Konig Shuffle (GER)], 69 k,  h, S. Jesus 
(Tho. Journiac), S. Jesus – (n° corde 1)

 343  On A Souffert, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Fleur 
Enchantee [Marchand De Sable (USA)], 66 k, A, 
A. Sauty de Chalon (G. Bertrand), P. Van de Poele (s) – 
(n° corde 3)

 844  Six Bullets, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), Ah, Ecurie Jaeckin 
(T. Poteaux), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 8)

 1088  Bazel, f, 4 ans, 641/2 k, 0h, G. Barbedette (T. Marlin), 
G. Barbedette – (n° corde 2)

 457  Silver Sea, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k),  h, R. Limayrac 
(T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 5)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 595 a
1 long ½, 4 long, 3 long, 2 long ½, 1 long ¾, 3 long, 6 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 150 a Sapristi.

 1 260 a Don’T Watch Me Cry.

 945 a Hadleigh.

 630 a Mister Goken.

 315 a On A Souffert.

Primes aux éleveurs :

 1 319 a Denis Gallet, Edouard Darlix.

 527 a Earl Dorrells, Azeddine Sedrati.

 395 a Ecurie Kura.

 263 a Jacques Leconte, Jean-Francois Leconte.

 131 a Antoine Sauty De Chalon.

Temps total : 2’45’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des 
observations au Gentleman-rider Florent GUY pour avoir fait un 
usage de la cravache le coude levé au-dessus de l’épaule.
Le cheval SAPRISTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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 985 3 Adorable, h, 3 ans, 56 k, B. Reita (H. Boutin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 1067 3 Lexovienne, f, 3 ans, 561/2 k, M. Boutin (s) 
(L. Boisseau), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 694  Sherayan (IRE), m, 3 ans, 55 k (531/2 k),  h, 
A. Dimitropoulos (Mme A. Molins), G. Alimpinisis – 
(n° corde 6)

 1003 2 Viadeipispini IRE, h, 3 ans, 57 k, A, A. & G. Botti (s) 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

 1006 3 Kito GER, m, 3 ans, 57 k (551/2 k), 0, 
Stall Duesseldorf Fighters (C. Belmont), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 11)

 866  Enora Senora, f, 3 ans, 54 k, Ecurie Haras des Senora 
(H. Lebouc), FX. Belvisi – (n° corde 13)

 541 4 Elton, h, 3 ans, 59 k, R. Capozzi (E. Hardouin), 
JJ. Chavarrias Arellano – (n° corde 12)

 1153  Starlight, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), 0h, L. Dulong (G. Sias), 
G. Barbedette – (n° corde 5)

14 partants ; 18 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 834 a
1 long ¾, 1 long ¼, 6 long, 2 long, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, courte 
encolure, 3 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Day Trader.

 3 000 a Nath Show (Ire).

 2 250 a Meisho Bonheur.

 1 500 a Liya Chope.

 750 a L’Initie (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 487 a Haras D’Etreham, Ecurie Vivaldi.

 682 a Patrick Chedeville.

 595 a Haras Du Logis Saint Germain.

 455 a Alain Chopard.

 148 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 2’41’’90’’’
Le hongre DAY TRADER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1277 3719 PRIX ALEC HEAD

(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 14.000 ou 18.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 18.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
24 novembre 2023 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1068  Flory Du Ninian, f, gr, 3 ans, par Stormy Ocean 
et Florival (IRE) (Green Tune USA), 561/2 k, A, (18 
000), Mme C. Beaunez (T. Trullier), Mme C. Beaunez – 
(n° corde 7)

 1068  Aaron, h, b, 3 ans, par Recoletos et Aliyfa IRE (Spinning 
World USA), 56 k, Ah, (14 000), Mme RG. Ehrnrooth 
(S. Breux), L. Vanska (s) – (n° corde 4)

 750  Pote, h, al, 3 ans, par Shamalgan et Sigrid GB 
(Invincible Spirit IRE), 58 k (561/2 k), (18 000), 
Stall Moriki’S Friends (Mme D. Santiago), H. Blume – 
(n° corde 6)

 963  Colt Pilot, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Cape Talks IRE (Cape Cross IRE), 56 k,  h, (14 000), 
D. Dumoulin (L. Boisseau), M. Rosseel – (n° corde 1)

 963  Breeze D’Auteuil IRE, h, b, 3 ans, par Magna Grecia 
IRE et Jeewana GB (Compton Place GB), 56 k,  h, 
(14 000), Mme V. Devaux (M. Berto), S. Dehez (s) – 
(n° corde 5)

 1090 1 Liane, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, (18 000), 
Ecurie du Haras de La Borde (M. Marquette), 
D. Chenu – (n° corde 3)

 1012  Darshann Darnoult, h, 3 ans, 58 k,  h, (18 000), 
D. Anquetil (J. Moutard), E. Lecoiffier – (n° corde 8)

   City Sky, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, (14 000), M. Serre 
(M. Favriaux), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 455 a
encolure, 1 long ¼, tête, ½ long, 1 long, 8 long, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 5 250 a Flory Du Ninian.

 2 100 a Aaron.

 1 575 a Pote.

 1 050 a Colt Pilot.

 525 a Breeze D’Auteuil Ire, prime non attribuée.
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 958 2 Sisterland, f, gr, 3 ans, par Shalaa IRE et South 
Sister (GB) (Sakhee USA), 561/2 k, Gousserie Racing 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 1)

 981 3 Kind Of Star, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Nobina (GER) (Lord Of England GER), 58 k, D. Mordenti 
(M. Forest), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 9)

 760 2 Super Tie Break, m, 3 ans, 58 k, M. Arch (A. Crastus), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

 320 2 A Beauregard, h, 3 ans, 58 k,  h, Thouvenel Racing 
(A. Lemaitre), M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 955  Pierrepont, h, 3 ans, 58 k,  h, N. Depape (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

 958  Nadyrose, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), B. Mekki 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 6)

9 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 632 a
2 long ½, 2 long ½, encolure, nez, 8 long, 1 long ½, ½ long, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Ride The Skies.

 3 150 a Comme Quoi.

 2 362 a Kotgar (Ire).

 1 575 a Sisterland.

 787 a Kind Of Star.

Primes aux éleveurs :

 2 388 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.

 624 a Jean-Claude Seroul.

 477 a Ecurie De Montlahuc.

 468 a S.A. Aga Khan.

 238 a Haras Du Mondant.

Temps total : 1’48’’90’’’
Le hongre COMME QUOI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1281 3962 PRIX NOSTRADAMUS

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er août 2023 inclus gagné un Groupe, ni cette année 
gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 955 1 Kingsale, m, b, 3 ans, par Siyouni et Venetias Dream 
IRE (Librettist USA), 57 k,  h, Haras du Logis Saint-
Germain (A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 477 3 Cambaceres (IRE), m, b.f, 3 ans, par Wootton 
Bassett GB et Baine [Country Reel (USA)], 57 k,  h, 
Ecuries Serge Stempniak (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 982 2 Saint Aquilin (GB), m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Sary Arqa GB (Dubawi IRE), 57 k, G. Augustin-Normand 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 767 3 Aquila Volante, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Hunza Dancer IRE (Danehill Dancer IRE), 57 k,  h, 
M. Pietrangelo (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 5)

 761 5 Tiffanyli, f, gr, 3 ans, par Lethal Force IRE et La 
Milletiere [Sunday Break (JPN)], 551/2 k, Ecuries Puglia 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 6)

 210  Pepete, f, 3 ans, 551/2 k, g, JPJ. Dubois 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 956 5 Darling Darling, f, 3 ans, 551/2 k, 0, Mme S. Lauff 
(G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 792 a
3 long, 1 long, 3 long, courte encolure, 4 long, dead-heat.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 11 250 a Kingsale.

 4 500 a Cambaceres (Ire).

 3 375 a Saint Aquilin (Gb).

 2 250 a Aquila Volante.

 1 125 a Tiffanyli.

Primes aux éleveurs :

 3 412 a Haras Du Logis Saint Germain.

 1 023 a Haras D’Haspel.

 892 a Ecurie Skymarc Farm.

 446 a Haras De Montaigu.

 341 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’48’’1’’’
Le poulain CAMBACERES (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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MARSEILLE-BORÉLY

0610 115 mercredi 24 avril 2024
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Henri KIRIEL – Nathalie MARTEAU – 
Gaëlle LEROY – Alain LE TUTOUR

 1279 3959 PRIX DES COLOMBES

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas gagné une Classe 3. 
Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2. 
Ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 953  Place Principale, f, b, 2 ans, par Goken et Plaza 
Mayor [Kyllachy (GB)], 55 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 1167  Boujee Filly IRE, f, al, 2 ans, par Bungle Inthejungle 
GB et Artax Hope IRE (Kyllachy GB), 55 k (531/2 k),  
h, Mme A. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 1)

 953 5 By Sensation, f, n.p, 2 ans, par Threat IRE et Home 
Office [Kitten’S Joy (USA)], 55 k, Ecuries Puglia 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 4)

 953 3 Sissi Imperatrice, f, n.p, 2 ans, par Romanised IRE et 
Dont Teutch [Country Reel (USA)], 55 k,  h, B. Giraudon 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 953  Peppone Chop, m, b, 2 ans, par Gutaifan IRE et Killi 
(IRE) (Indian Rocket GB), 561/2 k, A, Mme A. Chopard 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

   Queen’S City, f, b.f, 2 ans, par City Light et Pink 
Perpetue [Motivator (GB)], 54 k, G. Duca (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

   Stunning Angel, f, 2 ans, 54 k, Gousserie Racing 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 5)

   Govina, f, 2 ans, 54 k (501/2 k), Guy Pariente Holding 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 2)

   Eywa, f, 2 ans, 54 k (51 k), Mme A. Banz (Mme C. Banz), 
C. Escuder – (n° corde 3)

9 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
837 a
Eng. Sup. : Boujee Filly IRE

3 long, encolure, 2 long ½, 1 long, dead-heat, ½ long, 5 long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 575a – 575a

Primes aux propriétaires :

 8 625 a Place Principale.

 3 450 a Boujee Filly Ire, prime non attribuée.

 2 587 a By Sensation.

 1 725 a Sissi Imperatrice.

 431 a Peppone Chop.

 431 a Queen’S City.

Primes aux éleveurs :

 2 616 a Jean-Claude Seroul.

 784 a Alban Chevalier Du Fau.

 523 a Suc. Herve De Talhouet-Roy.

 391 a Knocktartan House Stud, prime non attribuée.

 130 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo, Jean-Claude Ollivier.

Temps total : 0’57’’44’’’
La pouliche QUEEN’S CITY s’étant déferrée dans le rond de 
présentation avant la course, le départ a été donné à 11h55.
La pouliche BY SENSATION a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1280 3960 PRIX DES TOURNESOLS

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Ride The Skies, h, b, 3 ans, par City Light et Ironique 
USA (Smart Strike CAN), 58 k,  h, KRF Racing LLC 
(C. Demuro), E. Mikhalides (s) – (n° corde 3)

 955 2 Comme Quoi, h, al, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 4)

 568 4 Kotgar (IRE), h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Kotama (Siyouni), 58 k, S.A. Aga Khan (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)
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   Comte De La Rose, h, 3 ans, 56 k,  h, Ecurie MG 
(A. Caramanolis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 681  For Betty, f, 3 ans, 561/2 k, Mme C. Martina (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 602 a
Code anomalie DS : Lavendin

2 long ½, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 2 long ½, nez, 2 long ½, tête, loin.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Port Santa Ponsa.

 3 150 a Galigera.

 2 362 a Il Capo.

 1 575 a Never Leave.

 787 a Golden Flash.

Primes aux éleveurs :

 2 388 a Jean-Claude Seroul.

 955 a Guy Pariente Holding.

 716 a Benoit Girres, Mme Xenia Stadnitsky Kolendo, Mme Blanche Carre Pistollet.

 477 a Mme Renate Moser.

 156 a Haras Du Mont Dit Mont.

Temps total : 2’42’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain IL CAPO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Guillaume MILLET (LEGEND RACE) sur les 
circonstances de sa chute en se rendant aux stalles de départ.
L’intéressé a déclaré que le hongre LEGEND RACE avait eu peur d’un 
concurrent et avait fait un brusque écart. Les Commissaires ont pris 
acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Patrice COTTIER en ses explications, lui ont indiqué 
que le hongre LAVENDIN sera interdit de courir pour une durée de 8 
jours suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche GALIGERA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1284 3964 PRIX DU PRINTEMPS

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 24 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 3.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.000, 2 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 3 k.
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 998 2 Lake Naivasha IRE, f, b, 5 ans, par Almanzor et 
Nomadic FR (Duke Of Marmalade IRE), 571/2 k (56 k), A, 
C. Becherel (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 8)

 1073 3 Denia (IRE), f, b.f, 6 ans, par Camelot GB et Denga 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, Ah, MA. Letchimy 
(C. Demuro), P. Monfort (s) – (n° corde 3)

 801  Soan, m, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Metal Rocket [Muhtathir (GB)], 58 k,  h, 
Ecurie Edgar Messaoud (A. Orani), R. Fradet (s) – 
(n° corde 4)

 872 4 Sleepy Suzy, f, al, 5 ans, par Shamalgan et Salzburg 
GER (Zamindar USA), 571/2 k (56 k), N. Ricignuolo 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 5)

 1073  Valyrian Steel (IRE), h, b, 7 ans, par Frankel GB et 
Sabratah GB (Oasis Dream GB), 56 k,  h, B. Giraudon 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 1073  Colby Chop, h, 4 ans, 57 k, A, R. Sorrentino (S. Ruis), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 6)

 977  Mafalda Story, f, 7 ans, 571/2 k, 0, P. Sebaoun 
(A. Crastus), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 803  Moutraki IRE, h, 6 ans, 59 k (571/2 k),  h, d’E. Angelo 
(Mme M. Waldhauser), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 1102  Bourdain, m, 7 ans, 56 k (521/2 k), A, A. Gabryszewski 
(A. Guilloteau), J. Andreu (s) – (n° corde 10)

 604  Tell Me Why, h, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, G. Augustin-
Normand (Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 7)

 1073  Les Aldudes, f, 7 ans, 571/2 k, P. Sigaud (M. Grandin), 
P. Sigaud – (n° corde 1)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 728 a
1 long, tête, 1 long, 2 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, ½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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 1282 3963 PRIX DES TURFISTES

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 981 5 Instantanement, f, b, 3 ans, par Ultra IRE et Instant 
USA (Gone West USA), 531/2 k, H. Boudouaia (A. Orani), 
J. Andreu (s) – (n° corde 9)

 981 2 Bad Boy, h, b, 3 ans, par Fas IRE et Queendara 
(Kendargent), 61 k,  h, Ecurie Friedrider (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 981 1 Treize, m, al, 3 ans, par City Light et Helen Fourment 
GB (Dutch Art GB), 631/2 k (62 k), B. Giraudon 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 8)

 1006 2 Terre Blanche, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Sacree Nana [Archange D’Or (IRE)], 59 k, Ecurie du Sud 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)

 1003 1 Dalkava, f, b, 3 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Zahiya GB (Invincible Spirit IRE), 57 k (551/2 k),  
h, Guy Pariente Holding (Mme M. Germain), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 979 1 Delphine, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (Mme M. Waldhauser), 
J. Andreu (s) – (n° corde 6)

 1077 5 I Have The Touch, f, 3 ans, 55 k, A, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 7)

 866 5 Le Phocea, m, 3 ans, 60 k (581/2 k), B. Nardone 
(Mme M. Velon), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 2)

 958 4 Houston Street ITY, m, 3 ans, 59 k, Haras Assiro 
(C. Demuro), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 551 1 Epic, h, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, N. Rugani (Mme C. Banz), 
M. Planard – (n° corde 1)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 710 a
courte tête, 2 long ½, 2 long, tête, ½ long, 4 long, ½ long, nez, 5 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Instantanement.

 3 000 a Bad Boy.

 2 250 a Treize.

 1 500 a Terre Blanche.

 750 a Dalkava.

Primes aux éleveurs :

 2 275 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 910 a Ecurie Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.

 682 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

 455 a Ecurie Du Sud.

 148 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

Temps total : 2’1’’58’’’
La pouliche TERRE BLANCHE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1283 3961 PRIX PIERRE PUGET

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 760 3 Port Santa Ponsa, h, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Santa Ponsa (Slickly), 58 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 957 2 Galigera, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Kengera 
(Kendargent), 561/2 k, Ecurie MG (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 957 4 Il Capo, m, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Ceremony 
[Silver Frost (IRE)], 58 k, A, Ecuries Jacques Piasco 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 5)

 955 5 Never Leave, f, b, 3 ans, par Recoletos et Ile 
Rouge (GB) (Red Ransom USA), 561/2 k (53 k), 
Mme M. Scandella-Lacaille (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

   Golden Flash, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Flash 
Mash USA (Smarty Jones USA), 541/2 k (51 k), JC. Seroul 
(Mme M. Germain), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 1077 4 Tesumi, f, 3 ans, 561/2 k, Arn. Nicolas (G. Congiu), 
Mme E. Cury – (n° corde 9)

 957  American Glory, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A. Ren 
(Mme C. Pacaut), N. Perret (s) – (n° corde 8)

 957 5 Legend Race, h, 3 ans, 58 k, Mme J. Bia (G. Millet), 
Mme J. Bia – (n° corde 4)
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BO 2024/8 – plat 91

La jument VANILLE BLEUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1286 3965 PRIX DE BANDOL

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera +24.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +24.

 501  Cour Du Roi (GB), h, b, 5 ans, par Profitable IRE et 
Indigo River IRE (Kodiac GB), 56 k, 0h, B. Giraudon 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 1072  Mamamouchi, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Al Mayda 
USA (Distorted Humor USA), 581/2 k, N. Ozguler 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 11)

 765 1 Califano, h, b, 5 ans, par Pride Of Dubai AUS et 
Top Chain IRE (Acclamation GB), 601/2 k (58 k),  h, 
Ecurie Ch-A Mary (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 10)

 765 3 Monsieurvalchop, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et 
Enough Paint (IRE) (New Approach IRE), 59 k,  h, 
G. Somme (C. Demuro), J. Parize – (n° corde 9)

   Le Rozel, m, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Luna 
Royale (IRE) (Royal Applause GB), 551/2 k (54 k), 
Cajdasrot S.R.O. (T. Roman), Mme S. Myskova – 
(n° corde 6)

 890  Kadiyac, f, 4 ans, 561/2 k, 0, Ecurie Melanie (G. Legras), 
R. Chotard – (n° corde 8)

 977 1 Don Falco, h, 5 ans, 56 k, gh, F. Boualem (G. Millet), 
F. Boualem – (n° corde 3)

 1072 3 Manarola, f, 7 ans, 58 k, P. Sigaud (M. Grandin), 
P. Sigaud – (n° corde 15)

 1072 2 Acclam, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), JP. Zaoui (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 765 5 Expertise (IRE), f, 4 ans, 56 k, A, F. Boualem (S. Ruis), 
F. Boualem – (n° corde 7)

 765  Indyco, m, 9 ans, 55 k (521/2 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme C. Banz), F. Foresi – (n° corde 2)

 966 5 Till We Die, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), A, N. Ricignuolo 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 14)

 1072 5 Investisseur, m, 5 ans, 611/2 k,  h, S. Grandin 
(A. Crastus), R. Fradet (s) – (n° corde 13)

 1078 1 Black Falcon, h, 4 ans, 61 k (591/2 k), S. Grandin 
(Mme M. Waldhauser), P. Cottier – (n° corde 4)

 1072  Preciosite (GB), f, 4 ans, 581/2 k (56 k), 
Mario Genovese SRL (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

15 partants ; 27 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 836 a
encolure, 1 long, nez, courte encolure, tête, 1 long, nez, ½ long, nez.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Cour Du Roi (Gb).

 1 800 a Mamamouchi.

 1 350 a Califano.

 900 a Monsieurvalchop.

 450 a Le Rozel.

Primes aux éleveurs :

 1 232 a Framont Limited.

 754 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

 377 a Alain Chopard, Christian Vallee.

 369 a Mathieu Daguzan-Garros.

 188 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’8’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BLACK FALCON à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAMAMOUCHI à être 
montée en piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marie VELON au sujet de la performance du 
hongre ACCLAM, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait trouvé la distance trop 
courte pour ses aptitudes. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
La pouliche MAMAMOUCHI a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :

 3 150 a Lake Naivasha Ire, prime non attribuée.

 1 260 a Denia (Ire).

 945 a Soan.

 630 a Sleepy Suzy.

 315 a Valyrian Steel (Ire).

Primes aux éleveurs :

 595 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

 395 a Abdelhafidh Dridi.

 345 a Haras De La Perelle.

 263 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 86 a G. B. Partnership.

Temps total : 1’43’’33’’’
Le cheval SOAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1285 3966 PRIX DE SANARY-SUR-MER

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +30.

 1196 3 Noble Amber, f, al, 6 ans, par Mayson GB et Noble 
Ginger [Generous (IRE)], 531/2 k (52 k), A. de Lanfranchi 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 7)

 977 5 Red Torch, m, b, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Red Kiss IRE (Fasliyev USA), 58 k, Ah, J. Foresi 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 2)

 1075 2 Vanille Bleue, f, al, 5 ans, par Pomellato GER et 
Chambles GB (Shamardal USA), 551/2 k,  h, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 12)

 1055  Why Chope, f, b, 5 ans, par Vale Of York IRE et Waliya 
[Silver Frost (IRE)], 591/2 k, 0, R. Frances (C. Demuro), 
J. Parize – (n° corde 11)

 764 2 Yakamette Koukebak, h, b, 6 ans, par Intello (GER) 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 53 k,  h, 
L. Bernhardt (A. Lemaitre), L. Bernhardt – (n° corde 5)

 951 7 Waziers, f, 4 ans, 60 k,  h, Ecurie Ch. Bridault (A. Orani), 
F. Foresi – (n° corde 4)

 978  Night Of The Opera (IRE), h, 7 ans, 51 k (491/2 k), 0h, 
J. Planard (Mme M. Germain), M. Planard – (n° corde 3)

 764 3 I Dare, f, 5 ans, 551/2 k, P. Sigaud (G. Millet), P. Sigaud – 
(n° corde 10)

 1075 4 Mammalina, f, 5 ans, 58 k,  h, R. Raba (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 14)

 967  John Style, h, 4 ans, 53 k (531/2 k), A, Y. Reynaud 
(M. Forest), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 119  Wasachop, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), P. Faucampre 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 13)

 764 5 Explorar, h, 7 ans, 51 k, 0h, P. Faucampre (G. Congiu), 
M. Planard – (n° corde 9)

12 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
752 a
Eng. Sup. : Mammalina

Certif. vétérinaire : Astrachem (IRE), Hy Dream

courte encolure, 1 long, 1 long, 2 long ½, courte tête, nez, encolure, 
½ long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Noble Amber.

 1 440 a Red Torch.

 1 080 a Vanille Bleue.

 720 a Why Chope.

 360 a Yakamette Koukebak.

Primes aux éleveurs :

 986 a Dieter Burkle.

 603 a Appapays Racing Club.

 452 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

 301 a Alain Chopard.

 150 a Jean-Francois Gribomont.

Temps total : 1’8’’62’’’
Le hongre ASTRACHEM (IRE) et la jument HY DREAM ont été 
déclarés non partants pour raison vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé le hongre NIGHT OF THE OPERA 
(IRE), la pouliche WAZIERS et la jument I DARE à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre NIGHT OF THE OPERA (IRE) 
à être accompagné en main au départ non monté, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Beauregard, h, 3 ans, Pour Moi IRE et 

Royale Demeure, 1280

*A L’Heure GB, f, 3 ans, Time Test GB et 

Algarade GB, 1209

Aaron, h, 3 ans, Recoletos et Aliyfa IRE, 

1068, 1277/2

Acclam, h, 6 ans, Mehmas IRE et 

Ehteyat, 1072/2, 1286

*Action Point IRE, m, 3 ans, Blue Point 

IRE et Khaleesi Wind IRE, 1154

Addiction Gagnante, f, 2 ans, Lucky 

Team et One Amy, 1264/2

*Adehaine IRE, h, 7 ans, Morpheus GB 

et Little Red Minx IRE, 1150

Adel Sun, f, 5 ans, Asanga USA et 

Rondelle, 1234

Adhamiy, f, 4 ans, Born To Sea IRE et 

Thawraat GB, 1119/5

Adorable, h, 3 ans, Ruler Of The World 

IRE et Blue Hollow (IRE), 1276

*Adrett IRE, f, 3 ans, No Nay Never USA 

et Easter IRE, 1265

Adviento (GB), m, 3 ans, Almanzor et 

Just Little, 1217

Aerodynamic, m, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Umneeyatee AUS, 1163

Africa De Monlau, f, 4 ans, Af Al Buraq 

UAE et Amina De Monlau, 1242/4

African Grey, h, 7 ans, Kendargent et 

Agathe Rare (IRE), 1251

Afrique Adieu, h, 3 ans, City Light et 

Selina, 1226/2

Afterglow, f, 5 ans, Dabirsim et 

Tortsanlottie IRE, 1164/3

Agador, m, 5 ans, Caravaggio USA et 

Marunouchi (IRE), 1246/2

Agri, m, 4 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Claudia Octavia GB, 1207

Agua Vitae, m, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Agua De Valencia, 1093

Aigrette (IRE), f, 4 ans, Camelot GB et 

Chasse Maree, 1270

Aiguiere D’Argent, h, 7 ans, 

Excelebration IRE et Plaisanciere, 

1138/7

Aintreegirl, f, 7 ans, Masterstroke USA 

et Petrolina GER, 1176/3

Aira, f, 5 ans, Rajsaman et Airlight 

(IRE), 1128/2

Akagera, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Agushaya (IRE), 1066, 1273

Akamu, m, 6 ans, Acclamation GB et 

Holberg Suite GB, 1150

Akenator, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Akassa, 1161

Akyo, h, 7 ans, Rajsaman et Beynotown 

(GB), 1159

Al Daayen, m, 3 ans, Zelzal et Nigwah, 

1152

*Al Khamsin FR , h, 7 ans, Toronado 

(IRE) et Al Kirana IRE, 1158

Al Khbaib, m, 4 ans, Al Mamun Monlau 

et Ajs Rudainah QA, 1105/1

Al Muzaffar, m, 3 ans, Almanzor et 

Giant Cruiser USA, 1168

Al Najeeb, m, 4 ans, Dahess GB et 

Nizwa Girl, 1105/5

Al Udayd (IRE), m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Magic Mist IRE, 1217/5

Alabaa (GB), h, 8 ans, Motivator GB et 

Absolutly Me, 1240/5

Alaia Des Forges, f, 4 ans, Af Al Buraq 

UAE et Djamaa Des Forges, 1242/5

Alakai, f, 3 ans, Sea The Stars IRE et 

Altyn Orda IRE, 1081/3

Albedo, h, 7 ans, Toronado (IRE) et Al 

Nofor (IRE), 1201

Albine, f, 3 ans, New Bay GB et Encore 

Merci (IRE), 1079/2

Alcaraz, h, 5 ans, Intello (GER) et Terre, 

1246

Alf A Star, f, 8 ans, Pedro The Great 

USA et Pietra Bella, 1180

Alfieri, h, 11 ans, Naaqoos (GB) et Jolie 

Et Belle, 1074

Alga Chope, f, 2 ans, Gutaifan IRE et 

Algorab, 1212/5

Alghabra, f, 4 ans, Al Mourtajez et 

Divine Class, 1108/1

Algot, m, 3 ans, Study Of Man IRE et 

Arcangela GB, 1147/1

Ali, h, 3 ans, Kingman GB et Sotka GB, 

1181/5

Alice Dream, f, 5 ans, Shrek et Maliblue 

Du Tounut, 1109

*Alisto King IRE, m, 4 ans, Kingman GB 

et Alexander Goldrun IRE, 1095/3

Alizee De Candale, f, 6 ans, Frisson Du 

Pecos et Storm Petrel, 1115/3

*Aljarf GB, m, 4 ans, Josco Du Cayrou et 

Kerbelle Lotoise, 1108/2

*Alkuin IRE, h, 9 ans, Maxios (GB) et 

Almerita GER, 1097/3

All In You, h, 4 ans, Triple Threat et 

Around Me IRE, 1187/1

Allabara (IRE), f, 2 ans, Al Wukair IRE 

et La Sabara GB, 1167

Almacado Gree, h, 9 ans, Domedriver 

(IRE) et Polka De La Tour, 1187

Almagro (IRE), h, 4 ans, Kodiac GB et 

Alkania GB, 1087/3

Almansur, m, 3 ans, Almanzor et 

Dardania (GB), 1107

Almazora, f, 9 ans, Reckless Abandon 

GB et Ponte Sanangelo, 1098/1

*Alnoory Star IRE, f, 3 ans, Ardad IRE et 

Athbah GB, 1153/4

Aloha, f, 3 ans, Shalaa IRE et Candicans 

GB, 1120/5

*Alpha King GB, h, 6 ans, Kingman GB 

et Kilo Alpha GB, 1166/5

*Alpina Express IRE, f, 4 ans, Sea The 

Moon GER et Adalawa IRE, 1221/2

Already Magic, f, 4 ans, Magician IRE et 

Deja Super (IRE), 1140

Althuraya, f, 3 ans, Lawman et Loanne, 

1160/1

Alttayir, m, 3 ans, Mister Ginoux et 

Gospelle Star, 1213

Alvaldi (GB), f, 4 ans, Sea The Moon 

GER et Soviet Terms GB, 1141

Always Welcome, h, 7 ans, Manduro 

GER et Around Me IRE, 1187

Alyaqut, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Soft Blue, 1194/5

Amagi, f, 3 ans, American Devil et 

Ahorita, 1147/4

Amalya, f, 3 ans, Ultra IRE et Optica, 

1174/1

*Ambitious Plan IRE, f, 4 ans, Aclaim 

IRE et Flirtare IRE, 1201

American Glory, f, 3 ans, American 

Devil et Glory Dream, 1283

*American Hope FR , h, 4 ans, Hunter’S 

Light IRE et Amerique GER, 1138

Americano, m, 4 ans, Ultra IRE et 

Aimante, 1173

Amiata, f, 7 ans, War Command USA et 

Ponentina, 1128/1

*Amily GER, f, 4 ans, Amaron GB et 

Aliana GER, 1261

Amirat Al Zaman, f, 4 ans, Hilal Al 

Zaman IRQ et Hamiya IRQ, 1105

Amor A Mani, f, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Amour A Papa, 1169

Amoureuse, f, 3 ans, Sommerabend GB 

et Masina City, 1065, 1203

Ana Martina, f, 5 ans, Martinborough 

JPN et Ana Musica, 1205

Analeon, h, 10 ans, Sunday Break JPN 

et Aux Quatre Saisons, 1204/3

Anaxarque (IRE), m, 3 ans, Gleneagles 

IRE et Pensee Spirituelle (GB), 1231

Andin, h, 3 ans, Robin Du Nord et 

Andalouse Eria, 1220/5

Andromede, f, 5 ans, Sea The Stars IRE 

et Honor Bound GB, 1137/3

Angel Dust, f, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Gregoraci, 1155

Angel Park, f, 6 ans, Rajsaman et Angel 

Rose IRE, 1148

Angus, m, 4 ans, General GB et 

Anastasya, 1108/4

Anna Caribea, f, 4 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Caribea, 1129

Anna Mandara, f, 3 ans, Seahenge USA 

et Alliance D’Or (IRE), 1122/2

*Annabel’S Ghost IRE, h, 3 ans, 

Waldgeist GB et Annabel’S Choice 

GB, 1190

Anneeff, m, 3 ans, Lope De Vega IRE et 

Penny Lane GER, 1168

Anobe, m, 5 ans, Anodin (IRE) et Betria, 

1271/5

Anong, f, 6 ans, Alianthus GER et 

Daphne GER, 1270

Anonyme, h, 8 ans, Doctor Dino et La 

Perspective, 1098/4

Antaios, h, 7 ans, Soldier Hollow GB et 

Aletheia (IRE), 1141/3

Anthorus, m, 5 ans, Territories IRE et 

Anna Platini GB, 1137

Antrim, m, 6 ans, Slickly et Antrim Rose 

GB, 1261/2

*Aodha GB, f, 3 ans, Advertise GB et 

Maelia USA, 1144/2

Apash, f, 4 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Munaafasat IRE, 1240

Apolino, m, 3 ans, Frankel GB et Haggle 

GB, 1093

*Appellant IRE, h, 3 ans, Kodiac GB et 

Postulant GB, 1262

Apres La Guerre (IRE), h, 6 ans, Battle 

Of Marengo IRE et Ecureuil IRE, 1110

Aqualista, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Aquamerica USA, 1068

Aquazzura (IRE), f, 3 ans, Magna 

Grecia IRE et Passiflore, 1163

Aquila Volante, m, 3 ans, Gleneagles 

IRE et Hunza Dancer IRE, 1281/4

Aquilon, h, 4 ans, Literato et Alacrite, 

1078/4

Arabian Jewel, f, 2 ans, Mehmas IRE et 

Fraiha IRE, 1167/2

Arcos Vancouver, h, 5 ans, George 

Vancouver USA et Churriana (IRE), 

1253

Arcubiatu, h, 4 ans, French Fifteen et 

Tamina Hanum, 1173/4

Argyron (IRE), h, 8 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 1159/5, 1240/4

Armorigene, h, 7 ans, Amadeus Wolf 

GB et Bithia IRE, 1097/5, 1180/2

Arown, m, 4 ans, Herald The Dawn IRE 

et Saronsla Belle, 1251

Artistic Glory, f, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Artistic Light GB, 1234/4

Arya, f, 4 ans, Dariyan et Dohibane, 

1204

*Arzuga IRE, f, 3 ans, Phoenix Of Spain 

IRE et Petit Calva, 1163

As De Juilley, h, 7 ans, National Flag IRE 

et Lilas De Juilley, 1261/1

Asco, h, 5 ans, Zamouncho et Bavella, 

1114

Ash’Raqat, f, 4 ans, Af Albahar UAE et 

Feerie Du Loup, 1105/4

Ashghar, h, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Ashtaneh USA, 1095

Ashiktash, h, 5 ans, Tamayuz GB et 

Ashiqana USA, 1207/2

Ashutor, h, 10 ans, Redoute’S Choice 

AUS et Ashalanda, 1118/2

Aslan Senora, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et American Success, 1165/4

Asma Al Shahania, f, 4 ans, Af Al Buraq 

UAE et Asmina, 1105/2

Asphodele Mia, f, 6 ans, Galiway (GB) 

et Marthamia, 1165

*Assier GB, h, 7 ans, Invincible Spirit 

IRE et Gameday GB, 1111/2
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Asslan Al Shahania, f, 4 ans, Af Al Buraq 

UAE et Celeste De Ghazal, 1242/2

*Astaire IRE, m, 4 ans, Protectionist 

GER et Amabelle GER, 1187

Asteroide Dream, h, 3 ans, Kingfisher 

IRE et Dream Cat, 1142

Astra Dream, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Zavallya, 1076

Asturias Road, h, 8 ans, Dobby Road et 

Dohibane, 1202/4

Atanasio, h, 5 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Navigatrice (GB), 1141

Atlantic Ways (IRE), f, 3 ans, Ulysses 

IRE et Atlantic Edge IRE, 1269

Atlantica, f, 7 ans, Palace Episode USA 

et Arrivederla IRE, 1070/3, 1272/4

*Atlantica GB, f, 4 ans, 

Mastercraftsman IRE et Angelita 

GER, 1206

Atlantigo, h, 5 ans, Birchwood IRE et 

Lili St Cyr IRE, 1104

Atreus, h, 6 ans, Tai Chi GER et Allianz 

GER, 1129/2

*Auen Adventure GER, h, 8 ans, 

Poseidon Adventure IRE et 

Auenprincess GER, 1259/3

*Auenwolf GER, h, 10 ans, Lord Of 

England GER et Auenprincess GER, 

1066/4, 1259

*Autumn Pride IRE, m, 8 ans, Teofilo 

IRE et Rahiyah USA, 1251/7

Avedon, m, 3 ans, Demarchelier GB et 

Thais, 1193/3

Avenue Montaigne, f, 3 ans, Zarak et 

Ondoyante (IRE), 1184/3

Avrilomanoir, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Narvica Gravelle, 1158/1

Awi (GB), m, 3 ans, Dubawi IRE et 

Platane (GB), 1269/4

*Awj GB, f, 2 ans, Profitable IRE et 

Holloa GB, 1189/1

Azilia, f, 3 ans, Zarak et Alleaza, 1232/1

Azka, h, 4 ans, Wootton Bassett GB et 

Scalambra (GB), 1137/5

Azov, h, 6 ans, Invincible Spirit IRE et 

Askania Nova (IRE), 1084/3

Baal Howard, h, 3 ans, Ectot (GB) et 

Spring Ballad, 1067/4

Babakool (GB), m, 3 ans, Dubawi IRE et 

Terrakova (IRE), 1185/4

Bacchilide (GB), h, 5 ans, Dabirsim et 

Bravo Girl, 1158/6

Bad Boy, h, 3 ans, Fas IRE et 

Queendara, 1282/2

Bad Romance, f, 3 ans, Calyx GB et 

Game Zone IRE, 1191/4

Badass, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Zenat, 1104

Baggala, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Gotlandia, 1093/4

Baie D’Halong, f, 3 ans, Dark Angel IRE 

et Binti Al Nar GER, 1163

Baie Rose, f, 5 ans, Tidjali D’Or et Baie 

Divine, 1114/1

*Baileys Blues FR , h, 7 ans, Supplicant 

GB et Indiana Blues GB, 1151

Baileys Diable, h, 8 ans, Rajsaman et 

Kickingthelilly GB, 1071

Baileys Illusion, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Baileys Mirage, 1194

Baileys Vitesse, h, 3 ans, Supplicant 

GB et Hayaku USA, 1153/1

Bakhchisaray, h, 6 ans, Motivator GB et 

Brioniya GB, 1251

Bakhilova, f, 3 ans, Fas IRE et Frasque 

IRE, 1163

Balagan, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Copying (GB), 1074

*Baleegh A KSA, m, 4 ans, El Saqr KSA 

et Bleghat Al Khalediah Ii KSA, 1108

Balegrio, h, 6 ans, Toronado (IRE) et 

Bandaneira GER, 1253

Balerion, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Verba’S Best, 1142/4

Bali (GB), m, 3 ans, Exceed And Excel 

AUS et Balkis, 1096

Balling De Juilley, f, 4 ans, Ballingarry 

IRE et Fille De Juilley, 1260

Balsam, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Bea Remembered GB, 1154/5

*Baltic Empress IRE, f, 3 ans, Kingman 

GB et Baltic Duchess IRE, 1209/4

Banana Shot, f, 5 ans, Montmartre et 

Cinquieme Set, 1275/1

Bande Magnetique, h, 3 ans, Bande 

(IRE) et Navigatrice (GB), 1228

*Banksy GER, h, 6 ans, Sea The Moon 

GER et Blumenfee GER, 1071

*Barbaggio GB, h, 4 ans, Pearl Secret 

GB et Scotch Bonnet IRE, 1110

Barbuda, f, 5 ans, Dabirsim et Justice 

Angel IRE, 1202

Barenton, h, 10 ans, Rajsaman et 

Macina IRE, 1111

Baron De Moussy, h, 5 ans, Pedro The 

Great USA et Write A Classic (IRE), 

1118

Bartabello, h, 6 ans, Barastraight (GB) 

et Maribia Bella, 1240/2

*Bassett Belle IRE, f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Jubliant Girl USA, 

1184/4

*Bateau Blanc GB, m, 3 ans, 

Kendargent et Biancarosa IRE, 

1247/4

Batiar, h, 3 ans, Dabirsim et Bon 

Escient (GB), 1160/2

Bavaria Iron, m, 5 ans, Shamalgan et 

Blue Fleur IRE, 1221/3

Bawe Island, f, 3 ans, Pomellato GER et 

Nera Divine, 1203/3

Baylagan, h, 8 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 1157

Bayliner, m, 3 ans, Ribchester IRE et 

Qatar Hope (GB), 1203

Bazel, f, 4 ans, De Treville GB et 

Basidia, 1088, 1278

Bazoques, f, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Beaudouville, 1170

Beacon Towers, f, 7 ans, Dabirsim et 

Kanel, 1196

*Beau Linge IRE, f, 3 ans, Blue Point 

IRE et Dolled Up IRE, 1252

Beautiful Grey, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Bien Nommee, 1144

Beautifull Risk, f, 3 ans, Kendargent et 

Running Waters, 1120/3

Beauvatier, m, 3 ans, Lope De Vega IRE 

et Enchanting Skies IRE, 1136/2

Bech River (IRE), h, 6 ans, Stormy 

River et Julia Bech (IRE), 1164/4, 

1274/4

Becquaniente, f, 4 ans, Seahenge USA 

et Mofa Bere, 1229/4

*Before Night Falls USA, f, 3 ans, 

Gleneagles IRE et Onshore GB, 

1093/3

Beg Meil, f, 3 ans, Naaqoos (GB) et 

Bridge Red, 1263

Bejar, f, 3 ans, Recoletos et Next Life 

GB, 1083/1

Belafonte, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Eiriamach Na Casca IRE, 1207

Belcha, h, 8 ans, Kheleyf USA et Thaa 

Valley (GB), 1221/5

Bell Song, f, 4 ans, Saxon Warrior JPN 

et Summer Chorus GB, 1249

Bella Ciao, f, 4 ans, Gemix et Sainte 

Gaya, 1070, 1274

Bellamore, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Beauty Of Love (GB), 1153

Bellano, m, 3 ans, Zelzal et 

Bernsteinkette GER, 1163/1

Belle, f, 4 ans, Sumbal (IRE) et Baenia, 

1087/5

Benimaru (IRE), m, 3 ans, Gleneagles 

IRE et Aktoria, 1168/3

Bergamote, f, 3 ans, Earnshaw USA et 

Faustine, 1215

Bertiz, m, 4 ans, Australia GB et 

Amourette, 1248/3

Best Memory, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et My Memoir (IRE), 1065

Best Offer, f, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Bold Mistress, 1209

Best Or Nothing, h, 3 ans, Eclair Du 

Fada et Alamira, 1238

*Better Tomorrow IRE, f, 3 ans, No Nay 

Never USA et Bracelet IRE, 1266

*Betty Nelson IRE, f, 3 ans, New 

Approach IRE et Amhurst GB, 1244

Bevan, h, 5 ans, Zarak et Savanna Days 

IRE, 1251/2

Bi Bop, h, 5 ans, Recorder GB et 

Mirandola’S Dream, 1148

Biarn, f, 2 ans, Le Brivido et Queendara, 

1212/2

Bibbiena, f, 3 ans, Doctor Dino et Natt 

Musik FR, 1068

*Bijjlee USA, f, 4 ans, War Front (USA) 

et Dancing Rags USA, 1256/2

Bimbo, f, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Bubbly, 1139

Bint Habissett, f, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Habissett, 1236/1

Birdsong, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Zigzag, 1232

Birthday Gift, h, 3 ans, Montmartre et 

Havre Royale, 1168

*Birthe IRE, f, 3 ans, Study Of Man IRE 

et Barakaat, 1244/1

Black Falcon, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 

et Moon Over Water IRE, 1078/1, 

1286

Black Feather, f, 6 ans, Bathyrhon GER 

et Great Feather, 1140

Black Hawk, h, 6 ans, Scissor Kick AUS 

et Kataragama GB, 1159/1

Black Lives Matter, h, 5 ans, Panis USA 

et Magic Potion, 1082/2

*Black Morning GB, f, 7 ans, Due 

Diligence USA et Bright Morning 

USA, 1166

Black Panther, f, 6 ans, Pomellato GER 

et Auderville, 1274/2

Black Run, m, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Born Cross (IRE), 1133

*Blackbirdfly ITY, m, 7 ans, Frozen 

Power IRE et Hunting Queen ITY, 

1156/1

Bloomaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Bloomeretta SWE, 1232/5

Blue Bayou, f, 4 ans, The Gurkha IRE et 

Datia (IRE), 1235/2

Blue Hunt, f, 2 ans, Bated Breath GB et 

Bird Of Paradise IRE, 1212

*Blue Moves GB, f, 3 ans, Charming 

Thought GB et Powder Blue GB, 

1194/4

Blues Rock, m, 5 ans, Fastnet Rock 

AUS et Legende Bleue (GB), 1230/4

Bojangles, m, 3 ans, Oasis Dream GB et 

Polly Jean IRE, 1117/4

Boken, h, 7 ans, Kendargent et Baia 

Chope, 1071/4

Bombey, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Bomba, 1153/2

Bombonera, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Garlidream, 1080

*Bondini GB, f, 3 ans, Advertise GB et 

Souville GB, 1232/2

Bonnie Hopps, f, 6 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 

1099/2

Bonny Way, f, 3 ans, Galiway (GB) et La 

Boheme SWI, 1081/5

Borghal, h, 3 ans, Al Wukair IRE et Rena 

Borghese (IRE), 1228/1

Born To Dream, h, 4 ans, Born To Sea 

IRE et Shamdream IRE, 1221

Bottoms Up, f, 3 ans, Sommerabend 

GB et Hesat, 1126/5

*Boujee Filly IRE, f, 2 ans, Bungle 

Inthejungle GB et Artax Hope IRE, 

1167, 1279/2

Bourdain, m, 7 ans, Silver Frost (IRE) et 

Velvet Dawn USA, 1102, 1284

Bow Lane, h, 4 ans, Bow Creek IRE et 

Repechage, 1273

*Bowland Park GB, h, 6 ans, New Bay 

GB et Distinctive GB, 1099/1

Bozar, h, 3 ans, Olzarte De Collongues 

et Costa Verde, 1112/3

Bozzo, h, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Aksil, 1138

*Brady GER, m, 3 ans, Brametot IRE et 

Baila Morena GER, 1168/2

Bramans, m, 3 ans, Sommerabend GB 

et Blamar ITY, 1174/4

Brave Shiina, h, 7 ans, Bated Breath GB 

et Gospel Mind, 1260/5

Breath Of Fire, h, 9 ans, Intello (GER) et 

Breath Of Love USA, 1129

*Breeze D’Auteuil IRE, h, 3 ans, Magna 

Grecia IRE et Jeewana GB, 1277/5

Breizhy Girl, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Anna Danse, 1093

Brigantina, f, 3 ans, De Treville GB et 

Bernie’S Moon USA, 1194

Bright Picture, h, 3 ans, Intello (GER) 

et Lucy The Painter IRE, 1133/2
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Brisky Spark, f, 3 ans, Palace Prince 

GER et Bon Allumage GB, 1255/5

Bronte Sister, f, 3 ans, Earnshaw USA 

et Cetra IRE, 1255/3

Bubble Mansur, m, 3 ans, Almanzor et 

Bubble Style, 1267

Buddy Chop, h, 7 ans, Vale Of York IRE 

et Bakea Chope, 1234/5

Buffalo Woman, f, 2 ans, Sottsass et 

Snowy Plains, 1212/3

*Bullace GB, h, 6 ans, Toronado (IRE) 

et Redstart GB, 1134/1

Bulsara, f, 4 ans, Sommerabend GB et 

Nera Divine, 1161

Burgundy Regal, h, 3 ans, City Light et 

Upbeat Mood USA, 1163

Burrows Birch, f, 3 ans, Birchwood IRE 

et See Your Dream (GB), 1269

Bursard (GB), h, 4 ans, Pivotal GB et 

Blow My Mind (GB), 1173/2

Business Plan, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Bell Su River (GB), 1129/4

Bustopher Jones, h, 3 ans, Outstrip GB 

et Positive Spin GB, 1198

Butte Rouge, f, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Atlantic Edge IRE, 1162/3

By Sensation, f, 2 ans, Threat IRE et 

Home Office, 1279/3

Bygrace, f, 2 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galilia, 1189

Cabernet Franc, m, 3 ans, Zarak et 

Dourada, 1152

Caladbolg (IRE), h, 3 ans, Almanzor et 

Life Of The Party (GB), 1208/3

*Calandagan IRE, h, 3 ans, Gleneagles 

IRE et Calayana, 1133/1

Calcutta Cup, h, 6 ans, Territories IRE 

et Lorient GB, 1099

Caledonienne, f, 3 ans, Cokoriko et 

Caledonie, 1220/3

Califano, h, 5 ans, Pride Of Dubai AUS 

et Top Chain IRE, 1286/3

Cambaceres (IRE), m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Baine, 1281/2

Candala, f, 3 ans, Frankel GB et 

Candarliya, 1135/1

Candyman, h, 3 ans, Guignol GER et 

Lady’S Day GER, 1263/5

Canet De Salars, h, 3 ans, New Bay GB 

et Vadlama, 1231

Caniar De Luxe (IRE), h, 5 ans, 

Holy Roman Emperor IRE et Miss 

Avonbridge IRE, 1069/4

Cantatrice, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Cantonade GB, 1209

Carajones, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Caramanta, 1065/2

Cardinale, h, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Accalmie, 1067

Careless, f, 3 ans, Manduro GER et 

Meerschweinchen GER, 1198

Carifta, f, 3 ans, Broox (IRE) et 

Hanouka, 1238/1

Carnival Queen, f, 3 ans, Rio De La 

Plata USA et Queen To Be IRE, 1232

Carter And Go, h, 8 ans, Evasive GB et 

Broken And Go, 1113/5

Casapueblo (IRE), m, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Uruguay (IRE), 1133/4

Casares, 3 ans, Zelzal et L’Or Et 

L’Argent, 1219/4

Cash Ruler, h, 5 ans, Cat Junior USA et 

Walimix, 1241

*Casting A Spell IRE, f, 2 ans, Ardad IRE 

et Firstforeverything IRE, 1189/5

Catch The Stars, m, 4 ans, Zelzal et 

Perstrovka (IRE), 1170

Cedrus, h, 3 ans, Chemical Charge 

(IRE) et Inanga (GB), 1168/1

*Celebrity Icon IRE, f, 3 ans, Cotai 

Glory GB et Festina Lent GB, 1065/5

Celtic Aryaan, h, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Terramix (IRE), 1176/5

Centrical (IRE), h, 6 ans, Galileo IRE et 

Cladocera (GER), 1230/1

Cervaro, h, 5 ans, Siyouni et Shahnila, 

1072

Cetera (IRE), f, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Impassable (IRE), 1135/4

Chacha Boy, m, 8 ans, Myboycharlie 

IRE et Aquavenus, 1205

*Chahi Grine MOR, m, 4 ans, Af Albahar 

UAE et Chahida Epona, 1108

Chai D’Oeuvre, h, 3 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Oeuvre, 1106

*Champ De Mars GB, h, 8 ans, 

Cityscape GB et La Dancia IRE, 

1095/5

Charm King, h, 7 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Shahad IRE, 1253

Charm Wrens, f, 5 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Three Wrens IRE, 1258

Chasseur De Prime, h, 3 ans, Broox 

(IRE) et Dionaea, 1238/2

*Checkpoint SVK, h, 9 ans, 

Mascarpone GER et Calliara IRE, 

1206

*Checkpoint Charlie IRE, h, 9 ans, 

Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 

1069/5

Cheeky Traou Land, f, 8 ans, Hello 

Sunday et Reason Traou Land, 

1258/2

Cheese, h, 6 ans, French Fifteen et 

Patanegra (IRE), 1254

Chelsea Du Ninian, f, 6 ans, Stormy 

Ocean et Syphaline, 1268

Cheri Man, m, 3 ans, Cracksman GB et 

Cherisy, 1252/5

Chibani, f, 5 ans, Wings Of Eagles et 

Chokhani (IRE), 1273/1

Chicago, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Malka, 1161

Chief Of Stall, h, 6 ans, Myboycharlie 

IRE et Narya IRE, 1111/1

Chief’S App, f, 11 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Appearance GER, 1118/1

Chincha Alta, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Chicago May, 1067/2

*Chipping Away IRE, h, 6 ans, Gutaifan 

IRE et Smashing IRE, 1089/4

Chiricco, m, 3 ans, Caravaggio USA et 

Princess Bianca (IRE), 1093

*Chirimiri GB, h, 6 ans, Territories IRE 

et Redskin Dancer IRE, 1151

Chonata, f, 5 ans, Captain Chop et 

Calinata, 1221

*Chonburi GB, f, 8 ans, Lawman et 

Expected Dream IRE, 1128

Chouf The Star, m, 5 ans, Njewman et 

Araba Star, 1108

Chunka Wakan, m, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Cajula (IRE), 1203

Ciao Ma, f, 3 ans, Galiway (GB) et Diva 

Aggressiva GB, 1107, 1218/4

Ciao Pa’, m, 4 ans, Shamalgan et Miss 

Mo Brown Bear IRE, 1171/2

*Circo Massimo GB, h, 5 ans, Siyouni 

et Presiding Officer GB, 1071, 1204/5

City Cat, f, 6 ans, Zanzibari USA et City 

Charm, 1204/2

City Girl, f, 3 ans, City Light et 

Nimpheas USA, 1244/2

City Of Gold, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

City Bere, 1153, 1266/3

City Of Hope, m, 4 ans, Elusive City USA 

et Bahama’S Hope GB, 1162/2

City Sky, h, 3 ans, City Light et Sea And 

Sky (GB), 1277

Citylandor, h, 3 ans, Salt Lake City et 

Sirma Traou Land, 1126

Civnyan, h, 5 ans, Panis USA et Loda, 

1166/3

*Claim The Stars IRE, h, 5 ans, 

Starspangledbanner AUS et Ponty 

Acclaim IRE, 1196

Clanitha, f, 3 ans, Almanzor et Pursuit 

Of Glory IRE, 1252/2

Clash Royale, f, 3 ans, Recoletos et Tia 

Kia IRE, 1139/1, 1266

*Classic Flower GB, f, 3 ans, Calyx GB 

et Crown Of Flowers GB, 1154/2

Clavus, m, 3 ans, City Light et Georgine 

(GB), 1265/1

Clay (GB), h, 4 ans, Dabirsim et Sarai 

GB, 1268

Clemenza, f, 4 ans, Motivator GB et 

Perfect Stranger (IRE), 1256/1

Clever Actress, f, 6 ans, Intello (GER) 

et Tallulah, 1248

Clicclic Panpanpan, f, 4 ans, 

Montmartre et Anymore, 1166

Close Combat, m, 2 ans, Mehmas IRE 

et Carmelite IRE, 1211

Close To You, f, 4 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Extention USA, 1175/1

Cloud Man, h, 6 ans, Dariyan et 

Shendama, 1155

Coaster, h, 5 ans, Recorder GB et Clear 

Coast (IRE), 1070, 1274

Cocklina, f, 6 ans, Cockney Rebel IRE 

et Landolina, 1248

Coco Du Haut, f, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Krestena, 1254

Coco Love, h, 4 ans, Recorder GB et 

Terre De Haut, 1088, 1274

*Code Of Silence GB, h, 6 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Ysper, 1104/5

*Coetzee USA, m, 3 ans, Frankel GB et 

Sing Softly USA, 1096/4

Coeur D’Argent, f, 3 ans, Masar IRE et 

Silver Bark GB, 1215/1

Coeur Davier, f, 6 ans, Sri Putra GB et 

Double Mix, 1179

Cognac, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Harmonique (IRE), 1138

Col Du Pre’, h, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Claire Song IRE, 1100/2

Col Nem, h, 6 ans, Vision D’Etat et 

Vilacca, 1274

Colby Chop, h, 4 ans, Born To Sea IRE 

et Chope History, 1073, 1284

Cold Play, h, 7 ans, Wootton Bassett GB 

et Freezing USA, 1158/5

Cole Chop, m, 6 ans, Vale Of York IRE et 

Chopinette, 1164/1

Colgan Senora, m, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Nina Senora, 1267/1

Colt Pilot, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Cape Talks IRE, 1277/4

Comme Quoi, h, 3 ans, 

Mastercraftsman IRE et Spirit Of 

Pearl IRE, 1280/2

Comte De La Rose, h, 3 ans, 

Machucambo et Lady Astronomer, 

1283

Comtesse Vera, f, 5 ans, Polarix (GB) et 

Line Et Bleu, 1253

*Concertation IRE, f, 3 ans, Churchill 

IRE et School Run IRE, 1126

Confined Queen, f, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Lockup (IRE), 1098, 

1205

Conquistador Ii, h, 6 ans, Conquis et 

Deargirl, 1115/4

Contentious Soul, h, 3 ans, City Light et 

Ma Petite Poule, 1265/4

Copin D’Abord, m, 6 ans, Reply IRE et 

Coriante, 1236/2

Coral Slipper, f, 9 ans, Sea’S Legacy 

IRE et Anaboo IRE, 1164

Coralba, f, 3 ans, Dabirsim et Miss 

Coral GER, 1101/3

Cornelienne (IRE), f, 3 ans, Golden 

Horn GB et Australienne (IRE), 

1186/1

Coronado, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Cavalseulles, 1252

Correctionnelle, f, 3 ans, Seahenge 

USA et Law And Order, 1120

Cosmo Beau, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Crystals Sky, 1134/5

Costa Edita, f, 5 ans, Shamalgan et 

Carolla Bay IRE, 1259/1

Cour Du Roi (GB), h, 5 ans, Profitable 

IRE et Indigo River IRE, 1286/1

Covadonga, f, 6 ans, Scissor Kick AUS 

et Minza, 1155

Cow Boy, h, 4 ans, Seahenge USA et 

Johara GER, 1095

Crack Of Dawn, h, 3 ans, Galiway (GB) 

et Delicate Kate IRE, 1219

Cracklin’Rosie, f, 4 ans, Gustav Klimt 

IRE et Dactilo, 1260

Crackovia (GB), f, 4 ans, Cracksman 

GB et Olvia IRE, 1229/1

Creekattemps, f, 3 ans, Bow Creek IRE 

et Attemps, 1177

Cricri D’Amour, m, 3 ans, Johnny 

Barnes IRE et Baie Des Fleurs, 

1103/1

Crisalsa, h, 7 ans, Kingsalsa USA et 

Fiammella IRE, 1272/1

Cristal Marvelous, f, 7 ans, Captain 

Marvelous IRE et Cristal Gem GB, 

1201

Crocus Borget, h, 6 ans, Dariyan et 

Bella Donna Borget, 1257/2

Crowdfunding, m, 6 ans, Siyouni et 

Vintage Red, 1221/4

Cruella De Vil, f, 6 ans, Stormy River et 

Tricked GB, 1196
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*Crystal Of Time IRE, f, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Important Time IRE, 

1117/2

Custard Tarte, f, 4 ans, Mukhadram GB 

et Tarte Tropezienne IRE, 1082/5

Cylenechope, f, 2 ans, Gutaifan IRE et 

Chopinette, 1250

*Cynic IRE, m, 3 ans, Magna Grecia IRE 

et Scorn USA, 1142/2

Da Vinci, m, 3 ans, Almanzor et Hadeel, 

1269

*Dabasir IRE, h, 3 ans, Havana Gold IRE 

et Kairos ITY, 1077/3

Dabiradja, f, 4 ans, Dabirsim et 

Mowaajaha USA, 1158

*Dadas Boy IRE, h, 3 ans, Invincible 

Army IRE et Cape Joy IRE, 1214

Daddy Joy, h, 3 ans, Seabhac USA et 

Altesse Des Fosses, 1068

Dadidom, h, 6 ans, My Risk et Addition, 

1235

*Dahlie GER, f, 4 ans, Protectionist GER 

et Donatella GER, 1146

Daiki De Pompadour, h, 5 ans, 

Olzarte De Collongues et Diane De 

Pompadour, 1114/2

*Dakota Girl GER, f, 3 ans, Areion GER 

et Djamba IRE, 1209/2

Dakovka, f, 3 ans, Fas IRE et Kiwiana 

GB, 1106/5

Dal Prato, m, 3 ans, Bated Breath GB et 

Akemi (IRE), 1269

Dalenda, f, 2 ans, Zelzal et Sugar Baby, 

1264

*Daliapur GER, h, 4 ans, Zarak et 

Dakara GB, 1130/5

Dalkava, f, 3 ans, Ten Sovereigns IRE et 

Zahiya GB, 1282/5

*Dame Quant GB, f, 3 ans, Masar IRE et 

Short Skirt GB, 1191

Dance Colony (GB), f, 9 ans, Lawman 

et Vologda (IRE), 1155

*Dance Sioux IRE, f, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Dancing Around GB, 

1181/2

Dancing Queen, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Dancing On A Dream IRE, 1183

*Dandy Galaxy IRE, f, 2 ans, Dandy 

Man IRE et Al Jamal GB, 1189

Dar Toungi, h, 6 ans, Kendargent et 

Toungi (IRE), 1246/1

Dari River, f, 3 ans, Dariyan et River 

Plate, 1265/2

Darling Challenge, f, 5 ans, Reliable 

Man (GB) et Swedish Challenge USA, 

1128/3

Darling Darling, f, 3 ans, Dabirsim et 

Almahroosa, 1281

Darnetal, m, 3 ans, Intello (GER) et 

Develyn GB, 1231/2

*Darnya GER, f, 3 ans, Zarak et 

Darenda, 1194/3

Daromy, f, 3 ans, Dabirsim et Garden 

City, 1139

Darshann Darnoult, h, 3 ans, Oratorio 

Latino IRE et Diva Darnoult, 1277

Day Trader, h, 3 ans, Expert Eye GB et 

My Year Is A Day, 1067/1, 1276/1

Dayal, h, 3 ans, Dabirsim et Chantilly 

Royal, 1217/1

Dayanassang, f, 3 ans, Asanga USA et 

Dahlia Deux, 1238/4

De Quevedo, h, 4 ans, Mr. Owen USA et 

Perfect Bounty GB, 1073

Deau Coeur, f, 4 ans, Herald The Dawn 

IRE et Deaufils, 1176

Deep Purple Steel, h, 4 ans, Mustajeeb 

GB et Anaba Steel, 1097

Delachance, h, 8 ans, Linngari IRE et 

Three French Hens IRE, 1150

Delphine, f, 3 ans, Literato et Alacrite, 

1282

Delta Spirit, h, 7 ans, George 

Vancouver USA et Royal Merit, 

1176/2

*Demolish GER, h, 4 ans, Adlerflug GER 

et Doggerbank IRE, 1130

Denia (IRE), f, 6 ans, Camelot GB et 

Denga (IRE), 1073/3, 1284/2

Denisjonh, m, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Flower GB, 1247

Denver Chop, m, 4 ans, Vale Of York 

IRE et Dona Chope, 1151/4

*Desert Rhapsody IRE, h, 3 ans, Blue 

Point IRE et Masarah IRE, 1208

Desert Rose, f, 2 ans, Goken et Africa, 

1264/1

Desire For Ever, f, 6 ans, Martaline GB 

et Holystorm, 1268

Detesnouvelles, f, 5 ans, Territories IRE 

et Vega Dance IRE, 1165/3

Devil In The Sky (IRE), h, 4 ans, 

Starspangledbanner AUS et 

Diablesse (GB), 1206/5

Devna, f, 6 ans, Amadeus Wolf GB et 

Dykam, 1236/4

Diamond Vendome, h, 9 ans, Style 

Vendome et Ordargent, 1084/2

*Diana GER, f, 6 ans, Amaron GB et 

Diamond Lady GER, 1259

Dilawar (IRE), h, 7 ans, Dubawi IRE et 

Dolniya, 1246/3

Dimanche Soir, f, 2 ans, Madhmoon 

IRE et Simone Angel, 1250/5

Diva Bella, f, 2 ans, Shalaa IRE et 

Erhaiyah, 1212/4

Divide And Rule, f, 3 ans, 

Sommerabend GB et Thrones Game, 

1209/3

Djhansy, f, 3 ans, No Risk At All et 

Adhira De Beaumont, 1267/3

Do It For Me, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Deitee, 1122/5, 1266

Docteur Safi, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Princess Emma, 1080/3

Don Falco, h, 5 ans, Reliable Man (GB) 

et Shendama, 1286

Don’T Watch Me Cry, f, 4 ans, Dariyan 

et Revolte (GB), 1119/3, 1278/2

Dona Corsica, f, 4 ans, Conquis et Dona 

Alicia, 1114/5

*Dona Pejita USA, f, 3 ans, Anodin 

(IRE) et Zenagh USA, 1267

Dorabella, f, 3 ans, Territories IRE et 

Vegas Valentine, 1172/3

Dorianello, h, 4 ans, Dariyan et Hello 

Miss, 1200/2

*Dorothy Lawrence GB, f, 3 ans, 

Soldier’S Call GB et Festoso IRE, 

1154

Double Effect (IRE), f, 4 ans, 

Showcasing GB et Double Lady, 

1200/5

Downeva, m, 11 ans, Evasive GB et Exit 

Down (IRE), 1201

Dragon Love, h, 8 ans, Dragon Pulse 

IRE et Love Knot IRE, 1074/3

Dramakuta, f, 3 ans, Eclair Du Fada et 

Ay Cheche, 1238/3

Drapeau Blanc, f, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Marsixa, 1123/2

Dream Angel, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Lady Angele, 1157

Dream Cen, f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Dream 

Ascot GB, 1163/4

Dream Rony, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Lollipop Lady GB, 1079/5

*Dream Whisper IRE, f, 3 ans, Exceed 

And Excel AUS et Chapelli GB, 

1252/3

Dream Wukair, f, 4 ans, Al Wukair IRE 

et Stay In Paris, 1170

Dreams, m, 6 ans, Morandi et Many 

Dreams, 1170/3

Drip (GB), m, 5 ans, Dabirsim et 

Evaporation, 1179/3

*Driver’S Pick IRE, h, 3 ans, Too Darn 

Hot GB et Kailani GB, 1093/2

Drogo, h, 6 ans, Lethal Force IRE et Rex 

Regina (IRE), 1151

Droit De Parole (IRE), m, 8 ans, 

Toronado (IRE) et Campina GB, 1158

Dschingis Art, h, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Paint GB, 1168

Dschingis Dream, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Neckara GER, 1096/3

Dschingis Fear, h, 4 ans, Dschingis 

Secret GER et Waldfee, 1200

Dschingis King, m, 4 ans, Dschingis 

Secret GER et Donna Philippa GER, 

1187/3

Dschingis Star, f, 4 ans, Dschingis 

Secret GER et Pristina GER, 1084

Dschingis Token, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Exotic Love GER, 

1068/4

Dumonteildesaigles, m, 3 ans, 

Mekhtaal (GB) et Folie Des Aigles, 

1121/4

Dux, m, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Edya GB, 1166

*E Va Bin IRE, m, 5 ans, Kingman GB et 

Lady Montjeu IRE, 1094/2

Eagle Gate, m, 2 ans, Hey Gaman GB et 

Ekatea, 1167/1

Eagle Mount, f, 3 ans, Fantastic Moon 

GB et Ekatea, 1107

Eagle Rose, f, 5 ans, Wings Of Eagles et 

Rose Vista, 1095/4

Eaglehawk, m, 5 ans, Wings Of Eagles 

et Polemique (IRE), 1156

*Early Spirit GER, h, 5 ans, Maxios (GB) 

et Early Morning GER, 1094

Eclaire La Vie, f, 3 ans, Trade Storm GB 

et Chope La Vie, 1247

Eclat Des Fleurs, f, 3 ans, Dabirsim et 

Irrepressible GB, 1124/5

Edalbar, m, 6 ans, Af Albahar UAE et 

Edee Rose USA, 1245/4

*Egiategia IRE, f, 3 ans, Profitable IRE 

et Embraceable You GB, 1181

Ektoria, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Spiliada, 1173

El Bnoud (IRE), f, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Brezena (IRE), 1071, 1201

El Meastro, h, 4 ans, Recorder GB et 

Byburg, 1207

El Professor Chop, h, 4 ans, Vale Of 

York IRE et Ma Victoryan, 1150/5

Elauneil (IRE), f, 4 ans, Dabirsim et Age 

Of Refinement IRE, 1261

Elbaz, m, 3 ans, Siyouni et Elennga, 

1182/5

*Eldio IRE, m, 3 ans, Siyouni et C’Est Ca 

IRE, 1172

Eliott Chop, h, 4 ans, Born To Sea IRE et 

Enough Paint (IRE), 1111/3

Elkabier, h, 3 ans, El Kabeir USA et 

Nooshin GB, 1266/1

Elton, h, 3 ans, Attendu et Silver Fame 

(USA), 1276

Elufan, m, 2 ans, Gutaifan IRE et Elusive 

Waltz, 1211

Elusive Nelson, f, 6 ans, Mount Nelson 

GB et Elusive Pearl, 1155/5

En Plein Air, m, 3 ans, Due Diligence 

USA et Ready To Smile USA, 1188/2

Energic (GB), m, 3 ans, Showcasing GB 

et Petunia (IRE), 1090

Enjoy The Silence, h, 11 ans, Elusive 

City USA et Cerita IRE, 1155

Enora Senora, f, 3 ans, Recoletos et 

Ghaliya Senora, 1276

*Entropia IRE, f, 6 ans, The Gurkha IRE 

et Wingspan USA, 1166/4

Epic, h, 3 ans, Seahenge USA et Crush 

On You, 1282

Equilly, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Enzina (GB), 1069

Erable, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Phoenix Rose, 1174/3

Eridita Dover, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Etatinka, 

1142, 1177/3

Eskandani, h, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Nazlia, 1068

Esperance Chaufour, f, 3 ans, Born To 

Sea IRE et Miss Fantastica, 1120/4

*Esprit Des Bois IRE, m, 3 ans, 

Waldgeist GB et New Revenue IRE, 

1107

Esprit Joyeux (IRE), m, 5 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Joiedargent, 1170

*Estelle IRE, f, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Jorum 

GB, 1093

Estokenia, f, 5 ans, Birchwood IRE et 

Delya (IRE), 1073

Etel Du Ninian, f, 6 ans, Stormy Ocean 

et Conference, 1134

Eternel, m, 4 ans, Birchwood IRE et 

Lonestar Spirit (IRE), 1207/4

Etincelle, f, 3 ans, Recoletos et 

Validator GB, 1065

Etoile De Peri, f, 3 ans, Fairplay Du 

Pecos et Santa D’Alistru, 1112/2

Eurasienne (IRE), f, 3 ans, Frankel GB 

et Indonesienne (IRE), 1198

Eustache, h, 6 ans, Stormy River et 

Sacira, 1098, 1222/5
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Evagro, h, 7 ans, Evasive GB et 

Allegrete, 1074, 1258/5

Evamis, f, 4 ans, Buratino IRE et 

Dyremis (IRE), 1119/4

*Ever Ready FR , m, 4 ans, Invincible 

Spirit IRE et Lady Montjeu IRE, 1175

Evergreen (IRE), m, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Steip Amach IRE, 

1185/5

Everillo, h, 5 ans, Amarillo IRE et Ever 

Desdemone, 1141

Excalibur, h, 7 ans, Sommerabend GB 

et Exeter, 1158

*Exceeding Queen IRE, f, 3 ans, Exceed 

And Excel AUS et Queen’S Rose GB, 

1184

Excessiveness (GB), f, 3 ans, Time Test 

GB et Papelaine IRE, 1160/4

Exclusive Beauty, f, 7 ans, 

Excelebration IRE et Ma Petite Poule, 

1155, 1275

Exhit, h, 5 ans, Dariyan et Soldera USA, 

1257/1

Exigence, f, 3 ans, Martinborough JPN 

et Extention USA, 1139

Existentialiste, m, 3 ans, Magna Grecia 

IRE et Engage IRE, 1185

Expertise (IRE), f, 4 ans, Intello (GER) 

et Particule, 1286

Explorar, h, 7 ans, Siyouni et 

Enraptured IRE, 1285

*Explosive Action IRE, f, 2 ans, Ardad 

IRE et Looby Loo GB, 1189

Eywa, f, 2 ans, Fas IRE et Soccoa, 1279

Falbala (IRE), f, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Spiritfix (GB), 1210

Falcon Spirit, m, 3 ans, Territories IRE 

et Nashama IRE, 1269

Falstaff Du Pecos, h, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Felee, 1109

*Familiar IRE, h, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et My Twinkle IRE, 

1083/3

Famoso, m, 4 ans, Al Wukair IRE et Fair 

West USA, 1271/1

Fantastic Deal, m, 3 ans, Fantastic 

Moon GB et Spectrofolle, 1160/5

Fary, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Paducah, 1214/5

Fashionably (GB), f, 3 ans, Zoffany IRE 

et Saharan Rose, 1198

Fashioned Girl, f, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Louisa M Alcott GB, 1161

Fatu Hiva, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Elusive Kay, 1219/5

Fauve Du Pecos, f, 5 ans, Gnome et 

Falanour Du Pecos, 1114

Fearless, h, 6 ans, Evasive GB et Sweet 

Baby Doll IRE, 1260

Fearless Cheetah, f, 4 ans, Tigron USA 

et Pearl Of Bravery, 1140

Fede Galizia (IRE), f, 5 ans, Lawman et 

Loanne, 1128/5, 1261/3

Fee De Manche, f, 4 ans, Sidpour (IRE) 

et Clos Des Fees, 1234

Fee Du Vivien, f, 3 ans, Seahenge USA 

et Queen Du Vivien, 1093, 1269

*Feel Emotion ITY, f, 5 ans, Affaire 

Solitaire (IRE) et I’M Sensational 

GB, 1072

Feelin Lucky, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Feelin Foxy GB, 1110/2

Feli Chop, h, 5 ans, Panis USA et 

Joubachope, 1155, 1275

Felicia, f, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Fortitude IRE, 1184/5

Fernando, h, 4 ans, Australia GB et 

Khazina USA, 1162/1

Fete Joyeuse, f, 5 ans, Luck Of The 

Kitten USA et Festa In Borgo IRE, 

1222

Fiamelca Doloise, f, 8 ans, Alianthus 

GER et Fiammella IRE, 1110/4

Fikrah, f, 3 ans, Mister Ginoux et 

Pali’Ba AUT, 1216/5

Fineha, f, 9 ans, Fine Grain JPN et 

Ominneha, 1110

*Finimondo IRE, h, 3 ans, Havana Grey 

GB et Think Snow USA, 1188

First Birst, f, 6 ans, Goken et Borynga, 

1273

First Diva, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Diva Star (GB), 1144/3

First Page, h, 4 ans, Bated Breath GB et 

Aureana GB, 1156

Fisful Of Love, f, 2 ans, Sommerabend 

GB et Swahili, 1189

Fitzcarraldo, h, 7 ans, Makfi GB et 

Sapfo, 1260

Five By Five, h, 9 ans, Tin Horse (IRE) et 

Medjai, 1180/3

Flanqueur De Brenu, h, 9 ans, Satri IRE 

et Laly Moriniere, 1241/2

Fleur De Sel, f, 4 ans, Belardo IRE et 

Guerande (IRE), 1082/3

Flexibility, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Abbreviator IRE, 1173/5

Flight De Juilley, h, 10 ans, Spider 

Flight et Lilas De Juilley, 1180

*Flight Leader GB, m, 4 ans, Frankel GB 

et Principal Role USA, 1084/1

*Florence POL, f, 3 ans, Prince Of 

Ecosse POL et Furia GER, 1244

Flory Du Ninian, f, 3 ans, Stormy Ocean 

et Florival (IRE), 1068, 1277/1

Fly D’Aspe, h, 9 ans, Planteur (IRE) et 

Villerville IRE, 1254/6

*Flying GER, h, 3 ans, Best Solution IRE 

et Felora GER, 1147/2

Follow To Follow, h, 4 ans, Dabirsim et 

Chokhani (IRE), 1270

Follow You, h, 5 ans, Waldpark GER et 

Folle De Toi, 1074/2

Folly Bergere, f, 4 ans, Dariyan et 

Cabaret Dancer, 1224/5

For Betty, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Sainte Adresse (GB), 1283

Force Cat, m, 6 ans, Cat Junior USA et 

Magoula USA, 1197

Force Navale, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Belle Lagune (GB), 1215

Forchester, h, 5 ans, Ribchester IRE et 

Trainnah GB, 1151/7

Forlonge (GB), f, 3 ans, American 

Pharoah USA et Flotilla, 1163

Fortunate Son, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Parinda, 1126/4

Fou Furieux, m, 3 ans, City Light et 

Folie De Louise, 1181

Foxey Lady, f, 4 ans, Belardo IRE et 

Ardhana, 1087

Fraise Des Bois, f, 2 ans, Zelzal et Artifix 

(IRE), 1212/1

Frankie’S Boy, h, 5 ans, Evasive GB et 

Sigrid GB, 1260/3

Free Breath, h, 7 ans, Bated Breath GB 

et Three Wrens IRE, 1099/4

Freeze, h, 3 ans, Toronado (IRE) et Fair 

Breeze GER, 1198

French Defense, m, 4 ans, Anodin (IRE) 

et Iffraja IRE, 1151

French Diva, f, 9 ans, French Fifteen et 

Phone The Diva USA, 1180

French Girl Effect, f, 3 ans, City Light et 

Carnet De Bal (GB), 1144/5, 1228/4

Frondaison, f, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Biche, 1107, 1218/3

Full Colour, f, 4 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 1094

*Fun With Flags IRE, f, 3 ans, Zoffany 

IRE et Marie Celeste IRE, 1192/2

Funtano, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Liberty Cat, 1102/5

Furieuse, f, 5 ans, Scalo GB et Foly Du 

Pecos, 1243/5

Fusee De Porche, m, 2 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Comme J Aime 

(GB), 1211

Future, h, 7 ans, Lord Of England GER et 

Night Power, 1259

*Gaheris GER, m, 6 ans, Camelot GB et 

Guavia GER, 1099

Gaillard, h, 4 ans, Recoletos et Giralda, 

1249/2

Gala Real, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Cala Violina, 1081/1

Galagher, m, 3 ans, Galiway (GB) et 

Tishka, 1096

Galalithe, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Angelic News, 1157

*Galashiels IRE, h, 5 ans, Australia GB 

et Glenmayne IRE, 1132/1

Galiano, h, 8 ans, Sunday Break JPN et 

Princesse Du Cher, 1116/2

Galigera, f, 3 ans, Galiway (GB) et 

Kengera, 1283/2

Gallant Deed, m, 4 ans, Frankel GB et 

Global Magic GER, 1268

Gallius, m, 2 ans, Hunter’S Light IRE et 

Galinka, 1080/5

Galway City, h, 8 ans, Silver Frost (IRE) 

et Resca City, 1098

Gamechanger, h, 5 ans, Muhaarar GB 

et Rainbow Crossing GB, 1166

Garcilaso (IRE), m, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Zanyeva IRE, 1124

Garde Cote, h, 4 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Gold Sister, 1087

Garden Chop, h, 3 ans, Captain Chop et 

Gooseley Lane GB, 1117

Garigliano, h, 7 ans, Gutaifan IRE et 

Green Ridge, 1259

Garmi, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Enciphered GB, 1106

Garry D’Aze, h, 8 ans, Ballingarry IRE et 

Lady D’Aze, 1179

Gaspartur Bellevue, m, 3 ans, Taj 

Mahal IRE et Marichen, 1145/5

Gassaan, m, 4 ans, Rb Burn USA et 

Djezika, 1108/3

Gavial, h, 5 ans, Iffraaj GB et Vorda, 

1099/3

Gee Whizzer, f, 3 ans, Fas IRE et 

Pinaruh, 1106

Ghaffar De Brugere, m, 8 ans, Dahor 

De Brugere et Limeted Edition GB, 

1245

Gift Of The G (IRE), h, 6 ans, Biraaj IRE 

et Macau, 1251/6

Gin Gembre, h, 7 ans, Dandy Man IRE et 

Repechage, 1197/5

Giorgiana, f, 4 ans, Ardad IRE et 

Mirrorblack (IRE), 1086/3

Glance Of Stars, m, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Gyrella (IRE), 1208/2

Glicourt, h, 10 ans, Rajsaman et Fusee 

Francaise, 1201

Global Health, m, 3 ans, Farhh GB et 

Galette GER, 1263/1

Gloriette San (IRE), f, 4 ans, 

Myboycharlie IRE et Roman Ridge, 

1178/1

Gloriyad’Or, f, 3 ans, Goken et 

Efichope, 1117/3

*Glory Of Rome GB, m, 6 ans, Sixties 

Icon GB et Boleyna USA, 1158

Glory Wood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Lala Dance, 1219/1

Glorytof, h, 5 ans, Panis USA et 

Acroleine, 1248

Go For It, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Down On My Knees, 1148

Go Go Blitz, h, 5 ans, Feuerblitz GER et 

Go Go Queen, 1128

Go Misty, h, 3 ans, Goken et Misty 

Solitude GB, 1267

Godaka, f, 3 ans, Goken et Mbandaka, 

1126/2

Gogogadget, m, 3 ans, Goken et Whole 

Lotta Love, 1126

Goguen Spaise, h, 4 ans, Dabirsim et 

Lisa Road, 1241/3

Gold Kafe, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) et 

Hamida USA, 1253/5

Gold Love, f, 3 ans, Ruler Of The World 

IRE et Fifty Gold, 1194

Gold O’Boy, m, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Goldy Honor, 1083/5

*Golden Beach GB, h, 5 ans, Oasis 

Dream GB et Mirror Lake GB, 1155/1

Golden Flash, f, 3 ans, Golden Horn GB 

et Flash Mash USA, 1283/5

Golden Globe, h, 3 ans, Intello (GER) et 

Katelyns Kiss USA, 1153

*Golden West GB, m, 3 ans, Masar IRE 

et Gwendolyn GER, 1133

Goldensim, m, 4 ans, Dabirsim et 

Golden Bottle USA, 1251

Goldino Bello, h, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Valse Legere, 1089/1, 1221/1

*Goliath GER, h, 4 ans, Adlerflug GER et 

Gouache GER, 1132/2

Golightly, f, 3 ans, Frankel GB et Girl 

Friday, 1184/1

Goluptious, m, 3 ans, De Treville GB et 

Gleefully IRE, 1188

Goodnight Baby, f, 5 ans, Shamalgan et 

Gloomy Sunday, 1261

Google Pontadour, f, 8 ans, Kentucky 

Dynamite USA et Apple Pontadour, 

1115/5

*Gorbi GER, h, 4 ans, Ito GER et Giocita 

GER, 1146/4
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Got Frost, h, 6 ans, Olympic Glory IRE 

et Miranda Frost, 1164

Got Shine, f, 5 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Miranda Frost, 1123/5

*Got To Love A Grey GB, f, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Regatta, 1154

Govina, f, 2 ans, Goken et Savina, 1279

Graal D’Aubois, h, 8 ans, Tigron USA et 

Cafeine D’Aubois, 1116/1

Grace Of Cliffs, f, 8 ans, Canford Cliffs 

IRE et Grace Of Dubai, 1165/5

Gracella, f, 3 ans, Siyouni et Gracefully 

IRE, 1194

Gran Habano, m, 3 ans, Ribchester IRE 

et Sao Tome, 1266/4

Grand Angel, f, 3 ans, Harry Angel IRE 

et Lucky Look, 1139/2

Grand Balcon, h, 5 ans, Zarak et 

Mazayyen (GB), 1251

*Grand Son Of Calyx IRE, m, 3 ans, 

Calyx GB et Asawer IRE, 1182/4

Grand Tatakan, h, 5 ans, Dream Ahead 

USA et Celebre, 1254/4

Grande Julia, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Julia Bech (IRE), 1257

Grappa, f, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Monicker GB, 1269

Grazano, h, 8 ans, Mastercraftsman IRE 

et Madonje GER, 1179

Grecian Ruler, m, 2 ans, Goken et 

Shanndoura, 1211

Greenwood, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Desert Sunrise GB, 1134

Gretzky, m, 3 ans, Medaglia D’Oro USA 

et Nootka Sound USA, 1208/4

Grey Fighter, m, 3 ans, Iffraaj GB et 

Hailstorm (GB), 1265/3

Grey Man, m, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Top Toss (IRE), 1136/3

Griegos, h, 7 ans, George Vancouver 

USA et Princess Astana, 1072/1

Grisbi (GB), h, 9 ans, Kendargent et El 

Cuerpo E L’Alma USA, 1155

Grisgrises, h, 8 ans, Rip Van Winkle IRE 

et Japan GER, 1110/5

Grizabella, f, 3 ans, Morandi et Melting 

Ice IRE, 1263/4

*Guerrier Mystere IRE, h, 3 ans, 

Profitable IRE et Wandering Heart 

IRE, 1269

Gugus Des Brieres, h, 9 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Puceofwest, 1272

Hadleigh, h, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Kirklandi TUR, 1087/2, 1278/3

Haget, h, 3 ans, Kheleyf USA et Hurry 

IRE, 1217

Halandjila, f, 5 ans, Olzarte De 

Collongues et Halana, 1109/1

Haldawyssa, f, 5 ans, Scalo GB et 

Haldawyra, 1243/2

Haleema Al Shahania, f, 4 ans, Assy QA 

et Nemesis Al Maury, 1242

Halfday, f, 3 ans, Lope De Vega IRE et 

Daytime GB, 1192/1

Hamavi (IRE), h, 3 ans, Dubawi IRE et 

Baahama (IRE), 1185/1

*Hamlet’S Night IRE, m, 3 ans, 

Invincible Spirit IRE et Ophelia’S 

Dream GB, 1163/2

Hard Talk, h, 10 ans, Redoute’S Choice 

AUS et Soft Ice (IRE), 1205

Hariasa, f, 5 ans, Birchwood IRE et 

Hamadryade GB, 1110/1

Harry Way, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Miss Vinga, 1246

Hartwood Man, h, 5 ans, Elusive City 

USA et Sargasses, 1138/6

Hatfaville, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Hathfa, 1269

Haute Gamme, m, 3 ans, Elvstroem 

AUS et Sunday Rose (GB), 1188

Havrianka, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Dobrianka (GB), 1177/1

*Hawk Power IRE, m, 3 ans, Gleneagles 

IRE et Lyric Of Light GB, 1096/2

Haya Of Star, m, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Haya Of Fortune, 1085

Hayami, f, 4 ans, Expert Eye GB et Fille 

Du Septembre IRE, 1173

Hayejohn, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Loumaxaye, 1072/4

*Hazbaiya IRE, f, 3 ans, Caravaggio 

USA et Hazaraba IRE, 1163/3

*He’S A Rock Star IRE, h, 8 ans, 

Society Rock IRE et Its In The Air IRE, 

1257/5

Hearen, f, 3 ans, Ectot (GB) et Hazely 

GB, 1174

Heart Shining, h, 5 ans, Morandi et 

Candy Heart, 1073

Heartland, f, 3 ans, Magician IRE et 

Shakman GER, 1232

Heatherwood, h, 5 ans, Birchwood IRE 

et Heather Flower IRE, 1156

*Hegrina IRE, f, 4 ans, Elzaam AUS et 

Surrey Pink, 1259

Heliopolis, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Sacree Nana, 1078

Hello Jeeby, m, 2 ans, Johnny Barnes 

IRE et Heeby Jeeby GB, 1211/4

Henry The Lion, h, 4 ans, Saxon Warrior 

JPN et Silver Meadow (IRE), 1138/3

Her Christopher, h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Helvete, 1208

Herrenchiemsee, f, 2 ans, Goken et La 

Discoteca IRE, 1080/1

Hey Charlie, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Holdinghands, 1140

Hey Man, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Lasdramad, 1070

*Heytesbury Lane IRE, f, 5 ans, Tagula 

IRE et Sharp Applause IRE, 1075/3

*Hide The Evidence IRE, f, 2 ans, Sands 

Of Mali et Silent Agenda GB, 1250/1

High Way, f, 3 ans, Manduro GER et 

Heights Of Glory, 1090

Himyan, f, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Northern Beam IRE, 1121/1

*His Pride GB, h, 6 ans, The Last Lion 

IRE et Anadolu IRE, 1202

Hit It, f, 3 ans, Almanzor et Schlague, 

1183/4

Homme De Valeur, m, 3 ans, City Light 

et Sans Retenue, 1117

Honky Tonk Woman, f, 3 ans, Roman 

Candle (GB) et Anasy USA, 1124/3, 

1262/1

Hopeful Ly, m, 7 ans, Whipper USA et 

Full Ambition, 1115/2

Hortensia Basc, f, 4 ans, Top Trip (GB) 

et Marabounta, 1162

Houbi, f, 3 ans, Shamalgan et Ambre 

Doree, 1076/3

*Houston Street ITY, m, 3 ans, Affaire 

Solitaire (IRE) et Oleska (IRE), 1282

Hudson Park, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Adeje Park IRE, 1241/5

*Human Evolution IRE, m, 3 ans, Study 

Of Man IRE et Astroglia USA, 1231/4

Hungry Heart, h, 3 ans, Zelzal et Hoh 

My Estelle, 1163/5

Hur Cat, h, 7 ans, Hurricane Cat USA et 

Elywave, 1150/4

Hurricane Light, h, 9 ans, Orpen USA et 

City Of Light GB, 1196/2

*Hutton IRE, m, 4 ans, Australia GB et 

So Long Marianne IRE, 1099

Hy Dream, f, 6 ans, Dream Ahead USA 

et Pride Of Princess GB, 1158/3

Hygrove Bec, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Hygrove Welshlady IRE, 1125

Hypnotized, f, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Agent Mimi, 1157/3

I Dare, f, 5 ans, Outstrip GB et Free Ride 

IRE, 1285

I Have The Touch, f, 3 ans, Reliable 

Man (GB) et Waltz Key, 1077/5, 1282

I’M On My Way, h, 4 ans, Blek et Dispol 

Diva GB, 1129

Iamichop, h, 3 ans, Panis USA et 

Iamachope, 1120

Iberia, f, 3 ans, Bated Breath GB et 

Ideal World IRE, 1188/7

Idaho James, m, 6 ans, Hunter’S Light 

IRE et Bold Classic USA, 1196

*Idamante IRE, h, 4 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Near Big GER, 1249/5

*Identified GB, h, 6 ans, Showcasing 

GB et Corazon Canarias FR, 1072

Idole Mome, f, 6 ans, Balko et Sale 

Doun, 1179

Ignol, m, 3 ans, Guignol GER et Indyca 

GER, 1188/5

Ihoa, f, 3 ans, Born To Sea IRE et Ivola 

IRE, 1199

Il Capo, m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Ceremony, 1283/3

Il Ritorno, m, 4 ans, Territories IRE et 

Miss Eva (GB), 1256

Illois (IRE), h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Ilioushka (IRE), 1074/4

Illuminating, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Xeralda IRE, 1202/3

Illustre Bere, h, 6 ans, Style Vendome 

et Niska USA, 1129

Imagination, f, 3 ans, Al Mamun 

Monlau et Flash Class, 1216

Imagine Chop, h, 4 ans, Captain Chop 

et Sublimossi, 1104

Imaya, f, 2 ans, Ivawood IRE et 

Meshaheera, 1167

Imedara (GB), f, 3 ans, Bated Breath 

GB et Imera, 1194

Imparable (IRE), f, 2 ans, Lope De Vega 

IRE et Impassable (IRE), 1167/4

Impitoyable, h, 5 ans, Dark Angel IRE et 

Impassable (IRE), 1151

In The Army Now, f, 4 ans, Seahenge 

USA et Daly Daly, 1140/3

Inattendu, h, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 1138

Inca Man, h, 7 ans, Rajsaman et Aztec 

Queen GB, 1099, 1272/5

Indian Soul, f, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Indian Cat (IRE), 1180/5

Indian Sunset, f, 5 ans, Areion GER et 

Indian Breeze GER, 1260

Indie Bright, f, 3 ans, City Light et 

Mandhata, 1172/5

Indyco, m, 9 ans, Rio De La Plata USA 

et Indyca GER, 1286

*Innis GER, h, 9 ans, Maxios (GB) et 

Independant (GB), 1259

Inspirado, m, 3 ans, Intello (GER) et 

Espirita, 1093

Instantanement, f, 3 ans, Ultra IRE et 

Instant USA, 1282/1

Intelmah, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Mahima, 1269

Intemporelle, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Big Words (GER), 1086

Interieur (IRE), h, 9 ans, Elusive City 

USA et The Living Room, 1074/1

Internaute (IRE), m, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Solemia (IRE), 1190/1

*Interstella GER, f, 6 ans, Nutan IRE et 

Invisible Flash GB, 1073/1

Intisar, h, 3 ans, Intello (GER) et 

Anoodah KSA, 1198

Into Faith, h, 7 ans, Intello (GER) et 

Have Faith IRE, 1113/1

*Intrastellar USA, f, 3 ans, Valiant Boy 

et Ak Loretta USA, 1216

Intuition, f, 3 ans, Shalaa IRE et Kisses 

Of Love, 1210

*Inverinate IRE, h, 4 ans, Kodiac GB et 

Say No Now IRE, 1162

Investisseur, m, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Felcine IRE, 1072/5, 1286

*Inviolable Spirit IRE, h, 9 ans, 

Zebedee GB et Mediska GB, 1201

Irinka, f, 3 ans, Territories IRE et 

Priceless Baby (IRE), 1160/3

Irishkamaya, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Armee Secrete, 1125/2

Iseult, f, 6 ans, Dandy Man IRE et 

Zamorano IRE, 1201/3

Iseult Du Pacs, f, 6 ans, Frisson Du 

Pecos et Valse Dompsoise, 1109

Isida Du Plessis, f, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Quelly, 1123

Isis D’Inor, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Kheopps, 1259/5

Isla Columbretes, f, 3 ans, 

Protectionist GER et Illiana GER, 

1121/5

Iva Daven, f, 3 ans, Ivawood IRE et Free 

To Dance IRE, 1121

Ivanivka, f, 3 ans, Fas IRE et No Run No 

Pay (IRE), 1218/5

Ivishak River, f, 6 ans, Vif Monsieur 

GER et Aufeis, 1205/3

J’Aime Ma Reine, f, 5 ans, Recorder GB 

et Testa Mora, 1239/3

Jaafar, m, 5 ans, Nathaniel IRE et 

Badee Ah, 1066/1

*Jaazmina Du Soleil GB, f, 3 ans, 

Gazwan GB et Jaafika Du Soleil GB, 

1216/3

Jabbara, f, 3 ans, Mahabb UAE et 

Djedahes, 1216
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Jabout De Ciergues, f, 5 ans, Cokoriko 

et Think About, 1092/1

Jack O’Boy, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Goldy Honor, 1138/5

Jacques Coeur (IRE), h, 7 ans, Le Havre 

(IRE) et Shasta Daisy GB, 1166

Jaffa Pontadour, f, 5 ans, Ragtime 

Pontadour et Chistera Pontadour, 

1114

Jaguar Du Large, h, 5 ans, Pastorius 

GER et Rapsodie Sea, 1195

Jaguar Lagrange, h, 5 ans, It’S Gino GER 

et Panzara D’Airy, 1116/3

Jalapao (IRE), f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Skysweeper, 1095

Jallaab, m, 3 ans, Munjiz et Edity De 

Faust, 1213

Jalnar, f, 3 ans, Frankel GB et Jaljalah 

FR, 1093/1

Janasha, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Toumar GB, 1186/4

Jardin Bleu, h, 6 ans, Rajsaman et 

Keira, 1129/1

Jarite Fleury, f, 5 ans, Naaqoos (GB) et 

Anomane, 1164, 1275

Jasna’S Secret, f, 3 ans, Galiway (GB) 

et Orpena (IRE), 1154

Java James, f, 5 ans, Birchwood IRE et 

Fall View GB, 1202

Jazzman Fleury, h, 5 ans, Naaqoos (GB) 

et Malasania, 1164, 1275

Je Relance, f, 5 ans, Martaline GB et 

Cool Raise, 1149/3

Jealous Sky, f, 2 ans, Mehmas IRE et 

African Skies GB, 1189/3

Jean Pic, m, 3 ans, Lope De Vega IRE et 

Sarigan, 1190/5

Jectot, h, 5 ans, Ectot (GB) et Al 

Silmiyah, 1128, 1222

Jeliel, h, 4 ans, Pedro The Great USA et 

Elusive Pernilla GB, 1086

Jempika, f, 5 ans, Buck’S Boum et 

Scintillante D’Or, 1092/4

Jerimadeth, f, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Zamorano IRE, 1176

Jersey D’Airy, h, 5 ans, Rob Roy USA et 

Norsa D’Airy, 1149

*Jersey Paradise IRE, f, 3 ans, Dandy 

Man IRE et Nickels And Dimes IRE, 

1126

Jesuba, f, 5 ans, Cokoriko et Anastasia, 

1195/2

Jet Blue, h, 5 ans, Martaline GB et Blue 

Beryl, 1195/3

Jeu De Jambes, h, 5 ans, Monitor 

Closely IRE et Cherry Baie, 1149/1, 

1195/1

Jeune Coko, h, 5 ans, Cokoriko et 

Bluette Du Seuil, 1091/1

Jiang Li, f, 5 ans, Nom De D’La et 

Diabline, 1092/3

*Jigoro GER, h, 5 ans, Counterattack 

AUS et Jambalaya GER, 1140

*Jilbaab GB, h, 8 ans, Havana Gold IRE 

et Sand Dancer IRE, 1150

Jimfa, f, 5 ans, Magneticjim (IRE) et 

Shifa, 1195/5

Jipi’S Gail, f, 5 ans, Nidor et Gail’S 

Harbour, 1092

Joao, h, 7 ans, Slickly et Alla Prossima 

GB, 1157/2

Joaquina Dici, f, 5 ans, Coastal Path GB 

et Dynastie Aulmes, 1195

Joboah, h, 3 ans, Herald The Dawn IRE 

et Ariane, 1174

Joburg Pontadour, f, 5 ans, Carghese 

Des Landes et Perle De Mestre, 

1109/5

Joe L’Audace, h, 5 ans, Voiladenuo et 

L’Audacieuse, 1195

Joey Up, h, 6 ans, Whipper USA et Join 

Up, 1170

Joh Spirit, f, 5 ans, The Great Spirit et 

Surfing Du Loire, 1207/1

Johen, h, 5 ans, Elusive City USA et Fly 

Tartare, 1113/3

John Style, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Aussie Style, 1285

Jojo Junior, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Fly Tartare, 1181/6

Jolek Lises, h, 5 ans, Silver Frost (IRE) 

et Vega Esqua, 1123

Joli Coup, h, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Heritage Island IRE, 1260

Jolienene, f, 5 ans, Wings Of Eagles et 

Bomba, 1261

Jonh For Always, h, 7 ans, Kheleyf USA 

et Flower GB, 1074

Jonnimi, h, 5 ans, Jeu St Eloi et Delta De 

La Brunie, 1243/4

Joshua’S Spirit, h, 6 ans, Joshua Tree 

IRE et Rolande, 1118/4, 1272

Jostfan, f, 2 ans, Gutaifan IRE et The 

Jostler GB, 1212

Joyce Galeste, f, 5 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Piquetera 

(GB), 1157/5, 1272/2

Joyeux De Tendron, h, 5 ans, Free Port 

Lux (GB) et Natika De Tendron, 1149

Joyful Voice, f, 5 ans, Voiladenuo et 

Nadessa GB, 1092

Jubbah, f, 3 ans, Kheleyf USA et Star 

Seed, 1107/2

Jubile, h, 5 ans, Recorder GB et Red 

Vixen IRE, 1253

Judgeland, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Palmaland, 1195

Jugando, h, 4 ans, Mehmas IRE et 

Jarada USA, 1249/1

Juldiko, h, 5 ans, Rio De La Plata USA et 

Nakamti, 1175, 1274

Julica, f, 3 ans, Kendargent et Miss Rail 

Link (IRE), 1135

Julie Anais, f, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Lorietta, 1228/2

Juliette Banbou, f, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Lady Banbou, 1195/4

Jungle De Fontaine, h, 4 ans, Hunter’S 

Light IRE et Kenval De Fontaine, 

1140/4

Jupiter Des Rocs, h, 3 ans, Galikeo (GB) 

et Pasba USA, 1145/3

Jussie Du Quartier, f, 5 ans, Very Nice 

Name et Unefleurduquartier, 1092

Just In Time Game, m, 5 ans, Sidestep 

AUS et Alasai USA, 1082/1

Juste Laboueyrie, h, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Oasis Du Galopin, 1109/4

*Justice Roll GB, h, 3 ans, Churchill IRE 

et Harbour Of Hope (GER), 1267/5

Justune Star, f, 5 ans, Joshua Tree IRE 

et Charmante Star, 1195

Juwel, h, 4 ans, Spanish Moon USA et 

Private Riviera GB, 1130/3

Kabuki A La Motte, h, 4 ans, Morpheus 

GB et Unagrez, 1143/4

Kadance De Bozouls, f, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Dance Moon, 1118

Kadgie, f, 4 ans, Nidor et Cacahuete, 

1143

Kadira Du Croate, f, 4 ans, Af Albahar 

UAE et Emeraude Du Croate, 1105

Kadiyac, f, 4 ans, Kodiac GB et Lana 

Girl USA, 1286

Kadjira Du Carlades, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Daysi Du Carlades, 

1109

Kahouna, f, 6 ans, Red Dubawi (IRE) et 

Miss Oversea, 1070/1, 1274/1

Kahula, f, 4 ans, Authorized IRE et 

Adula, 1233/1

*Kakarotto GB, h, 5 ans, Ivawood IRE et 

Mastoora IRE, 1086/2

Kalaos (IRE), h, 6 ans, Helmet AUS et 

Pale Pearl (IRE), 1170/2

Kaldance Lagrange, f, 4 ans, It’S Gino 

GER et Ocara D’Airy, 1149/2

Kaleo Palace, h, 7 ans, Palace Episode 

USA et Balbeli (IRE), 1268/1

Kaleobayane, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Bamiyane, 

1088/5, 1257/4

Kaleocreek, m, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Bamiyane, 1181

Kali D’Airy, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Amika D’Airy, 1149/5

Kalife Alaplace, h, 4 ans, Rajsaman et 

Lady Beware GER, 1166/2

Kalinka Laboueyrie, f, 4 ans, Frisson Du 

Pecos et Muiscka Trois, 1109

Kalitee, f, 4 ans, Manatee GB et Calune, 

1233/3

Kaly De La Brunie, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Music De La Brunie, 

1109

Kamadeva, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Desir De Mai, 1130, 1224/2

Kambrune, f, 4 ans, Universal IRE et 

Dalkevie, 1233

Kamino, h, 4 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Spanish Winner IRE, 1162

Kanelle Bere, f, 4 ans, Seahenge USA et 

Madame Beatrice, 1222

Kaneshya, m, 5 ans, Hunter’S Light IRE 

et Thawraat GB, 1206/2

Kansas Du Fruitier, h, 4 ans, Tin Horse 

(IRE) et Rouf Du Fruitier, 1091/4

Kar Vert, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Blanche Verte, 1170

Kara Dalbius, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Bonjour Madame, 1092/5

Kareem, h, 5 ans, Josco Du Cayrou et 

Worood, 1245/5

Karen’S Dilemma, f, 3 ans, Blek et 

Dispol Diva GB, 1090, 1255/4

Karkhov (IRE), h, 6 ans, Lope De Vega 

IRE et Akrivi IRE, 1253/1

Karmina Bella, f, 4 ans, Almanzor et 

Lough Namona GB, 1260

Karnak Des Issards, f, 4 ans, Kitkou et 

Dixit Des Issards, 1233

Karnaval Point, h, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Meralda, 1233

*Karriewhitchit GB, f, 4 ans, Dubawi 

IRE et Kailani GB, 1206

Karynia, f, 11 ans, Footstepsinthesand 

GB et Keisha, 1070

Kasaque Mag, f, 4 ans, Tunis POL et 

Agapanthe, 1092/2, 1225/1

Kash Bam’S, h, 4 ans, Masked Marvel 

GB et Urkashe, 1143

Kashtel, h, 4 ans, Night Wish GER et 

Danstelle, 1233

Kassar Said, f, 4 ans, Whipper USA et 

Country Davis USA, 1082

Kastelle Beaufeu, f, 4 ans, Feel Like 

Dancing GB et Tenebreuse Gemm, 

1143

Kastin Des Sources, h, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Fitness 

Queen USA, 1204

Kate Daddy, f, 4 ans, Seabhac USA et 

Bien Nommee, 1088/3

Kate To Win, f, 4 ans, The Anvil IRE et 

Sissie Star, 1143/2

Kavala De Bozouls, f, 4 ans, Af Al Buraq 

UAE et Udoka De Bozouls, 1105

Kawareth, f, 4 ans, Oasis Dream GB et 

Zalzalah, 1173/3

Kawthar, f, 6 ans, Majd Al Arab GB et 

Vivamaria, 1105

Kayrat (IRE), h, 8 ans, Zoffany IRE et 

Irish Queen, 1248/1

Keanu, m, 2 ans, Showcasing GB et 

Shamal Breeze GB, 1211/2

Kedurev, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Miss Eva (GB), 1142, 1226/3

Keen Approach, f, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Keen Glance IRE, 

1192/5

Kel Beau Mec, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Olmantina, 1091

Kel Espoir En Jeu, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Avec Espoir, 1195

Kelly Baie, f, 4 ans, Tiger Groom GB et 

Afrika Baie, 1225/2

Kelly Key, f, 4 ans, Zelzal et Alliance 

D’Or (IRE), 1249

Kenahope, f, 6 ans, Kendargent et 

Make Up, 1259

Kencastle, h, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Sun Queen, 1091/3

Kendy Time, h, 6 ans, Kendargent et 

Time Pressure GB, 1253/4

Kenji, f, 4 ans, Khalkevi IRE et Taiji, 

1233

Kennya, f, 5 ans, Kendargent et Nova 

Zarga IRE, 1070

Kenor, h, 6 ans, Goken et Oranor, 

1205/2

Kenor De Mael, h, 4 ans, Universal IRE 

et Redingote, 1143/3

Kenstill, h, 3 ans, Kendargent et Van 

Catskill (IRE), 1100/1

Kenza De Carrere, f, 4 ans, Af Albahar 

UAE et Safya, 1105

Kenza Nova, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Terra Nova, 1160

Ker Stormy, h, 5 ans, Stormy River et 

Keymy, 1268

Kerdina, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 1111

Kerion Bourgeois, h, 4 ans, Nicaron 

GER et Jasmine, 1195
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Keshapour (GB), m, 3 ans, Oasis 

Dream GB et Kestila (GB), 1172

Kessera Reconce, f, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Calina Sway, 1225/3

Key To Victory, f, 2 ans, Goken et Key 

Success IRE, 1264/4

Key Wish, f, 4 ans, Night Wish GER et 

Demey, 1195

Khan, h, 5 ans, Sea The Moon GER et 

Sweet Enough GER, 1151

*Khanweiler IRE, h, 4 ans, Sioux Nation 

USA et Miss Dutee GB, 1094

Kharkiv, m, 4 ans, U S Navy Flag USA et 

La Pedrera (IRE), 1125

Kiaro, m, 3 ans, Guignol GER et New 

York GER, 1172/2

Kiastep, f, 7 ans, Sidestep AUS et 

Kialoskar IRE, 1155

Kick Boxing, m, 6 ans, Scissor Kick AUS 

et Dulce De Leche, 1071

Kid Of Storm, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Venus De La Thinte, 1233/4

Kief Du Nord, h, 4 ans, Robin Du Nord 

et El Tistair Wells, 1149/4

Kikea Du Mou, f, 4 ans, Tunis POL et 

Quenotte Du Mou, 1195

Kilfrush Memories, h, 8 ans, 

Shakespearean IRE et Elusive Lily 

(GB), 1271

Kim De Gaudel, f, 4 ans, Diamond 

Green et Bonita Chica, 1175/5

Kim Du Lemo, h, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Amazone Du Lemo, 1233/5

Kimwel D’Olivate, f, 4 ans, Willywell et 

Komunion, 1225/5

Kind Of Magic Soul, h, 5 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Living Soul, 1069, 

1241

Kind Of Star, h, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Nobina (GER), 1280/5

Kindy Bere, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Douriya USA, 1087

King Hartwood, h, 8 ans, Motivator GB 

et Sargasses, 1138/2

King Motif, h, 6 ans, Motivator GB et 

Queen Bubble (IRE), 1179/2

King Of The World, h, 3 ans, Ruler Of 

The World IRE et Erika, 1217

King Robbe, h, 7 ans, Zanzibari USA et 

Hatikva (GB), 1158/4

King Trezy, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Belle De Trezy, 1085/3

King Zarak, m, 3 ans, Zarak et Dream 

Night, 1174/5

Kingsale, m, 3 ans, Siyouni et Venetias 

Dream IRE, 1281/1

Kirikou Duquartier, h, 4 ans, Very Nice 

Name et Tiji Du Quartier, 1091

Kiss D’Albitrone, h, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Vinceomora, 1114/3

Kiss Me D’Ex, h, 4 ans, Cokoriko et 

Vanille D’Ex, 1143

Kiss Me Sun, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Vahine Sun, 1143

*Kito GER, m, 3 ans, Zazou GER et 

Kazzira GER, 1276

Kiwi Chope, f, 5 ans, Kheleyf USA et 

Kadance Blue, 1239/2

Kiwidor, h, 4 ans, Nidor et Vamp De 

L’Iton, 1091

Klassic Precieux, h, 4 ans, Spanish 

Moon USA et Tornade Precieuse, 

1187

Kliff Bere, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Black Whip IRE, 1141/2

Kloser, f, 4 ans, Indian Daffodil (IRE) et 

Nikita Des Neiges, 1225

Kmaron De Cambeilh, h, 3 ans, Eclair 

Du Fada et Estrella Delnorte, 1238/5

Knock Laboueyrie, h, 4 ans, Olzarte 

De Collongues et Oasis Du Galopin, 

1109

Kobra Pepper, h, 4 ans, Birchwood IRE 

et Inaugurate GB, 1161/4

Kolombine, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Falkoline, 1233

Kolplet, h, 4 ans, Motivator GB et 

Goldie Jolie, 1119/1, 1253

Komme Une Puce, f, 4 ans, Jeu St Eloi 

et Une Onde De Puce, 1225/4

Kopernik Sapi, h, 4 ans, Night Wish 

GER et Creme Cassis, 1091/5

Kora Nordik, f, 4 ans, Sri Putra GB et Ka 

Nordik, 1270

Korem, h, 5 ans, Koropick IRE et 

Resaca GER, 1202

Korigane, f, 4 ans, Racinger et Acacia, 

1233

Korona Phil, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Quiphile, 1195

Koslovka, f, 3 ans, Blue Point IRE et 

Vlatka IRE, 1181/1

Kossko, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Dakota De La Roche, 1143/5

Kosy Mag, h, 4 ans, Pastorius GER et 

Cantate Mag, 1229/2

Kotgar (IRE), h, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Kotama, 1280/3

Kotkie Du Moulin, f, 4 ans, Kitkou et 

Banco Paris, 1143

Koulikoff, h, 4 ans, Taareef USA et 

Budhour FR, 1070/4

Kountry Dvillerets, f, 4 ans, Voiladenuo 

et Valse Landaise, 1092

*Koutsounakos GB, h, 9 ans, Captain 

Gerrard IRE et Saorocain IRE, 1151

Krack Boum Aulmes, h, 4 ans, Planteur 

(IRE) et River Gold Aulmes, 1143/1

Krack Du Bonheur, h, 4 ans, Nidor et 

Chip Leader, 1143

Kreedence, f, 4 ans, Great Pretender 

IRE et Dansala Reconce, 1092

Kremlin, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Russie, 1233/2

Kroko, h, 4 ans, It’S Gino GER et Dragee 

Haute, 1091/2

Kungsland, h, 3 ans, Garswood GB et 

Tenue D’Orage, 1217

Kyloa, f, 3 ans, Intello (GER) et Kylayne 

GB, 1103/2

Kynada, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Kylayne GB, 1249

L’Air Du Temps, h, 6 ans, Air Chief 

Marshal IRE et So Long Girl GB, 1176

L’Ami Melkior, h, 3 ans, Seabhac USA 

et Wheels Of Love (IRE), 1237/1

L’Ardechoise, f, 3 ans, El Kabeir USA et 

Leeward USA, 1181/4

L’Autorite, f, 4 ans, Saonois et 

L’Audacieuse, 1270

L’Elu De Saddle, h, 3 ans, Roman 

Saddle (IRE) et Al Silmiyah, 1147, 

1219/2

L’Enfant Terrible, h, 4 ans, Kodiac GB 

et Abraxa (IRE), 1204/1

L’Equilibriste, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Delinda, 1244

L’Etoile De France, f, 3 ans, Masar IRE 

et L’Etoile De Moscou (GB), 1174

L’Etonnante Sween, f, 3 ans, Doctor 

Dino et Fabuleuse Sween, 1131/3

L’Horloge, f, 3 ans, Mastercraftsman 

IRE et Et En Meme Temps, 1101/2

L’Ienissei, h, 6 ans, Dariyan et Devaki 

GER, 1138

L’Initie (IRE), m, 3 ans, Almanzor et 

L’Etoile, 1276/5

La Belle Poete, f, 3 ans, City Light et On 

High GB, 1154

La Blue Quartz, f, 4 ans, Stormy River et 

Blue Quartz, 1273

La Capucine, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Arcadan, 1232

La Catella, f, 7 ans, Dabirsim et 

Chansonette GER, 1157

La Celestiale, f, 3 ans, Intello (GER) et 

La Hernanda (IRE), 1160

La Diva D’Alben, f, 5 ans, Wings Of 

Eagles et Nazlia, 1095

La Doloise, f, 3 ans, Earnshaw USA et 

Sirene Doloise, 1142/5

La Fille De Berlin, f, 7 ans, Rajsaman et 

Kilea, 1155

La Flaca, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Kya Gulch (USA), 1176

La Guapisima, f, 2 ans, City Light et 

Scripturale, 1080/2

La Harengere (GB), f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et La Houblonniere, 1169

La Ligne Rouge, f, 3 ans, Free Eagle IRE 

et Une Idee, 1131/1

*La Loire GER, f, 5 ans, Guiliani IRE et 

La Facella GER, 1086

La Marazuela, f, 4 ans, Recoletos et 

Touching The Sky (IRE), 1254

La Mosca, f, 2 ans, Le Brivido et 

Hamadryade GB, 1264

La Niziere, f, 3 ans, Tunis POL et Amie 

Gaby, 1131/5

La Palombiere, f, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Larredya, 1180

La Panthourie, f, 4 ans, Birchwood IRE 

et Bocca Bianca GER, 1239/1

La Pelemoise, f, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Meshadora Pelem, 1141/4

La Ruiza, f, 4 ans, Carghese Des Landes 

et L’Encaste, 1109/3

La Templiere, f, 6 ans, French Fifteen 

et Astrale Ci, 1259/2

La Tour Du Bois, f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et La Tour Rouge GB, 

1199/1

La Vale, f, 3 ans, Moss Vale IRE et La 

Rumeur, 1215

*La Vuelta IRE, f, 3 ans, Mehmas IRE et 

Forcefull IRE, 1199/4

La Wood, f, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Helen Fourment GB, 1166

Ladie Salsa, f, 9 ans, Kingsalsa USA et 

First Empress, 1128

Ladies Law, f, 4 ans, Lawman et Avenue 

Victoria, 1249/4

Ladiva, f, 4 ans, Authorized IRE et Diva 

Power IRE, 1178/5

Lady Chapel, f, 5 ans, Zarak et Last 

Song GB, 1095/2

Lady Chatterley, f, 3 ans, Saxon 

Warrior JPN et Voliya, 1068/2

Lady Invincible, f, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Hourglass IRE, 1183/5

Lady Kyra, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Kitten’S Lady USA, 1267/1

Lady Safana, f, 3 ans, Mister Ginoux et 

Gypsadah Du Croate, 1216/4

Lady Valou, f, 5 ans, Birchwood IRE et 

Reinedetroie, 1164/2

Lady Wanda, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 

Lady Walli, 1212

Laeken D’Emra, h, 3 ans, Seche et 

Talka, 1122, 1228

Lafayette, f, 3 ans, Zarak et 

L’Invincible, 1232

Lagune Secrete, f, 3 ans, Tunis POL et 

Vague Secrete, 1131/4

Laika Du Brem, f, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Festinette, 1227

Laio, h, 6 ans, Thewayyouare USA et 

Kan Ah Loar, 1123

*Lake Naivasha IRE, f, 5 ans, Almanzor 

et Nomadic FR, 1284/1

*Lakissimo FR , h, 4 ans, Forthe 

Millionkiss GER et Laviva GB, 1268

Lala Light (IRE), f, 3 ans, Nathaniel IRE 

et Developer, 1085/5

Lamajestik, f, 3 ans, Guignol GER et 

Grey Magic Night, 1199

Lamalink, f, 7 ans, Rail Link GB et 

Khaylama IRE, 1222/3

Lambada Du Croate, f, 3 ans, Af 

Albahar UAE et F Sia De Montrozier, 

1216/1

Lamiral Darhaan, h, 3 ans, Whipper 

USA et Minnie Hazel IRE, 1219/3

Lamiral De Marbeuf, h, 3 ans, Goliath 

Du Berlais et Fan De Marbeuf, 1227

Lanceur D’Alerte, h, 4 ans, Anodin 

(IRE) et Loyale, 1111

Lanzelot Gold, m, 3 ans, Toronado 

(IRE) et La Fortunela, 1193/4

Laos, h, 6 ans, Territories IRE et 

Amarinda GER, 1170

Larcin, h, 3 ans, City Light et Moojeh 

IRE, 1096

Laris, h, 11 ans, Literato et Miss Lena 

GB, 1251

Larno, h, 10 ans, Milanais et Honorable 

Sister, 1138

Lastlotofthesale, h, 6 ans, Dream 

Ahead USA et Ryzyana, 1239

Latitude, f, 3 ans, Siyouni et Galikova, 

1232

Lauda Te, f, 3 ans, Estejo GER et 

Melody Queen, 1090/5

Laufe Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Laureva Chope, 1237/4

*Laughingof Fear IRE, h, 4 ans, Lope 

De Vega IRE et Biscaya Bay GB, 

1206/4

Laurella Bere, f, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Triple Witching USA, 1117/5
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Lautrec Blagny, h, 3 ans, Motivator GB 

et Princesse Polia, 1267

Lavriot Star, h, 3 ans, Pour Moi IRE et 

Face A Face, 1127/2

Lawrence, h, 9 ans, Lawman et Rex 

Regina (IRE), 1258/4

Laydiva, f, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Smala Diva, 1177/5

Laye Chope, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Lady Jak, 1107

Lazulite, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Escort’Elite, 1219

Le Combat Continue, f, 3 ans, De 

Treville GB et Unguja, 1169/1

Le Houlme, h, 5 ans, Recorder GB et La 

Hoguette, 1157

Le Hoyo, h, 8 ans, Rajsaman et Ultima 

Bella, 1268

Le Justicier, h, 3 ans, Iffraaj GB et 

Divine Justice IRE, 1265

Le Kakou, m, 8 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Lacerta, 1157

Le Phocea, m, 3 ans, Zelzal et 

Dreamtic, 1282

Le Queen, h, 5 ans, Territories IRE et 

Just Married IRE, 1253

Le Ravi, m, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Joiedargent, 1219

Le Rocco, m, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Drive Again, 1227/4

Le Rozel, m, 4 ans, Shalaa IRE et Luna 

Royale (IRE), 1286/5

Le Tom Klass, h, 3 ans, Pomellato GER 

et Bella Conti, 1127/5

Leander, h, 5 ans, Wings Of Eagles et 

I’M Right USA, 1098/2

Legacy Reconce, f, 3 ans, Estejo GER et 

Coream, 1220/4

Legend Race, h, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Olympic Girl, 1283

Legende D Osvin, f, 3 ans, Kingfisher 

IRE et Inzara, 1122/4

Legends Bere, h, 3 ans, Seahenge USA 

et Sanisa, 1120

Lehman (GB), m, 5 ans, Galileo IRE et 

Goldikova (IRE), 1234/1

Lemon Sweet, f, 3 ans, Muhtathir GB et 

Friandise Girl, 1227/1

Lepti Prinsadi, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Miss Lady GER, 1102/3

Lerfal (IRE), f, 3 ans, Sea The Moon 

GER et What A Name IRE, 1267/4

Lery, f, 4 ans, Pedro The Great USA et 

Loin Devant (GB), 1271

Les Aldudes, f, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Balle Blanche, 1073, 1284

Les Embruns, h, 4 ans, Attendu et 

Clarapsis, 1165

Les Feuxgrets, h, 5 ans, Pastorius GER 

et Disquotational GB, 1270/5

Les Reys, f, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Allegria, 1252

Les Trois Vallees, h, 4 ans, Birchwood 

IRE et Courchevel IRE, 1158

Lessard, m, 3 ans, Almanzor et Lidana 

IRE, 1231

Letwar, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Alhakmah IRE, 1083/4

Lev (GB), m, 5 ans, Lope De Vega IRE et 

Sotka GB, 1134/7

Levant (IRE), f, 7 ans, Toronado (IRE) 

et Al Dweha IRE, 1110/5

*Lex Luthor IRE, h, 7 ans, Lethal Force 

IRE et Pointed Arch IRE, 1150/1

Lexington Gold, h, 5 ans, Zarak et Little 

Marleen IRE, 1148/4

Lexovienne, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Place Des 

Ternes, 1067/3, 1276

Liam De Montegut, m, 3 ans, Nirame 

De Mussy et Sandy De Soult, 1213/5

Liane, f, 3 ans, Honolulu IRE et Extra 

Terrestrial, 1090/1, 1277

Lib Apache, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Libore, 1229

Liberte, f, 3 ans, Too Darn Hot GB et 

Lida IRE, 1188

Liberte Cherie, f, 6 ans, Bathyrhon GER 

et Pietra Bella, 1180

Liberty James, f, 3 ans, City Light et 

Tiaradargent, 1215/4

Lidocaine De Cotte, f, 3 ans, Bande 

(IRE) et Emeraude De Cotte, 1227/2

Lie High, m, 10 ans, Rip Van Winkle IRE 

et Sandy Light (IRE), 1275

*Light The Fuse IRE, h, 7 ans, Dandy 

Man IRE et Mandhooma GB, 1258

Light Up The Moon, h, 4 ans, Sea The 

Moon GER et Queen’S Light, 1094

*Light Wakeup GB, h, 6 ans, Twilight 

Son GB et Wakeup Little Suzy IRE, 

1271/3

Lighted Glory, f, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Bold Mistress, 1260/2

Lights Come On, f, 7 ans, Hunter’S 

Light IRE et Libbard GB, 1253/3

Lilarose, f, 2 ans, Goken et Lilas Mauve, 

1189

Lili Blue, f, 9 ans, Anabaa Blue (GB) et 

Libore, 1268/5

Lilith, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Lumiere Rose GB, 1122/1

Lilly Bird (IRE), f, 7 ans, Literato et 

Alacrite, 1202

*Lilmissbigtalk IRE, f, 3 ans, Zoffany 

IRE et Teenage Gal IRE, 1262

Limier D’Arthel, h, 3 ans, Cokoriko et 

Bellone D’Arthel, 1127/1

Lina, f, 3 ans, Churchill IRE et Lidiyana, 

1244/4

Liner De Guye, h, 3 ans, Blek et 

Decibelle De Guye, 1127/4

Lingotto, m, 4 ans, Al Wukair IRE et La 

Joie, 1134/2

*Lips Leo GER, h, 5 ans, Amaron GB et 

Lady Lips GER, 1148

Lirone Du Seuil, h, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Brume Du Seuil, 1127

Listan Time, h, 3 ans, Listan (IRE) et 

Artiste Time, 1237/5

Litleangel Duseuil, f, 3 ans, American 

Devil et Shany De Loriol, 1096

Liv Gold, f, 3 ans, Dabirsim et Little 

Marleen IRE, 1194

Liya Chope, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Laia Chope, 1067/5, 1276/4

Loki, h, 4 ans, Goken et Halong Bay, 

1162/5

Long Jump, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Calune, 1227/3

Long Ke Wan, f, 4 ans, Born To Sea IRE 

et Lady Jak, 1178

Look Coco, h, 6 ans, Rajsaman et 

Queen Winner, 1148/1

Looking At Me, f, 5 ans, Iffraaj GB et 

Polar Eyes (GB), 1095/1

Lor Lagoon, m, 3 ans, Kool Kompany 

IRE et Haruka (GB), 1106/1

Lord Achilles, h, 7 ans, Rio De La Plata 

USA et Lords Lane (GB), 1246/4

Lord Ciergues, h, 3 ans, Buck’S Boum 

et Star Dance, 1090

Lord Of War, m, 3 ans, Ruler Of The 

World IRE et Lozoya, 1247

Lord Spirit, h, 8 ans, Spirit One et Lady 

Verde, 1164

Lorlisalsa, f, 9 ans, Kingsalsa USA et 

Lordvia, 1150/2

Lost In Music, h, 3 ans, Churchill IRE et 

Midnight Music IRE, 1100/5, 1177/4

Lou Marina, f, 5 ans, Kapgarde et Lou 

Emerald, 1140, 1270/4

Loubeisien, m, 5 ans, Kheleyf USA et 

Lolif, 1171/3

Louis De La Klauss, m, 3 ans, Goken et 

Darling Traou Land, 1076/2

Louna Beach, f, 6 ans, Konig Turf GER 

et High Beach, 1241

Louna Chope, f, 5 ans, Captain Chop et 

River Avon, 1069, 1159

Loup Du Pyla, h, 3 ans, Dabirsim et 

Louve Princiere, 1217

Louve Dream (IRE), h, 8 ans, Oasis 

Dream GB et Louve Nationale (IRE), 

1202/5

Louve Precieuse, f, 5 ans, Dabirsim et 

Licorne Bleue USA, 1197

*Love Affair GER, f, 3 ans, Study Of 

Man IRE et Linarda DEN, 1186

*Love Rush IRE, f, 3 ans, Siyouni et 

Goldrush IRE, 1269/2

Love Too, h, 4 ans, Ectot (GB) et La 

Piscine (IRE), 1229/5

Loveatfirstsight, h, 4 ans, Kendargent 

et Ciboulette (IRE), 1069

*Lovebird GER, f, 4 ans, Adlerflug GER 

et La Khaleesi, 1146/1

Lovecayan, f, 3 ans, Shalaa IRE et Love 

Money, 1265/5

Lovely Dolly, f, 7 ans, Toronado (IRE) et 

Love Liu, 1165

Lovely Tess, f, 4 ans, American Devil et 

Goldfieber GER, 1261

*Lover With A G GB, f, 4 ans, Outstrip 

GB et Sharp Inntake IRE, 1200/4

Lovers Day, m, 3 ans, Recorder GB et 

Rethra (IRE), 1247

Loving Star, f, 4 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Wheels Of Love (IRE), 1130

Lovmido Rochelaise, f, 3 ans, Racinger 

et Ahelia, 1232

Lowry, h, 3 ans, Kitkou et Diabline, 1127

Loyal Prince, m, 3 ans, Palace Prince 

GER et Bering Empress (IRE), 1188/6

Lucas Trezy, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Dervahel, 1179/1

*Lucio Vero GB, h, 4 ans, Pivotal GB et 

Indignant GB, 1097

Lucky Bere, m, 3 ans, Seahenge USA et 

Niska USA, 1177/2

Lucky Lady, f, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Orejona, 1106

Ludivine, f, 3 ans, Jeu St Eloi et Une 

Onde De Puce, 1131/2

*Luigi Antinori GB, h, 4 ans, Sir Percy 

GB et Karadeniza IRE, 1097/4

Luiza Bere, f, 3 ans, Territories IRE et 

Broken Promise, 1183/2

Lully Des Bruyeres, h, 3 ans, Sageburg 

(IRE) et Ally Des Bruyeres, 1227/5

Luna The Great, f, 5 ans, Pedro The 

Great USA et Seven’O, 1259

Lunaticos, h, 6 ans, Motivator GB et 

Lupe Sino GB, 1141/1, 1254/5

Lutece D’Arthel, f, 3 ans, Cokoriko et 

Olga D’Arthel, 1131

Luwsail, m, 4 ans, Al Mourtajez et Al 

Dowha, 1245/1

Lux, f, 5 ans, Captain Marvelous IRE et 

Arkova GER, 1150

Lylian, h, 3 ans, Tunis POL et Reine De 

Mai, 1127/3

Ma Berezina, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Marthamia, 1164/5, 1274/3

Ma Mome, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Simone Angel, 1181

Macanella, f, 3 ans, Recoletos et 

Marcela Howard IRE, 1106/2

Maccarellu, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 

Naghaland, 1094/3

Macho Boris, h, 9 ans, Boris De 

Deauville (IRE) et Macho Tempo 

USA, 1270

Madame Lydia, f, 3 ans, Morandi et 

Madame Cecile ITY, 1218

Madaoua, f, 4 ans, Gentlewave (IRE) et 

Mossalis, 1243/6

Maddie Marian, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Maid Marian, 1224/3

Maddox, h, 4 ans, Zelzal et Nantes GER, 

1201

Mademoiselle Mia, f, 3 ans, Waldgeist 

GB et Much Promise GB, 1139

Madouss, f, 6 ans, Myboycharlie IRE et 

Japan GER, 1113

Mafalda Story, f, 7 ans, Elusive City 

USA et Fire Moon Julie, 1284

*Magestic Moon GB, f, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Blue Beacon GB, 1192

*Magic Cup GB, f, 4 ans, Tamayuz GB et 

Fee Du Hazard, 1118

Magic Leg’S, f, 8 ans, Legolas JPN et 

Lounamaja, 1128

Magic Mercury, h, 6 ans, Dabirsim et 

Mrs Nobody, 1175/4

Magic Perseverance, f, 3 ans, Zelzal et 

Such A Memory, 1188

Magic Sword, h, 6 ans, Goken et 

Makisarde, 1201

Magic Vati, h, 7 ans, Vatori et Louna De 

Vati, 1072

*Magnetique IRE, h, 9 ans, 

Leroidesanimaux BRZ et Magique 

IRE, 1166

Mahir Du Soleil, m, 4 ans, Mahabb UAE 

et Rahab GB, 1108

Maighread, f, 3 ans, Masar IRE et 

Decency IRE, 1144

Maitre De Danse, h, 4 ans, Sea The 

Stars IRE et Alpine Snow IRE, 1130
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Maitre Du Jeu, m, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Rose Petal IRE, 1214/2

Major Oak, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Agua De Mar, 1086/4

Make A Wish, f, 3 ans, Morandi et 

Adhere USA, 1192/4

Makemake, f, 3 ans, New Bay GB et 

Schhili (IRE), 1077/2

Makeno, h, 7 ans, Kendargent et 

Marelle GER, 1071/5

Maktava, h, 9 ans, Makfi GB et Poltava, 

1166

Malinovka, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Ciboulette (IRE), 1106

*Malka IRE, f, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Carisolo GB, 1187/5

Mallorca Sun (IRE), m, 4 ans, Intello 

(GER) et Bilissie (GB), 1161/2

Malya, f, 3 ans, Seabhac USA et Quanti, 

1174

Mamamouchi, f, 4 ans, Shalaa IRE et Al 

Mayda USA, 1072, 1286/2

Mammalina, f, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Apostrophe (IRE), 1075/4, 1285

Manarah, f, 4 ans, Majd Al Arab GB et 

Starmania, 1242

Manarola, f, 7 ans, Red Dubawi (IRE) et 

Clairefougere, 1072/3, 1286

Mandleft, f, 7 ans, Manduro GER et 

Midleft, 1129

Mandres (IRE), f, 4 ans, Le Havre (IRE) 

et Mixed Intention IRE, 1200/1

Manoir, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Maundays Bay IRE, 1199/3

Mantahare, f, 4 ans, Af Albahar UAE et 

Mantalo, 1242/1

*Mantoog GB, f, 4 ans, Kingman GB et 

Mudawanah GB, 1084/4

Marguit, f, 8 ans, Alexandros GB et 

Morning Glory GER, 1128

Marguns, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Masako IRE, 1258/1

Marianachic (IRE), m, 5 ans, 

Authorized IRE et Marianabaa, 

1230/2

Marie Mancini (IRE), f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Sees, 

1181

Marlowe, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Sky 

High Flyer GB, 1138/4

Marouba, f, 3 ans, Very Nice Name et 

Cerise De Maulde, 1112/5

Marquise Vera, f, 3 ans, Stormy River et 

Line Et Bleu, 1252

Marquisienne, f, 3 ans, Ribchester IRE 

et My Girl Charlie IRE, 1215/5

Marvanco, h, 5 ans, George Vancouver 

USA et Marcela Howard IRE, 1073/5

Marwa, f, 4 ans, Al Mouwaffak et 

Macha’Allah, 1242/3

Marzouk, h, 4 ans, Zarak et Anoodah 

KSA, 1134

Mashoras, f, 3 ans, Machucambo et 

Hora Mundi, 1068

Mastars, h, 5 ans, Storm The Stars USA 

et Marietherese (IRE), 1241/1

Master Falcon, h, 2 ans, Tunis POL et 

Aviatrice, 1264

Master Light, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Master Haleyev IRE, 1087

Master Of Hope, h, 4 ans, Manatee GB 

et Lady Of Good Hope, 1187

*Matt Machine IRE, m, 5 ans, Outstrip 

GB et Peace Fonic, 1273/2

Max Verst, h, 5 ans, Ultra IRE et Danse 

Grecque USA, 1134/4

*May GB, f, 3 ans, Le Brivido et Hoku 

IRE, 1247/5

Maydana, f, 5 ans, Dariyan et Masaola, 

1259

Mazourka, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Turtle Inn, 1270

*Mctenett IRE, m, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Carpe 

Diem Lady IRE, 1181/7

Mearas Style, f, 6 ans, Style Vendome 

et Super Super IRE, 1275/3

Meautis, m, 3 ans, Sea The Moon GER 

et Medical Kiss, 1085/2

Meghwa’Ar, m, 3 ans, Mahabb UAE et 

Ha’Atemah, 1213

Mehanydream, h, 7 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 1157, 1197

Mehgaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Mehitabel, 1204

Meisho Bonheur, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Gracieuse (IRE), 

1276/3

Mekhximaa, m, 3 ans, Mekhtaal (GB) 

et Miximaa (GB), 1208

Melbora, f, 4 ans, Martinborough JPN 

et Melodora, 1138

Melody, f, 3 ans, Intello (GER) et Dorcia 

GB, 1103/4

*Melville GB, h, 3 ans, Mondialiste 

(IRE) et Sibaya GB, 1217/4

Memphis Tennessee, m, 3 ans, Shalaa 

IRE et Steel Woman (IRE), 1172/1

*Mendrisio SWI, m, 3 ans, Vanishing 

Cupid SWI et Marcellina SWI, 1231/1

Mer Noir, f, 4 ans, Seabhac USA et 

Alpinette, 1175

Metropolitan, m, 3 ans, Zarak et 

Alianza GB, 1136/5

Mi C’Infilo, h, 6 ans, French Fifteen et 

Melivea, 1260

Mia Bella, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Anna Platini GB, 1144

*Mia Grande IRE, m, 3 ans, Inns Of 

Court IRE et Garraun IRE, 1198/2

Miami Voice (IRE), m, 6 ans, Shalaa 

IRE et Lou, 1171

Micoleo, h, 5 ans, Shalaa IRE et Cherie 

Good IRE, 1196

Miguelito, h, 4 ans, Handassa FR et 

Endurance POR, 1108

*Mill Lane GB, h, 3 ans, Expert Eye GB 

et Merry Vale GB, 1198

Milord Du Lemo, h, 5 ans, Gentlewave 

(IRE) et Jade Rheinberg GER, 1097

Minoushka (GB), f, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Mouille 

Point GB, 1135/2

Miradero (IRE), h, 3 ans, Harry Angel 

IRE et Morello AUS, 1079/4

Mirage Deux, h, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Centralienne USA, 1103/3

Miss Believe, f, 7 ans, Make Believe GB 

et Miss Bex (IRE), 1235/3

Miss Estrella, f, 4 ans, Sidpour (IRE) et 

Estrella Delnorte, 1236/3

Miss Greeley, f, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Mistress Greeley USA, 1129/5

Miss Honeymoon, f, 4 ans, Olympic 

Glory IRE et Miss Spirit, 1146/5, 1257

Miss Incognito, f, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Maestria (IRE), 1232

Miss White Socks, f, 4 ans, Zarak et 

Miss Lonely Heart IRE, 1094/5

*Miss Woo Woo GB, f, 3 ans, Coach 

House IRE et Mia Tia GB, 1065/4

Mister Chang, m, 2 ans, Mehmas IRE et 

Terrichang GB, 1080/4

*Mister Gan GB, m, 3 ans, Invincible 

Army IRE et Babette IRE, 1262/5

Mister Goken, h, 4 ans, Goken et 

Mummy’S Konig, 1278/4

Mister Power, h, 4 ans, Dariyan et 

Kiyrna, 1087

*Mitarc BEL, m, 6 ans, Arcadia’S Angle 

USA et Mamita, 1205/1

Miwa (GB), f, 3 ans, Siyouni et Bartaba, 

1186

*Mo Tambourine USA, f, 3 ans, Uncle 

Mo USA et Conquest IRE, 1218

Moasa, f, 7 ans, Dabirsim et Amadea 

GER, 1157

Mojito Junior, h, 5 ans, Cat Junior USA 

et Don’T Touch Me, 1239/5

Molionephy, f, 2 ans, Palace Prince 

GER et Bering Empress (IRE), 1167

Mombasa, f, 4 ans, Shrek et Mosacha, 

1243/1

*Momour USA, h, 10 ans, Mizzen Mast 

USA et Mouraniya IRE, 1223/3

Mon Ouragan, h, 8 ans, Toronado (IRE) 

et Lady Of The House IRE, 1251

Mon Ricin, h, 5 ans, Prince Gibraltar et 

Polychrome, 1141/5

Monaco Rules (IRE), m, 4 ans, Ruler Of 

The World IRE et Marie De Medicis 

GB, 1268/3

*Moncayo FR , h, 4 ans, Kool Kompany 

IRE et Famara IRE, 1104, 1249

Mondainai, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Morlanda, 1241

*Monna Vanna GB, f, 3 ans, Magna 

Grecia IRE et Gold GER, 1106/4

Monsieurvalchop, h, 5 ans, Kheleyf 

USA et Enough Paint (IRE), 1286/4

Mont De Soleil (IRE), h, 4 ans, Siyouni 

et Kohinur GB, 1206/1

Mont Steele, h, 8 ans, Montmartre et 

European Style, 1248

Montbardois, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Je Coiffe, 1097

*Monte Cinto IRE, h, 7 ans, Make 

Believe GB et Bailonguera ARG, 1097

Monte Sancha, f, 3 ans, Frankel GB et 

Highphar, 1184

Montebelyo, m, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Ma Preference, 1208/5

Monteille (GB), f, 3 ans, Cable Bay IRE 

et Montviette, 1135

*Montemesola FR , f, 3 ans, Kingman 

GB et Taranto GB, 1184/1

*Monterosa GB, f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Anapurna GB, 1244

Moody Chop, h, 5 ans, Vale Of York IRE 

et Miss Fantastica, 1222/4

Moon Flower, f, 6 ans, Morandi et 

Nadya GER, 1074

Moon Rider, h, 4 ans, Ribchester IRE et 

Star Rider GB, 1158

Moonflight, h, 5 ans, Rajsaman et 

Morning Sun GER, 1159/4

Moonwalker, m, 3 ans, Taareef USA et 

Marmelia, 1160

*Moosbeere GER, f, 3 ans, Waldgeist 

GB et Margie’S Music FR, 1191/3

Morhib, m, 4 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 1156/4

Morisot, f, 6 ans, Manduro GER et 

Moscow Nights, 1268/2

Morning Five, h, 7 ans, French Fifteen 

et Miss Five GB, 1180

Morning Spirit, f, 5 ans, Recorder GB et 

Morning Dust (IRE), 1097/1

Moro, m, 3 ans, Montmartre et Espoir A 

Realiser, 1190/4

Morphewan, m, 4 ans, Morpheus GB et 

Obiwan, 1251/3

Morsan (IRE), h, 8 ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 1254

Mosaique, f, 3 ans, Dubawi IRE et The 

Juliet Rose, 1191/2

*Mot Doux IRE, f, 3 ans, Calyx GB et 

Mots Croises GB, 1186

Motorsport, h, 9 ans, Motivator GB et 

Monarquia (IRE), 1261

Moujdab, m, 3 ans, Dabirsim et 

Moujah, 1077

Moulin Blanc, h, 3 ans, Intello (GER) et 

Balle Blanche, 1101/1

Mourrisa, f, 4 ans, Al Mourtajez et 

Serouda Du Breuil, 1105

*Moutraki IRE, h, 6 ans, Alhebayeb IRE 

et Xerxes IRE, 1284

Mowaeva, h, 7 ans, Evasive GB et 

Mowaajaha USA, 1201

Mozart Des Brieres, h, 4 ans, Guignol 

GER et Aie Aie Aie, 1248/2

Mqs De La Grange, m, 3 ans, Iffraaj GB 

et Dogma, 1168/4

Mqse De Sevigne (IRE), f, 5 ans, 

Siyouni et Penne, 1137/1

Mqse Du Berger, f, 3 ans, Kendargent 

et Ogadine, 1186

Mr Cassiope, m, 4 ans, Mr. Owen USA 

et Chocolat Chaud IRE, 1251/5

Mr De Pourceaugnac, h, 7 ans, Camelot 

GB et Russian Hill (GB), 1206

Mr Diafoirus (IRE), h, 3 ans, Sir Percy 

GB et Key Figure GB, 1190/3

Mr Dreamer, h, 4 ans, Mr. Owen USA et 

Romantic Dreams, 1271/4

Mr Fleurant (IRE), m, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Andalouserie, 1154/4

Mr Goodnight (GB), h, 5 ans, Oasis 

Dream GB et Blow My Mind (GB), 

1089/3

Mr Riem, h, 6 ans, Martinborough JPN 

et Makhalina IRE, 1260/4

Mrs Robinson, f, 3 ans, Robin Of Navan 

et Prisenflag, 1215

*Muelheimer Perle GB, f, 6 ans, Pearl 

Secret GB et Breda Castle GB, 

1078/2

Munaadram, f, 6 ans, Mukhadram GB 

et Munaafasat IRE, 1069/3

Murciano, h, 4 ans, Kingman GB et 

Mission Impassible IRE, 1134
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Murrayfield, f, 6 ans, Territories IRE et 

Pam Pam, 1197

Muxu, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 

What Me Worry, 1212

My Bloody Rules, f, 3 ans, Zarak et 

Loyal Heroine GB, 1122

My Buddy, m, 9 ans, Orpen USA et 

Lungwa (IRE), 1150

My Darling, f, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Darling Point (IRE), 1098/4

*My Desert Queen IRE, f, 3 ans, Lope 

De Vega IRE et Special Queen IRE, 

1093

*My Flinders GB, f, 8 ans, Toronado 

(IRE) et My Broken Drum GB, 1157/1, 

1196/1

My Harley, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kunoichi USA, 1140/5

My Hope, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Skirt IRE, 1111/4

My River, f, 5 ans, Stormy River et 

Misinmie, 1155/3

My Universe, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 1138, 1271

Mya Dream, f, 3 ans, Masked Marvel 

GB et Lisadame, 1090/3

Mymap, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Mapow, 1119

Myriade, f, 4 ans, Stormy River et 

Esquinade, 1140

Mystery, h, 6 ans, Dariyan et Masaola, 

1113/4

Mystic, h, 5 ans, Elm Park GB et Double 

Mast, 1240/3

Nadelia, f, 3 ans, Spanish Moon USA et 

Miss Gandelia, 1183

Nado Trezy, m, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Tudor Court IRE, 1124/4

Nadyrose, f, 3 ans, Saonois et Melirose, 

1280

*Naishan GB, h, 10 ans, Pivotal GB et 

Atlantic Destiny IRE, 1159/3

Nana Gina, f, 6 ans, It’S Gino GER et 

Nana Desir, 1129/3

Nantika, f, 3 ans, Galiway (GB) et Lake 

Frost (GB), 1232/4

Narcissus, h, 5 ans, Stormy River et 

Serpina IRE, 1072

Narcos, m, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Hesperian IRE, 1170/5

Nasdaq, m, 3 ans, Ivawood IRE et Petite 

Alice, 1107/3

Nath Show (IRE), m, 3 ans, Nathaniel 

IRE et High Profile (GB), 1145/2, 

1276/2

Native Pearl (GB), f, 3 ans, Siyouni et 

Needleleaf GB, 1198/5

Natural Path (IRE), h, 7 ans, Toronado 

(IRE) et Panda Spirit USA, 1086

Nausika, f, 3 ans, Rosendhal IRE et 

Suhali, 1220

Nehou, h, 7 ans, Rajsaman et Noce, 

1128/4

Nekoleto, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Neko, 1141

Nerokas, h, 6 ans, Dabirsim et Notting 

Hill BRZ, 1129

Neva Nevada, f, 5 ans, Cokoriko et 

Ninon De Paris, 1156

Never Leave, f, 3 ans, Recoletos et Ile 

Rouge (GB), 1283/4

Nevercry, f, 3 ans, Almanzor et 

Eversmile USA, 1135

New Light, h, 4 ans, Herald The Dawn 

IRE et New White, 1207/5

New Town, f, 3 ans, New Bay GB et 

Beynotown (GB), 1067, 1228

Newlook, h, 3 ans, New Bay GB et 

Skysweeper, 1185/3

*Next Eagle GER, h, 4 ans, Gleneagles 

IRE et Next Holy IRE, 1094

Nice Pauli, h, 3 ans, Dariyan et Nice 

Story IRE, 1174

Nieshmad’N Bourgau, m, 3 ans, 

Nieshan et Madina De Ducor, 1213/4

Night Of The Opera (IRE), h, 7 ans, Rio 

De La Plata USA et She’S Got The 

Beat, 1285

Nights On Broadway, m, 6 ans, Night 

Of Thunder IRE et Xcape To Victory 

IRE, 1254/1

Nikolaj, m, 4 ans, Zarak et Blue Note 

GER, 1251

No Limit Dream (IRE), h, 4 ans, Belardo 

IRE et High Dream Milena, 1134

No Time, f, 4 ans, Shamalgan et Noble 

Agrippina GER, 1162

Noble Amber, f, 6 ans, Mayson GB et 

Noble Ginger, 1196/3, 1285/1

Noble Angel (GB), f, 6 ans, Manduro 

GER et Noble Raven, 1071

*Noble Cotai IRE, m, 3 ans, Cotai Glory 

GB et Noble Duchess, 1076

Nobleman, m, 3 ans, French Fifteen et 

Courtesy, 1263/3

Noce D’Or, h, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Fedora, 1271

Noir, f, 4 ans, Mastercraftsman IRE et 

Diamond Daisy GER, 1246

Noire Desire, f, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Blue Desire, 1253

Noirelle, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Northern Ocean, 1087/1

Nolito (GB), h, 4 ans, Recoletos et 

Dubai Empress IRE, 1134/6

Noliver, h, 7 ans, Silver Frost (IRE) et 

Nolien IRE, 1111

Nootka Bay, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Monika Jem, 

1096/5

Noronha, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Griselidis, 1263

Norqui Des Roses, h, 5 ans, Very Nice 

Name et Lemon River, 1180/1

Noshowonfriday (GB), h, 4 ans, 

Showcasing GB et Girl Friday, 1173

Not So Silly, h, 6 ans, Scissor Kick AUS 

et Nehalennia USA, 1165

Nousdeux, f, 3 ans, Morandi et 

Mirandola, 1139/5

Nuit Fauve, f, 4 ans, Galileo Gold GB et 

Handicraft IRE, 1200

Numero Cinq, f, 4 ans, Cokoriko et Nest 

Love, 1222/1

Nurture, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Panda Spirit USA, 1209/5

O Gre Des Saisons, h, 6 ans, Olympic 

Glory IRE et Baie D’Honneur, 1104/3

O Sole Mio, m, 2 ans, Romanised IRE et 

Vera Blue (IRE), 1211/1

O Sonho Acabou, f, 4 ans, Style 

Vendome et Codicille, 1123/4

O Trasno, m, 6 ans, Goken et Mapiya 

(GB), 1151

Oasina (GB), f, 3 ans, Oasis Dream GB 

et Okana (GB), 1121/3

*Ocean Viking GB, m, 3 ans, Farhh GB 

et Sea Chorus GB, 1193/1

Oceane Pearl, f, 2 ans, Attendu et 

Pearlred, 1189/2

Odin, m, 4 ans, Sommerabend GB et 

Soldieress GER, 1157

Offranville, f, 5 ans, Brametot IRE et 

Ouezy (IRE), 1102/4

Old Lion Cen (IRE), m, 3 ans, Churchill 

IRE et Barleysugar IRE, 1096

Oliva, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galanaa (IRE), 1156

Olympe Tea, f, 5 ans, Attendu et Rosa 

Tea (IRE), 1129

*Omnidimensional IRE, f, 3 ans, 

Ulysses IRE et Burning Topic GER, 

1218/2

On A Souffert, h, 4 ans, Recorder GB et 

Fleur Enchantee, 1278/5

*On Borrowed Time GB, f, 3 ans, Land 

Force IRE et Cthulhu USA, 1266/5

On Lockdown, h, 5 ans, Elusive City 

USA et Pax Mina, 1196/5

*On The Clouds GB, f, 3 ans, Too Darn 

Hot GB et Najoum USA, 1194

Only The Brave, m, 7 ans, Iffraaj GB et 

Crystals Sky, 1084

Opalinska, f, 4 ans, Reliable Man (GB) 

et Malagueta, 1166

*Opasan IRE, m, 7 ans, French Navy GB 

et Ouija’S Sister GB, 1187

Opera, f, 4 ans, Dabirsim et Precoce 

(IRE), 1256/3

*Opera Gift GB, h, 7 ans, Nathaniel IRE 

et Opera Glass GB, 1066

Opportun, h, 4 ans, Anodin (IRE) et Ettu 

GB, 1075

Opus, h, 4 ans, Recorder GB et Ortygia, 

1094

Orfeo, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et Best 

Intent GB, 1067

Organdi, f, 3 ans, Dream Ahead USA et 

Bright Pearl, 1120

Oriental Diamond, f, 5 ans, Camelot GB 

et Orion Girl GER, 1089

Oscar, m, 3 ans, Siyouni et Louversey 

GB, 1185/2

*Otto Flash IRE, m, 3 ans, No Nay 

Never USA et Lady Corsica IRE, 1182

Ouro Preto, h, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Harem Mistress (IRE), 1208

Oxalis (IRE), h, 7 ans, Invincible Spirit 

IRE et Lady Of Shamrock USA, 1254

Ozma, f, 4 ans, Recorder GB et 

Irrationnelle (IRE), 1069

Paco (IRE), m, 6 ans, Paco Boy IRE et 

Momo No Sekku, 1251

Pad Probleme, f, 3 ans, Ok Coral et 

Reef Wind, 1068

Pad Tracas, h, 6 ans, Remus De La Tour 

et Reef Wind, 1069

Paddy White Heart, f, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Sitia (IRE), 1199

Palanzano, h, 4 ans, Chanducoq et Pise 

(IRE), 1200

Palazzo, h, 3 ans, War Front (USA) et 

Pollara IRE, 1152/5

Paletuvier, h, 4 ans, Elusive City USA et 

Van Catskill (IRE), 1205

*Palmarola USA, f, 3 ans, American 

Pharoah USA et Kyllachy Queen IRE, 

1079/1

*Panarea IRE, f, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Lava Flow IRE, 1265

Panay (GB), f, 3 ans, Soldier Hollow GB 

et Phoibe GB, 1126

*Pandia Selene SWI, f, 4 ans, 

Vanishing Cupid SWI et Palmotia, 

1134/3

Pangaea, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Pearly Shells GB, 1178/2

Panjaman, h, 7 ans, Lawman et Panja 

IRE, 1268/4

Pannetone, f, 6 ans, Zanzibari USA et 

Grana GB, 1095

Papa Au Rhum, h, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Celendine GB, 1217

Papadialo, h, 4 ans, French Fifteen et 

Cleophis, 1223/5

Papateou, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Manucha, 1158

Paper Trophy, h, 6 ans, Spanish Moon 

USA et Mislix, 1187

Pariolo, h, 3 ans, Intello (GER) et 

Pariolina, 1177/5

Parisian Belle, f, 6 ans, Dabirsim et 

Parisian Princess IRE, 1197

Park Avenue, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Persuasion, 1087

Park Of Diamond, h, 7 ans, Diamond 

Green et Park Acclaim IRE, 1165/1

Parrhesia, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Phenomenologie (GB), 1210/3

Parsifal D’Ombree, h, 3 ans, Lawman 

et Tour De Magie (IRE), 1228/5

Partir, f, 3 ans, Zarak et Spotless Mind 

(IRE), 1252/4

*Partnun GER, f, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Pardels GER, 1259

Parure Des Sables (IRE), f, 5 ans, 

Kodiac GB et Tereschenko USA, 1141

*Parva Scurra USA, f, 3 ans, Practical 

Joke USA et Early Time, 1215/2

Pas De Velours, f, 4 ans, Dariyan et 

Parle Toujours, 1157

Patzesteve, h, 4 ans, Ultra IRE et 

Batlady, 1248

*Pavlova Sweets GER, f, 4 ans, 

Counterattack AUS et Paradise GER, 

1066

Peakyana, f, 4 ans, Sommerabend GB 

et Guyana GER, 1069

Peanut Royale, f, 4 ans, Zoffany IRE et 

Compainville, 1161/5

Pearl Fifteen, h, 3 ans, French Fifteen 

et Prairie Pearl, 1145/1

Pearl Wood, f, 2 ans, Birchwood IRE et 

Cat’S Pearl, 1264/3

*Pebblesshinybright IRE, f, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Silver 

Wren GB, 1198/1

Pego, h, 4 ans, Attendu et Linnea Li, 

1171

Pelusive, f, 4 ans, Elusive City USA et 

Pepite Noire, 1176

Pemba Bay, f, 3 ans, Blue Point IRE et 

Purely Priceless IRE, 1184
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Penclaudjeangreen, h, 6 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Greentathir, 1123/1, 

1230/5

Pennywell, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Cherry Swallow, 1088

Pense A Moi, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Solverpol, 1140, 1270

Pentaour, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Perpetual Glory GB, 1095

Pepete, f, 3 ans, Attendu et Painted 

Girl, 1281

Peppone Chop, m, 2 ans, Gutaifan IRE 

et Killi (IRE), 1279/5

Perdriolle, f, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Subprime, 1170

Perfect Hedge, m, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Perfect Mood IRE, 

1220/1

Perfect Liaison (IRE), f, 5 ans, 

Vadamos et Birdcage GB, 1275/2

*Perle D’Ivoire IRE, f, 7 ans, 

Starspangledbanner AUS et Damhsa 

Le Cheile IRE, 1071/2

Permenton, h, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Jusquiame Noire IRE, 1156

Peterhof, h, 9 ans, Sageburg (IRE) et 

Peace Touch, 1156

Petit Chose (IRE), h, 4 ans, Raven’S 

Pass USA et Momo No Sekku, 1087/4

Petite Aatika, f, 5 ans, No Risk Al Maury 

et Petite Class, 1108/5

Peyrassol, h, 4 ans, Guignol GER et La 

Parabol, 1111

Piano Bar, m, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Jazz Melodie, 1269/1

Piccinelli, h, 3 ans, Lethal Force IRE et 

Pensee (GB), 1124

Pierrepont, h, 3 ans, French Fifteen et 

Sunday Surprise, 1280

Pin Up De Penha, f, 3 ans, Trade Storm 

GB et Join Up, 1218

Pineapple Express, h, 3 ans, Dariyan et 

Peace Of Oasis, 1228

Pink Valentine, f, 5 ans, Wings Of 

Eagles et Pink Opaque GB, 1201/1

Pintxopote, h, 4 ans, Worthadd IRE et 

Pomposa IRE, 1110/3

Piper’S Hill, h, 4 ans, Sea The Stars IRE 

et Bebe D’Amour, 1240

*Pirouz GER, h, 5 ans, Counterattack 

AUS et Parivash GB, 1273/4

Pisorno, h, 6 ans, Dream Ahead USA et 

Antiqua Millenia IRE, 1125/1

Piu Dream, m, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Non Piu Diva IRE, 1117/1

Place Principale, f, 2 ans, Goken et 

Plaza Mayor, 1279/1

*Plain Beau GB, h, 9 ans, 

Thewayyouare USA et Preveza, 

1273/3

Plantayya, f, 9 ans, Planteur (IRE) et 

Darayya (IRE), 1236

Planthalya, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 

Alghalya GB, 1156

Plateado, h, 8 ans, Rio De La Plata USA 

et Airlight (IRE), 1111/5, 1248/4

Platine, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Gallery’S Platine, 1163

Pleaseman, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Please Me, 1130/1

Plotinus, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Quezee, 1179/5

Poet’S Black, h, 7 ans, Poet’S Voice GB 

et Princesse Noire (GER), 1223/4

Polarkly, h, 4 ans, Polarix (GB) et 

Heidikly, 1066

Polly Shine, f, 6 ans, Tin Horse (IRE) et 

Sienna May USA, 1118

Polyxo, f, 4 ans, Zizany IRE et Queen Of 

Poland GB, 1234

Pont Neuf, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Sarkiyla, 1231/3

Port Santa Ponsa, h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Santa Ponsa, 1283/1

*Portreath IRE, h, 4 ans, Kodiac GB et 

Liber Nauticus IRE, 1094

Portrero, h, 4 ans, Very Nice Name et 

Gmaash GB, 1272

*Poseidonos GER, m, 4 ans, Isfahan 

GER et Pourquoi Pas GER, 1187

Pote, h, 3 ans, Shamalgan et Sigrid GB, 

1277/3

Power Of Rome, h, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Justice Belle IRE, 

1121

Powers Dream, h, 4 ans, Frisson Du 

Pecos et Basilia Du Lac, 1109/2

Pradaro, h, 9 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Vaillante (IRE), 1151

Prairie Glory, h, 6 ans, Olympic Glory 

IRE et Prairie City IRE, 1272

Preciosite (GB), f, 4 ans, Dabirsim et 

Siendra IRE, 1072, 1286

Predetermined (IRE), h, 11 ans, Lope 

De Vega IRE et Queen Bodicea IRE, 

1175

Premiere Etoile, f, 5 ans, Ribchester 

IRE et Mon Etoile, 1272

Presage Nocturne (IRE), m, 4 ans, 

Wootton Bassett GB et Kyurem IRE, 

1187/2

Prescy Liia, f, 7 ans, Doctor Dino et 

Purple Sensation, 1179/4

Pretty Berry, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Pepper Berry (IRE), 1076

Prince Des Dunes, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 1125/3

Prince George, h, 4 ans, Oasis Dream 

GB et Princesse Li GB, 1161, 1202

Prince Los, m, 6 ans, Los Cristianos et 

Princesse Polia, 1074

Prince Malone, h, 3 ans, Recoletos et 

Montillana, 1255/1

Prince Shalaa, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Silca’S Sister GB, 1203

Princedeschamps, h, 6 ans, Rajsaman 

et Imagine In Paris, 1165

*Princess GER, f, 3 ans, Lord Of 

England GER et Pray GER, 1083, 

1262

Princess Laura, f, 4 ans, Dabirsim et 

Amour Eternel (IRE), 1140, 1241

Princess Of Agate, f, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Rebecca’S Filly, 1169

Princess Zizou, f, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Ziride, 1072

Princesse Bobby, f, 3 ans, Bobby’S 

Kitten USA et Vallicola (IRE), 1269/3

Princesse Columbia, f, 3 ans, Dream 

Ahead USA et Serendipite, 1210

Private Dinning, f, 3 ans, Lethal Force 

IRE et Panoramica GB, 1085

Private Joke, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Muse Addiction, 1220/2

Proelia, f, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Sadaliya, 1118/5

Prometheus, m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Pikardie FR, 1168/5

Puchkine, m, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Vadyska 

(IRE), 1247/2

Puerto Madero, h, 5 ans, Dream Ahead 

USA et Aksinya, 1271

Pump Pump Junior, h, 5 ans, Elusive 

City USA et Pretty Pump Pump, 1102

Pumpy Girl, f, 6 ans, Vision D’Etat et 

Pump Pump Daisy, 1148/5

Pure Love, m, 3 ans, French Fifteen et 

Love You Vero GER, 1093

*Purest Time GB, m, 4 ans, Time Test 

GB et Purest GB, 1151/3

Purple Rain, h, 4 ans, Harry Angel IRE 

et All Stars (IRE), 1249

Qu’Hubo, h, 8 ans, Siyouni et Pestagua 

(IRE), 1075/5

Quartz Du Houley, m, 4 ans, Brametot 

IRE et Facilita IRE, 1134

Quasar, h, 3 ans, Showcasing GB et 

Qatar Power, 1265

Que Bella, f, 3 ans, Kendargent et 

Quamoclit (GB), 1068/1

Queen Cen (IRE), f, 3 ans, Kingman GB 

et Yulong Gold Fairy GB, 1194

*Queen Kahina USA, f, 4 ans, Astern 

AUS et Awesome Lily USA, 1075

Queen Lizzie, f, 3 ans, City Light et 

Tossoff, 1076/1

*Queen Of Kahraman GER, f, 3 ans, 

Isfahan GER et Quiana GER, 1191

*Queen Of Light IRE, f, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Zendaya (GB), 1126/1

Queen Zara, f, 4 ans, Zarak et Ashantee 

GER, 1270/1

Queen’S City, f, 2 ans, City Light et Pink 

Perpetue, 1279/5

Queenfleur, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bebe D’Amour, 1169/5

Quest For Love, m, 4 ans, French 

Fifteen et Ciao My Love, 1094/4

Quindiano, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Morena, 1125/5

Raa’D, m, 3 ans, Mahabb UAE et 

Fazzaha, 1213/2

Rabbah, h, 5 ans, Literato et Elea GER, 

1074/5

Radetsky Marsch, h, 4 ans, Seahenge 

USA et Baileys Applause GB, 1241/4

Rail Dawn, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Mahendranagar, 1177

Rainbow Warrior, h, 5 ans, Attendu et 

Ravie (GB), 1102

*Rajapour IRE, h, 4 ans, Almanzor et 

Raydara IRE, 1171

Ramadan, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Raushan IRE, 1136/1

Ramses Chop, h, 3 ans, Born To Sea 

IRE et Raceness, 1107

Rashford, m, 4 ans, Zarak et Randium, 

1132/5

Ratel Kabowd, h, 3 ans, Roman Candle 

(GB) et Ita Est, 1263

Rayo De Luz, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Callomania USA, 1107/1

Raysteve (IRE), h, 7 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Amacali, 1151/6

Rebel D’Ans, h, 9 ans, Legolas JPN et 

Hermei, 1148

Rebel Rebel, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Rebecca, 1241

Recoleros, m, 4 ans, Recoletos et 

Marron GB, 1156

*Reconnect IRE, f, 3 ans, Prince Of Lir 

IRE et Cead Mile Failte, 1122/3

Record Me Belle, f, 4 ans, Recorder GB 

et Belle De Belle, 1234/2

Red Sugar, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

Red Nose FR, 1098/3, 1205/4

Red The West, h, 7 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Approach The West IRE, 

1175

Red Torch, m, 9 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Red Kiss IRE, 1285/2

Redpearl, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Pearlred, 1266/2

Redrunner, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Red Nose FR, 1155, 1275

Reef Malpic, f, 2 ans, Taareef USA et 

Eva Malpic, 1212

Reminisce, h, 4 ans, Recoletos et Sea 

And Sky (GB), 1158

Retouch, m, 3 ans, Demarchelier GB et 

Sketches Of Spain IRE, 1152/2

Reux, m, 2 ans, Hello Youmzain FR et 

Restless, 1211/5

Revanche, f, 3 ans, Goken et Temsia, 

1203

Reve Pareille, f, 2 ans, Johnny Barnes 

IRE et Non Pareille IRE, 1212

Rhetorique, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Saying USA, 1203

*Ribaltagaia USA, f, 3 ans, Blame USA 

et Silk Assassin USA, 1183

Ride The Skies, h, 3 ans, City Light et 

Ironique USA, 1280/1

Ridwaan, h, 7 ans, American Pharoah 

USA et Ridasiyna, 1170/1, 1254

Rising Blast, m, 4 ans, Ribchester IRE 

et Happy Approach, 1173

Rising Up, m, 4 ans, Showcasing GB et 

Red Line, 1138

Riski Chope, f, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Raceness, 1256/4

Riski Tibi, h, 4 ans, American Devil et 

Risky Nizzy GB, 1130

Risky Light, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE 

et Risky Strait, 1119

River Lilly, f, 7 ans, Stormy River et Killi 

(IRE), 1261/5

Rivoli, h, 3 ans, Dark Angel IRE et 

Riazana, 1214

Riyah, f, 3 ans, Munjiz et Wadya, 1216

Riyak, h, 6 ans, Rajsaman et Skalya, 

1273

Road To Therock, f, 8 ans, 

Sommerabend GB et Spirit Of The 

Sea, 1235/1

Roch (GB), h, 4 ans, Frankel GB et 

Realism USA, 1146/3

Rocheux, h, 5 ans, Camelot GB et 

Clairetheway NZ, 1070/5, 1274/5

Rock Boy, h, 5 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Frasque IRE, 1171/1
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Rock Of Spirit, h, 5 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Nimpheas USA, 1180

Rock The Kasbah, h, 3 ans, City Light et 

Moisson Precoce GB, 1182

*Rock’N Swing GB, f, 3 ans, Camelot 

GB et Ragsah IRE, 1183/1

Rockmoonlady, f, 3 ans, Spanish Moon 

USA et Rocking Lady (IRE), 1144/1

*Rockstar Martini IRE, h, 3 ans, James 

Garfield IRE et Angel De La Gesse, 

1262

Rocquemont, m, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Rebecca’S Filly, 1078/3

*Rohirrim Lass IRE, f, 4 ans, Toronado 

(IRE) et Late Rosebud IRE, 1273

*Roi De Flandre FR , h, 4 ans, Zelzal et 

Cheeky Lady, 1078

*Roi De L’Air GER, m, 4 ans, Amaron GB 

et Reine Galante IRE, 1140/1

Roi De Printemps, h, 3 ans, Zarak et 

Voie De Printemps, 1090

Roman Skies, m, 2 ans, Romanised IRE 

et Shake The Moon (GER), 1211

Roncherolles, f, 6 ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 1129

Ronnie Rocket, h, 4 ans, Birchwood 

IRE et Lingreville, 1235/4

*Roofoftheworld IRE, h, 3 ans, 

Mondialiste (IRE) et Nepali Princess 

IRE, 1214/4

Rosadora, f, 3 ans, Rosendhal IRE et 

Ceodora GER, 1219

*Rose Bloom IRE, f, 3 ans, Lope De 

Vega IRE et Xaarienne GB, 1135

Rose D’Ete (IRE), f, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Lastroseofsummer IRE, 1174

Rose Jaipur, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Affaire De Moeurs, 1152/3

Roshvar, m, 3 ans, Siyouni et 

Roshanara, 1182/2

Rosissim, h, 8 ans, Dabirsim et Blue 

Roses IRE, 1113/2

Roudoudou, m, 3 ans, Ectot (GB) et 

Beaudouville, 1199

Rouhiya, f, 3 ans, Lope De Vega IRE et 

Rondonia IRE, 1183/3

Rouvray (GB), m, 6 ans, Wootton 

Bassett GB et Resistance, 1156

Royal Soprano (IRE), m, 3 ans, Siyouni 

et Rose Highness (IRE), 1090/4

Royal Velvet, f, 3 ans, Zarak et Libbard 

GB, 1194

Royalor, h, 5 ans, Scalo GB et 

Royalemixa, 1270/2

Royalties, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Royale Again, 1162/4

Royalwood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Royal Green, 1158

Royaumont, h, 7 ans, Dabirsim et Rosie 

Thomas IRE, 1251/1

Ruamor, h, 3 ans, New Bay GB et 

Redcold, 1228/3

Rubis Gold, m, 6 ans, Supplicant GB et 

Golbahar (IRE), 1157/4

Ruby In The Rocks, f, 3 ans, Olympic 

Glory IRE et Dothraki Sea ITY, 1139/4

Rue Bleue, f, 3 ans, Churchill IRE et 

Nova Step GB, 1121/2

Rue Boissonade, f, 4 ans, Seabhac USA 

et Saturnine (IRE), 1132/3

Rue Custine, f, 3 ans, Phoenix Of Spain 

IRE et Pick Pocket USA, 1085

Rue D’Albret, f, 4 ans, Helmet AUS et 

Karpina GB, 1094

Rue Dauphine, f, 8 ans, Sommerabend 

GB et Idria GER, 1205/5

Rue De Volga, f, 5 ans, Scissor Kick 

AUS et Song Of Hope GER, 1204

Rue Mia, f, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Cherish Burg, 1153/3, 1203/2

*Rue Surcouf GB, f, 3 ans, Lightning 

Spear GB et Pink Flames IRE, 1144/4

Rumpleteazer, f, 3 ans, Seabhac USA 

et Duende GB, 1203/5

Run Diamond, h, 4 ans, Diamond Green 

et Borning Run, 1224/1

Running Man, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Running Running, 1224/4

Saam, h, 8 ans, Kendargent et Super 

Hantem IRE, 1141, 1268

Saanen (IRE), f, 4 ans, Almanzor et 

Selenia AUS, 1094/1

Sabrozura, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Tierra Del Fuego, 1079/3

Sadak, m, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Serres IRE, 1085/1

Safre Tourettes, m, 3 ans, Mister 

Ginoux et Noasis Tourettes, 1213/1

*Sahara Gold GB, f, 3 ans, Shamardal 

USA et Antiquities GB, 1198

*Sailawaywithme IRE, f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Nouvelle Noblesse GER, 

1186/3

Saint Amour, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Decize, 1273

Saint Aquilin (GB), m, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Sary Arqa GB, 1281/3

Saint Langis, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Super Lina, 1097/2

*Sainte Rita IRE, f, 6 ans, Make Believe 

GB et Forget Me Not IRE, 1170/4

*Sajir IRE, m, 3 ans, Make Believe GB 

et Simple Magic IRE, 1154/1

Sakari, h, 4 ans, Kendargent et Zoe 

Chope, 1141

Sakharah, h, 5 ans, Profitable IRE et 

Serious Dowth IRE, 1197/1

Sakura Glitters, f, 4 ans, 

Martinborough JPN et Loupy Glitters, 

1271

Salies, f, 6 ans, Dabirsim et Aziali (GB), 

1071/3

Salma, f, 3 ans, City Light et Motdaw 

GB, 1077/1

Salsa Du Demon, f, 4 ans, Kingsalsa 

USA et Beauty Jem, 1088

Samagace Du Vivien, h, 10 ans, Air 

Chief Marshal IRE et Queen Du 

Vivien, 1156/3

Samothraki, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Samothrace, 1209

San Remo, m, 3 ans, Cracksman GB et 

Sorayana, 1231

Sancho, h, 10 ans, Motivator GB et 

Donna Roberta GER, 1102/2

Sandro Gold, h, 4 ans, Eclair Du Fada et 

Goldinina, 1239/4

*Sandstorm GER, h, 6 ans, Pastorius 

GER et So Royal GER, 1170

Sanka Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Stella Rocket, 1161/1

Sans Gene, h, 4 ans, Paban De France 

et Sixtees, 1114/4

Sanskrit, h, 4 ans, Dariyan et Tahiti 

Way, 1110

*Santino Corleone IRE, h, 5 ans, 

Zoffany IRE et Sumara GER, 1094

*Santo GER, m, 3 ans, Reliable Man 

(GB) et Saldennahe GER, 1266

Sapiens, m, 6 ans, Lawman et Maria 

Gabriella (IRE), 1201/5

Sapristi, m, 4 ans, Elusive City USA et 

Mitzi Blue (IRE), 1088/2, 1278/1

Sarimares, f, 3 ans, Recoletos et 

Sinnderelle, 1065

Sauvage Illusion, f, 3 ans, Paban De 

France et Maelana, 1112/1

Sauviac, h, 3 ans, George Vancouver 

USA et Sunshinesonleith IRE, 1142

*Save Your Breath GB, f, 5 ans, Bated 

Breath GB et Tout Va Bien IRE, 1254

Scan For Champagne, h, 3 ans, Guignol 

GER et Sharissima GB, 1262/2

Scarface, h, 6 ans, Dream Ahead USA 

et Dolce Attesa GB, 1158/2

Scat Lady, f, 4 ans, Seahenge USA et 

Lady Apples, 1089/5

Scherwood, h, 5 ans, Recorder GB et 

Miss Boreal GER, 1261

Schoumi, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Celendine GB, 1249

Schwanensee, f, 7 ans, Tiberius Caesar 

et Girl On Fire IRE, 1110

Schwendi, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Celenza, 1082/4

*Sciliar IRE, h, 6 ans, Raven’S Pass 

USA et Snake Dancer IRE, 1261

*Scorch GER, m, 3 ans, Kingman GB et 

Sarandia GER, 1185

Seabiscuit Du Rheu, h, 3 ans, 

Elvstroem AUS et Puce Du Rheu, 

1226/5

*See You Around IRE, f, 3 ans, Siyouni 

et Besotted IRE, 1247/1

Segera, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Serious Dowth IRE, 1104/2

*Self Solution GER, m, 3 ans, Best 

Solution IRE et Serena GER, 1093/5

Selly (GB), f, 6 ans, New Approach IRE 

et Kareemah IRE, 1111

Semeur, h, 9 ans, Planteur (IRE) et 

Desca GER, 1070/2, 1275/4

Senor Charly, h, 14 ans, Bernebeau et 

Besca Nueva, 1099

Senza Te, f, 3 ans, Sommerabend GB et 

Kenshaba, 1065/1, 1188/4

Seraphina, f, 3 ans, Recoletos et Miss 

Boreal GER, 1147/5

Serie, f, 4 ans, Recoletos et Smyrnes, 

1137

Serquigny (IRE), m, 3 ans, Shalaa IRE 

et Zelhia, 1172/4

*Serses IRE, h, 3 ans, Paco Boy IRE et 

Naan (IRE), 1160

Sesto Elemento, m, 3 ans, Ultra IRE et 

Rien Que Pour Toi, 1083/2

Sevenday, h, 3 ans, Goken et Hurricane 

Day, 1214/1

Seventh Wonder, m, 3 ans, Waldpark 

GER et Seventh Sense (GER), 1262/4

Shabbab, m, 4 ans, Manark et Jeyoosh, 

1105

Shamas, m, 3 ans, Al Mouwaffak et 

Syrianah, 1213/3

Shamasun, f, 5 ans, Panis USA et 

Shamahina, 1197/2

*Shamya GB, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Dommyah GB, 1158

Shardana, m, 3 ans, Ultra IRE et Style 

Dreams, 1168

Sharqana, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Shahmeen, 1139

*Shastana IRE, f, 3 ans, Bated Breath 

GB et Shafia, 1218/1

Shatterhand, h, 6 ans, Hunter’S Light 

IRE et Saphira, 1179

Shehiyr, h, 11 ans, Acclamation GB et 

Shemiyla, 1254/3

Shekir, h, 6 ans, Shrek et True 

Princess, 1115/1

Shelbylandor, f, 4 ans, De Treville GB et 

Sirma Traou Land, 1104/1

Sherayan (IRE), m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Dynadin GB, 1276

*Shielding USA, h, 10 ans, First 

Defence USA et Kithira GB, 1207/3

Shilling, h, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Shilly Shally GB, 1231

Shoptilyoudrop, f, 2 ans, Yafta GB et 

Haute Couture, 1167/5, 1264/5

Shot In The Dark, h, 11 ans, Dark Angel 

IRE et Velvet Revolver IRE, 1202

Showman, h, 5 ans, Dabirsim et New 

Yorkaise, 1104

Sibayan, m, 3 ans, Blame USA et Sirrin 

IRE, 1133/5

Sicilia, f, 5 ans, Shalaa IRE et Nigwah, 

1156

Sicilian Threat, h, 2 ans, Threat IRE et 

Rosa Tea (IRE), 1211/3

*Signoria Piazza IRE, f, 2 ans, Sergei 

Prokofiev CAN et Magic Florence 

IRE, 1167/3

Silahai Girl, f, 3 ans, Silas Marner et 

Poevai GER, 1076/5

Sillabub, f, 3 ans, Sommerabend GB et 

Soldieress GER, 1139/3

Silpeny, f, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Silly Lady, 1106/3

Silver D’Artois, f, 3 ans, Silverwave et 

Eclidor, 1199

Silver Magic, h, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Naseem Alyasmeen IRE, 1148/2

Silver Schnok, f, 7 ans, Olympic Glory 

IRE et Japan GER, 1165/2

Silver Sea, f, 4 ans, Seabhac USA et 

Floredargent, 1278

Silver Spur, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Ramora USA, 1198/3

Silverta, f, 3 ans, Taj Mahal IRE et Silver 

Face, 1237/2

*Simons King IRE, h, 6 ans, Kingman 

GB et Sanaya IRE, 1138

Simply Lovely, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Reech Band GB, 1271

Simply Striking, h, 8 ans, Kheleyf USA 

et Reech Band GB, 1134

Sinndarillo, h, 5 ans, Amarillo IRE et 

Sinnderelle, 1089/2

Sinnerman, m, 4 ans, Territories IRE et 

Passing By GB, 1072

Sir Prince, h, 4 ans, Rock Of Gibraltar 

IRE et Kadayna IRE, 1140/2
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Sirene Al Maury, f, 5 ans, Hilal Al 

Zaman IRQ et Scheherazade Al 

Maury, 1105/3

*Sirius Slew GB, h, 8 ans, Epaulette 

AUS et Slewtoo GB, 1086/5

Sissi Imperatrice, f, 2 ans, Romanised 

IRE et Dont Teutch, 1279/4

Sister Jade, f, 4 ans, Lawman et Sister 

Trouble, 1256/5

*Sister Of Love IRE, f, 4 ans, Belardo 

IRE et Elegant Peace IRE, 1151/5

Sisterland, f, 3 ans, Shalaa IRE et South 

Sister (GB), 1280/4

Sitjar, h, 4 ans, Zarak et Singuna GER, 

1270/3

Six Bullets, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Zouk, 1278

Sixtine Baal, m, 4 ans, Panis USA et 

Spring Ballad, 1130/2

Sixtus, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Rhenania IRE, 1158/7

Sixunion, h, 5 ans, Recorder GB et 

Kenjada, 1240/1

Siyandra (IRE), f, 3 ans, Medaglia 

D’Oro USA et Siyarafina, 1191/1

Siyouking, m, 3 ans, Siyouni et Winter 

Queen (GB), 1247

Ska De L’Aigle, h, 5 ans, Al Mourtajez et 

Sia, 1245/3

Skalleti, h, 9 ans, Kendargent et 

Skallet, 1137/2

Skipper, h, 5 ans, Manduro GER et 

Soudabeh IRE, 1261/4

Sky Gold, m, 3 ans, Golden Horn GB et 

Ski Lift GB, 1085/4

Sleepy Suzy, f, 5 ans, Shamalgan et 

Salzburg GER, 1284/4

Snatcher, h, 3 ans, Panis USA et 

Jeannajonh, 1107/5

So Gold, h, 4 ans, Golden Horn GB et 

Sorayana, 1162

Soan, m, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Metal Rocket, 1284/3

Soberano Cen (IRE), m, 3 ans, Ten 

Sovereigns IRE et Gloriously IRE, 

1193

Sobest, h, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kitty Yield, 1145/4

Society Man, h, 4 ans, Cracksman GB 

et Society Lady, 1171/4

Socrates, m, 6 ans, Af Albahar UAE et 

Saka, 1245/2

Sogniamo, f, 3 ans, Calyx GB et 

Songerie GER, 1226/4

Soho House (GB), m, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Selenia AUS, 1193/5

Sokna, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Metal Rocket, 1210/5

Soliman, h, 5 ans, Wings Of Eagles et 

Notting Hill BRZ, 1170, 1254/7

Solinah (GB), f, 3 ans, Siyouni et 

Distortion (GB), 1194/1

Soltan Gatsby, m, 2 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Delantera, 1264

Soltana Believe, f, 3 ans, Make Believe 

GB et Delantera, 1077, 1255/2

*Sombrero IRE, h, 7 ans, Dylan Thomas 

IRE et Serenata GER, 1187/4

Some Skye, f, 3 ans, Churchill IRE et 

Some Spirit IRE, 1186/2

Somkiyr, m, 3 ans, Zarak et Soriya, 

1100/3

*Sommerblitz GER, m, 3 ans, 

Sommerabend GB et Style And 

Panache IRE, 1152

Sommerdance, f, 3 ans, Sommerabend 

GB et Vega Dance IRE, 1120/1

Sorowen, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Sorquainville, 1117

Sorrenza, f, 7 ans, Amarillo IRE et 

Olonella (GB), 1155/4

Sotchi, f, 6 ans, Olympic Glory IRE et 

Dhan IRE, 1140

Space Quake (GB), h, 5 ans, Garswood 

GB et Flambysister, 1196/4

Spanish Rose, f, 2 ans, Yafta GB et 

Idiosa (GER), 1250/4

Sparkling Plenty, f, 3 ans, Kingman GB 

et Speralita, 1135/5

Spatial Merit, f, 7 ans, George 

Vancouver USA et Luminescence, 

1179

Speaker Nicki, h, 3 ans, Walzertakt 

GER et Allez L’Anjou, 1067

Speed Light, h, 3 ans, City Light et La 

Peregrina, 1126/3

Speedy Record, h, 3 ans, Recorder GB 

et Dozule, 1107

Spezial (GB), f, 3 ans, Inns Of Court IRE 

et Pupa Di Saronno, 1188/1

Spinello, m, 3 ans, Cracksman GB et 

Copying (GB), 1190/2

*Spinning Mist GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et Rhagori GB, 1070, 1274

Spirit Jo, h, 8 ans, Spirit One et Garde 

De L’Oust, 1241

Spirit Of Dance (IRE), h, 8 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Gotlandia, 1179

Sport Coupe, h, 6 ans, Toronado (IRE) 

et Ideechic, 1073/2

Sridedgreen, h, 8 ans, Sri Putra GB et 

Greentathir, 1230/3

Stade Velodrome, h, 8 ans, Evasive GB 

et Stunning USA, 1074

*Stallone GER, m, 5 ans, Adlerflug GER 

et Seraphine GER, 1066/2

Stamp The Ground, h, 5 ans, Morandi 

et First Zita GER, 1148

Stangheli, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Bhageerathi (IRE), 1152/4

Star From The East, f, 3 ans, Motivator 

GB et Soho Star GB, 1210/2

Star Luce, f, 5 ans, Lucayan et 

Halloween Star, 1197

Star Of The Night, f, 3 ans, City Light et 

Celestial Night, 1226/1

Starkey, m, 4 ans, Waldpark GER et 

Sadira, 1071

Starlight, f, 3 ans, Recoletos et 

Cercedilla, 1153, 1276

Stars And Away (IRE), f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Ignis Away, 1169/3

Stellania, f, 3 ans, Kendargent et 

Maharania IRE, 1266

Stepaside Bell, m, 6 ans, Sidestep AUS 

et Bella Vento GB, 1165

Stewart Kopeland, h, 4 ans, The Grey 

Gatsby IRE et La Berlioz, 1094

Stormy Bay, f, 5 ans, Stormy Ocean et 

Stiren Bay, 1123/3

Stormy Spirit, h, 5 ans, Storm The Stars 

USA et Othella, 1176/4

Strako, h, 4 ans, Kendargent et Stracy, 

1271

Stranger, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Al Zarqa IRE, 1175/2

Stunning Angel, f, 2 ans, Stunning 

Spirit (GB) et Angel Islington IRE, 

1279

Sublime Chope, f, 3 ans, Panis USA et 

Sublimossi, 1139, 1266

Suchet, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Decize, 1182/3

Summer Eyes, h, 4 ans, Sommerabend 

GB et Eyes Designer GB, 1110

Summit, f, 5 ans, Almanzor et Tocopilla, 

1069/1

Sun De L’Orme, h, 10 ans, Zambezi Sun 

GB et Kavusakan, 1098

Sunday Holidays, f, 7 ans, Sunday 

Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 

1236/5

Sunset Bikini, f, 2 ans, Le Brivido et 

Espionne, 1250/2

Sunwhite, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Sunshada, 1071

*Super GER, m, 3 ans, Red Jazz USA et 

Shaheen GER, 1262

Super Cute (IRE), f, 6 ans, Buratino IRE 

et Azagba, 1253

Super Tie Break, m, 3 ans, Dream 

Ahead USA et Peldrine, 1280

Super Zoom, h, 5 ans, Areion GER et 

Supremacy, 1260

*Supercooled IRE, m, 3 ans, Lope 

De Vega IRE et Liquid Amber USA, 

1182/1

Surella D’Irlanda, f, 3 ans, Fairplay Du 

Pecos et Timea, 1112/4

Surprize Me, f, 4 ans, Ultra IRE et Lia 

Waltz, 1078/5

Swann, h, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Salyana USA, 1096/1

Sweet As, h, 4 ans, Sommerabend GB 

et Aedicula, 1202/1

*Sweet Author IRE, h, 7 ans, Authorized 

IRE et Sworn Pro GER, 1259

Sweet Betsy, f, 6 ans, Lawman et My 

Wish IRE, 1204/4

Sweet Damiana, f, 6 ans, Pomellato 

GER et Et Pourtant, 1201/4

Sweet Devildarling, h, 4 ans, Chichi 

Creasy et Et Pourtant, 1130, 1204

Sweet Dreams, h, 3 ans, Al Wukair IRE 

et Landaa, 1163

Sweet Excess, f, 3 ans, Sea The Stars 

IRE et Saccharose (GB), 1194

Sweet Lullaby, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Masina City, 1272

Sweet Master, h, 8 ans, Masterstroke 

USA et Sweet Storm, 1260

Sweet Wish, f, 4 ans, Seahenge USA et 

Kalavria IRE, 1253

Sweetest Thing, f, 5 ans, Very Nice 

Name et Miss World, 1069/2

Sweetydancer, f, 3 ans, Kendargent et 

Dime Dancer IRE, 1199/5

Swift Flight, h, 6 ans, Fast Company 

IRE et Justice Angel IRE, 1099/5

*Swiss Bank IRE, h, 9 ans, Swiss Spirit 

GB et Support Fund IRE, 1251/4

Symbole, h, 4 ans, Sea The Moon GER 

et Sextine (GB), 1249/3

*Symmetric Power IRE, m, 3 ans, 

Dark Angel IRE et Evening Time IRE, 

1154/3

Syrakus, h, 4 ans, Almanzor et Syrita, 

1084

Taal, f, 6 ans, Polarix (GB) et The Turtle, 

1164

Tahini, m, 3 ans, New Bay GB et 

Siderante, 1153

Talisman Touch, h, 7 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Touch Of Silk, 1138/1

Talk Show, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 

et Eversmile USA, 1178

*Tallinski IRE, h, 10 ans, Mayson GB et 

Estonia GB, 1201/2

Tamyz, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Tamasha GB, 1231/5

Tanassang, f, 3 ans, Asanga USA et 

Tinassang, 1238

*Tante Tilly GER, f, 4 ans, Amaron GB et 

The Beauty GER, 1094

Tarahumara Queen, f, 7 ans, American 

Devil et The Turtle, 1155

Tarcenay (IRE), h, 9 ans, Slickly et 

Kikinda, 1128

Tarob (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Iltemas USA, 1247

Tatoo, h, 4 ans, Amaron GB et Tuiga 

(IRE), 1071, 1200

Team Building (GB), f, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et 

Flarepath GB, 1210

*Techno Beat GER, f, 3 ans, Best 

Solution IRE et Techno Queen IRE, 

1169/2

*Tecumseh GB, m, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Dawn To Dance IRE, 1210/4

Tell Me Why, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Rose Heart IRE, 1284

Templeton, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Reggane (GB), 1124/2

Tempo, h, 3 ans, Invincible Army IRE et 

Baileys Coquette, 1203/1

Ten Horns, m, 3 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Rivalba USA, 1136

Tennessee John, h, 5 ans, Johnny 

Barnes IRE et Non Pareille IRE, 

1166/1

*Tented Camp GB, f, 3 ans, Shalaa IRE 

et Al Wathna (GB), 1191

Tenyearsafter, h, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Like An Angel (GB), 

1083

Terre Blanche, f, 3 ans, Prince Gibraltar 

et Sacree Nana, 1282/4

Terre Sacree, f, 6 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Naghaland, 1113

Terremana, m, 2 ans, Manatee GB et 

Terre Saonoise, 1167

Territorio, h, 6 ans, Territories IRE et 

Dubai Empress IRE, 1275

Tertius, h, 8 ans, Siyouni et Rhenania 

IRE, 1171/5

Testimonio, m, 3 ans, Seahenge USA et 

Kipanga, 1107/4, 1217/2

Testipedro, h, 6 ans, Pedro The Great 

USA et Testigos (IRE), 1097

Tesumi, f, 3 ans, Bottega USA et 

Katsumi, 1077/4, 1283
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Thankyou, f, 4 ans, Postponed IRE et 

Trully Belle IRE, 1130/4

That’S My Power, m, 5 ans, Almanzor 

et Train Time GB, 1165

The Cat’S, h, 3 ans, Morandi et Cat’S 

Pearl, 1181/3

The Footman, h, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Hathfa, 1070, 1275/5

The King Lear, h, 4 ans, Planteur (IRE) 

et Phimajiden, 1229/3

The Magic Man, h, 7 ans, Zanzibari USA 

et Magical Flower GB, 1118/3

The Room, f, 7 ans, Manduro GER et 

The Living Room, 1129, 1223/2

The White Lady, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Three French Hens 

IRE, 1081

Theclimb, h, 6 ans, Dariyan et Lady 

Melior, 1111, 1253/2

Third Batch (GB), f, 4 ans, Expert Eye 

GB et Amanda Carter GB, 1066/5

Thomas Shelby, h, 3 ans, Profitable IRE 

et Ideal Day, 1181/7

Thor Lightning, m, 3 ans, Toronado 

(IRE) et Connivence, 1210/1

Thouab Al Shahania, m, 4 ans, Assy QA 

et Aziza D’Aroco, 1108

Three Dreams, f, 4 ans, Born To Sea IRE 

et Three Wrens IRE, 1173/1

Thunderheart, m, 3 ans, Areion GER et 

La Sabara GB, 1163

Thunderspeed, m, 7 ans, Night Of 

Thunder IRE et Marmoom Flower 

IRE, 1102/1

Ticklish, f, 8 ans, Dalakhani IRE et 

Cosquillas IRE, 1155/2

Tiepkara, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Tiepsama, 1130

Tiffanyli, f, 3 ans, Lethal Force IRE et La 

Milletiere, 1281/5

Tigre Rouge, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Magdala, 1110

Till We Die, f, 5 ans, Pomellato GER et 

Hesat, 1286

Timber Light, m, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Foulognes IRE, 1247/3

Time Of Power, h, 5 ans, Time Test GB 

et Casaca GB, 1254

*Time Signature GB, h, 3 ans, Dark 

Angel IRE et Betty F GB, 1126

*Time To Parley GB, f, 5 ans, Invincible 

Spirit IRE et Ashadihan GB, 1176, 

1272

Timmy Trumpet, h, 3 ans, Whipper USA 

et Lipari, 1214

Tindja Du Soleil, f, 3 ans, Gazwan GB et 

Sheenah, 1216

*Tonight IRE, f, 3 ans, Waldgeist GB et 

Leenavesta USA, 1276

Toocoolforschool, f, 5 ans, Al Wukair 

IRE et Pandora’S Star IRE, 1175/3

Top Of Mind, f, 4 ans, New Approach 

IRE et Saxon Rose GB, 1206/3

Topinambur, h, 7 ans, Dabirsim et 

Tropical Pearl (GER), 1150/3

Tornilla, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Elusive Pernilla GB, 1215/3

Tortola, f, 6 ans, Goken et Cheam Ksah 

(IRE), 1179

Tote Bag, h, 3 ans, Saxon Warrior JPN 

et Fill My Heart (IRE), 1093

Touques (GER), f, 4 ans, Le Havre (IRE) 

et Tonneville, 1088/4

Touquetoise, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Melodienne USA, 1120/2

Tourmaline, f, 4 ans, Kingman GB et 

Alamarie, 1125

Toutelusive, f, 6 ans, Elusive City USA 

et Tourtour, 1156/5

Trafalgar Square, h, 3 ans, Kendargent 

et See You Always GB, 1133/3

Treatwood, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Singapore Treat, 1095

Treize, m, 3 ans, City Light et Helen 

Fourment GB, 1282/3

Treize Chope, f, 5 ans, Captain Chop et 

Aminachope, 1098, 1180

*Treizieme GB, m, 3 ans, Le Brivido et 

Gallice (IRE), 1181

*Trevi IRE, f, 2 ans, Kodiac GB et Smile 

Ahead IRE, 1189

Trieste, f, 4 ans, Iffraaj GB et Aksinya, 

1125

Triptajika, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Triptyka (IRE), 1070

True Boy, h, 3 ans, Ruler Of The World 

IRE et True Match IRE, 1217/3

True Romance, h, 9 ans, George 

Vancouver USA et Hallen, 1086/1, 

1196

True Value, f, 3 ans, Areion GER et 

Tassina GER, 1188

Trust On Me, f, 7 ans, Elvstroem AUS et 

Try With Me (IRE), 1261

Tulipa Chope, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Tulipe Rouge, 1135/3

Tumbler, h, 5 ans, Kingman GB et 

Distortion (GB), 1134

Tuppes, m, 3 ans, Dschingis Secret 

GER et Konigskrone GER, 1263/2

Turn Cartwheels, f, 4 ans, Dream 

Ahead USA et Atlantic Light GB, 1137

Turtle Chope, f, 6 ans, Captain Chop et 

Turtle Beach, 1258/3

Twilight, f, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Texalila, 1273

Twilly Light, m, 2 ans, City Light et 

Sweet Zain IRE, 1189/4

Two O’Clock Jump, h, 3 ans, Shalaa IRE 

et Dynamite, 1198

Two Two Two, f, 4 ans, George 

Vancouver USA et Double Variance, 

1202/2

Ultra Smart, h, 4 ans, Ultra IRE et Aztec 

Queen GB, 1257

Ultrasound, h, 5 ans, Ultra IRE et 

Zigzag, 1159/2

Um Elnadim, f, 7 ans, Elvstroem AUS et 

Three French Hens IRE, 1180/4

Une Peinture, m, 3 ans, Dabirsim et 

Whipcorse, 1265

Une Perle (IRE), f, 4 ans, Mount Nelson 

GB et Spirit Of Pearl IRE, 1246

Uniqa, f, 4 ans, Cloth Of Stars IRE et Brit 

Wit GB, 1119/2

Upside Down, m, 3 ans, Churchill IRE et 

Latita, 1214/3

Ural, h, 4 ans, Recorder GB et Lady 

Oriande GB, 1157

Urban Chope, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Pippa Chope, 1262

*Urban Wells IRE, h, 4 ans, Zelzal et 

Sudarynya IRE, 1118

Uri, m, 5 ans, Johnny Barnes IRE et 

Union Sacree, 1125/4, 1197/3

Va S’Y Mix, h, 7 ans, Gemix et Vesilia, 

1254/2

Valdikhova, f, 4 ans, 

Starspangledbanner AUS et Vlatka 

IRE, 1086

Valkyria Des Rocs, f, 3 ans, Galikeo 

(GB) et Secret Falls (IRE), 1215

Valwugreen, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Verriere, 1229

Valyrian Steel (IRE), h, 7 ans, Frankel 

GB et Sabratah GB, 1073, 1284/5

*Vamos Luigi IRE, m, 3 ans, Churchill 

IRE et Roystonea GB, 1142/1

Vanille Bleue, f, 5 ans, Pomellato GER 

et Chambles GB, 1075/2, 1285/3

Varinka, f, 5 ans, Johnny Barnes IRE et 

Fashion School GB, 1157

Vcte De Jodelet, m, 3 ans, Kitten’S Joy 

USA et Victorine, 1193/2

Vega, f, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Vega Sicilia, 1198/4

Vega Dream (GB), h, 7 ans, Lope De 

Vega IRE et Sheringa, 1197/4

*Veil Of Shadows GB, f, 4 ans, Frankel 

GB et Violante USA, 1084/5

Venes, h, 4 ans, Literato et Princesse 

Polia, 1075/1

Venice Way, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Eba Chope, 1088

Vent Du Reve, h, 9 ans, Trivellino et 

Romane D’Hermeraie, 1128

Ventosilla, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Sailing Lady, 1178/3

Venus Oceane, f, 3 ans, Zarak et So 

Good IRE, 1232/3

*Vercors IRE, h, 3 ans, Invincible Spirit 

IRE et Mondelice GB, 1252

Vert Galand, h, 4 ans, Prince Gibraltar 

et Bonne Gargotte, 1130

Vert Liberte (IRE), h, 6 ans, Muhaarar 

GB et Rose Et Noire (IRE), 1132/4

*Viadeipispini IRE, h, 3 ans, Profitable 

IRE et Kikonga GB, 1276

Vica Grine, m, 6 ans, Af Albahar UAE et 

Darka Du Falgas, 1245

*Vice Captain GB, h, 3 ans, Land Force 

IRE et Foundation Filly (GB), 1065/3

Victim Of Love, f, 7 ans, Martaline GB et 

Hotel California, 1257/3

*Vidalgo GER, m, 4 ans, Brametot IRE 

et Villebaudon, 1170

Vienetta, f, 6 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Veneta, 1234/3

Vigatata, f, 3 ans, Sea The Moon GER et 

Abys, 1244/3

Viking D’Aumont, h, 4 ans, Kingsalsa 

USA et Diana D’Aumont, 1094

Villa Joali, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Tina Nova, 1073

Vingtcoeurs, h, 9 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Ana Zghorta (GB), 1164

Vino, f, 3 ans, Herald The Dawn IRE et 

Nimohe, 1169

Viou, h, 6 ans, George Vancouver USA 

et Vingt Six, 1271

Virtus, h, 5 ans, Berkshire IRE et 

Valentina Yes, 1223/1

Vis Le Reve (IRE), h, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et Sounaya GER, 1254

Visionary Dreamer, h, 8 ans, Anodin 

(IRE) et Galilee, 1148

Visir Iznogud, m, 7 ans, Sommerabend 

GB et Mademoiselle Sally (GB), 

1104/4

Vittvitt, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Instant USA, 1073/4

Vivre Libre, m, 2 ans, Van Beethoven 

CAN et Rumailah, 1250/3

Vizindi, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 

Visorana, 1146/2

Volika Jelois, f, 3 ans, Vol De Nuit GB et 

Sainte Marie De Re, 1218

Volkopour, h, 5 ans, Rijapour IRE et 

Vulca De La Brunie, 1114

Vraie Storm (IRE), f, 4 ans, Le Havre 

(IRE) et Storm To The Sea, 1178

Vuldetrade, f, 3 ans, Almanzor et 

Winna Chope, 1076/4

Wabal, h, 4 ans, Wootton Bassett GB et 

Umm Bab IRE, 1249

Wahaj, h, 3 ans, Mr. Owen USA et 

Mischka IRE, 1214

Wahayeb, f, 3 ans, Soldier’S Call GB et 

My Inspiration IRE, 1203/4

Wait The Storm, f, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Patiently Waiting, 1229

Waitara, f, 4 ans, Recoletos et Ticinella 

GER, 1260/1

Waiting Call, h, 3 ans, Attendu et 

Collect Call IRE, 1203

Wald Prince, m, 3 ans, Waldgeist GB et 

Vivid Dream (IRE), 1068/5

Waldlady, f, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Wanda’S Girl GB, 1199/2

Waldstein, m, 4 ans, Manduro GER et 

Windsbraut GER, 1259/4

Walencia, f, 3 ans, Sommerabend GB 

et Wafiyah GER, 1262

Wallis Et Futuna, f, 6 ans, Territories 

IRE et Life Of Risks, 1235/5

War Chimes, f, 3 ans, Summer Front 

USA et Chipolata, 1192/3

*War Of The Roses IRE, m, 3 ans, 

Ribchester IRE et Wynola, 1142/3

Warmy Sun, f, 3 ans, City Light et Alajar 

(IRE), 1263

Wasabi, f, 3 ans, Soldier’S Call GB et 

Idle Tears GB, 1081/4

Wasachop, h, 7 ans, Kheleyf USA et Wa 

Zine, 1285

Wasaya (IRE), f, 3 ans, Toronado (IRE) 

et Karishma IRE, 1153

*Wasserfarbe IRE, m, 3 ans, Siyouni et 

Waldblumchen GER, 1269/5

Watch Him, m, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Watchful IRE, 1246/5

Watch It (GB), h, 5 ans, Elvstroem AUS 

et Watchful IRE, 1248

Waterfalls, f, 4 ans, Cracksman GB et 

Sunlit Waters GB, 1111

Watt Ohm, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Poursuite, 1088/1

Way To Marseille, h, 4 ans, Galiway 

(GB) et Carchi (GB), 1088

Waya Waya, f, 4 ans, Mr. Owen USA et 

Kiora, 1165

Waziers, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Gleditsia (IRE), 1285
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Weekend Warrior, m, 4 ans, Camacho 

GB et Almeria, 1161/3

Welcome Tango, h, 6 ans, Zanzibari 

USA et Natsumi, 1272

Welcometoro, m, 3 ans, Toronado 

(IRE) et Most Welcome GER, 1214

Well Destiny, m, 3 ans, Willywell et Un 

Destin, 1090/2

Wellington Premier, m, 2 ans, Wooded 

(IRE) et Remake (GB), 1264

When I Dream, h, 5 ans, Creachadoir 

IRE et Quand Reverraije, 1098

Where Chop, m, 6 ans, Amadeus Wolf 

GB et Wa Zine, 1222/2

Whiland, f, 3 ans, Land Force IRE et 

Whim GB, 1124/1

*Whistle And Flute IRE, m, 4 ans, 

Dandy Man IRE et Maria Ormani IRE, 

1151/2

Why Chope, f, 5 ans, Vale Of York IRE et 

Waliya, 1285/4

Wiebke, f, 6 ans, Reliable Man (GB) et 

Weltklasse GER, 1148

Wikenda, f, 3 ans, Panis USA et Wikita, 

1153/5

Wild West, m, 4 ans, Territories IRE et 

Rancheria, 1151/1

*Will Scarlet GB, m, 3 ans, Masar IRE et 

Lady Marian GER, 1152/1

Willower, m, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Willow Tree, 1096

*Win All Back GB, h, 3 ans, Twilight Son 

GB et All Back To Mine GB, 1145

Win Alone, f, 3 ans, Dabirsim et 

Watayouna, 1263

Windburn, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Abbronzatissima IRE, 1186/5

Winelato Laujac, h, 4 ans, Pomellato 

GER et Winouma Laujac, 1146

*Wingtip USA, m, 3 ans, Twirling Candy 

USA et Moon River Gal USA, 1193

Woff (GER), h, 6 ans, Zoffany IRE et 

Wanderina (IRE), 1134, 1271

Wonder Hope, f, 6 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Winning Ticket, 

1148/3

Wonder Of You (IRE), h, 4 ans, 

Showcasing GB et Awe Struck GB, 

1248/5

*Wonder Wood AUT, f, 4 ans, 

Counterattack AUS et Unravelled 

IRE, 1075

Woodchuck, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Reinedetroie, 1137/4

Woodwind Davis, f, 5 ans, Birchwood 

IRE et Majesty Davis (IRE), 1071/1

Wootton Zi, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Allons Y, 1081/2

Xaarine, f, 3 ans, Goken et Xaarina, 

1262/3

Xtravaganza, f, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Xagere, 1209

Xylophone, h, 3 ans, Zarak et Japan 

GER, 1100/4

Yakamette Koukebak, h, 6 ans, Intello 

(GER) et Don’T Hurry Me (IRE), 

1285/5

Yakamoun, f, 3 ans, Sea The Moon GER 

et Kanuka, 1209/1

Yana Chope, f, 3 ans, Captain Chop et 

Mayana Chope, 1237/3

Ydromelle, f, 9 ans, Conquis et 

Deargirl, 1116/4

Yellow Brick Road, h, 3 ans, Galiway 

(GB) et Exceedingly Diva GB, 1101/4

*Yellow Lion GB, h, 4 ans, Bobby’S 

Kitten USA et Fair Value IRE, 1273/5

Ylliwell, h, 3 ans, Willywell et You Got 

Love (IRE), 1220

Yoken, m, 3 ans, Goken et 

Yachtclubgenoa IRE, 1188/3

Yor, h, 4 ans, Sri Putra GB et Khadra 

SWI, 1087

Young And Proud, m, 2 ans, Romanised 

IRE et So Long Malpic, 1189

Young Gentleman, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Noraya GER, 1147

Zaador, h, 4 ans, Mekhtaal (GB) et 

Azade (IRE), 1130

Zabiari (GB), m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Zaridiya IRE, 1136/4

Zaletto, h, 4 ans, Pomellato GER et 

Zaluna, 1178/4

Zallal Al Shahania, f, 3 ans, Azadi et 

Insheragh, 1216/2

Zamnesia, f, 4 ans, Pomellato GER et 

Zambia GER, 1094

*Zaniah ITY, f, 3 ans, Lawman et 

Zardaka IRE, 1081

Zarakiva, f, 3 ans, Zarak et Polemique 

(IRE), 1191/5

Zarica, f, 10 ans, Rio De La Plata USA et 

Zarnitza USA, 1066/3

Zarina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et Tsarine, 

1174/2

Zarqana, f, 4 ans, No Risk At All et 

Zahrada USA, 1097

*Zaur IRE, h, 6 ans, Requinto IRE et 

Suffice To Say IRE, 1141

Zaya De La Plata, f, 7 ans, Rio De La 

Plata USA et Zayade, 1271/2

Zazu, m, 4 ans, Aegon (IRE) et Zaza 

MOR, 1243/3

Zelda Rebel, f, 3 ans, Le Rebel et 

Zillione, 1103/5

Zelica, f, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Light Shine GB, 1068/3

Zella Des Hardys, f, 5 ans, Zelzal et 

Fanny Des Hardys IRE, 1241

Zelzalita, f, 5 ans, Zelzal et Smyrnes, 

1156/2, 1272/3

Zelzefyr, h, 4 ans, Zelzal et 

Burstingdalak IRE, 1200/3

Zephir De La Londe, h, 3 ans, Vic Toto 

et Anoushka Swan, 1231

Zeplacetobe, f, 3 ans, Iffraaj GB et 

Zendia GB, 1181

Zeyzoun, h, 10 ans, Excelebration IRE 

et Zayanida IRE, 1176/1

Zhanna, f, 3 ans, Recorder GB et Zaula 

GB, 1147/3, 1263

Zhivago (IRE), h, 6 ans, Kendargent et 

Zanet, 1070

Zigotto, m, 4 ans, Paban De France et 

Zaza, 1243/7

Zilcover, h, 5 ans, Recorder GB et 

Zillione Beauty, 1098

*Zindra IRE, f, 3 ans, Golden Horn GB et 

Zindana IRE, 1169/4

Zora, f, 3 ans, Toronado (IRE) et Zaphira 

GER, 1194/2

Zryan, h, 3 ans, Night Of Thunder IRE et 

Dahama GB, 1208/1

Zulu Warrior, h, 4 ans, Saxon Warrior 

JPN et Zindziswa USA, 1084

Zuna, f, 3 ans, Kizuna JPN et 

Matematica (GER), 1244/5

Zvalikova, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Zvalinska, 1252/1


	jeudi 11 avril 2024
	Argentan

	vendredi 12 avril 2024
	Marseille-Pont-de-Vivaux
	Saint-Cloud

	samedi 13 avril 2024
	Fontainebleau Galop
	Hyères
	Mâcon-Cluny
	Tarbes

	dimanche 14 avril 2024
	Ajaccio
	Angoulême
	La Roche-sur-Yon
	Moulins
	ParisLongchamp
	Senonnes-Pouancé
	Wissembourg

	lundi 15 avril 2024
	Chantilly

	mardi 16 avril 2024
	Compiègne

	mercredi 17 avril 2024
	Lyon-Parilly

	jeudi 18 avril 2024
	Nantes
	ParisLongchamp

	vendredi 19 avril 2024
	Saint-Cloud

	samedi 20 avril 2024
	Le Croisé-Laroche
	Lyon-Parilly
	Tarbes

	dimanche 21 avril 2024
	Divonne-les-Bains
	Durtal
	Haras du Pin
	Loudéac
	Martinique
	Toulouse

	lundi 22 avril 2024
	Bordeaux-Le Bouscat
	Châtillon-sur-Chalaronne
	Strasbourg

	mardi 23 avril 2024
	Le Mans

	mercredi 24 avril 2024
	Evreux-Navarre
	Marseille-Borély


